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SOMMAIRE

1. — Procès-verbal. '

S. — Transmission de projets de loi déclarés
'd'urgence.

i. — Transmission d'une proposition de loi
déclarée d'urgence.

4. — Transmission d'un projet de loi.

5. — Transmission de propositions de loi.

6. — Dépôt d'une proposition de loi.

7. — Dépôt d'une proposition de résolution.

t. — Dépôt de rapports.

9. — Renvois pour avis.

10. — Demande de discussion immédiate
d'avis sur des projets de loi.

11. — Vérification des pouvoirs (suite).

Oubangui-Chari, 2« section: adoption des
conclusions du 4° bureau.

12. — Nomination d'un membre de l'Assem
blée de l'Union française.

13. — Interversion de l'ordre du jour.

M. Paul Ramadier. ministre de la défense
nationale.

14. — Installation des commandants en chef
de l'Europe occidentale. — Discussion d'ur
gence et adoption d'un avis sur un projet
de loi.

Discussion générale: MM. Pierre Boudet,
rapporteur de la commission des finances;
Alric, rapporteur pour avis de la commission
de la défense nationale; le général Petit,
Ernest Pezet, Hubert Pajot, Paul Ramadier.
ministre de la défense nationale.

Passage à la discussion de l'article unique.

. M. Kalb.

Adoption de l'article et de l'avis sur le
. projet de loi.

15. — Demande de discussion immédiate d'un
avis sur un projet de loi.

16. — Modification du statut du fermage. —
Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.
Discussion générale : MM. de Felice, rap

porteur de la commission de l'agriculture;
Jozeau-Marigné, rapporteur pour avis de la
commission de la justice; Martial Brousse.

Passage à la discussion des articles.

Contre-projet de M. Primet. — MM. Pri
met, le rapporteur, Pierre Pflimlin, minis
tre de l'agriculture. — Rejet, au scrutin
public, de la prise en considération.
Art. 1er :

Amendement de M. Naveau. — MM. Na
veau, le rapporteur. — ltéjo t.

Deuxième amendement de M. Naveau. —
MM. Naveau, le rapporteur, le ministre, Mar
tial Brousse, Primet. — Rejet.

Suspension et reprise de la séance:
M. Kalb, Mme le président.

Amendements de M. Jozeau-Marigne. —
MM. Jozeau-Marigné, le rapporteur, le mi
nistre, Georges Pernot, président de la com
mission de la justice. — Adoption.
Amendement de M. Primet. — MM. Pri

met, le rapporteur, le ministre. — Itejet au
scrutin public
Troisième amendement de M. Naveau.

MM. Naveau, le rapporteur, le ministre. •—
Rejet.
Deuxième amendement de M. Primet. —

MM. Primet, le rapporteur. — Rejet.
Quatrième amendement de M. Naveau. —

MM. Naveau, le rapporieur, le ministre. —
R jet au scrutin public.
MM. iforges Pernot, le rapporteur. Dulin,

président de la commission de l'agriculture,
Martial Brousse.

Troi^ine amend-em^nt de M. Primet.
aiM. l'iiinet, le rapporteur, le ministre. —
Rejet au scrutin public. .
Amendement de M. Martial lirons^. —

MM. Martial Brousse, Primet, le rapporteur,
lieloriiM;, le minisiie. —; Retrait.
Quatrièm? amendement de M. Primet. —

IMM. Primet, lieioni'C. — Rejet.

O'nquitone amendement de M. Naveau. —
MM. Naveau, de Pontbriand, le rapporteur,
Itr ministre, Georges Pernot. — Rejet.
. Amendements de M. Jean Duravi, de
M. Jozeau-Marigné et de M. Naveau. —
Discussion coP'inme: 'JM. Jean Duien i, M
rapporteur pour avis, Naveau, le rapporteur,
Saint-Cyr, le présidera de la •cnmiissi'-n,
lîoivin-Ciianipcaux, Primet, le ministre.
Retrait de l'amen ieinent de M. Naveau.
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Adoption, aa «o»utt!n picbilc, des amende
ments de M. Jean itarawl et de d. iuseff-
aiar guO.
Adoption de l'artlifte modiilé
Art. 2:

Amendement de M. Jozeau-Marigné,. —
MM. Jozeau-Marigné, Martial Brousse, -- Na
veau, le rapporte, le ministre,' Georges
Pernot. - Adoption, modifié.
Amendement de M. Ternynck. — MM. Ter

nynck, le rapporteur, le .ministre, tGeoxges
Pernot. - Adoption.
Adoption de l'article <flradifié.
Art. 3:

Amendements de M. Jozeau Marigné et
«5e M. Naveau. - Discussion commune :
MM. Jozeau-Marigné, Naveau, le rapporteur,
le m'nistre. — Adoption.
L'article est disjoint.
Art. additionnel 4 nouveau (amendement

de M. Boivin-Champeaux) :
MM. Louis André, le rapporteur. i
Adoption -de l'orti cir..
Sur J 'ensemble .: M. Primat.

Adoption, au scrîtin public., de l'enseraitte :
de l'avis sur la propos'tion de loi.

1I. — Mesures exceptioimelies pour remédier ,
à la cr'se du logement - Discussion d'ur- |
gence et adoption d'un avis sur un projet1
4e toi. . j
' fisetraicra générale: M»M. .Georges j
not. président de la -«ommission de la jns- ;
lioe.; Marcel Molle, rapporteur 4e la commis- ;
s!on dp la justice ; ."Cani vez, rapporteur jioar ■-
avis de la commission de »a reconstruction. 1
Passage à la .discussion des articles

Art. 1er "

Amendements de W. -.Canivez <et de Mj»e
Roche. — MM. Canivez, Souquière4 Je rap
porteur. - Adoption. 1
Adoption de l'article modifié.
Art. 1« bis:

Amendement de M. Canivez et de M. Sou

quiere. - MM. Souquiere, le président de la
commission. Eugène Claudius-Petit, ŒB'.ÏÏÏS-
tre de la reconstruction et de l'urbanisme;
Léo Hamon. - Rejet au scrutin public.
L'article reste disjoint.

Art. 3: adoption.

Art. 4:

Amendement de M. Reynouard. - A4«f> -
îiifii.

Adoption de d'article modifia.
Art. addi'tianMl J nouveau. .(.ameiiîement

de M Bernard Chochoy) :
MM. Bernard Chochoy, le président de la

«ommission. ;
Adopt'on.de l'article.
Adoption de l'ensemble -de l'avis sur le :

projet de loi.

18. - Prorogation de baux de locaux à usage
■ commercial. - Discussion d'urgence >el
adoption d'un avis sur 'une propostion de
Joi.

Discussion générale : M. Carcassonne, rap
porteur de la commission de 'la Justice.
Passage A la discussion des arPcks.
Adopt'on des -articles 4"'. 1er bis nouveau

et 2.

Art. 3:

Amendement de Mme Girault. — Mme Gi-
Tiiolt M. Robert Bruyneel, sous-setrétaiiHe
d'État à la vice-présidence du conseil; Je
rapporteur. - Rejet.
L'article reste -disjoint.
Sur 'ensemble: MM. le président de la

commission, le sous-secrétaire d'État.
- Adoption de l'ensemble «de l'avis sur la
proposition de loi.

J9. - Prorogation de la pégrementatKKi des
transports Jerrevtaires et routiers. - Discus
sion immédiate et adoption d'un avis -sur
un projet de loi.

©iscassion générale: M. Denvers, prési
dent et rapporteur de la commission des
moyens de communication

P-assag<> a la discussion de l'article uni
qie. ^ . j
MM.. ' Ternynck, le rapporteur. 1
Adoption de l'article et de Favis sur le !

projet de loù- {

20. - Conseil supérieur «des transports. — ,
Discussion imttéiiiate at adoption 4' un avis ;
sur une proposition de loi. ' '
Discussion générale: M. "Denvers,' prési- ,

dent et rapporteur de la commission des
moyens 4e «commun cation. •
Passage à in discussion tfe l'^twle uni

que.

Adoption de l'article et de l'avis sur la
proposition de loi;

21. — Cimetières du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
£t.4e te Moselle — .Adoption l'un a.vis sur j
une projKisition de toi. / j

22."— Chemins 4e •fea' lusemiourgeoLs. - Rati
fication d'une -convention. — Adoption d'un
a»is sur un projet de loi. • •

13. — Rappel à l'actrvité de -.certains -offciers ;
de l'armée de l'air. — Adoption d'un avis '
:sur un projet de loi.

W. - Statut 4a tpersonntS navigaiït 4e Ta-ëro-
jiautkjuc. — Aioption d'un avis sur un pro
fit de toi. '

15. - _Mod'llcation du code de Justice mili
taire. - Adoption d'un avis sur un projet .de :
M. |

26. —■ Contours des :militaires 4ëgagéj des
(Cadres pour la Légion d'honneur et ia jné- .
daille militaire. - Adoption d'un avis sur :
une proposition de loi.

27. — Demande de prolongation du délai cons-
t'tutionnel pour la d-scussion d'un avis sur
ttû projet 4e loi. - Discussion immédiate et
adoption 4' urte proposition 4e résolution. !

UiscttsakHi générale : M. 4e Villoutreys,
rapporteur de la commission de la produc
tion industrielle.

Passage à la discussion de l'article uni-
qt«e

Adoption de l'article -et de Ta proposition
de résolution. ,

28. - Restauration de certains -droits de pro
priété -industrielle. - RaiiUcatiojn d'accords
Iranco-italiens. — Discussion iminediate et
adojrtVjia d'un 8v.is .sur .un ip*ojet4e loi.

29. — Article 4M 4H code d'instruction crimi-
jifilie. — Discussioti immédiate et -adoption '
d'un avis sur un -projet de loi. ;
Modification de rint'tiilo. <

30. - Validation de certaines décisions d'as-
sïmUlées. — -Discussion immédiate et ^dop-
ti«n 4'U-B avis sur un projet de lô.

81. - Eeas'on de la main-d'œuvre péniten- !
îiatre. — Discussion immédiate et adoption
4'un avis sur un projet de loi.

Discussion générale: M. Carcassonne.
Passage 1 la -discussion des articles. [
Adoption des articles l8"1 ô et de l'en-

sembie de l'avis sur le projet de ioi.

32. - Demande de discussion immédiate d'un
avis ^tir ,um projet de loi. , -

Suspension et reprise de la séance. >
Présidence de M. René Coty.

33. — Exoase„

34. - Transmission d'un projet de loi déclaré
d'urgence.

35. — Transmission de projets de loi.

36. - Comptes spéciaux du Trésor. - "Discus
sion d'urgence et adoption d'un avis sur
un projet 4e loi.

Discusssion générale: M. Bolifraud, .rap
porteur de la commission des finances.

Passage à la discussion de l'article uni
que.

Adoption de l'article et de l'avis sur le
projet de loi.

37. — Reconduction de l'allocation temporaire
aux vieux. — Discussion d'urgence et adop
tion d'un .Bvis sur ain projet <ie Soi.
SDiscussion générale : Aimé Devaud, rap

porteur de la commission. du travail.
Passage à la discussion des articles.
Art. ■t«r :

Amendement de Mme Claeys. — Mme
Claeys, MM. Robert Bétolaud, ministre des
anciens combattants et victimes de la
guerre ; Bolifraud, au nom de la commis
sion des finances. — Question préalable.
Adoption «de l'article.
Art '2 4 4 : adoption.
Adoption de l'ensemble de l'avis sur le

projet dc loi.

38. - Demande de discussion immédiate
d'ua .avis -fcur ani projet de loi.

39. - Voies et moyens du budget général do
l'exercice 1949. - Discussion immédiate
d'un avis sur un projet de loi.
MM. André Diethelm, Robert Bétolaud,

ministre 4es anciens comhattants et vic
times de la guerre.

" Discnssion générale-: M. - Saller, rappor
teur 4e la commission des finances.

Passage à la discussion des articles.
. 1 art. lsr : adoption.
Art. additionnel 1 bis nouveau (amende»

jnent de M. Jioiitraud).
MM. André Diethelm, le ministre, Iterra-

!sois. Rochereau. — Adoption «u scrutin
public.
Adoption 4e l'article.
Art. 3 à 8: adoption.
Art. ll.

Amendement de Mme Girault. - Mme
Girault, «IM. le ministre, le rapporteur. -
Rejet.

Adoption de l'article.
Art 12: adoption.
Art. 1b:

MM. Léon David, le ministre.
Adoption de l'article.

Art. 14: adoption.
Art. 15-

Amendement de Mme Girault. - Mme
Girault, M. Charles Brune. — Rejet.

~. Adoption de l'article.
Art. 16:

Amendement de Mme Girault. - Rejet.
Adoption de l'article.
Art. 17.

Amendement -fie Mme Girault. —- Rejet.
Adoption de l'article.
Art. 18:

M. Rochereau.

Adoption 4e l'article.

Art. 18 bis à 25: adoption.
Art. 33:

Amendement de M. Léon David. — MM.
Léon David, le nnnistee, le rapporteur,
Dulin, Delorme. — .Scrutin public néces
sitant un pointage.
L'amendement et l'article .sont réservés.
Art. 35 à 38. - Adoption.
Art. 39:

Amendement de Mme Claeys. - Mme
Claeys, MM. André Marie, wice-présideiït 4a
conseil, garde des sceaux, Ministre de la
justice; le rapporteur. - Question préa
lable.

Adoption de l'article.

Art. 42 à 44 et '46. — Adoption. -
Art. additionnel '47 nouveau (amenda

ment de M. Courrière) :
MM. Courrière, le ministre.
-Adoption de l'article.

Art. additionnel 46 A nouveau (amende
nient de >1. Rochereau) :

MM; Rochereau, le ministre, le l'impos
teur, Léo Hamon, Ernest Pezet.
Adoption de l'article.
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Art. 33 (réservé) :

Rejet au scrutin public, après pointage,
de l'amendement de M. Léon David.

Adoption de l'article.,.
Sur l'ensemble: MM. Marrane. ' Roche

reau. le ministre.

Scrutin public nécessitant un pointage.
L'ensemble est réservé.

40. — Subventions aux collectivités locales.
— Discussion immédiate d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale: MM. Jacques Mas
teau, rapporteur de la commission des fi
nances; Robert Bétolaud, ministre des an
ciens combattants et victimes de la
guerre; Léo Hamon, président de la com
mission de l'intérieur; Dulin, Marrane.

41. — Demande de discussion immédiate d'un
avis sur un projet de loi.

42. — Incident. ~

MM. Robert Bétolaud, ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre;
André Diethelm. /

43. — Voies et moyens du budget général de
l'exerc-ico 1949. — Adoption au scrutin pu
blic, après pointage, de l'ensemble do
l avis sur le projet de loi.
Suspension et reprise de la séance:

M. Charles Bruno.

44. — Dépôt de rapports.

45. — Renvois pour avis.

4G. — Montant des loyers dans les départe
ments d'outre-mer. — Discussion d'urgence
et adoption d'un avis sur une proposition
de loi

47. — Subventions aux collectivités locales.
— Suite de la discussion et adoption d'un
avis sur un projet de loi.
Suite do la discussion générale: MM. Jac

ques Masteau, rapporteur de la commission
des ilnances; Jules Moch, ministre dé l'in
térieur; Dulin, Léo Hamon,.Marrane, Jean
Maroger,
Passage à la discussion de l'article uni

que.

MM. Dronne, Bordeneuve, le ministre,
Restat.

Alinéa 1er. — Adoption.
alinéa. — Rejet au scrutin public.

Adoption de l'article modifié et de l'avis
sur le projet de loi.

48. — Demande de discussion immédiate
d'avis sur des projets de loi.
Suspension et repr'se de la séance.
Présidence de Mme Gilberte Pierre-Bros-

. soie.lie.

49. — Dépôt d'un rapport

50. — Financement des services de répar
tition des matières premières. — Discussion
d'urgence et adoption d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale: MM. Maurice Wal
ker, rapporteur de la commission des affai
res économiques; de Villoutreys, rapporteur
pour avis de la commission de la produc
tion industrielle.

Passage h la discussion des articles.
Adoption des articles 1er, 2, 4 et 5.
Sur l'ensemble: MM. Robert Lacoste, mi

nistre de industrie et du commerce; Pri
met

Adopt'on do l'ensemble de l'avis sur le
projet de loi.
Modification de l'intitulé.

5î. — Déficit d exploitation du Gaz de France.
— Discussion immédiate et adoption d'un
avis sur un projet de loi.
Discussion générale: MM. Pellenc, rap

porteur de la commission des finances ; Gré
gory, rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle: Roche-
reau, Maurice Walker, Marrane, de Villou
treys, Robert Lacoste, ministre de l'indus

- trie et d'i commerce.
Passage à la discussion des articles.
Art. 1« et 2: adoption.

Art. 3:

Amendement do M. Georges Pernot.
— MM. Georges Pernot, le rapporteur, le
ministre, Marrane. — Adoption.

. Amendement de M. de Villoutreys. — MM.
de Villoutreys, le rapporteur. — Adoption.

Amendement de M. Grégory. — Adoption.
Adoption de l'article modifié.
Art. 4:

Amendement de M. Grégory: adoption.'
Adoption de l'article modifié.
Sur l'ensemble: M. Marrane.

Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
de mis sur le projet de loi.

52. — Demande de discussion immédiate d'un
avis sur un projet de loi.

53. — Crédits provisoires pour les dépenses
militaires de janvier et février 1949. — Dis
cussion immédiato et adoption d'un avis sur
un projet de loi.

Discussion générale: MM. Pierre Boudet,
rapporteur de la commission des finances;
lo général Corniglion-Molinier, rapporteur
pour avis de la commission de la défense
nationale; le général Petit.

Passage à la discussion des articles.

Art. lor à 3: adoption.

Art. 4:

MM. Joannès Dupraz, secrétaire d'État
aux forces armées (marine) ; le rapporteur.

Adoption de l'article modifié.
Ar* 5 à 14: adoption. *
Sur l'ensemble: MM. Bousch, Dronne.

Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi.

54. — Dépenses de reconstruction et d'équlpe -
ment pour l'exercice 1949. — Discussion
immédiate et adoption d'un avis sur un pro
jet de loi..

Discussion générale: M. Albert Lamarque,
rapporteur de la commission des finances.

Passage à la discussion des articles.

Art. 1er et 2: adoption.
Art. 3:

MM. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale; le rapporteur.

Adoption, au scrutin public, do l'article
modifié.

Art. 4 à 9: adoption.
MM. Charles Brune, Paul Coste-Floret, mi

nistre de la France d'outre-mcr; Marrane,
Mme le président.

Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
do l'avis sur le projet de loi.

Rappel au règlement: M. do Montalem-
bert, Mme le président.

55. — Demande de discussion immédiate
d'un avis sur un projet de loi.- - v

56. — Avances aux houillères. — Discussion
immédiate et adoption d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale: MM. Pellenc, rappor
teur de la commission des finances; Gré
gory, rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle; Bernard
Chochoy, Mme Claeys, MM. Marrane, Robert
Lacoste, ministre de l'industrie et du
commerce ; Dulin.

Passage à la discussion de l'article unique.
Amendement de M. Bernard Chochoy. —

MM. Bernard Chochoy, le ■ rapporteur, le
ministre, Ernest Pezet. — Adoption.
M. Léon David.

Adoption de l'article modifié et de l'avis
sur ce projet de loi.
Présidence de Mme Devaud.

57. — Monopole des tabacs en Alsace et en
Lorraine. — Discussion immédiate et adop
tion d'un avis sur un projet de loi.

58. — Dépenses civiles pour l'exercice 1913. —
Discussion immédiate et adoption d'un avis

"sur un projet de loi..
Discussion générale : MM. Alex Roubert,

président do la commission des finances:
Iiolilraiid, rapporteur de la commission des
finances; iJenusois.
Passage u la discussion des articles. ■
Art. 1er :

Affaires étrangères: adoption.
Agriculture:

MM. Dulin, président de la commission
de l'agriculture; de la Gontrie, Paul Rama
dier, ministre de la défense nationale.
Amendement de M. Léon . David. >—

MM. Léon David, le ministre."— Retrait.
Adoption.
Anciens combattants et victimes la

guerre: adoption.
Éducation nationale:

MM. Tharradin, le ministre.
Adoption.

Finances: adoption.
France d'outre-mer:

MM. Saller, Paul Coste-Floret, ministre de
la France d'outre-mer; Dronne, Mme Eboué,
MM. Léon David, le rapporteur.
. Adoption modifié.
Industrie et commerce:

Amendement de M. Boisrond. — MM. Bois
rond, le ministre de la défense nationale.
— Adoption.

Adoption modifié.

Intérieur: adoption.
Justice:

Amendement de Mme GiraVilt. — Mme Gi
rault, MM. le ministre de la défense natio
nale, le rapporteur. — Rejet.
Adoption. .

Marine marchande: adoption.
Présidence du conseil:

Amendement de M. André Diethelm.
MM André Diethelm, Avinin, le ministre de
la défense nationale, le rapporteur. >— Rejet
au scrutin public.
Adoption.

Reconstruction et urbanisme i
M. Marrane.

Adoption.

Santé publique:

MM. Bernard Lafay, le ministre de la
défense nationale. . - ,
Adoption.
Travail et sécurité sociale:

Mme Claeys, MM. le ministre de la- défense
nationale, Léon David.

• Adoption. "

Travaux publics et transports:
Amendement de M. Charles Brune. —

MM. Charles Brune, le rapporteur, le
ministre de la défense nationale. — Adop
tion. . . ^

Adoption modifié.

Sur l'article: MM. Dronne, Chaintron.
Adoption de l'article au scrutin public.
Présidence de M. Gaston Monnerville.

Art. 2 à 6: adoption.
Art. additionnel C bis nouveau (amende

ment de M. Fouques-Duparc) :
MM. Fouques-Duparc, Christian Pineau,

ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, le rapporteur. — Question
préalable.

L'&rticle n'est pas adopté.
Art. 8, 9, 10 bis et 11 : adoption.
Art. 13 bis nouveau.

MM. le ministre des travaux publics, l«
rapporteur, Pellenc. — Adoption au scrutin
public.

Adoption de l'article.

Art. 14: adoption.
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Art. li bis:

Amendement de M. Carcassonne. —
MM. , Carcassonne, le ministre des travaux
publics, le rappoiteur, Rochereau. — Adop-
.tion.

Adoption de l'article. -
Art. 17 et 18: adoption.
Art. additionnel 18 bis nouveau (amende

ment de M. Pellenc) :

MM. Pellenc, le rapporteur, le ministre
des travaux publics. — Adoption au scrutin
public.
Adoption de l'article.
Art. 19 à 21: adoption.
Art. 22:

MM. François Dumas, rapporteur pour
avis do la commission de l'intérieur; Léo

. Hamon, président de la commission de
l'intérieur; de Villoutreys, le ministre des
travaux publics.

Adoption de l'article.

Art. 23 à 25 et 25 bis: adoption.
Art. 25 ter:

Amendement de M. Demusois. — MM. De
musois, le rapporteur, le ministre des tra
vaux publics, .Léo Hamon,, Boisrond. —
Rejet.

Adoption de l'article.

Art. 25 quater et 20 à 29 : adoption.
Art. 30:

MM. Mamadou M'Bodje, Saller, le ministre
des travaux publics.

Adoption de l'article. ■

Art. 31 à 37 et 37 ter: adoption.
Art. 37 quater:

MM. de Villoutreys, le ministre des tra
vaux publics.

Adoption de l'article.

Art. 37 quinquies: adoption.
Art. 38:

Amendement de M. Gatuing. — MM. Ga
tuing, François Mitterrand, secrétaire d'État
à la présidence du conseil; le rapporteur,
Pellenc, Souquiere, Cornu. ltejet au scru
tin public.

Adoption de l'article.
Art. 39:

Amendement de M. Courrière. . MM.
Courrière, le rapporteur, le ministre des tra
yaux publics, Sclafer. — Adoption.

(Adoption de l'article.

Art. 40 et 48 à 52: adoption.
Sur l'ensemble: M. Saller.

Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi.

59. — Dépôt d'une proposition de loi.
60. — Adoption du procès-verbal et clôture de
la session.

M. le président.

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une
heures trente.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu
analytique de la précédente séance- a été
distribué.

II n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

TRANSMiSSIQM DE PROJETS DE LOI
DECLARES D'URGENCE

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi reconduisant l'allocation temporaire
aux vieux pour le quatrième trimestre de
l'année 1948, en majorant le taux et modi
fiant la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948
instituant une allocation de vieillesse pour
les personnes non salariées,' que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence. •
Conformément à l'article. 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

| n° 138 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé, à la commission du
travail et de la sécurité sociale. (Assenti
ment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un 'projet de loi portant
régime provisoire des comptes spéciaux
du Trésor que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique. •
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 145 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 3 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

DÉCLARÉE D'URGENCE

Mme le président. J'ai reçu de M. pré
sident de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi tendant à maintenir dans les
lieux jusqu'au lw juillet 1949, les loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique,
de la Réunion et de la Guyane française,
et à fixer le prix, des loyers applicables
jusqu'à cette date que l'Assemblée natio
nale a adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République. ,
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 144 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
de la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.):
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 4 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget général de '
l'exercice 11)19 (dépenses civiles de recons
truction et d'équipement).
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 143, distribué, et, s'il n'y a- pas d'oppo
sition, renvoyé à. la commission des
finances, i Assentiment .)

— » —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à compléter l'article 6
de la loi n° 4j8-2389 du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n» 146, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la reconstruction et des dommages ae
guerre. (Assentiment .) •
J'ai reçu de M. le président de 1'Asscm-

blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, fixant
le statut financier de l'Assemblée de
l'Union française.
La proposition de loi sera imprimée soug

le n° 147, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
des finances. (Assentiment.)

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. Ber»
nard Lafay une proposition de loi ten
dant à rendre obligatoire la vaccination
par le vaccin antituberculeux B. C. G.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 148, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de -l'Assemblée na
tionale. ^

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de MM. de
Gouyon, de Maupeou, Schleiter, Cordier,
Paul-Robert, Brousse, Brizard, de Montullé,
Le Leannec, Roger Duchet, Rogier, Marcil
hacy, Fléchet, Rupied et Abel-Durand, une
proposition de résolution tendant à in
viter le Gouvernement à déposer d'ur
gence un projet de loi instituant le scru
tin majoritaire et rétablissant la liberté to
tale de l'électeur pour l'élection de mem
bres de l'Assemblée nationale.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 149, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel du contrôle
constitutionnel, -du règlement et des péti
tions. (Assentiment.)

— 8

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Carr
cassonne un rapport fait au nom de la
commission de la justice et de la législa
tion civile, criminelle et commerciale sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
gence, relative à la prorogation de cer
tains baux de locaux ou d'immeubles à
usage commercial, industriel ou artisanal
(n° .1I-107, année 1948.)
Le rapport est imprimé sous le n° 137

et distribué.

J'ai reçu de M. Geoffroy un rapport fait
au nom de la commission de la justice et
de la législation civile, criminelle et com
merciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
les articles 237, 238, 239, 240, 241, 245 et
247 du code pénal, la loi validée du 21 juil
let 1942 réprimant l'évasion de la main-
d'œuvre employée dans les établissements
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Îiénitentiaires et la loi du 27 mai 1885 sûres récidivistes.

Le rapport est imprimé sous* le n°- 139
let distribué.

J'ai reçu de M. Chevalier un rapport sup
plémentaire fait au nom de la commission
ldc la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale rela
tif à la validation de décisions d'assem
blées tenues par des sociétés pendant la
période de suspension générale des délais.
Le rapport est imprimé sous le n° 140

iet distribué.

J'ai reçu de M. Molle in rapport fait au
Iiom de la commission de la justice et delà
législation civile, criminelle et commer
ciale sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, tendant à proroger les dispositions
de l'ordonnance n° 45-2 du 11 octobre
1915 instituant les mesures exceptionnel

. les et temporaires en vue de remédier à,
la crise du logement.

I-e rapport est imprimé sous le n° 141 et
distribué.
J'ai reçu de M. Saller un rapport fait au

nom de la commission des finances sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général de l'exercice
19-19 et relatif à diverses dispositions d'or
dre financier (n° 11-115, année 1948.)
' Le rapport est imprimé sous le n° 112
;et distribué.

J'ai reçu de M. Masteau un rapport fait
au nom de la commission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant ouverture de crédit au
titre du budget de l'intérieur pour l'exer
cice 1918 (subventions spéciales de l'État
aux collectivités locales). (N° 131, année
1948-II) .
Le rapport sera imprimé sous le n° 150

et distribué.

— 9 —

RENVOIS POUR AVIS

Mme le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyé, pour avis, le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédit au ministre de l'indus
trie et du commerce au titre du budget
général pour l'exercice 1948 (Participation
au déficit d'exploitation' du Gaz de France),
dont la commission des finances est saisie
au fond (n° 135, année 1948, II).
La commission de la production indus

trielle demande que lui soit renvoyé, pour
avis, le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, autorisant le ministre des
finances à consentir des avances aux
houillères nationales, dont la commission
des finances est saisie au fond (n° 128,
année 1918, II).

11 n'y a pas d'opposition ?...
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 10 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'AVIS SUR DES PROJETS DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission de
la justice, de la législation civile, criminelle
et commerciale demande la discussion im

médiate du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale tendant à abroger le
septième alinéa de l'article 444 du code
^'instruction criminelle.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

île cette demande de discussion immé
diate. sui' laquelle le Conseil de la Répu

blique ne pourra être appelé ii statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'uint
heure.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commer
ciale demande la discussion immédiate du
projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à modifier les articles 237,
238, 239, 210, 241, 245 et 247 du code pé
nal, la loi validée du 21 juillet 1942 répri
mant l'évasion de la main-d'œuvre em
ployée dans les établissements péniten
tiaires et la loi du 27 mai 1885 sur les ré
cidivistes.

11 va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la commission de la justice, de la lé
gislation civile, criminelle et commer
ciale demande la discussion immédiate du

projet de loi relatif à la validation de dé
cisions d'assemblées tenues par des so
ciétés pendant la période de suspension
générale des délais.

11 va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de' discussion immé

diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé h statuer
qu'après l'expiration d'un , délai d'une
heure.

— 11 —

Vérification de pouvoirs (suite),

TERRITOIRE DE L'OUBANGUI-CHARI (2e SECTION)

Mme le président. L'ordre du jour
! appelle la discussion des conclusions du
rapport du 4e bureau sur les opérations
électorales du territoire de l'Oubangui-
Chari (2a section).
Le rapport a été inséré au Journal offi

ciel du 31 décembre 1918 et au compte
rendu analytique de la séance du 30 dé
cembre. " .
Votre 4° bureau conclut à la validation.
Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix les conclusions du

4" bureau.

(Les conclusions du 4e bureau sont
adoptées.)
Mme le président. En conséquence,

Mme Jane Vialle est admise. (Applaudis
sements.)

— 12 —

NOMINATION D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE

DE L'UNION FRANÇAISE

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacance, d'un
membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise (application de l'article 10 de la loi
du '27 octobre 1946 sur la composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et de la résolution du 18 novem
bre 1947).
Je rappelle au Conseil de la République

que, conformément aux dispositions de la
résolution du 18 novembre 1947, la can
didature présentée par le groupe des ré
publicains indépendants a été afiichée
hier.

Je n'ai reçu aucune opposition.
En conséquence, je proclame membre

de l'Assemblée de l'Union française, au
litre du groupe des républicains indépen
dants, M. Robert Serot. (Applaudissements
au centre et à droite,)

— 13 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant l'ar
ticle 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 1940, sur
le statut du fermage et du métayage en
vue de régler, à partir du 1er janvier 1949,
le mode de calcul des fermages.

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Je demande la parole.
Mme le président. La parole- est a M. le

ministre de la défense nationale.

M. le ministre de la défense nationale.
Mesdames, messieurs, je demande au Con
seil de la République de bien vouloir pren
dre immédiatement le projet de loi n° 111, .
concernant les crédits pour l'installation
de l'organisme d'études des commandants
en chef de l'Europe occidentale.
Mme le président. M. le ministre propose

une interversion de l'ordre du jour et de
mande que soit appelé dès maintenant le
projet de loi portant ouverture de crédits
pour l'installation de l'organisme d'études
des commandants en chef de l'Europe occi
dentale.

Il n'y a pas -d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

INSTALLATION DES COMMANDANTS EN CHEF
DE L'EUROPE OCCIDENTALE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président..Dans ces conditions,
l'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi; adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence. por
tant ouverture de crédite pour l'installation
de l'organisme d'études des commandants
en chef de l'Europe occidentale.
Avant d'ouvrir. la discussion, je dois faire

connaître au Conseil de la République que
j'ai reçu de M. le président du conseil
d'eux décrets nommant en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assistée
il. le ministre de la défense nationale:
M. le générai Zeller, major général des

forces armées;
M. le contrôleur général de l'armée Val-

lerie, secrétaire général du ministère de
la défense nationale.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Boudet, rapporteur de la com
mission des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, messieurs,
le projet dont vous êtes saisis et qui fait
l'objet du rapport n° 111 qui vous a été
distribué concerne l'installation à Fontai
nebleau de l'organisme d'étude des com
mandants en chef de l'Europe occidentale.
L'article 4 du pacte de Bruxelles, ratifié

par le Parlement, dispose: « Au cas où
l'une des hautes parties contractantes se-1
rait l'objet d'une agression armée en Eu<
rope, les autres lui prêteront, conformé
ment aux dispositions de l'article 51 de
la charte des Nations Unies, aide et assis
tance par tous les moyens en leur pouvoir,
militaires et autres ».

C'est en conséquence de ces dispositions
que les auteurs au pacte de Bruxelles ont
décidé la création de l'organisme perma
nent qua l'on appelle couramment Etat-
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Major.ôecidental et qui n'est, en fait, qu un
comité d'étude.
L'installation des commandants en chef

est prévue, à Fontainebleau, dans des ca
sernes inoccupées pour ce qui concerne
las troupes et les états-majors autres que
l'état-major particulier du maréchal Mont
gomery ; au château de Fougères pour
l'état-major particulier du maréchal Mont
gomery. Le château de Courances est par-
tiellenicnt réservé comme résidence parti
culière du maréchal Montgomery.
Les crédits demandés pour 19-18 s'élèvent
i 40 millions et se divisent en trois frac
tions essentielles: au chapitre du génie,
23 millions, correspondant aux ^aménage
ments et réfections diverses des casernes
et résidences particulières; au chapitre des
transmissions, &.200.000 francs, qui englo
bent à la fois les dépenses de fonctionne
ment et les dépenses d'aménagement té
léphonique; au chapitre de l'intendance.
8.800.000 francs, correspondant à l'achat
de mobilier de bureau et de matériel
divers.

îles diverses inscriptions feront l'objet
d'un chapitre 309 nouveau au titre de la
présidence du conseil, services de la dé
fense nationale, état-major de la défense
nationale.

Votre commission et son rapporteur
n'ont évidemment pas eu le temps de
contrôler sur place si les installations pré
vues correspondent exactement aux be
soins. L'une et l'autre se réservent d'opé
rer ultérieurement, au cours de l'exercice
1949, les vérifications nécessaires à ce
sujet. ^
Sous réserve de celte observation, votre

commission a pensé. dans sa majorité.
qu'il était opportun d'accepter, sans réti
cence. les conséquences du pacte de
Bruxelles, et elle vous propose d'émettre
un avis favorable sur le projet de lei
qui vous est soumis.
J'ajoute nue toutes les dépenses que

je viens d'indiquer sont des dépenses
interalliées qui seront comptabilisée'
comme sont comptabilisées actuellement
les dépenses ou prestations faites par les
autres puissances pour les matériels,
avions, frais d'instruction des pilotes, etc

■ Le règlement financier, tel au'il inter
viendra en amlication de l'accord d»
Bruxelles, tiendra compte de ces diverses
prestations et fournitures.

C'est dans ces conditions nue la com

mission des finances vous demande d'adop
ter l'article unique de ce projet de loi.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Al
rie, rapporteur pour avis de la commis
sion de la défense nationale.

M. Alric, rapporteur pour avis de la com
mission de la défense nationale. Mes cher 1s

. collègues, la commission de la défense na
tionale a examiné pour avis le projet de loi
que M. Boudet vient de vous rapporte"
au nom' de la commission des finances.
Comme il vient de le dire avec tant Je

talent, à la suite du pacte de Bruxelles.
divers organismes ont été mis en place
pour étudier les mesures à prendre au
cas d'une agression éventuelle, d'où
qu'elle vienne, et que nous espérons, bien
entendu, ne jamais voir se réaliser.
Un de ces organismes essentiels est 'e

-comité des ministres de la guerre de-
puissances -intéressées, qui dispose à son
tour, au point de vue militaire, du ce
mité des fs d'état-major, qui, lui-môme
pour étudier les mesures à prendre, dis
pose de l'organisme d'étude des comman
dants en chef d'Europe occidentale. C'est
cet organisme qu'il s'agit de loger et pou-
Jequel la commission des finances vous

a exposé les crédits que le Gouvernement
vous demande de voter.
Au tours des discussions qui ont eu

lieu, certains ont pu se demander si cet
organisme ne présentait pas. quelques in
convénients et ne soulevait pas quelques
objections. '
On a craint qu'il ait l'inconvénient de

créer peut-être un malaise dans l'armée
en- portant atteinte au caractère rigou
reusement national que nous tenons tous
à conserver à l'armée française.
D'autres ont pu dire : est-ce que vous

ne pensez pas que vous envisagez un peu
trop facilement l'éventualité d'une guerre?
Votre commission n'a pas pensé le

moins du monde que ces objections fus
sent à retenir. En effet, il est encore trop
présent à notre souvenir le combat que
nous avons mené avec nos alliés et je ne
pense pas que personne dans le pays
voie avec déplaisir les uniformes que
nous avons vus avec tant de joie à cer
tain moment de notre histoire encore très

proche de nous. Je pense qu'on ne peut
pas dire qu'en temps de paix, quand nous
n'avons pas la nécessité de les appeler à
notre aide, il puisse être désagréable de
les loger sur notre sol. Il nous a semblé
qu'on ne pouvait retenir cette crainte en
aucune manière:

Pour ce qui est d'une prétendue ten
dance à envisager trop facilement une
hypothèse de guerre, je crois qu'en
France on nous a trop souvent reproché
de ne pas étudier les problèmes assez
longtemps à l'avance et d'être ensuite obli
gés de nous débrouiller par ce système D
qui nous a valu tant de reproches sévères,
pour qu'aujourd'hui on nous reproche
d'envisager, sans que cela soit dirigé con
tre personne, des études qui sont une
simple mesure de prévoyance, qui, loin
d'être une cause de guerre, sont, nous
l'espérons bien, le meilleur moyen de ga
rantir la paix.
Dans cet organisme il n'est pas ques

tion de subordination mais de coordina
tion. la France garde l'autonomie de son
armée et la Parlement toute son autorité
sur le contrôle de l'orientation à donner
à cette armée.

Ceci dit, il reste à voir de quelle, ma
nière il fallait loger cet organisme d'étude
dont la nécessite nous semble s'imposer
en fonction des accords de Bruxelles, et
qui, coihme je viens de vous le dire, ne
semble pas présenter les inconvénients
que certains craignaient.
Où fallait-il loger cet état-major ? Il faut

considérer que c'est un organisme du
temps xle paix et non pas un organisme
du temps de guerre. Par conséquent, il
n'y a pas à retenir la question de bombar
dement, de proximité de certaines locali
tés. Il fallait donc plutôt trouver un en
droit qui ne nécessite pas l'engagement
de dépenses considérables et où se trou
vent déjà des bâtiments utilisables aux
moindres frais.

Fallait-il prendre ces bâtiments dans
une grande ville comme Paris ? Il ne
semble pas que ce soit opportun, car ces
organismes d'étude ont besoin d'un cer
tain isolement. Il fallait donc trouver un

endroit pas trop loin de Paris, une ville
d'importance moyenne, et en clioissis-
sant Fontainebleau, il ne semble pas que
l'on ait mal opéré.
Il y a, d'autre part, des dépenses à faire

FourdiinstMalle Br ucett,état-m esajor.erCtoaimnme veou ssia dit M. Boudet, il est certain que si
nous n'avions pas été pris par l'agitation
parlementaire de cette fin de session, nous
nous serions fait un plaisir d'aller voir
sur place ce que l'on projetait de faire,
afin de vous donner des explications plus

précises. Mais vous avez créé une sous-
commission de la défense nationale com
mune avec la commission des finances
dont nous faisons tous deux partie et
c'est a posteriori que nous irons sur place
contrôler les installations pour lesquelles
nous vous demandons des crédits.
Ces explications vous montrent pour

quoi votre commission de la défense na
tionale, comme votre commission des
flnancesy donne un avis favorable à ce
projet. (Applaudissements, à droite , au
centre et sur quelqeus bancs à gauche.)
Mme le président. La parole est à M. le

général Petit.
M. le général Petit. Mesdames, mes

sieurs, le Gouvernement vous demande de
voter 40 millions - pour l'établissement
d'un organisme militaire étranger à Fon
tainebleau. Il s'agît, d'après le texte qui
nous est présenté, d'un bureau ou orga
nisme d'études.

Cette appellation nouvelle, ou plutôt le
caractère- de nouveauté de cette appella
tion est bien curieux, puisqu'on se pro
pose notamment d'installer l'état-major
particulier de M. le maréchal Montgomery
au château de Fougères, la résidence du
maréchal dans une aile du château de

Courances sans compter des troupes et des
services étrangers.
Il s'agissait précédemment de l'état-

major des forces armées occidentales. On
s'est aperçu tardivement de l'émotion pro
voquée dans le pays par l'installation à
Fontainebleau de cet état-maior étranger.
Cependant, devrais de nombreux mois,

les autorités responsables qui avaient eu
le temps de réfléchir et de mettre au
point les titres et les attributnns de cha
cun, avaient appelé l'organisme en ques
tion « État-major des forces armées occi
dentales »; les chefs eux-mêmes s'intitu
laient commandants en chef de l'Europe
occidentale. Et cette terminologie Hait
encore vraie le 28 décembre puhcpj elle
figure au Journal officiel de cette date, qui
rapporte les débats du 27 à l'Assemblée
nationale.

Et puis, tout d'un coup, comme sous le
coup d'une inspiration subits, révélatrice
d'une erreur capitale, l'état-major n'est
plus qu'un organisme d'études et l'on
afflrme sans rire que c'est comme cela dé
sormais et rien de plus.
Il m'apparaît qu'il serait convenable de

ne pas se moquer des Français. Si les
militaires responsables s'étaient si lour
dement trompés pendant des mois, ou si
seulement ils ont mis teilem nt de temps
pour s'apercevoir qu'ils ne- constituent pas
un état-major, mais bien un bureau d'étu
des, cela ne fait pas honneur à leur com
préhension ni à leurs facultés intellec
tuelles, ce qui n'est pas le cas.
Je vous en prie, mesdames et messieurs,

n'. optons pas ou ne faisons pas sem
blant d'accepter ' ce retournement qu'en
termes vulgaires on ne manquera pas
d'appeler « un bourrage de crâne ». Per
sonne ne l'acceptera. Nous ne ferons croira
à personne que la maréchal Montg-mery,
le général de Lattre et les ministres qui
étaient , en accord avec eux n'avaient pas
adopté d'une manière réfléchie et corres
pondant à la réalité le terme « État-major
des forces armées occidentales.
Ce terme exact correspond à leurs titres

et à leurs tâches. Le camouflage de la
dernière heure est une mauvaise manœu
vre. On veut jeter un vole. C'est un; dis*
simulation manquée, mais cette dissimu
lation ' marque aux yeux des Français le
caractère que revêt l'affaire de Fontai
nebleau et l'affaire de l'armée occidentale
tout entière; elle ne peut que renforcer
l'immense inquiétude qui règne parmi les
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Français, à. la pensée que notre pays est
lancé dans une action qui nous mène a
une. guœ» d'&giessioa. (Exclamations et
mouvements divers.);

Mw Laffargue. Et avec quoi?
M. le générai Petit. J'entends, bien que

M. le ministre* de la défense nationale' nous
a dit avec force et même avec quelque

. solennité devant votre commission de la
défense nationale qu'if ne s'agit pas d'une
guerre d'agression; mais son- auditoire
était restreint Qu'a-t-on. tait officiellement
pour stigmatiser ou pour réfuter les iinor-
mations de la presse française qui la'^se
entendre q::e cette guerre d'agression est
possible, sinon, probable ? {Nouvelles ex
clamations.)

M. Laffargue. Mon général, vous n'êtes,
pas sérieux»
M. te général Petit. Et si on, n'a rien

fait dans ce sens, est-ce que l'opinion pu
blique n'est pas fondée, à croire que ce si
lence équivaut à un consentement, à une
acceptation d'un, état de fait dont nous.

- n'avons, pas le contrôle et dans lequel
nous sommes entraînés malgré nous, mal
gré la volonté du peuple français, et cela
parce que notre' politique militaire est inti
mement liée à la -politique militaire' de
ses partenaires par les accords de Bruxel
les et bientôt par le pacte Atlantique.
Je ne reprendrai pas les arguments que

j'ai eu l'honneur d'exposer hier à cette
tribune, mais je dois rappeler que dans
tous les milieux, des milliers de Français
de toutes conditions et, en particulier, ces
combattants de la paix dont 12.000 délé
gués étaient * récemment réunis à Paris,
disent fermement qu'ils ne veulent pas
de l'armée occidentale ni de l'armée at

lantique, parce qu'elle, implique à, leurs
yeux une guerre d'agression pour une
cause étrangère.
. C'est pourquoi ils n'acceptent pas que
des états-majors étrangers s'occupent di
rectement de notre défense nationale et

c'est pourquoi aussi dans leurs résolu-
lions- finales, ces combattants de la paix,
dont je suis, ont refusé l'installation sur
Je sol français d'un état-major étranger
qui contrôlerait ou commanderait notre
armée et qu'ils la considèrent comme une
atteinte à notre indépendance et une in
sulte à notre honneur national.

Je vous demande aussi de retenir que,,
si cette éventualité se réalise, avec votre
consentement, vous contribuerez à porter
un nouveau coup au moral de notre ar
mée. Car,, j'ai déjà eu l'occasion de le
déclarer devant votre commission de la
défense nationale,, si quelques officiers ac
ceptent de suivre le Gouvernement dans
ces vues, plus souvent par opportunisme
et par résignation que par conviction per
sonnelle, les autres chez qui. je vous l'as
sure. le concept national n'est pas périmé,
pour qui La seule devise, celle qui a fait
la force de nos armées, reste honneur
et patrie,, ne comprennent pas où on. les
mène. Ils veulent servir une. cause fran
çaise, sous des chefs français...
Au centre. Russes f

M. Se- générât Petit... uniquement Fran
çais, sans intervention étrangère.
L'acceptation, de l'installation à Fontai

nebleau serait pour eux un synonyme de
perte de notre indépendance militaire et
de notre indépendance nationale. Sachez
que vous éteindrez cette 'llamme, cet en
thousiasme de naguère qui règne encore
cependant au fond des cœurs de mes. ca
marades de l'armée, jeunes et anciens. Ils
ont plus besoin que jamais, en raison des
difficultés morales et matérielles de toutes
sortes de l'heure présente, que subsiste
Heur foi totale dans l'avenir du pays. N'y
touchez pas par une mesure qui né man

querait pas dé- jeter dans leur cœur le
r doute déprimant, destructeur du moral.
' Hier, je n'ai pas abordé la moral parce
qu'il s'agissait de crédits et ta politique
militaire- relative à ces crédits.

Aujourd'hui, il faut que le noyau, fon
damental de. l'armée moderne et natio
nale que nous voulons tous construire,,
c'est-à-dire les cadres de- l'active', officiers
et sous-officiers, soient entourés de nos.
soins les plus vigilants et les plus atten
tifs. Faisons tous nos efforts pour que leur
moral soit élevé. Gardons-nous d'y tou
cher par une mesure qu'ils interpréteront
comme un abandon de l'autonomw fran
çaise.

.lts- vous demande très instamment de ré
fléchir sur les raisons que je viens de vo'!s
exposer, sur les responsabilités qui vous,
incombent.
En refusant l'installation à Fontainebleau

de l'organisme étranger, nous ne poi terons
atteinte à aucun intérêt ni français ni
étranger.
En acceptant cette mesure,, vous iriez

contre la volonté de- beaucoup de. Fran
çais et,, je vous l'assure, Vous porteries,
atteinte à l'armée: française et ce n'est
sûrement pas cela que. vous voulez.
Pour ma paît,, je re'use, pour ces rai

sons,. de m'associer aux mesures qui nous;
sont proposées et avec le groupe commu
niste et ses apparentés. je. voterai contre:
le projet que le Gouvernement soumet à
nos suffrages. (,Applaudissements à Pcx
treme gauche.),

Mme lé président. La parole est à. M. Pe
zet.

M. Ernest Pezet. Le caractère de l'inter
vention de M. le général Petit pourrait faire
penser au Conseil que la commission des
affaires étrangères aurait ,peut-être dû- évo
quer aussi, par devers elle, le .projet qui
nous est soumis.

Je n'ai pas mission de parler au nom de
Ta commission des affaires, étrangères; qui
n'a pas demandé à donner son avis;, mais
\ titre personnel je voudrais apporter quel
ques éclaircissements à nos collègues en:
vue de les rassurer, s'il en était besoin
après l'intervention de M. le général Petit.
Il est fait référence, dans l'exposé des

motifs, ainsi que dans le texte du projet
l'article- 51, chapitre 8. de la charte des

nations un: es. On peut donc se demanda .
l'on doit même se demander d'abord si
cette référence est valable et exacte
savoir ensuite ce que contient te chapi
tre 8 de la Charte et fi, enfin., le pacte de
Bruxelles,, auquel il est fait aussi rlfé
ren^e expresse dans l'expcsé des motifs et,,
le texte du projet est,, dans la lettre -ï
dans l'esprit du chapitre 8 de la Charte des
Nations Unies.

Or, mesdames et messieurs, fa concor
dance est parfaite. La Charte des Nations
Unies en son chapitre 8 traite' des ententes
'•égionales et des organismes régionaux.
Elle assigne à ées organismes' des tâche-
et des missions capitales et leur donne
une autorité considérable. Elle prévoit,
par exemple, que, le cas échéant, ils pour
raient devenir pour ainsi dire le bras sécu
lier du conseil de sécurité. II vous appa
raîtra que faire des ententes régionales et
de leurs organismes des. instruments d' exé
cution des décisions du conseil de sécurité
qui, vous le savez, pour la prévention de
la guerre, pour la défense contre l'agres
sion et en cas de carence pour la paix, a
entre autres, des attributions et des fo; Es-
tions spécifiquement militaires, c'est vrai
ment donner aux organismes régionaux
une importance extrême'.
Or, le pacte de Bruxelles £ institué un de ;

ces organismes en application du chapi- t
tre 8 de la Charte. Ce pacte et l'organisme i

. qui a marge de te mettre- en actia» sont
■ en. parfaite concordance avec les articles
> 54.,, 52* 53. de la Charte. Je regrette de ne
; pos. avoir le texte du pacte sou» la main
pour vous donner notamment connaissance
de- l'article 4 qui traite de. la prévention
collective et de- la protection mutuelle

1 contre; toute agression éventuelle. Faites-
moi l'honneur de m'en, croire sur parole:

; )'ai' eu mission en plusieurs conférences
1 officielles, d'exposer l'économie du ehapi-
1 tre' VI II de1 la Charte; j'en ai collationné
le texte avec celui du pacte de Bruxelles:

; lia. concordance est parfaite»
Le pacte de Bruxelles prévoit entre au-

1 tee» buts et activités, outra dos accords
1 cultwels et économiques-,, des accords, mi-
1 Maires; Il n'y a donc: ipas de surprise à
; avoir aujourd'hui, et il est étrange qu'on
| on puisse: manifester à* l'occasion du pro
■ jet en discussion : dès la' négociation, et
r ifo) siimature du pacte de Bruxelles, il fut
' expressément précisé qu'il aurait nne fonc-
i tir» de caractère proprement militaire en
1 *we d'assurer la sécurité des pays de l'En
: mpu occidentale contre toute — je dis ncri
toute1 — agression éventnellf
inrime le ehantlre VIII de la Charte, le

pacte de Bruxelles .prévoyant donc que
l'entente occidentale pourrait avoir ine
fonction militaire, il fut institué dams la
cidre du comité permanent des minisl^cs
des affaires étrangères — homologue' du
rnnseil de sécurité de l'0>. N. ff. — un

comité 'militaire — homologue du comité
d'état-mi joy«au conseil de sécurité. Voilà
ce- qu'a fait le rncte de Bruxelles. -
Dès lors, j'ai le droit d'attirer l'attention t

du Conseil tout entier sur ce fait qj.ie la.
charte des Nations Unies, a été déli
bérée et votée non seulement ipar les
.puissances occidentales, mais aussi .par
l'Union d^s pép-iblieuss socialistes sovié
tiques elle-même. Je le fais observer à
M. le, général Petit. Il est donc impossible
de prétendre que le présent projet, qui met
simplement à exécution les clanses militai
res du pacte de Bruxelles, lequel est en
parfaite concordance avec le chanitie VIII
de la Charte, est antinomique à l'esprit de
pa'x et à une sincère volonté d'entente des
puissances signataires- de la Charte. Lô
projet exécute les clauses du pacte de
Bruxelles,;, ce pacie est dans la plus di
recte et stride filiation du chapitre VIII
de la Charte; et la Cliaite, mesdames, mes
sieurs, l'U. R. S. S', l'a longuement délibé
rée, elle l'a signée. Ni elle, ni ses prosé
lytes n'ont le dro't de mettre en suspicion
et en accusation des Etats qui ne font rien
d'autre- que de la mettre, pour ce qui les
concerne régionalement. à exécution
Voilà, bien simplement, mesdames, mes

sieurs,, les précisions que j'ai cru @.pporlun
de vous, apporter. Elles sont de nature à
donner tout apaisement- aux hommes im
partiaux mais inquiets qui en auraient be
soin. (Applaudissements sur divers bancs
à gmvche, a# centre et à droite.),
Mme le président. La parole est à L Hu

bert Pajot.
M. Habert Pajot. Mûri général, c'est ;'i

vous que je- m'adresse. Vous vous. êtes
fait tout à l'heure t'interprète de cette pré
tendue opinion- publique,, d'après laquelle
ta population se serait émue et inquiétée
de voir s'installer en France, et notam
ment à Fontainebleau, l' état-major de? .
forces occidentales.

H. Marrane. Et c'est vrai !

M. Hubert Pajot. Je, tiens,, mon général,
à vous donna? tous, apaisements et a
vous, rassurer complètement sur ce point.
N'ayez aucune crainte. La population ne
s'est pas émue. Non seulement elle ne
s'est KIs émue, mais elle s'est déclarée
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très heureuse et très fière (Très bien 1 sur
certains bancs) de recevoir en France les
généraux qui l'ont libérée.
Lorsque ces généraux, . comme le géné

ral Montgomery, l'ont libérée ev 1944,
, peut-être n'étiez-vous pas le dernier, vous-
même, à avoir les yeux mouillés en même
temns que nous, en pensant aux sacrifices
qu'ils avaient faits, au génie mili
taire qu'ils avaient déployé pour assurer
cette victoire et la libération de la France.
(Applaudissements sur de - nombreux
bancs.)
Mon général, je tiens à vous dire que,

non seulement la population de la France
et de la Seine-et-Marne en particulier ec
déclare heureuse et flère de les accueillir,
que la ville de Fontainebleau, que j'ai par
hasard l'honneur d'administrer, est heu
reuse de les recevoir dans ses murs ; mais
je puis vous dire aussi que loin d'y voir
une menace de guerre, tout le monde, à
l'unanimité, y voit au contraire un gage
de paix. (Applaudissements sur quelques

, bancs à gauche, au centre et à droite.)
M. Primet. C'est une intervention pour

son syndicat d'initiative I

Mme le président. La parole est à M. le
général Petit.

M. Abel-Durand. Pour qui parlez-vous ?
Au nom de qui ?

M. Georges Laffargue. Ne jouez pas les
Déroulède d'occasion.

M. le général Petit. Je voudrais répon
dre à M. Pajot que je suis tout à fait d'ac
cord avec lui pour la reconnaissance et
lamitié que nous éprouvons pour les peu
ples et les Français qui ont contribué à
la libération de . la France. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Plusieurs conseillers. Alors ?

_ M. le général Petit. En es qui concerne
l'opinion de la région de Fontainebleau, je
■ne la connais pas spécialement. (Exclama
tions sur divers bancs.*

J'accepte ce que dit M. Pajot; mais je
vous demande également de croire que
lorsqu'il y a eu, à Paris, la réun 'on de
12.000 délégués des combattants français
qui représentaient un certain nombre de
millions de Français, l'opinion générale qui
s'en dégageait était tout autre.

M. Laffargue. C'étaient des anciens com
battants de Bobigny.

M. le général Petit. Je vous donne mon
opinion en toute loyauté, . comme vous
m'avez donné la vôtre, mais cela ne
change en aucune manière mes points de
vue. • .

M. Paul Ramadier, ministre de la dé
fense nationale. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le

ministre de la défense nationale.

M. le ministre. Je dirai simplement un
mot, non pas pour plaindre le général
Petit de la facilité de ses émotions, mais
pour ipro tester contre ce qu'il sait être une
contrevérité et qu'il a cependant apportée
à la tribune, lorsqu'il Vient dire que le
jiacte de Bruxelles est un instrument de
guerre et d'agression. 11 a lu, je pense, cet
article 4 que, tout à l'iicuse, commentait
M. Pezet.
Je le relis, parce qu'il faut oppo

ser un texte à une affirmation erronée et
qui, si elle s'accrédite, peut porter à notre
pays, par la faute de ceux qui la colpor
tent. un grave préjudice : « Au cas où l'une
des hautes parties contractantes serait l'ob
jet d'une agression armée en Europe, les
mtres lui porteront, conformément aux
dispositions de l'article 51 de la charte
îles Nations unies, aide et assistance'par
tous les moyens en leur pouvoir militaires
et autres. a

Résistance à l'agression, voilà, mon
sieur le général Petit, ce à quoi vous vou
lez vous opposer. Nous, nous voulons dé
fendre notre patrie." (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le général Petit. Je demande la pa
role. (l'KOtestations sur de nombreux
bancs.)

M. Primet. Ce ne sont pas les cris qui
donnent de la force aux arguments.
Mme le président. La parole est à M. le

général Petit.
M. le général Petit. Je voudrais simple

ment répondre à M. le ministre de la dé
fense nationale que je n'ai jamais dit que
j'étais opposé à la résistance à une agres
sion. J'ai simplement dit qu'actuellement,,
on a la conviction que l armée occiden
tale nous mène à une guerre d'agression.
C'est tout à fait différent.

Je disais à la tribune : Qu'a-t-on fait pour
stigmatiser des articles comme ceux que
j'ai cités hier et qui laissent entendre que
la guerre d'agression est possible, sinon
probable, et que les Etats-Unis — je citais
hier un article de Monde — mettraient à
profit la supériorité que leur confère la
bombe atomique pour envoyer un ultima
tum à l'Union soviétique ?
Qu'est-ce que cela veut dire; si ce n est

pas une guerre d'agression en [perspec
tive ? Voilà ce qui est capital, et il est in
dispensable que les déclarations de M. le
ministre, qui repoussent une guerre
d'agression, fassent l'objet d'une large pu
blicité — et notamment celle du Journal
officiel — pour contrecarrer la campagne
de presse qui se dessine et qui heurte ies
sentiments de très nombreux Français.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de ;

l'article unique :
« 11 est ouvert au président du conseil

des ministres, pour l'installation de l'or
ganisme d'études des commandants en
chef de l'Europe occidentale, au titre des
dépenses ordinaires de l'exercice 1948, un
crédit s'élevant à la somme totale de qua
rante millions de francs (40.000.000 de
francs) réparti par service et par chapitre
conformément au tableau annexé à la pré
sente loi. »

Avant de mettre aux voix le projet de
loi, je donne la parole à M. Kalb pour
expliquer son vote.

M. Kalb. Mesdames, messieurs, si, je de
mande au nom du groupe de l'action démo
cratique et républicaine de pouvoir m'ex
pliquer sur le vote, c'est que j'ai encore
en mémoire le pénible incident d'hier.
Nous n'avons pas oublié la façon peu

courtoise avec laquelle M. le ministre des
anciens combattants nous a reproché
d'avoir voté contre les crédits militaires.

Or, je tiens à préciser ici que les hommes
qui forment l'ensemble de l'action démo
cratique et républicaine n'ont, au point
de vue patriotisme et devoirs civiques, de
leçon à recevoir de personne, fût-ce même
un représentant du Gouvernement.
Je tiens également à préciser qu'en nous

opposant à l'acceptation de l'article 2 de la
loi des maxima, nous n'avons nullement
visé les crédits • militaires indispensables.
mais nous avons tout simplement refusé
d'être les exécutants d'une symphonie ina
chevée. Nous voulons avec vous, monsieur
le ministre, être les exécutants d'une sym
phonie achevée et cela en toute clarté. En

ce qui concerne le vote du projet concer
nant le crédit prévu pour l'installation des
services des commandants en chef à Fon
tainebleau, je tiens à dire que notre groupa
votera ce projet de loi. (Applaudissements
sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Mme le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant ouverture de crédit au
titre du budget de l'intérieur pour l'exer
cice 1948 (subventions spéciales de l'État
aux collectivités locale's.)
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer tju'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

. — 16 —

MODIFICATION DU STATUT DU FERMAGE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

\

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, modifiant l'ar
ticle 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1945
modifiée par la loi du 13 avril 1916 sur le
statut du fermage et du métayage en vue
de régler à partir du 1er janvier 1949 le
mode de calcul des fermages.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. de Félice, rapporteur.

M. de Félice, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture. Mesdames, messieurs,
avec la périodicité annuelle et semestrielle
des fermages eux-mêmes, le problème ju
ridique des fermages revient a notre exa
men. Il se présente toujours sous la forme
de deux questions bien distinctes: en pre
mier lieu, celle de savoir à quelles quan
tités de denrées doit être établi le fermage
légalement exigible. En second lieu, celle
de savoir à quels prix devront être payées
les denrées constituant ce fermage au jour
de l'échéance.

Examinons successivement ces deux nro-.
blêmes particuliers.
La première de ces deux questions, le

fermage exigible, met en opposition deux
textes:, d'une part l'ordonnance du 3 mai
1945 qui dispose que le fermage légale
ment exigible est le fermage en cours au
1er septembre 1939, sauf aux 'parties à faire
substituer par le tribunal paritaire à ce
fermage en cours au 1er septembre 1939, la
valeur locative au Ier septembre 19r!9; d'au
tre part le statut du fermage, dans son
article 22, lequel dispose que le fermage
létral est la valeur locative normale telle
qu'elle est établie par les commissions
consultatives des baux ruraux dans- cha
que département.
; Auquel de ces deux textes doit-on don
ner la préférence ? Je ne reviendrai pas
sur la longue discussion qui s'est instituée
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ici le 8 juin dernier sur ce sujet. Qu'il nie
suffise do rappeler que, par 151 voix con
tre 150, les partisans du maintien ue l'or
donnance du 3 mai 1945 l'emportèrent, et
que la loi du 10 juillet 1948, prorogea .adite
ordonnance jusqu'à la promulgation du
statut des fermages revisés, et au plus
tard jusqu'à la date du 31 décembre 1948.
C'est la portée temporaire de ce texte

qui nous amène aujourd'hui, 31 décembre
1948, à revoir la question. Et j'entends
essayer de vous démontrer que le texte
qui nous est soumis met fin aux principa
les objections qui étaient faites en juin
dernier à l'application de l'article 22 du
statut du fermage, application écartée par
la loi du 10 juillet 1948, décidant la pro
rogation de 1 ordonnance du 3 mai 1915.
Quelles étaient les objections qui étaient

faites et qui nous valurent depuis le 13
avril 1940 trois ajournements successifs
de l'article 22 du statut du fermage ? Elles
tiraient leur origine de trois causes. C'était
en premier lieu la t carence des commis
sions consultatives qui, en fait, très sou
vent n'avaient pas établi la valeur locative
normale sur laquelle devaient être établis
les fermages. C'était, en second lieu, la
crainte d'une élévation sans bride des fer
mages sous l'effet de valeurs locatives nor
males trop librement établies. C'était en-
lin l'absence dans le texte d'un moyen
contentieux, d'un recours pour le cas où
cette valeur locative ne serait pas res
pectée. Voilà les trois objections auxquel
les nous nous sommes heurtés y
Si donc on voulait faire entrer enfin en

vigueur effectivement les prescriptions de
l'article 22 il fallait chercher à corriger
ces trois vices, c'est-à-dire inci'ter les com
missions consultatives à accomplir leur tâ
che et organiser le moyen de suppléer à
leur carence éventuelle:; définir d'une fa
çon étroite leur mission exacte afin d'évi
ter un usage abusif de leurs prérogatives;
ouvrir aux bailleurs comme aux preneurs
un recours en cas. de violation de leurs

prescriptions.
C'est à cette triple tâche que la propo

sition qui vous est soumise s'est em
ployée. Comment s'en est-elle acquitté ?
Et d'abord comment est prévu par la

proposition actuelle le nouveau fonction
nement des commissions consultatives des

baux ruraux .? En deux temps.
Premier temps: le préfet invite la com

mission consultative de son département
à accomplir sa mission, mission que je
vous définirai tout à l'heure. Si la com

mission consultative s'y prête, c'est-à-dire
si elle fournit son avis, le préfet n'a qu'un
rôle que nous avons strictement, élroite-
ment limité, il homologue les délibéra
tions de ladite commission.. Deux mois
sont accordés à la commission consulta
tive par le nouveau .texte, et nous ne sau
rions trop insister auprès de M. le ministre
de l'agriculture pour. que. par voie de "cir
culaires, il invite les préfets, étant donné
l'urgence de leur tâche avant les prochai
nes échéances, à provoquer immédiate
ment la réunion de ces commissions con
sultatives et à leur signaler l'importance
de l'objet de leurs délibérations.
Deuxième temps. Seulement si, dans les

deux mois impartis, les commissions con
sultatives n'ont pu se décider, le préfet
pourra alors, de sa propre initiative
se substituer à elles, en s'inspirant bien
entendu des hésitations de' ces commis
sions s'il n'a pas pu avoir leurs conclu
sions.

Voilà l'organe moteur: la commission
consultative et seulement en cas de dé-
l'ullance de celle-ci, le préfet.
Quelle est maintenant- la mission de ces

commissions consultatives et subsidiaire

ment, si vous me permettez cette exprès
sion judiciaire, du préfet ? Cette mission
est double. Il s'agit, d'une part, d'établir
la liste des denrées qui pourront servir de
base aux fermages. 11 s'agit, d'autre part,
de fixer les quantités de ces denrées re
présentant la valeur locative normale des
biens loués.
Votre commission a canalisé très étroi

tement le jeu de ces deux prérogatives.
En ce qui concerne les denrées pouvant
être choisies, votre commission a voulu
à la fois leur adaptation étroite aux fonds
ruraux en cause et l'exclusivité absolue
des denrées, une fois celles-ci choisies.
Dans le sens de l'adaptation, elle a

prévu qu'il y aurait quatre denrées de
base possibles pour le fermage des cultu
res générales et aussi quatre denrées pos
sibles pour les cultures spécialisées afin
que l'horticulteur, le mara'cher, le pépi
niériste, n'aient, pas à' signer un bail en
lait, en viande, ou en beurre, qu'il ne
produit pas, lo-squ'il passe un nouveau
bail.
Dans le sens de la répartition, votre

commission a maintenu que les denrées
ainsi choisies pourraient servir exclusive
ment de base au fermage pour ne pas voir
ressusciter, par de nombreuses denrées
que pourraient choisir les parties, les fai
sances, les redevances justement abolies.
' Voilà le premier devoir des commissions.
Mais vous entendez bien que la mission
essentielle de ess commissions est la se

conde, la fixation des quantités de denrées
devant constituer la valeur locative nor
male des lieux loués.

Sur ce point, des précautions très gran
des ont été prises dans les quatre direc
tions différentes que voici: en premier
lieu, ce qui est à fixer, ce n'est pas une
valeur locative normale pour tout le dé
partement.
Il y aura, dit le texte, des valeurs loca

tives pour les diverses régions, par nature
de culture et suivant leur classe.
En second lieu, ce qui est à fixer, ce

n'est même pas une seule valeur locative
par région. Le texte ne dit pas, en effet,
que la commission fixera la quantité de
denrées, mais qu'elle déterminera les
quantités de denrées représentant la va
leur locative normale des biens loués, ce
qui indique — comme cela est logique
dans un pays où les exploitations les plus
proches sont souvent de valeurs culturales
inégales — qu'il y aura un minimum et
un maximum d'une dissemblance certes

étroitement limitée, mais qui permettra
tout de même la gradation des fermages
dans une même région, comme cela exis
tait déjà en 1939, et comme cela existera
toujours dans un pays aussi harmonieuse
ment varié que le nôtre.
Voilà les deux premières garanties. Voici

maintenant les deux autres.
Le pouvoir de fixation de la commission

consultative, si méticuleusement organisée,
non seulement ne sera pas -libre, mais
n'exclura pas. pour les parties, une cer
taine liberté tenant aux conditions parti
culières de l'exploitation considérée.
Cette va' eur locative sera en principe le

prix de 1939; il ne pourra en être autre
ment que par une exception motivée.
« Les quantités de denrées ne pourront

être supérieures aux quantités représen
tant, en 1939, le prix des fermages dans la
région considérée. » Voilà le texte, la réfé
rence de principe; c'est l'amarre de base
qui évitera l'extravagance; c'est la trans
position de l'idée essentielle do l'ordon
nance du 3 mai 1945 dans le nouveau
texte de l'article 22, dont nous délibérons.
Voici maintenant le correctif d'excep

tion : « Toutefois, la fixation de quantités
supérieures ou inférieures à celles de 1939

poura être admise, à condition d'être ex
pressément motivée. »
Il faudra donc que la commission con

sultative se justifie en quelque sorte
quand, exceptionnellement, elle aura
voulu, dans sa fixation générale, se déga
ger de la référence de 19::r».
Quant à cette valeur localive, ell 3 no

sera fournie aux parties, dit le texte, qu'à
tiUe indicatif, comme un fermage type,
auquel il conviendra de se référer. î'i le s
denrées pouvant servir de base au fer
mage sont exclusivement celles choisies
(quatre pour la culture générale et qua
tre pour la culture spécialisée), les quan
tités de ces denrées, c'est-à-dire 1» \ Il eur
locative normale, n'ont qu'une valeur d'in
dication p3ur les parties.
Voilà la tâche des commissions consul

tatives.

Pour si nuancée qu'elle soit, il faut
pourtant qu'elle ait une valeur d'ap dica-
tion, ct c'est ce point, en dehors du rôle
des commissions consultatives, qui entre
dans le rôle des parties pour la f mve-
garde de leurs droils respectifs et que
votre commission a en à examiner.

Comment — et c'est la troisième ques
tion — est assurée la misa en œuvre pra
tique de l'arr-'té préfectoral entérinant les
délibérations des commissions consultati
ves, ou, subsidiaireii'ent, se substituant à
.elles?

Par le seul moyen possible: le recours
I au tribunal paritaire. Certains s'en indi-
gnent, mais votre cooimission n'a pas tiré
la conséquence pratique de cette indigna
tion pour les raisons que voici :
Une valeur locative normale, fixée mémo

à titre indicatif, n'a de sens que si un
juge> peut, après examen du .cas parti
culier qui lui est soumis, la faire respec
ter et, dès lors, le contrôle judiciaire do
l'application de la loi est pleinement jus
tifié.

Sans doute il pourra se trouver un fer
mier de mauvaise loi pour conclure un
bail à un prix exagéré et ensuite le faire
reviser; mais dans un bail il y a deux
parties, le bailleur et le preneur. N'etait-co
pas provoquer la prudence des deux par
ties, empêcher l'exagération de l'une ou
de l'antre que de faire peser sur elles deux
la perspective de l'arbitrage possible d'un
juge?
Puis, du moment que déjà jar le st ifut

du fermage actuel, vous assurez à celui
qui est dans les lieux un recours devant
le tribunal paritaire au moment du renou
vellement de son bail, en vertu de l'ar
ticle 31, pour faire arbitrer son prix. com
ment pourriez-yous priver de ce droit le
nouveau venu, 'autrement menacé en rai
son de son besoin souvent impérieux de
trouver une autre ferme dans un court dé
lai lorsqu'il conclut un des nouveaux
baux, seuls en cause dans cette loi ? Votre
commission a donc maintenu le-iceours

possible devant le tribunal paritaire.
Cependant, si certains no s'indiari-cnt

pas de cette possibilité, ils s'en inquiètent
car ils craignent la multiplicité des pro
cès en revision. Je ne me choque nulle
ment de ce que, étant donné ma profes
sion, ^vous entouriez ■ mes paroles d'une
ionique suspicion. Votre commissio i a
cherché à limiter le danger de multiplica-
tionwles procès, mais elle n'a pas cherché .
à l'étoufler en exigeant un décalage mi
nimum en hausse ou en baisse de 10 p.
100 par rapport à la valeur locative nor
male, comme l'avait fait l'Assemblée na
tionale.

Elle a pensé qu'il y avait exagération
dès lors qu'un tribunal paritaire, exami
nant le cas particulier qui lui est soumis,
jugerait, en considération des faits de la
cause, que l'étiage légal est dépassé ou
n'est pas atteint, exactement comme dans
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ie cas prévu par l'article 6 de l'ordonnance
du a mjj 10!5.

Elle a craint que l'exigence d'une diffé
rence minimum de 10 p. 100 en hausse

- eu en- baisse n'ait pour effet de légaliser,
de normaliser à un taux particulier, par
son inviolabilité môme, le fermage conclu
dans: les nouveaux baux.

Elle* a estimé que cette dénivellation
miniinmir par rapport à. la valeur locative
est d'aulant moins nécessaire que la valeur
locative n'étant donnée qu'à titre indicatif,
île tribunal paritaire pouvait trouver dans
les éléments de la cause les raisons d'un
certain pouvoir" d'appréciation pour accor
der ou- ne pas- accorder la réduction ou la
hausse- sollicitée.

Le frein à la multiplication des procès,
votre commission ]'a cherché dans le délai
très court, aussi bien pour le bailleur que
pour le preneur, de tels recours. Elle a
décidé que l'instance en revision devrait
être introduite dans les six mois de l'entrée
en jouissance du preneur et non dans le
délai d'un an comme l'avait prévu l'Assem
blée nationale, ouvrant ainsi un très bref
temps à la réflexion revendicatrice et évi
tant l'insécurité prolongée des contrats
conclus.

Ainsi a été conçu* par votre commission
le rôle de régulateur — nécessaire et nous
voulons le croire exceptionnel — du tribu
nal paritaire.

J'en ai terminé quant aux remèdes aux
trois vices de l'article 22 que j'ai signalés.
J'en arrive maintenant au second pro

blème celui de savoir à quel prix seront
payées les denrées constituant le fermage
au moment de l'échéance.

Voyons les faits et voyons le droit.
Dans les faits, les baux sont établis sur

deux eategenes de denrées. Les unes ont
lin cours annuellement fixé, immuable pen
dant l'année: le blé, les céréales secon
daires. Les autres'— la viande, le lait, etc.
— connaissent des fluctuations de prix
journalières, saisonnières.
Dans Je droit, il n'a jamais été tenu

compte jusqu'ici de cette différence de cota
tions, quelle- que soit la denrée de base.
L ordonnance- du 3 mai 1915 a maintenu
le payement d'après la moyenne des cours
depuis la dernière échéance, moins le
dernier mois. L'article 22 a établi cette-
moyenne star les douze mois précédent
l echeancc. ,

Le texte qui vous est soumis harmonise
te fait et le droit. S'agit-il d'une denrée
dont le prix est annuellement fixé ? Le
prix à payer au propriétaire cora celui de
la denrée au joui- de l'échéance. S'agit-U
d une denrée dont le prix oscille au cour«
de l'année ( viande, lait, beurre, etc.) ?
Le payement du fermage s'effectuera au
cours moyen d'échéance à échéance.
Je ne reviendrai pas sur les raisons de

cette différenciation nécessaire. Pour les
denrées, dont le prix est annuellement
fixé, il est normal que ce soit le prix de
la denrée au cours de l'échéance. Je dirai
presque que c'est- l'honnêteté. Pour les
autres denrées, il est normal que ce soit la
moyenne des cours, puisqu'il peut y
avoir une pointe de hausse, ou de baisse
et jii'U n y a aucune raison pour que
cette pointe, survenant au moment du
payement, préjudicie ou bénéficie au pre
neur ou au bailleur.
Je voudrais m'expliquer sur les amor

tisseurs. que la proposition de loi prévoit
à 1 entrée en jeu de cette réforme.
La substitution de l'article 22 à l'ordon

nance du 3 mai 1M5, sur laquelle était
greliee la loi du 17 février 1956 accordant
15 p. 100 de réduction aux fermiers dont
le bail est passé sur d'autres denrées que

1 le blé et les céréales secondaires, fait dis
paraître la réduction de 15 p. 100.
Or cette réduction est nécessaire. Elle

se justifie par le fait que le fermier
qui a un bail en blé paye sur ce
qu'on appelle le quintal-fermage, c'est-
à-dire sur un quintal dont la valeur
est moindre que ce que touche effective
ment le producteur, puisque celui-ci per
çoit en plus la prime à ia production à
l'hectare. Au contraire, les fermiers qui
ipayent sur des denrées comme le lait, le
beurre ou la viande s'aèquittent sur le
prix plein et, par conséquent, il est nor
mal qu'une réduction de 15 p. 100 leur
soit accordée.

La substitution du payement au cours
du jour de l'échéance rend plus lourd le
fermage pour les producteurs de blé,
parce que l'ancien prix du blé ne s'incor
pore plus dans une moyenne des cours.
Il est apparu dès lors nécessaire à votre
commission d'accorder aussi à ceux qui
payeraient au cours du jour de l'échéance
et à eux seuls — car il peut y avoir, dit
le texte, convention contraire — la même
réduction de 15 p. 100 ipour faciliter la
transition d'un système à l'autre, surtout
dans une période ou les charges sociales
et les charges fiscales s'alourdissent pour
les exploitants.
Réglementation étroite, me direz-vous ?

C'est vrai; mais elle laisse tout de même
une place à la liberté des parties. Par
convention particulière, les parties de
meurent libres de choisir le mode de
règlement du fermage, en nature ou en
espèce, partie en nature ou partie en
espèces, alors que, selon le texte de
l'Assemblée nationale, c'était le preneur
seul qui pouvait opter pour un mode- de
règlement. D'autre part, les parties pour
ront choisir les baux stipulés en blé et en
céréales, et le règlement aura lieu au cours
du jour de l'échéance, avec la réduction
de 15 p. 10, ou selon la moyenne des
cours et sans cette réduction.

Telle est la réforme qui vous est sou
mise. J'en aurai terminé l'analyse lorsque
je vous aurai dit que votre commission a
voulu étendre toutes ses dispositions aux
baux de l'État, des . départements, des
communes et des établissements publics.
II est exact que les dispositions de l'ar

ticle 22 incorporées dans le statut du fer
mage s'appliquent de droit aux exploita
tions agricoles louées par les co'lectivités
publiques, puisque, en vertu de l'article 47
du statut du fermage, n'échapperont à ces
statuts que les contrats des collectivités
qui ne portent pas sur les exploitations
agricoles.
Mais la cour de cassation a défini ce

qu'il faut entendre par exploitation agri
cole. Elle a dit, dans un arrêt du 12 mars
1948 que vous trouverez à la Gazette du
Palais du 8 juin 1948
« Cette dénomination figurant dans les

textes relatifs aux baux ruraux ne peut
s'entendre que d'une, exploitation, agri
cole complète comprenant à la. fois (bâti
ments- d'habitation et d'exploitation,
terres, prés ef pâtures,, éléments néces
saire à l'autonomie culturale d'un bien ru
ral.

« Dès lors, c'est à bon droit qu'un juge
ment écarte l'application du statut du fer
mage à un bien donné à bail par un hos
pice, en relevant qu'il n'existe sur ce bien
aucune maison d'habitation, que les bâti
ments d'exploitation sont en mauvais état,
et qu'enfin les champs ou prés sont ma
nifestement insuffisants. »

Si nous voulons que les règles que nous
^dictons s'appliquent à la location, des
terre, même dc grandes dimensions, sur

lesquelles il n'existe ipas de- bâtiments, il
faut le prescrira dans le texte.
H est apparu à votre commission qu'i

ne fallait pas que les collectivités publi
ques, dans leurs locations, puissent donner
l'exemple de la violation de la loi et qu'il
était injuste qu'un ipreneur fût traité dr.
façon inégale suivant la qualité juridique
différente du bailleur, suivant que celui-ci
était un particulier . ou une collectivité
publique.
J'ai terminé l'exposé de ces questions

infiniment complexes et délicates et je
m'excuse de la longueur .de mon interven
tion. Nous avons cherché des remèdes aux
vices de l'article 22; vous trouverez peut
être — c'est humain et c'est votre droi
— des vices aux remèdes que nous prcco
Disons.

Permettez-moi de vous dire que votre
commission s'est penchée longuement sur
ces problèmes dans leur aspect économi
que et jurid:guct qu'elle a jugé les solu
tions préconisées' si- importantes qu'elle a
décidé de dire, dans la loi, que ces dis
positions seraient d'ordre public.
Voilà pourquoi ,au nom de la commis

sion de l'agriculture, je vous demande
d'adopter la proposition de loi telle qu'elle

. vous est soumise. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Jo
zeau-Marigné, rapporteur pour avis de Ir
commission de la justice.
M. Jozeau-Marigné, rapporteur pour avis

dW la commission de la justice, de la légis
lation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messleurs, la commission de la
justice et de la législation civile, crimi
nelle et commerciale a eu toute son atten

tion retenue par le texte qui voue est
actuellement soumis et sur lequel elle a
dû trop hâtivement se pencher dans une
précipitation que nous déplorons tou».
La fixation du prix du fermage a fait

l'objet de deux législations bien d : s-
tinctes: l'ordonnance "du 17 octobre .1915,
modifiée par la loi du 13 avril 1956, qui a
établi les règles- générales, et en principe
permanentes, du statut du fermage, pré
voyant dans ses articles 22 et suivants le^
règles devant conduire à la fixation du
prix du bail.
La loi sur la stabilisation du prix des

baux à ferme, ayant eu =on orig ne dans
l'acte du 4 septembre 1943, a voulu, au
contraire, établir des règles provisoires
qui apportent aux preneurs un régime
plus favorable leur permettant de faire
face aux difficultés exceptionnelles de
l'heure.

L'Assemblée nationale a estimé que ce
régime exceptionnel, qui déjà avait été
reconduit d'année en année, ne pouvait
se poursuivre et doit voir son terme à la
date qui lui a été ,fixée ipar la loi du
10- juillet 1918, c'est-à-dire ce soir.
S'il en est ainsi, s'il est mis fin à cette

dualité de législation et si l'on veut de
meurer dans le cadre de la loi- fixant le
statut du fermage, il importe de l'établi*
d'une manière précise, de donner toutes
garanties aux parties en cause pour le
mode de calcul du fermage.
La proposition de loi établie par l'Assem

blée nationale,, n'a pas été admise par
votre commission de l'agriculture dans soi
texte. Elle lui a substitué un texte sui i
lequel nous discutons ce soir. T.a commis
sion de la justice et de législation n'a
pas cru devoir donner à ce texte un avis
pleinement favorable sans l'amender.
En effet, votre commission a en le souci

de lui apporter tout d'abord quelque-
modifications de détail, dans le but e-
donner à ce texte déjà trop confus, des
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précisions permettant de diminuer les
incertitudes, d'éviter les contradictions et
de définir le rôle de chacun
En effet, il importe que les parties en

cause sachent quel est le rôle de la
commission consultative départementale,
qu'elles sachent également juel sera le

■rôle du préfet que l'on voit intervenir
pour la première fois, _ qu'elles sachent
également quelles conséquences, quelles
conclusions les parties entre elles peuvent
tire1*

La commission a remarqué que, dans le
cadre de ce vote, on essaie dc donner à.
des réductions qui avaient un caractère
purement provisoire et purement excep
tionnel un caractère définitif et perma
nent.

Votre commission ne croit pas que l'on
puisse donner ce caractère déllnitir et per
manent à des mesures qui étaient d'ordre
exceptionnel/ Nous nous sommes égale
ment arrêtés à l'article 2 de la proposition
ne loi. En effet, respectueuse de la parole
donnée et de la convention passée, la com
mission a estimé qu'elle ne peut laisser
aux parties, sans réserve et sans limite,
la possibilité de se dégager de leur co>
trat.

Sans doute les circonstances exception
nelles commandent de préserver les par
ties des conséquences d'une situation que
le déséquilibre du jeu naturel de la loi de
l'offre et de la demande entraîne. Elle a
recherché un moven terme qui constitue
un frein admissible mais suffisant.
Telles sont les pensées 1 qui ont dicté-

à votre commission de la justice les amen
dements qu'elle soutiendra lors du vote

• des articles.

Le Conseil, elle l'espère, tiendra à faire
siens les principes qui l'ont guidée. (Ap
plaudissements sur divers bancs.)

Mme le président. La parole est à
M. Brousse.

M. Martial Brousse. Mesdames et mes
sieurs, le centre républicain d'action so
ciale et rurale m'a demandé de vous ex
poser son point de vue sur le texte qui
vous est soumis.

S'il l'a .fait, c'est sans doute parce qu'il
a pensé que celui qui depuis trois ans et
jusqu'à il y a une huitaine de jours, a
présidé aux destinées de l'association gé
nérale des fermiers et métayers de ce
pays, avait quelque qualité et peut-être
quelque compétence -pour s'occuper de
cette question.
Nous avons examiné la proposition qui

est venus de l'Assemblée nationale.
J'ai écoute avec beaucoup d'attention le

rapport qui nous a été présenté au nom
de la commission d'agriculture, ainsi que
celui de la commission de législation. Évi
demment, il y a, entre les deux, quelques
contradictions: des amendements seront,
nous dit-on, déposés.
Pour ma part, je souhaite vivement que

la plupart des dispositions qui ont été re
tenues par la commission de l'agriculture
soient adoptées par cette assemblée.
Je n'apporterai pas ici des considérations

juridiques. J'en suis absolument incapa
ble, je l'avoue. Je voudrais simplement
présenter quelques considérations d'ordre
social et d'ordre humain, et aussi quel
ques considérations d'ordre technique.
La proposition qui nous est soumise pré

voit ou continue de prévoir le statut des
>aux à ferme et se réfère à l'année 1939.
Je ne suis pas, pour ma part, toujours
convaincu de la nécessité et de l'utilité
de se référer, pour tout ce qui concerne
les questions économiques et sociales, à
l'année 1930. Je pense qu'en ce qui con
cerne la stipulation des baux à forme,
comme il fallait bien prendre un point de
repère, il était difficile, sans doute, d'en

choisir un autre que - celui qui résultait
d'une époque relativement stable.
Certains diront — et je l'ai entendu au

cours des conversations que nous avons
eues, notamment à la commission de
l'agriculture où son aimable président
M. Dulin avait bien voulu me convier —

qu'il serait peut-être nécessaire de reve
nir le plus tôt possible à la liberté - des
conventions. -

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Très bienl très bienl

M. Martial Brousse. J'avoue que si, per
sonnellement, je ne suis pas convaincu
qu'il faille légiférer de tout temps et qu'il
ne faille pas laisser aux conventions parti
culières -e soin de se développer et de
faire la loi entre les parties, je crois, pour
ma part, que le moment de la stabilisation
des baux à ferme n'est pas encore venu,
parce que, comme le disait tout à l'heure
M. le rapporteur de la commission de lé
gislation, la loi de l'offre et de la demande
ne joue pas avec harmonie, car l'une des
parties se trouvera très souvent considé
rablement lésée.
Il ne serait venu à la pensée de per

sonne, au cours de l'année 1947, au mo
ment où nous avions une récolte défici
taire en blé, de rendre la liberté à La
consommation du pain.
J'estime qu'on ne peut encore revenir

à cette liberté des conventions particulières
en ce qui concerne les fermages, parce
qu'il y a à l'heure actuelle, sur le marché
des exploitations agricoles, des influences
qui jouent contre les preneurs de baux
ruraux.

Un grand nombre de fermiers ne trou
vent pas de fermes à louer; cela tient à
diverses causes sur lesquelles, dont sans
m'étendre, je voudrais tout de même si
gnaler quelques-unes.
La principale réside dans l'instabilité

monétaire, qui fait que les cultivateurs
d'un certain âge, au lieu de laisser à des
successeurs, que ce soient leurs enfants
ou autres, leurs femmes au bout de quel
ques années, préfèrent conserver l'exploi
tation, estimant préférable», de continue - à
travailler pour avoir à leur disposition des
animaux, du cheptel, plutôt que des billets
de banque.
Il y a également le cumul de certaines

exploitations, au sujet duquel des dispo
sitions ont . été votées par l'Assemblée na
tionale, sur lesquelles nous aurons bientôt
4 nous prononcer.
Puisque j'ai ^e plaisir de voir à son banc

M. le ministre de l'agriculture, -je voudrais
lui demander s'il ne pourrait pas, tout à
l'heure, nous rassurer à cet égard. I: y
a aussi afflux assez considérable de culti
vateurs étrangers venant louer des fermes
qui ne sont déjà pas en nombre suffisant
pour les cultivateurs français.
Ne me disait-on pas qu'une convention

avait été passée avec le gouvernement hol
landais prévoyant, pour obtenir l'entrée
en France d'une dizaine de milliers d'ou
vriers hollandais spécialisés, l'autorisation
à 30.000 fermiers hollandais de venir s'ins
taller en France.
Cette situation peut engendrer des abus,

car s'il y a quelques mauvais fermiers,
il y en a heureusement beaucoup qui ne
sont pas mauvais, de même que s'il y a
un grand nombre de propriétaires qui sont
bons, on en trouve également qui le sont
moins..

J'estime qu'une intervention du légis
lateur serait utile pour empêcher une mi
norité de dicter sa loi à la majorité.
Au point de vue technique, j'estime

qu'une loi de stabilisation des baux est
nécessaire, car je crains qu'à la suite de
cette surenchère, nous assistions, dans un

délai très bref, à la ruine de fermiers qui
se seront installés dans des conditions trop
onéreuses.

Je dis que si nous assistons à la ruine
de ces fermiers, ce ne seront pas seulement
ceux-ci qui en pâtiront, ce seront encore
les propriétaires, car lorsque, dans un«
ferme, on a la malchance d'avoir un mau
vais fermier qui ne fait pas ses affaires,
les terres sont mal soignées et, au bout
de quelques années, le propriétaire est
obligé de chercher un fermier plus inté
ressant, et il le trouve beaucoup plus
difficilement, parce que sa ferme a été
moins bien entretenue et se trouve dans
des conditions plus mauvaises. Enfla, du
point de vue général, il est certain que
la production agricole peut en souffrir.
La commission de l'agriculture a fait une

innovation en ce qui concerne le texte qui
nous a été transmis par, l'Assemblée na
tionale, notamment pour les 15 p. 100.
Je n Insisterai pas personnellement sur

cette innovation, car j'estime qu'il y a
dans le texte, pour les fermiers, une dis
position beaucoup plus intéressante et sur
laquelle je voudrais plus particulièrement
attirer l'attention de l'Assemblée : c'est la

question des sanctions.
La première partie du texte nous indiqua

que la référence à 1939 doit être observée,
mais, pour qu'elle le soit. il est évident
qu'il faut tout de même une sanction pour
ceux qui ne l'observeront pas. Cette sanc
tion a été envisagée sous la forme de re«
cours devant les tribunaux paritaires par
ceux qui seraient lésés si cette référence
1939 n était pas respectée.
Ici, il y a une contradiction entre l'avis

de la commission de la législation et le
rapport de la commission de l'agriculture.
puisque cette dernière a admis, en tout
état de cause, dès qu'il y avait le moindre
dépassement, les intéressés pouvaient faire
appel aux tribunaux paritaires, tandis quo
la commission de la législation prévoit,
comme le texte qui nous est arrivé da
l'Assemblée nationale, qu'on ne pouvait
avoir recours aux tribunaux paritaires que
lorsque ce dépassement serait égal au
dixième.
Je voudrais mettre en garde l'assemblée,

et j'y reviendrai probablement tout a
l'heure, contre ces dispositions qui nous
reviennent de l'Assemblée nationale et,
en quelque sorte, entérinent, ni plus ni
moins,, une augmentation du prix des
baux; car, lorsqu'il y a une taxation — ici,
c'est une véritable taxation — on a tou
jours tendance, lorsque la loi de l'offre et
de la demande ne joue pas, à adopter le
prix maximum. Je suis persuadé que, dans
presque tous les baux qui vont se conclure
aussitôt après le vote de la loi, on consta
tera une augmentation du prix du bail d'un
dixième.
Cette charge supplémentaire, ajoutée à

celles qui existent déjà ou qui vont exis
ter dans un avenir très proche, va peser
sur les fermiers dans des conditions assez
considérables. Je serai amené tout à
l'heure à citer des chiffres à cet égard.
J'estime que la meilleure façon d'éviter

qu'il v ait aes recours trop nombreux de
vant les commissions paritaires consista
justement en cette sanction qui, comme
l'épée de Damoclès, sera suspendue sur la
tête ou du propriétaire ou du fermier qui
n'aura -pas respecté la référence à 1939.
Permettez-moi de vous citer un exemp.o
précis: lorsqu'un propriétaire se trouvera
en face de trois ou quatre fermiers qui
voudront s'installer dans son exploitation,
et s'il sait que le fermier choisi pourra,
si la référence à 1939 n'est pas respectée,
faire, en tout état d e cause, appel devant
la commission paritaire, il fera beaucoup
plus attention; au lieu d'inslaller dans'son
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exploitation un fermier quelquefois mar- \
ron, qui aura accepté n'importe que prix ;
avec l'arnère-pensée de faire appel à la
commission paritaire, il choisira _ celui
pour lequel il aura de bien meilleurs
renseignements, et qui ne se sera peufc
être pas trop avancé, mais qui, ayant con
science de ses responsabilités, aura ac
cepté, ni plus ni moins, la référence de

Enfin, la commission de l'agriculture a
admis que la loi serait d'ordre public,
afin d'éviter que des conventions particu
lières ne viennent faire échec à cette loi.

ioi. -, i
, Pour ma part, j approuve ces quelques
modifications au texte de l'Assemblée na
tionale, modifications qui le renforceront,
qui le rendront plus efficace et qui mon
treront avec quel soin le Conseil de la
République s'occupe des choses de la
terre malgré son travail de fin d'année,
et quel vif intérêt il apporte à l'une des
catégories les plus intéressantes du monde
paysarr. (Applaudissements sur divers
bancs au contre, à droite et à gauche.)

Mme le présidant. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générile est close.
Je suis saisie d'un contre projet, pré-

Senté par M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés, et dont
l'article unique est ainsi libellé :

« Article unique. —- La loi n° 43-1 111 du
10 juillet 1918 relative à la stabilisation du
prix des baux à ferme est prorogée jus
qu'à la promulgation du statut des baux
revisés. »

la parole est à M. Primet
M. Primet. Mesdames, messieurs, le

feontreprojet que j'ai déposé au nom du
groupe communiste a pour but essentiel
de prolonger les effets de la loi numéio
48-1111 votée au mois de juillet dernier
par les deux assemblées.
Je serai volontairement bref mais je

■veux, cependant", très rapidement rappe
ler dans quelle condition cette loi- avait
£té votée.
Les textes qui nous vinrent alors de

l'Assemblée nationale avaient complète-
tement modifié la législation en vigueur,
notamment par, les dispositions d'un
amendement déposé par M- Moussu. Au
Conseil de la République, après des dé
bats assez longs au cours desquels il y
eut trois rapporteurs différents, une ma
jorité d'une voix se prononça en faveur du
contreprojet que j'avais . déposé et qui
fut- alors rapporté par notre collègue
M. Minvielle, iu groupe socaliste. Cette
majorité était certes faible, mais ensuite
le projet que nous avions ainsi voté fut
accepté par un vote unanime en deuxième
lecture à l'Assemblée nationale. Le vote
émis par le Conseil de la République avait
fait réfléchir cette dernière.
Je crois surtout que, si l'attitude de

- l'Assemblée nationale avait changé, c'était
en raison des multiples et légitimes pro
testations des sections départementales de
preneurs de baux ruraux de toutes les ré
gions de France et, en particulier, des dé
partements de l'Ouest, du Centre et du
Sud-Ouest.
Cette sagesse du législateur satisfaisant

aux légitimes revendications des preneurs
de baux ruraux avait évité des troubles
préjudiciables à la bonne marche de notre
agriculture et, du même coup, les procès

■ qu'aurait entraînés le texte primitif.
Naturellement, certains, pour s'opposer

& la stabilisation ou à la reconduction, dé
clarent à nouveau aujourd'hui que les
bailleurs sont vraiment trop lésés. Il faut

être sérieux et comparer la situation par
ticulièrement privilégiée des bailleurs de
baux ruraux par rapport aux autres caté
gories de bailleurs. C'est un fait que j'avais
signalé dans le rapport que j'avais pré
senté en juillet devant le Conseil au nom
de la commission de l'agriculture.
Je déclarais notamment: « Si l'on com

pare la situation des bailleurs de biens
ruraux à celle des autres catégories de
bailleurs, elle est déjà nettement favora
ble aux premiers. » Les bailleurs perçoi
vent en effet, aujourd'hui, un fermage en
moyenne dix fois supérieur à celui de 1939
et quatre-vingts fois supérieur à celui de
1914.
Je déclarais également que, par contre,

les fermiers, eux, rencontrent des difficul
tés accrues car, si le producteur vend
plus cher, il récolte beaucoup . moins
qu'avant la guerre en raison de l'appau
vrissement des terres consécutif, en par
ticulier, au manque d'engrais, tout en
supportant des charges proportionnelle
ment beaucoup plus lourdes qu'en 1939,
Le mécontentement qui s'était mani

festé au mois de juillet, au moment du
vote de l'amendement Moussu à l'Assem
blée nationale, qui s'était ensuite apaisé
après le vote de notre projet, se réveille
aujourd'hui à la suite du vote du texte
de l'Assemblée nationale.
Nous avons reçu de nombreux télégram

mes de fédérations départementales ue
preneurs de baux ruraux, nous venant de
toutes lefi régions de la France, en parti
culier des départements de l'Ouest, et une
protestation particulièrement solennelle des
preneurs de baux ruraux des Landes, ras
semblés au nombre de 10.000 à l'appel de
leur fédération.

M. Delorme. Ou peut-être d'autres!

. M. Primet. Je voudrais que vous nous
expliquiez votre interruption sibylline.

M. Delorme. Si vous voulez des préci
sions, je pense qu'il est utile de dire à
l'assemblée que, partout où le climat est
normal et où les partis politiques ne s'en
mêlent pas, les tribunaux de baux ruraux
ont fait un travail extrêmement heureux
et utile.

Malheureusement, il y a, dans certaines
régions, et, sans doute, par un phénomène
de génération ,ue l'on veut nous dire
spontanée, et auquel, pour notre part, nous
ne croyons plus, des agitations qui amè
nent parfois à la porte des commissions
paritaires délibérantes des assemblées ve
nues comme par hasard. Elles tendent à
venir créer des moyens de pression au
moment où les tribunaux délibèrent.

C'est pourquoi, mon cher collègue, bien
que je regrette d'avoir été amené à faire
cette intervention, je demande à votre
collègue. de ne pas insister: certains usa
ges et certains faite ïie viennent' pas ren
forcer les effets d'une législation à la fois
équitable et sereine que nous voudrions
voir instituer partout. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. Primet, Vous semblez, dans vos décla
rations, mon cher collègue, vouloir affir
mer qu'il s'agit là de pressions politiques.
Permettez-moi de vous faire remarquer

rue, l'an dernier, les débats ont prouvé
que l'aspect politique, dont vous parlez,
ne s'était pas fait sentir dans cette affaire.
J'ai reçu d'un département dont la popu?
lation est particulièrement posée, que je re
présentais dans le précédent Conseil de la
République — et le président du conseil gé
néral de la Mayenne vous dira combien il
est calme — les protestations de preneurs
de baux ruraux, qui dans ce département
sont très nombreux .et présidés par un

homme qui n'a jamais été mêlé à aucune
querelle politique.
Ce mécontentement des preneurs de

baux ruraux est général après la décision
de l'Assemblée nationale. Ils déclarent
notamment que, dans sa séance du 23 no
vembre 1918, le conseil d'administration
de la section nationale des preneurs de
baux ruraux avait examiné la question
du prix des fermages en 1949. Après
une longue discussion, après avoir pesé
tous les aspects, toutes les incidences du
problème,- elle était arrivée à ces conclu
sions: proroger jusqu'à la revision défi
nitive du statut du fermage et du
métayage les lois de stabilisation, obtenir
avant la fln de l'année 1948 des garan
ties qui assureraient le maintien de la
référence à 1939 et celui du cours moyen.
Des lettres officielles furent adressées
en ce sens à tous les groupes parlemen
taires et des démarches entreprises auprès
d'eux. « Ces décisions de notre conseil
d'administration » déclarent-ils « avaient

pour but d'éviter en cours de bail un
chevauchement de textes législatifs géné
rateurs de conflits et le maintien des
garanties indispensables. »
Maintenant, après avoir pris connais

sance du projet voté par l'Assemblée
nationale, ils commentent d'une façon
très défavorable mais également très
mesurée ses dispositions dangereuses.
Certes le texte de l'Assemblée nationale

a été amendé dans sa forme par la com
mission de l'agriculture du Conseil de
la République, mais malheureusement
pas dans le fond.
On veut, dans la forme nous donner

l'illusion que les commissions consulta
tives seront suivies, mais, cette illusion,
les preneurs de baux ruraux et les mem
bres du groupe communiste ne l'ont pas.
Ils déclarent que les conséquences du

texte sont: 1° la suppression du rôle des
commissions consultatives des baux ru- *

raux par la remise du pouvoir de déci
sion au seul préfet qui pourra, à son gré,
tenir compte ou non des avantages de
la commission; 2° l'abandon de la réfé
rence à 1939 qui devient, en fait, une
simple indication; 3° l'abandon du cours
moyen obligatoire pour les baux fixés
en denrées dont le cours est annuel,
même si le bailleur prévoyait un prix de
fermage basé sur les cours moyens, pos
sible pour les (baux stipulés en denrées
à cours variable.
Et à propos de l'article 2 du projet

de loi, ils déclarent qu'il est une véri
table escroquerie. Chacun sait, en effet,
qu'à l'exception des dispositions d'ordre
public, et encore, les parties peuvent
valablement renoncer par contrat aux
avantages donnes par la loi. ,
Cela signifie, et là j'attire particuliè

rement votre attention sur la déclaration
des preneurs de baux ruraux, cela signi
fie, dans la période actuelle, où la pénu
rie d'exploitations disponibles se fait
cruellement sentir, que les propriétaires
pourront imposer aux jeunes qui cher
chent à créer un foyer, à la multitude
des preneurs aux abois, pour qui une
exploitation est une nécessité vitale, des
conditions draconiennes qu'ils n'auront
jamais la possibilité de faire reviser.
Si un pareil texte, où s'exprime la vo

lonté manifeste d'écraser le plus faible,
était adopté par le Parlement, la S. N. P.
B. R. ne saurait jamais le considérer
comme définitif. .
Il y a également d'autres raisons. In

amendement qui en juillet avait été de-
posé à l'Assemblée nationale par M. La-
marque-Cando, du groupe socialiste, avait
nettement spécifié qu'une modification du
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calcul des prix des baux à ferme ne pour
rait intervenir qu'après la îevision du sta
tut du fermage et du métayage, mais il
entendait par là que cette revision fût
totale.
Or, nous nous engageons dans une revi

sion par bribes, et nous sentons qu'en ce
moment, le statut du fermage est particu
lièrement menacé, notamment dans ses
articles 22 et 22 bis. Nous pensons qu'il
aurait été beaucoup plus raisonnable d'at
tendre cette revision totale du statut du
fermage et du métayage qui est réclamée
depuis longtemps, non seulement par les
associations professionnelles, mais égale
ment par de nombreux parlementaires.
Des réunions de masse à caractère par

fois très solennel — comme celle, mon
sieur le ministre de l'agriculture à laquelle
vous avez assisté il n'y a pas longtemps
à Laval — réclamaient une revision dans
un sens progressiste du statut du fermage
et du métayage et l'on sentait au cours de
ces débats que nos paysans, habituelle
ment très calmes, étaient disposés à lutter
jusqu'au bout pour défendre leur statut
actuellement menacé.

Le vote que vous allez .émettre ne res
semble pas aux votes ordinaires. Vous
allez prendre une décision qui aura pour
objet de transférer l'argent de la poche du
preneur dans la poche du bailleur, tout
simplement parce que la conséquence de
ce texte sera une hausse considérable des

prix des fermages. Je ne suis pas le seul
à le dire. Un de nos collègues du Rassem
blement des gauches s'est effrayé des
conséquences de celle hausse et il l'a dé
claré formellement à la commission de
l'agriculture.
Il faut réfléchir à ce vote, parce qu'il

nous parait abusif de décider ainsi, au
Parlement, d'augmenter considérablement
les prix des baux à ferme. Nombre de
délégués sénatoriaux, fermiers et mé
tayers, ne nous ont pas envoyés ici pour
cela ! S'ils vous ont accordé leur confiance,
pensez-vous qu'ils vous la conserveront si
vous leur, imposez arbitrairement une
charge aussi lourde ?

M. de La Gontrie. Que faites-vous de- la
conscience des propriétaires ?

M. Primet. Nous défendons la classe la
plus intéressante, celle des producteurs et
non celle des agriculteurs en chambre.

M. Georges Pernot. Nous la défendons,
nous aussi 1

M. Primet. Si vous votez un texte qui
augmente considérablement leurs ferma
ges, cela aura des conséquences beaucoup
plus graves que -cette simple augmentation
apparente de 15 p. 100 que signalaient
certains de nos collègues. Car l'augmenta
tion de 15 p. 100 sur les prix du fermage,
en raison du tour de vis fiscale et de la
réforme fiscale de M. Queuille, va accroî
tre davantage encore les impôts qui acca
blent les fermiers. L'augmentation du fer
mage a des conséquences telles qu'il est
permis de se demander où le fermier et
le métayer prendront l'argent pour payer
les impôts qu'ils doivent subir et pour
supporter l'augmentation constante du
prix des produits industriels et en raison
aussi do la situation catastrophique dans
laquelle se trouve notre agriculture actuel
lement, en raison de la baisse de certains
produits agricoles, notamment de la
pomme de terre et des légumes.
Mes chers collègues, notre contre-projet

est inspiré non seulement par des nécessi
tés économiques, mais aussi pat le souci
dé la justice, par le souci de défendre
une catégorie sociale de producteurs qui
composent l'armature de notre économie
agricole et, partant, de l'économie fran
chise.

Le vote de notre projet manifesterait
le désir que nous avons tous d'aider nos
fermiers et nos métayers à redresser la
situation de notre agriculture. Ce contre-
projet avait obtenu 284 voix à l'Assemblée
nationale. Son adoption au Conseil serait
un encouragement à la production, un
encouragement à, l'amélioration des ex
ploitations, et comme le disait tout à
l'heure M. le président Brousse, une inci
tation pour les fermiers et les métayers
à augmenter la productivité des exploita
tions. La conséquence sera que les bail
leurs, en définitive, en tireront profit. En
votant notre contre-projet vous sauverez
en même temps les intérêts de l'agricul
ture française et les intérêts de tout le
pays. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) :

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse le contre-projet.
Vous «avez bien compris que M. Primet

demande une nouvelle prorogation de
l'ordonnance du 3 mai 1945, c'est-à-dire
la référence exclusive à 1939, et d'autre
part le calcul des denrées sur la moyenne
des cours, même pour les fermages en
bl^ ou en céréales secondaires.
En ce qui concerne la référence à 1939,

je me permets de lui dire qu'il a satis
faction, puisque la base du texte que nous
discutons reste la référence à 1939.
En ce qui concerne la moyenne des

cours, évidemment il est en opposition
avec le texte actuel. Mais qu'il me per
mette de lui dire qu'il est assez illogique
de vouloir à la fois se référer à 1939 —
époque où l'on payait au cours du jour
de l'échéonce — et de réclamer le paye
ment sur la moyenne des cours.
D'ailleurs, il n'y a pas que cela de para

doxal dans l'attitude de M. Primet. En
somme il demande le maintien du statu

quo contre le statut du fermage. Par con
séquent, à mon sens, il prend en quelque
sorte figure de conservateur- contre un
texte qui a été voté sans doute par l'una
nimité de l'Assemblée, mais au vote
duquel le parti communiste a pris une
(part importante.
J'entends bien qu'il prétend justifier

son attitude en disant: il ne faut pas mo
difier Je statut du fermage par bribes —
je crois que c'est sa propre expression.
11 faut le respecter.
Je serais prêt à rendre hommage à ce

sentiment, si je n'avais pas lu dernière
ment d'ans le Journal officiel les comptes
rendus des débats des 16 et 17 décembre
sur la modification de l'article 45 bis
relatif au cumul des fermages. J'ai lu
attentivement les interventions de ceux

que M. Primet doit considérer comme les
•meilleurs auteurs de notre époque —
c'est-à-dire les orateurs communistes —

et je ne les ai nullement vus exprimer
ce scrupule à l'égard des modifications
réclamées à l'article 45 bis, c'est-à-dire
vis-à-vis d'une réforme partielle du statut
du fermage.
Pour cette série" dé raisons, je vous

demande de repousser le contre-projet
défendu par M. Primet au nom du parti
communiste. (Apjlaulissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à
droite.) '
Mme le président. La parole est à M. le

ministre de l'agriculture.

M. Pierre Pflimlin, ministre de l'agricul
ture. Le Gouvernement se rallie aux
conclusions de l'honorable rapporteur de
la commission de l'agriculture.
Il y a quelques mois, lorsque le Gouver

nement était amené à prendre position à
l'égard d'une proposition de loi, d'origine

parlementaire elle aussi, qui tendait à pro
roger la loi de stabilisation, il avait été
conduit à prendre une position favorable
à ce principe.
Il s'agissait à ce moment-là de choisir

entre deux solutions et deux seulement:
l'une qui consistait à mettre en vitrueur
un article 22 qui autorisait pratiquement
la liberté sans frein des contrats et qui,
par conséquent, comportait en l'état actuel
du marché des baux ruraux des risques
de hausse; l'autre qui, au contraire, consis
tait à maintenir précisément la slabi: isa-
tion. Il avait semblé à ce moment-là au
Gouvernement et à la majorité de l'Assem
blée nationale, ainsi qu'au Conseil de la
République; qu'il convenait, en présence
de cette option, d'écarter un risque de
hausse, qui présentait, au point de vue
économique et social, des dangers consi
dérables.

C'est dans ces circonstances que, réserve
faite de divergences de vues sur telle ou
telle modalité, une sorte d'unanimité
s'était faite, au moins entre les deux
assemblées, pour maintenir la stabilisation.
Tout autre ost le choix qui s'offre pré

sentement au Conseil de la République.
Le texte qui a été voté par l'Assemblée na
tionale aboutit certes à mettre en vigueur
l'article 22 du statut du fermage et du
métayage. Il rend aux preneurs et aux
bailleurs une certaine liberté, dont ils sau
ront user, et à cet égard il marquera indis
cutablement un progrès qu'il faut saluer.
En même temps il introduit dans l'arti

cle 22 du statut du fermage une serte de
dispositif de sécurité, mais sous une forme
moins rigide, qui permet des adaptations,
aux situations -particulières ; je -veix dire
cette référence à 1939, qui a été d'a"leirs
précisément, comme M. le ra po.teer l'a
souligné judicieusement tout à l'heure,
l'élément essentiel et le plus intéressant
du texte de stabilisation.

Je crois par conséquent que la solution
proposée par vos deux, commissions et qui
consiste, si j'ai bien compris, à retenir,
au moins dans son prixlpe, qui te à pro
céder à tel ou tel aménagement, le texte
de l'Assemblée nationale, est une -si'r.tion
raisonnable.

Elle permet, dans un domaine où, trop
longtemps, on a eu recours aux so utlon§
transitoires qui laissaient plan r sur l'ave
nir des baux ruraux certaines incerti-
'tudes, une solution définitive, c.) "orme
au statut du fermage et du métayage.
En même temps elle contient une ga

rantie, une assurance contre le.r'sque de
hausse excessive.

En ce qui concerne le problème ..u cours
moyen et du cours à l'échéance, qui a été
méticuleusement exposé tout' à 1 heure
par l'honorable rapporteur, i! semble en
effet équitable que, .orsqu'il s'ag t de pro
ductions annuelles, q :i f nt l'rbj t d'une
détermination de prix également annuelle,
ce soit sur la base du cours à l'é lr'anee
que soit payé le fermage.
J'ai eu l'occasion de le dire il y a quel

ques mois devant l'Assemblée nationale,
puis devant le Conseil de la République.
N'oublions pas que, dans les productions
dont il s'agit, c'est tout de même sur la
base du cours de campagne que le preneur
perçoit le produit de son travail.
Au surplus, il s'agit très souvent de

baux stipulés en nature et d'un payement
en argent qui représente l'équivalent
d'unerécolte dont il convient d'app éeler
la valeur réelle et non pas de rechercher
je ne sais quelle valeur fictive, puis-
qu'aussi bien le cours moyen, "lorsqu'il
s'agit de récolte annue'le, n'a aucune va
leur et est d'un intérêt purement théori
que
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Il paraît donc que s'écarter pour les pro
ductions dont je parle du système du
cours moyen pour revenir au système, au
f-urplus traditionnel, du cours à l'échéance,
est un progrès dans le sens de l'équité et
même du simple bon sens.
Pour toutes ces raisons, je demande au

Conseil de la République de repousser le
contre-projet communiste.

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Je voudrais répondre à la
fois à M. le ministre et à M. le rapporteur.
Je vous préviens de suite que je n'ai pas
l'intention de leur répondre sur tous les
points, afin de ne pas alourdir ou allonger
Jô débat, d'autant plus qu'au cours de
celui-ci nous aurons l'occasion de discuter
sur des points de détail qu'ils ont exami
nés tous les deux.

M. de Félice a déclare constater que
j'étais contre le statut du fermage et du
métayage. C'est une aigre plaisanterie.
Il a également déclaré que j'avais de
ions auteurs et je dois dire que je ne
suis d'ailleurs pas le seul à les avoir. Je
me rappelle une intervention, sur le bud
get de l'agriculture, faite par le président
de la commission, qui reprend textuel
lement les arguments de M. Waldeck Ro
chet à l'Assemblée nationale.
Je ne suis pas contre le statut mais au

contraire, je m'oppose à tous ceux qui, en
ce moment, essayent de saboter le statut
du fermage et du métayage, en le modi
fiant au iprofit des propriétaires fonciers
contre les fermiers et métayers au bé
néfice desquels il avait été conçu.
trn ce qui concerne le cours moyen,
pour les produits à cours variable 'et le
cours à l'échéance, pour les produits à prix
fixe, la théorie de M. le ministre est à
première vue séduisante, mais dans le
fond la malice est cousue de fil blanc
puisqu'aussi bien vous n'avez pas d'au
tre but que de créer un cours moyen pour
tels produits dont les prix risquent de
baisser, c'est-à-dire de favoriser le pro
priétaire et de créer un cours à échéance
pour les' produits à prix fixes, ce qui ne
désavantage pas non plus lesdits ipronrié-
taires. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Interruptions sur divers bancs.)
Mme le président. Personne ne 'de

mande plus la parole ?...
Je vais consulter le Conseil sur la prise

en considération du contre-projet de
M. Primet.
Je srs saisie d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dé--
pouillement du scrutin:

Nombre des, votants 306 -
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 84
Contre 222

Le Conseil de la République n'a pas
adapté.

Mme le président. Nous passons à l'exa
men des articles de la proposition de loi.
Jô donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er. —• Les alinéas 1er et 2 de

l'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre
.1945, modifiée par la loi du 13 avril 1946,
«ont abrogés et remplacés pn» te texte sui
vant:

' « Pour les baux h ferme, le préfet de
mande à la commission consultative d )
dresser, pour les diverses régions du d<-
partement, la liste des denrées de la pro
duction locale ou région) le (au maximum

quatre pour les cultures générales et
quatre pour les cultures spécialisées) qui
serviront exclusivement de base au calcul

du prix des baux et les quantités de ces
denrées représentant, par nature de cul
tures et suivant leur classe, la valeur loca
tive normale des biens loués. A titre indi
catif, dès la réception de la délibération
de la commission, le préfet homologue
celle-ci ou en cas de carence de cette der
nière, deux mois au plus tard après sa
demande d'avis, il fixe par arrêté la liste
et les quantités de denrées dont il est
parlé ci-dessus. \_
« Ces quantités ne pourront être supé

rieures aux quantités représentant en 1939
le prix normal des baux dans la région
considérée. Toutefois, la fixation de quan
tités supérieures ou inférieures à celles de
1939 pourra être admise à condition d'être
expressément motivée.

« Le prix de chaque fermage sur ces
bases en une quantité déterminée de den
rées, compte tenu éventuellement des im
penses du bailleur ayant apporté des amé
liorations au fonds, compte tenu égale
ment de la répartition des charges, est ré
glable soit en nature, soit en espèces, soit
partie en nature et partie en espèces. Les
parties optent pour le mode de payement
a la conclusion du bail.

« ■Sauf conventions contraires entre les
parties, le payement en espèces s'effec
tuera au cours moyen calculé d'échéance
à échéance, sauf s'il s'agit de denrées
dont le prix est officiellement fixé pour un
an, auquel cas le prix retenu sera celui
en vigueur au jour de l'échéance. La fixa
tion du cours moyen est faite par arrêté
préfectoral conformément à l'avis de la
commission consultative

« Le fermage pavé, au cours du jour
de l'échéance pour les baux dont la durée
est à un prix officiellement fixé pour un
an et pou- les autres baux payables sur le
cours moyen calculé d'échéance à échéance
est réduit de 15 p. 100. »
Je suis saisie sur eet article de quatorze

.amendements. Lô premier, présenté par
MM. Naveau, Durieux et les membres du
groupe socialiste, tend, au premier alinéa
du texte proposé pour l'article 22 de l'or
donnance du 17 octobre 1945, 4° ligne, à
remplacer le mot: « et », par le mot:
« ou ».

La parole est à M. Naveau.

M. Naveau. Voici le but de mon amen
dement: à la quatrième ligne du deuxième
alinéa de l'article 1er , au lieu de lire: « au "
maximum quatre pour les cultures géné
rales et quatre pour les cultures spéciali
sées » .lire: « ou quatre ». Nous craiernons,
en effet, que dans certains départements
on prenne quatre cultures générales et
quatre cultures spécialisées, ce qui donne
rait huit denrées, pour le calcul des prix
de base et compliquerait énormément
celui-ci.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur; Dans une région, il
peut y avoir des cultures générales et des
cultures spécialisées. Si vous écrivez « ou
quatre », un département n'aura que
l'une ou l'autre des catégories, alors que
les deux genres de culture pourront se
trouver 'dans le même département. C'est
pourquoi nous nous opposons à cet amen
dement.

Mme le président. Personne ne demande
la parole Y... '
Je mets aux voix l'amendement re

poussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté. i

Mme le président. MM. Naveau, Durieux
et les membres du groupe socialiste ont
déposé un amendement tendant, à l'arti
cle 1er , dans le premier alinéa du texte
proposé pour l'article 22 de l'ordonnmee
du 17 octobre 1945, à partir de la hui
tième ligne, après les mots: « ... valeur
locative normale des biens loués », à
rédiger comme suit la fin de l'article:

« Dès la réception de l'avis de la com
mission et en cas de carence de cette-der
nière, deux mois au plus tard après sa
demande d'avis, le préfet fixe par arrêté
h titre indicatif la liste et les quantités de
denrées dont il est parlé ci-dessus.

_ « Ces quantités ne pourront être supé
rieures aux quantités représentant en 1939
le prix normal des baux dans la région
considérée. Toutefois, la fixation de quan
tités supérieures ou inférieures à celles de
1939 pourra être admise à condition d'être
expressément motivée. »

M. de La Gontrie. Comment voulez-vous
que nous discutions et votions ce texte
puisque nous ne l'avons pas. Je suis dé
solé de faire cette observation, madame le
président, mais c'est là une méthode de
travail absolument inadmissible.

Mme le président. Je le regrette comme
vous, monsieur de La Gontrie, mais je
n'y peux rien. -

M. de La Gontrie. Je ne dirige pas le
débat. Mais ne pourrait-on pas distribuer
les amendements en temps utile ?

Mme le président. Nous venons de les
recevoir à l'instant. Je suis la première à
le regretter, mais je n'y peux rien. Si les
amendements étaient déposés, à l'avance
-nous pourrions les distribuer.

M. Dulin, président de la commission
de l'agriculture. On devrait s'assurer de
la distribution des amendements, madame
le président.

Mme le président. La parole est à M. Na
veau.

M. Naveau. Nous avons voulu par cet
amendement, remplacer les mots « le
préfet homologue », texte proposé par
la commission, par les mots: a le préfet
fixe par arrêté ». Nous pensons qu'en
cette occurrence, nous devons faire con
fiance au préfet. C'est lui qui doit prendre
la décision après l'avis de la commiss'on
consultative. 11 serait inutile de qualifier
la commission de consultative si c'est elle
qui doit fixer sans appel. Nous faisons
confiance au préfet pour prendre l'arrêté.

M. Charles Brune. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est â
M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Je m'excuse d'inter
rompre la discussion, mais je comprends
très bien la valeur des observations de
nos collègues qui ne peuvent pas appré
cier un texte qu'ils n'ont pas entre les
mains.

Les amendements sont déposés depuis
quelques minutes-et nous ne pouvons pas
les avoir tous.-

Je propose donc une suspension de vingt
minutes qui permettrait d'en faire distri
buer les textes.

Mme le président. Je vous rappelle que
nous sommes limités par le délai cons
titutionnel pour l'étude de ce texte. Co
délai expire, en principe, à minuit.

M. Charles Brune. II est impossible de
discuter dans de pareilles conditions.
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M, de La Gontwe. H vaut mieux déli
bérer dans l'obscurité que d'avoir le texte
entre les mains, n'est-ce pas ?

Mme le président. 11 faut que nous fin
terminions.

M. le président de la «ommiesion. Arrê
tons la pendule, ce ne serait pas la pre
mière fois!

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ?

' M. Te rapporteur. I^a commission s'op
pose à l'amendement. •
Elle a tenu à préciser que le préfet n'au

rait aucune initiative lorsque la .commis 
sion se serait prononcée. J'indique à l'au
tour de l'amendement qu'il met: « à. titre
indicatif, la liste et les quantités de den
rées dont il est parlé ci-dessus ». En réa
lité, la liste des denrées est impérative,
puisque c'est exclusivement ces denrées
qui peuvent servir de base au lermage.
Mme le président. Quoi est l'avis du

Gouvernement ?

. M. le ministre. Mes chers collègues, tout
en m'en remettant bien entendu à l'ap
préciation du -Conseil de là République,
j'estime que l'amendement est fondé.

- Il est certain que, dans cette affaire, H
appartient aux commissions consultatives
d'émettre un avis dont il devra être "tenu
le plus grand compte, mais je dois dire
que l'expérience que nous avons faite
nous a démontré que, dans un très grand
nombre de nos départements, dans la
majorité d'entre eux, les commissions con
sultatives s'acquittent parfaitement de leur
tâche, mais que, dans certains autres dé
partements, certains avis des commissions
consultatives ont été soumis à critique.
Dans ce domaine particulier, j'ai déjà

eu l'occasion-d'informer les deux assem
blées au cours des débuts auxquels j'ai
lait allusion tout à l'heure, que des avis
émis par certaines commissions consulta
tives ont été difficilement utilisables.
Certaines commissions consultatives

avaient fixé un seul chiffre, alors que
d'autres, plus raisonnables, avaient choisi
le système des maxima et des minima.
Parfois, enfin, la différence était si con

sidérable qu'à la vérité l'application
n'avait plus aucune valeur pratique.
Je crois qu'il serait raisonnable de lais

ser aux préfets le soin d'exercer ce droit
exceptionnel -d'appliquer les majorations
qu'il convient >et d utiliser ce droit de
contrôle qui permettrait de rectifier cer
taines erreurs, étant entendu que, le cas
échéant, le texte qui serait finalement
adopté serait conforme à celui de l'Assem
blée nationale et à l'amendement qui vous
est proposé, afin qu'il ne soit fait usage
de ce droit de contrôle quiivee infiniment
dc discrétion.

Mme le président. L'amendement est
donc accepté par le Gouvernement et re
poussé par la commission.
La parole est à M. Martial Brousse pour

répondre à M. le ministre.
M. Martial Brousse. Je voudrais répon

dre à M. le ministre. Les commissions con
sultatives sont composées de fcrmiers, de

•propriétaires et de métayers elles sont
composées de personnalités qui connais
sent suffisamment leur département; elles
sont présidées par un magistrat et, par
conséquent, j'estime qu'on peut leur faire
•confiance. Si dans quelques cas, elles
n'ont peut-être pas joué le rôle qui leur
était demandé, c'est çe~t être parce
qu'elles fonctionnaient depuis très peu de
temps. Actuellement, il y a deux ars
qu'elles fonctionnent. Certains rodag2s se
sont faits et on peut leur faire confiance.

D'un autre côté, M. le min'stre nous dit
qu'il est peut-être préférable de donner
quelquefois aux préfets la possibilité de
fixer cette valeur normale. Je suis au re

gret de lui dire que j'ai, pour ma part, au
tant confiance en ces commissions com
posées de personnes qui connais-cnt la
question qu'en a un préfet qui, malheu
reusement et c'est normal, ne peut pas
connaître tous ces problèmes et qui s en
référera très problablement à dus per
sonnes qui auront peut-être du -point de
vue technique les mêmes qualités que les
membres des commissions consultatives
mais qui n'auront pas les mêmes respon
sabilités. (Applaudissements au -centre et
sur quelques .bancs à droite .)

Mme le président. La parole est à M. Pri
met pour explication de vote.

M. Primet. Je voterai contre l'amende
ment parce que j'est'me également que
c'est donner trop de pouvoirs aux préfels.
Mais même l'amendement repoussé, il
n'en reste pas moins que les mots qui
sont employés dans les textes actuels
donneront encore trop de liberté au pré
fet, les mots « homologué » ou « confor
mément ».

Nous ne rencontrerions pas cette diffir
culte maintenant si vous aviez tout à
l'heure adopté le contre-projet qui ne te
nait pas autant compte de l'avis du préfet.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté

par le Gouvernement et repoussé par la'
commission.

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.) -

H. Kalb. Je demande la -parole.
Mme le président. La parole est à

M. Kalb.

W. Kalb. Me faisant l'interpète de cer
tains de mes amis, je demande s'il ne
serait pas possible de suspendre la séance
pendant vingt minutes pour permettre
aux sénateurs ici présents d'entendre
sonner les douze coups de minuit en
dehors de cette salle. (Très bien.)
Mme le président. Je consulte le Conseil .'

sur la demande de suspension présentée !
par M. Kalb.
. H n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

Mme le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition nous allons donc interrompre nos
travaux pendant quelques instants, mais
voulez-vous me permettre, au moment où
j'inaugure l'année nouvelle en même
temps que le fauteuil présidentiel, de vous
exprimer les vœux les plus ardents que
je iorme en mon nom personnel, au nom
de votre président et des membres de
votre bureau pour vous tous et pour vos
familles, (Applaudissement unanimes)
pour tous ceux aussi qui, dans cette mai
son, ne cessent de travailler à nos côtés
avec un si grand dévouement .{Nouveaux
applaudissements) et-si vous le voulez
bien, aussi pour notre jeune Assemblée,
jeune mais déjà éprouvée, à laquelle nous
pourrons souhaiter tout à la fois une sa
gesse vigilante et une prudente audace.
(Applaudissements à gauche, au centre' et
à droite.) , ■
Je vous demande encore de vous asso

cier à mes vœux pour notre grande
famille française, pour cette famille qui
vient de tous les points de l'horizon, de
la métropole et de bien loin au delà les
m ers, «ui bat cependant d'un même

cœur, à cette grande famille française
. qui est une, malgré les tendances, phi
losophiques différentes -ou les -croyances.
religieuses distinctes ou les «pillions -
politiques opposés. Souhaitons tous en
semble eue la -France rerouvre enlin .et

le plus vite possible son équilibre harmo
nieux et sa vitalité rayonnante qui sont,
n'est-il pas vrai, mesdames et messieurs,
les seuls vrais .garants de la- poix dn
monde ? (Vifs applaudissements. —
les conseillers se Lèvent.1)
La séance est suspendue.
(La s'unM, suspendue le vendrcdi 31 d1-

cembrv l9M 8 à vingt-trois heures tinqvante
minutes, est reprise le samedi 1er jmvier
1049, à zéro heure trente minutes.) .

Mme le président. La séance ,est reprise.
Nous poursuivons l'examen de. l'arti

cle 1er de la proposition de loi relative au
statut du fermage.
'Par voie d'amendement (n® .2} M. Jo

zeau-Marigné, au nom de la commission
de la justice et de législation, propose, au
2° alinéa de cet article, à la 8» ligne, île
supprimer les mots: « à litre indicatif «.
Un autre amendement, ( n° 3), présenté

également par M. Jozeau-Marigné, au rrona-
de la commission de la justice et di légis
lation, tend à rédiger comme suit le début
du 3° alinéa de cet article :

« Ces quantités, à titre indicatif, ne pour
ront être supérieures..., »

(La suite sans changement.)

La parole est à M. Jozeau4Iarigné sur îe
premier amendement.
M. Jozeau-Marigné. Mesdames,, messieurs,

la commission de la justice et' de législa
tion vous demande de supprimer les inots:
« à titre indicatif » au deuxième alinéa
de l'article i01,. pour les insérer au début
du troisième alinéa.

En effet, le désir que nous manifestons
par le dépôt de cet amendement est ce 'ni
de donner davantage de précision au roie
de chacun. Vous avez, tout à l'heure, par
votre vote, exprimé d'une façon très claire
et très précise votre désir de donner na
rôle important à la commission consulta
tive départementale, le préfet étant-chargé
d'homologuer sa décision.
■ En plaçant les mots « à titre indicatif »
en tête du troisième alinéa, nous tenons
à préciser que la décision du préfet ne
sera qu'une indication pour les parties
dans leurs rapports entre «lies. Aussi la
commission de la législation vous de
mande-t-elle . d'approuver cet amende
ment. x

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission de l'agriculture t

M. le rapporteur. La commission de
l'agriculture est d'accord. L'amendement
proposé tend à clarifier un texte, sans y
rien changer. Par conséquent, la commis
sion l'accepte.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement '!

M. le ministre. Je ne veux pas exprimei
un avis, mais demander une pr-éeisioo
à MM. les rapporteurs.
Si je comprends bien, les mois « à titre

indicatif » doivent être insérés entre les

mots « ces quantités » et les mots suivants.
Cela signifie-t-il que le mode de détermi
nation des quantités que propose le texte
n'est donné qu'à titre indicatif et que la
décision étant prise ensuite par la com
mission consultative et homologuée par le
préfet, s'impose ? FauUil entendre, au con
traire, que ce qui finalement figurera dans
la décision de la commission, homologuée
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par le préfet. n'est donné aux parties qu'à
titre indicatif ?

M. le rapporteur. Il faut entendre que les
quantités de denrées sont données à titre
indicatif et que l'arrêté une fois pris est

. également donné à titre indicatif aux par
ties. Voilà les deux acceptions de ce
texte.

M. le ministre. Dans ces conditions, le
Gouvernement accepte les amendements.

Mme le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Je voudrais faire re
marquer que les deux amendements pré
sentés par la commission de la justice
n'en font qu'un en réalité. Il s'agit de
reporter les mots « à titre indicatif » de
l'alinéa deuxième dans l'alinéa troisième.

Mme le président. C'est exact.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix les deux amendements

de M. Jozeau-Marigné, acceptés par le Gou
vernement et par la commission.

(Les deux amendements sont adoptés.)
Mme le président. Par voie d'amende

ment (n° 17) M. Primet et les membres
du groupe communiste et apparentés pro
posent, dans le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 22 de l'ordonnance
du 17 octobre 1915, de supprimer la der
nière phrase ainsi conçue:

« Toutefois, la fixation de quantités su
périeures ou inférieures à celles de 1939
pourra Être admise à condition d'être ex
pressément motivée. »
La parole est à M. Primet.

M. Primet. C'est parce que nous restons
fidèles à la fixation des quantités de den
rées par référence à 1939 que nous avons
déposé cet amendement qui tend à suppri
mer une partie du texte qui tend notam
ment à fournir une échappatoire pour évi
ter la référence à 1939.

Cet amendement qui est le plus impor
tant de ceux que nous déposons est jus
tifié par les craintes qui ont été émises
par la section nationale des preneurs de
Laux ruraux.
C'est pourquoi nous demandons un scru

tin public. {Exclamations.)
Mme le président. Quel est 'l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission re-
ponsoe l'amendement.

M. Primet veut que la référence à 1939
soit absolue. Or, j'indique que dans l'or
donnance du 3 mai 1945, à laquelle il
pairaît être très attaché, se trouvait — pour
le bailleur et le preneur, à côté de la
base de principe le fermage de 1939 —
la f culte de faire la preuve-de la va
leur locative réelle, qui est quelque chose
d'aube que le fermage de 1939. Par con
séquent, ce texte est conforme à l'esprit
qui régnait déjà dans l'ordonnance du
3 niai 1945.

En conséquence, la commission repousse
l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement 1

M. le ministre. Le Gouvernement par
tage l'opinion de la commission.
Mme le président. Je vais mettre aux

voix l'amendement de M. Primet, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.
Je suis saisie d'une demande de scrutin

par le groupe communiste.
M. Georges Pernot. Je demande à M. Pri

met de nous faire grâce d'un scrutin pu
blic pour nos é (rennes !

M. Primet. Mon cher collègue, je main
tiens ma demande de scrutin.

M. Charles Brune. Nous commençons
(bien l'année I

Mme le président. Je mets l'amendement
aux voix.

Je suis saisie d'une demande de scrutin
par le groupe communiste.

(Le vote a lieu. — MM. les secrétaires en
font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 306

Majorité absolue ' 154

Pour l'adoption...... 22
Contre 284

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par-voie d'amendement (n° 13) , MM. Na
veau, Darmanthe et les membres du
groupe socialiste proposent au troisième
alinéa du texte proposé par l'article 22 de
l'ordonnance du 17 octobre 1945 de rem

placer les mots : « Les parties optent » par
les mots: « Le preneur opte ».

La parole est à M. Naveau.
M. Naveau. Au troisième alinéa de l'ar

ticle lor, nous avons voulu reprendre le
texte de l'Assemblée nationale et donner

aux preneurs seulement le droit d'opter
pour le mode de payement à la conclu
sion du bail.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission s'op
pose à l'amendement. Elle a discuté lon
guement de la question. Elle, a voulu lais
ser à chaque partie le soin d'opter, c'est-
à-dire qu'elle a voulu que l'accord des
parties se fasse pour la forme de paye
ment.

En conséquence, la commission repousse
l'amendement.

M. Naveau. Je voudrais connaître l'avis
du Gouvernement. '

•

Mme le président. Quel est l'avis- du
Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte l'amendement.

Mme Iç président. Je mets aux vois
l'amendement repoussé par la commission
et accepté par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 18) , M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent, dans le troisième alinéa du texte
proposé pour l'article 22 de l'ordonnance
du 17 octobre, 1945, de remplacer les
mots: « les parties optent pour le mode
de payement à la conclusion du bail »,
par les mots: « toutefois, lorsque le pre
neur a opté pour le payement en nature,
le payement pourra être exécuté en nature
à condition que la quantité de denrées
livrées corresponde à la valeur espèces
déterminée par le calcul prévu à l'alinéa
suivant »."

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Cet amendement est déposé

dans le seul but d'éviter les abus possibles
des bailleurs.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement*

Elle fait observer que si le payement a
lieu d'après le cours au jour de l'échéance,
la quantité sera égale a celle prévue au
bail. La question ne s'est posée que lors
qu'il y avait la moyenne des cours. On
disait alors que la quantité de denrées no
devait pas être supérieure à celles qui
constitueraient le prix ou d'après le cours
moyen.
A l'heure actuelle cet amendement n'a

plus de raison d'êlrc et j'ai le- regret de le
dire à son auteur.

M. Primet. Nous restons fidèles à nos
premières idées.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse l'amendement pour les raisons
mêmes qui viennent d'être exposées par
M. le rapporteur.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 9), M. Naveau propose de rédi
ger comme suit le quatrième alinéa du
texte proposé pour l'article 22 de l'ordon
nance du 17 octobre 1945:

« Sauf conventions contraires" entre les
parties, lorsqu'il s'agit de denrées dont le
prix est officiellement fixé pour un an
le payement en espèces s'effectuera :
« 1° Au cours moyen calculé d'échéance

en échéance pour la récolte en cours de
réalisation ;
« 2° Au cours du jour de l'échéance à

partir de la date de la fixation des prix
de la récolte prochaine par l'O. N. I. C. »

La parole est à M. Naveau.

M. Naveau. Sur le quatrième alinéa de
l'article l6r , j'ai voulu distinguer les den
rées dont le prix est fixé annuellement et
officiellemenj, et les denrées dont les prix
sont variables au cours de l'année. Si j'ai
déposé un amendement ce n'est pas,
croyez-le, pour critiquer l'interprétation
du texte qui indique que c'est au cours
du jour de l'échéance que doivent s'effec
tuer les payements des fermages calcu
lés sur Le prix d'une denrée dont le prix
est officiellement fixé pour une année.
En toute logique c'est le prix du jour de

l'échéance qui de tout temps eût dû être
retenu puisqu'il s'applique en même
temps à l'année d'exploitation et u la ré
colte qui en découle.
Loin de critiquer cette me thode, je ne

veux point retarder son application par
démagogie en faveur des preneurs, ayant
pour unique souci -d'éviter les conflits
que ne manquera pas de susciter l'aug
mentation de 25 p. 100 survenant au mi
lieu de l'année même d'exploitation et qui
provoquera des écarts considérables entre
deux fermages à échéance, l'un le 31 dé
cembre avant minuit, l'autre le 1er, ian-
vier, et ceci sans. aucune .raison valable.
Au contraire, en reportant son application
au lor août prochain, à la prochaine ré
colte, alors que, aujourd'hui encore, nous
ne savons pas si le prix sera en baisse»
ou en hausse, nous ferions preuve de la
plus élémentaire honnêteté et de la plus
grande impartialité.
Je demande que cet amendement soit

voté, et je dépose une demande de scru
tin public au nom du groupe de la S. F.
I. 0.'(Applaudissements à gauche.)
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?
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M. le rapporteur. .a commission re
pousse l'amendement. 1L consiste à ajour
ner le payement du- prix d'après le cours
' au jour de l'échéance, après la récolte
prochaine.
Elle accepte le payement au cours du

" Jour do l'échéance, mais sous la condition
que l'on attende la récolte prochaine. La
commission estime nécessaire ce paye
ment honnête, d'après le cours au jour de
l'échéance. Elle repousse l'amendement.

Mme le président.. Quel est l'avis du
Gouvernement ? **

| H. le ministre. Le Gouvernement par
tage lo sentiment de la commission. Le
texte contient des inexactitudes en ce qui
concerne le prix des céréales qui n'est pas
fixé par l'O. N. I. C. mais par le Gouver-

. nement.

Mme le président. Je mets l'amendement
' aux voix. - .

Je suis saisie d'une demande de scrutin
'présentée par le groupe S. F. I. O-

Le scrutin est ouvert.

(Les votes• sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement .)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:.

Nombre des votants..... : 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption...... . 88
Contre 201

- La Conseil de la République n'a pas
«doptè.

. Sur l'alinéa, la parole est à M. Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
Je prends la parole, d'une part, pour poser
une question à là commission de l'-agricul-
tue, et, en second lieu, pour présenter une
observation d'ordre rédactionnel.
Voici, d'abord, ma question. Vous avez

tous lu le rapport de M. de Félice. 11 y est
dit, au quatrième paragraphe de 1-arti-
cle 1er : « Sauf convention contraire entre

-les parties, le payement en espèces s'ef
fectuera... », ce qui veut dire que la liberté

•des conventions est maintenue. OP, un peu
plus, loin, à l'article 3 (nouveau), nous li
sons: « Il est ajouté à l'article 22 de l'or
donnance du 17 octobre 1945, modifié par
la loi du 13. avril 1916, un dernier alinéa
ainsi conçu: « Les dispositions ci-dessus
sont d'ordre public. »
Jusqu'à présent, j'ai toujours pensé

qu'une disposition étant d'ordre public, il
n'y avait pas possibilité pour les parties
d'y déroger; c'est même la caractéristique
de tonte disposition d'ordre public.
Je demande donc très respectueusement

à la commission de l'agriculture comment
elle entend concilier d'une part, le respect
de la liberté des conventions et, d'autre
part, le respect de l'ordre public. Voilà ma
question. (Très bien! très tien!)
Maintenant, je youdrais faire une obser

vation d'ordre rédactionnel. Nous modi
fions, ou plutôt nous proposons de modi
fier, l'article 22 de l'ordonnance de 1945,
dont les deux premiers alinéas doivent
être remplacés par les cinq alinéas propo
sés par la commission. Puis, il y a un
artic.e 3 (nouveau), qui propose d'ajou
ter à l'article 22 un dernier alinéa, celui
que je lisais voici quelques instants: « Les
dispositions.ci-dessus sont d'ordre pu
blic ».

Il y a un malheur, c'est que le reste de
l'article 22 n'est pas touché. Or, le cin
quième paragraphe de l'article 22, auquel
personne ne demande d'apporter aucune

modification, est conçu dans les termes
que je vous rappelle: •
« Cette disposition — c'est-à-dire celle

dont -il est parlé au paragraphe précédent
— est d'ordre public. »
Si le texte de la commission de l'agricul

ture était adopté, nous aurions donc à
deux reprises différentes, .dans . le même
texte,- cette phrase: « cette disposition est
d'ordre public », et: « ces dispositions
soiît d'ordre public ».
Comment les pauvres tribunaux paritai

res pourront-ils se retrouver au milieu
d'un pareil dédale ?
Je demande en conséquence -à la com

mission de bien vouloir nous donner
deux précisions : premièrement, comment
peut-on concilier la notion d'ordre public
avec-, la liberté des conventions et, d'un
autre côté, comment pourront se combiner
les deux textes qui prévoient l'un et l'au
tre que les dispositions sont d'ordre pu
blic. (Très bien! très bien! sur de nom
breux bancs.)

M. le -rapporteur. Messieurs, les propos
pertinents et. feutrés de M. Pernot sont tou
jours dangereusement séducteurs (Souri
res.) et je suis obligé d'avouer qu'il a rai
son. 11 ne peut pas y avoir, en cas de dis
positions d'ordre public, des conventions
contraires. Je crois que la seule interpré
tation que l'on puisse donner au texte,
c'est de dire que « sauf convention con
traire » ne vise que le mode de règlement
du fermage, c'est-à-dire en nature ou en
espèces et que toutes autres dispositions
seront impératives et frappées par le ca
ractère d'ordre public.
D'autre part, en ce qui concerne l'arti

cle 22, auquel vous faites allusion, l'ordre
public qui est indiqué ne vise que la dis
position antérieure, c'est-à-dire ceUe qui
interdit « les faisances et redevances ».

Évidemment, cela fait double emploi, puis
que c'est le texte final de l'article 22 qui
portera que ces dispositions sont d'ordre
public.
Voilà les explications, assez embarras

sées, que je suis obligé de donner à
M. Pernot.

M. Georges Pernot. Je me permets d'in
sister. L'article 3 • (nouveau) , dans la ré
daction de la commission, dit : « les dispo
sitions ci-dessus... » ce qui veut dire qu'il
s'agit non seulement des dispositions, que
M. le rapporteur a qualifiées d'impératives,
mais de toutes celles qui précèdent le
texte en question.
Prenez garde, messieurs ; vous savez que

les tribunaux ont déjà une certaine ten
dance à être sévères pour les lois que nous
votons. Il y a, à la vérité, pour le Parle
ment, et surtout pour le Conseil de la Ré
publique, iine excuse, c'est que nous som-
mes-saisis dans des conditions telles qu'il
n'est pas possible de délibérer d'une façon
normale. (Applaudissements.)
Il n'en reste pas moins que, si une im

perfection nous apparaît dans' le cours de
la discussion, il est sage de la réparer au
lieu de voter dans la nuit en se disant que
les tribunaux interpréteront vraisemblable
ment nos textes dans un sens conforme à
notre pensée.
Je ne voudrais pas, monsieur le rappor

teur, diminuer l'autorité de vos hautes
fonctions, mais il me sera bien permis de
rappeler que, dans plusieurs décisions de
justice rendues récemment par de hautes
juridictions, il a été souligne que les indi
cations fournies par les rapporteurs, et
même par les ministres — monsieur le mi
nistre de l'agriculture — n'avaient qu'une
valeur très limitée et ne pouvaient en au
cun cas prévaloir contre le texte de la loi.
Or, le texte sera : « Les dispositions ci-

dessus... » .

Si vous ne le changez pas, il est horJ
de doute qu'il y aura de graves difficultés
d'interprétation. ;
J'ajoute que trouver dans un. même ar

ticle, à quelques lignes d'intervalle, deux
alinéas décidant, le premier, que : « Cette
disposition est d'ordre public » et, le se
cond, que: « Les . dispositions ci-dessus
sont d'ordre public », serait vraiment dé
concertant. Je me demande s'il n'y aurait
pas intérêt,, pour la commission de l'agri
culture, d'effectuer la coordination de ce
texte pour éviter les difficultés que je
redoute. (Très bien! très bien!)

Mme le président; Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. M. Per
not vient encore nous faire bénéficier de
sa grande expérience de juriste, la com
mission de l'agriculture l'en remercie, et
c'est pourquoi, en vue de coordonner le
texte, ainsi que vient de le reconnaître
mon ami M. de Félice, nous sommes prêts
à abandonner le dernier alinéa de l'ar»
ticle 3 nouveau. .

M. Martial Brousse. Je demande la pa
role.

Mme le présidant. La parole est à
M. Brousse. • • i

M. Martial Brousse. Je m'excuse, car
c'est un peu à cause de moi, je l'avoue,
que cet incident s'est produit; c'est en
effet sur ma proposition que la commis
sion de l'agriculture avait introduit dans
cet alinéa la clause indiquant que ces dis-
positions soient d'ordre public.

M. Pernot vient de me faire remarquer,
dans une conversation que nous venons
d'avoir, les difficultés de cette situation.
Elles d'avaient été indiquées d'autre part,
et j'avais déposé un amendement, il y a
quelques minutes, pour demander juste
ment que ce membre de phrase sur les
dispositions d'ordre public, au lieu d'être
placé à cet endroit de l'article 3 (nou
veau), soit reporté après le quatrième ali
néa de l'article 1er. •
Je demande à la commission si elle na

peut pas examiner la possibilité de placer
cette phrase quelque part, car elle in
dique bien ce que je voudrais, et ce que
je voudrais, je m'en vais vous le dire.

M. de La Gontrie. Mais" en l'espèce,
« quelque part », cela ne veut rien dire;
cela pourrait, à la rigueur, vouloir dire
« nulle part ».

M. Martial Brousse. Vous me permettrez,
mes chers collègues, de vous donner quel
ques explications. . . - .
Si j'ai demandé que soit écrit: « Ces

dispositions sont d'ordre public » après le
texte qui prévoit la référence à 1939, il
ne s'agit donc pas de « nulle part », c'est
ici qu'il faut le mettre.
Si j'ai demandé qu'il en soit ainsi, c'est

parce que nous avons par-trop l'habitude
de voir, après les décisions des tribunaux
paritaires — et j'en sais quelque chose —
les autres tribunaux, et notamment la cour
de cassation, se référer à des conventions
particulières, parce qu'on n'a pas pris la
précaution de dire que les dispositions sont
d'ordre public.
'Je voudrais éviter cela- en ce qui con
cerne^ la référence de 1 939, et c'est pour
quoi je voudrais que cette phrase fût mise
après l'article 1r ou après le paragraphe
qui, justement, mentionne cette référence
à 1939. ■ ' ^
Par conséquent, ce n'est pas - « nulle

part », c'est là même.

M. de La Gontrie. Je m'excuse, je m'en
référais à ce que vous avez dit.

*
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M. Brousse. Si vous m'aviez laissé ter
miner, vous auriez su de quoi il s'agis-
eait.

M. de La Gontrie. Était-il tellement né
cessaire de vous laisser terminer, puisque
Vous vous étiez expliqué ?

Mme le président. Je crois que ces ob
servations portent sur l'amendement que
M. Brousse a déposé et qui sera examiné
à la suite de l'amendement de Ml Primet.

Nous allons d'abord examiner l'amende
ment de M. Primet et des membres du
groupe communiste et apparentée.
J'en donne lecture:

« A la 3" ligne du cinquième alinéa de
l'article 1OT , supprimer les mots : « sauf s'il
E'agit de denrées dont le prix est officiel
lement fixé pour un an, auquel cas le
prix retenu sera celui en vigueur au jour
le l'échéance », et supprimer le dernier
alinéa de l'article 1er.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. La suppression que nous de
mandons, vous le comprenez tien, a pour
tout de rétablir le cours moyen. Nous vou
lons nous opposer au système.du cours
au jour de l'échéance, et nous demandons
la suppression de la partie de l'article où
il est dit: « ... dont le prix est officielle
ment fixé pour un an, auquel cas le prix
retenu sera celui en vigueur au jour de
l'échéance ».

Mais je voudrais faire remarquer au Con
seil que si, paar voie de conséquence, nous
sommes obligés de demander la suppres
sion ^u dernier alinéa de l'article premier
nui dispose que le fermage payé au cours
au jour de l'échéance, pour les baux dont
ta denrée est à un prix officiellement fixé
pour un an, est réduit de 15 p. 100, cela
ne veut pas dire que si mon amendement
était repoussé, et si un vote intervenait
par la suite sur ce dernier alinéa, nous ne
voterions pas à ce moment-là en faveur de
«et alinéa, puisqu'il deviendrait pour nous
«ne position de repli.

Mme le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement qui ne fait que ré
pondre au désir de M. Primet et du parti
communiste...

M. Primet. Et des preneurs de baux ru-
raflix.

" M. le rapporteur. ...de renoncer au prix.
avec payement d'après le cours de la den
rée au jour de l'échéance. Il reprend sous
une autre forme sa même idée de main
tenir la moyenne des cours. La commis
sion repousse donc l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Je trouve curieux que M. de
Félice ait déclaré que c'était seulement un
désir du parti communiste. L'an dernier,
pour des raisons peut-être moins désinté
ressées, ce même désir s'était manifesté
dans beaucoup d'autres groupes.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Primet, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.
- Je suis saisie d'une demande de scrutin
public... (Protestations sur divers bancs.)

M. Primet. Mes chers collègues, j'ai dé
posé ce soir seulement trois demandes de
scrutin public*

Hier, nous avons subi de multiples scru
tins publics présentés par un groupe qui
ne savait comment voter et qui nous a
fait attendre bien souvent son vote pen
dant un quart d'heure ou vingt minutes,
parce qu'on ne savait trop, à ce groupe,
si on voterait blanc ou bleu.

M. Boisrond. Ce n'est pas une raison.

M. Primet. Ce groupe, c'est le rassem
blement des gauches républicaines encom-
Ibré de nombreux bigames.

Mme le président. Je mets l'amendement
aux voix.

Je suis saisie d'une demande de scru

tin présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

'ombre de votants 300

Majorité absolue -. ... 154

Pour l'adoption 99
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (n° 21), M.
Brousse propose au quatrième alinéa du
texte proposé pour l'article 22 de l'ordon
nance du 17 octdbre 1945 d'ajouter in
fine: « les dispositions ci-dessus sont
d'ordre public ».

La parole est à M. Brousse.

M. Martial Brousse. Si on compte les ali
néas de l'article 1er, le quatrième se ter
mine par la phrase: « Les partis optent
pour le modo de payement à la conclusion
du bail ». C'est là, c'est-à-dire à la fin du
quatrième alinéa de l'article 1er , que se pla
ceraient les mots que je propose d'ajouter
au texte, c'est-à-dire avant les mots : « Sauf
conventions contraires... ».

M. Boivin-Champeaux. Alors ce sera l'op
tion qui sera d'ordre public 1

M. Georges Pernot. Il y a malentendu sur
le décompte des alinéas.

M. Martial Brousse. Me référant à l'avis
de M. Pernot, il me semble que les mots en
question trouvent mieux leur place à la
lin du troisième alinéa qu'à la fln du
quatrième. Je demande donc qu'ils soient
placés à la fln du troisième alinéa.

Mme le président. Monsieur Brousse, je
me permets de vous faire remarquer que
le troisième alinéa est voté.

M. Martial Brousse. On pourrait faire un
article additionnel avec les mots que je
propose d'ajouter.

M. Marcel Lemaire. Je' demande le ren
voi à la commission, pour qu'elle établisse
un texte que nous puissions discuter avec
profit. En ce moment nous travaillons
sans texte. La méthode est mauvaise.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. Là parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mme le président vient de
déclarer que le troisième alinéa était voté.
J'en suis d'accord. Mais nous avons bien
souvent entendu M. le président Monner
ville déclarer que lorsqu'il y avait une ad
jonction à un alinéa, on votait d'abord ce
lui-ci et ensuite l'additif. Par conséquent,
l'adjonction proposée peut venir s'ajouter
au troisième alinéa déjà voté

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission '/ ;

S

M. le rapporteur. Je remercie M. le pré
sident Pernot d'avoir fait allusion à mes
hautes fonctions- de rapporteur..Qu'il soit
assuré que le rapporteur en fait,, en lui-
même, la surface corrigée. (Rires et ap
plaudissements.) '

J'estime que -les mots « Ces dispositions
sont d'ordre public » ne peuvent pas plus
trouver place où veut les placer M. Brousse
qu'à la fin de l'article.
En effet, dans le paragraphe 1er , il y a '

certaines dispositions prises à titre indica
tif qui, par là même, ne peuvent être des
dispositions d'ordre public.

Mme le président. La parole est à M. De
lorme.

M. Delorme. Je crois précisément que
c'est là que réside la confusion.
Je veux déclarer que si vraiment on

admet le texte tel qu'il nous est proposé,
avec les mots « ces quantités à titre indi
catif », alors que les conseillers ont désiré
donner force de loi à la référence de 1939,
— car nous voulons bien cette référence-

par rapport à 1939 — si d'autre part l'on,
supprime les dispositions d'ordre public,
je pense, sans être juriste, que, précisé
ment, nous annulerions toutes les bases
sérieuses que nous considérons comme
indispensables dans le calcul des fermages.
Ces débats n'auraient plus de raison d'être,
puisqu'on supprimerait les dispositions-
essentielles.

C'est pour toutes ces raisons que, re
joignant à la fois nos collègues commu
nistes et les préoccupations de M. Brousse,,
et pour éviter que l'on continue de déli
bérer dans la confusion, je demande que-
la commission se réunisse immédiatement

et' rapporte à cette Assemblée un texte-
clair, net et précis.

M. Georges Pernot. Le délai constitution
nel va expirer.

."me le président. Je vais consulter le-
Conseil sur le renvoi à la commission.

(Protestations sur divers bancs.)

M. le rapporteur. La commission s'op
pose au renvoi.
Je voudrais rassurer notre collègue. Les -

mots « à titre indicatif », dans le premier
alinéa, veulent dire que '« les quantités
de denrées dont il est parlé ci-dessus »
sont fixées à titre indicatif. Qu'il y ait
dans le deuxiènve alinéa « ces quantités à
titre indicatif », cela ne change rien et ne
fait que rappeler l'idée avec le même sens
de ces mots dans le premier alinéa. Même
les quantités de 19"!) ne sont jamais don
nées qu'à titre indicatif.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je crois que nous sam-
mes arrivés à un point du débat.
Que signifie le mot à titre indicatif ?

M. le rapporteur de la commission de
l'agriculture vient de l'expliquer. Il signi
fie évidemment que des quantités seront
consignées dans le texte préfectoral homo
loguant les décisions de la commission
consultative, afin de constituer pour l'État
et, le cas échéant, pour le tribunal pari
taire, les normes.
Car quel est, en somme, le sens du texte

proposé ?
Il s'agit de choisir la référence 1939 non

pas comme une référence en quelque sorte
individuelle. Le texte de spécialisation
avait pour objet et pour résultat de cris
talliser pour chaaue bail, évidemment, la
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' référence 1939, c'est-à-dire le' fermage de
1939.
Au contraire, le système qui a été

adopté par l'Assemblée nationale et qui
vous est proposé par vos deux commis
sions consiste à établir une sorte de réfé
rence 1939 générale, c'est-à-dire que l'on
essaie de déterminer quelle est la valeur
1939 normale dans une région considérée,
pour une certaine nature d'exploitations

. et certaines classes de terres.
Mais lorsqu'il s'agira pour les parties et

pour le tribunal paritaire de déterminer le
. juste prix, on tiendra compte de deux or
dres d'éléments : d'une part, la valeur
fixée par référence au cours des baux en
1939 et, d'autre part, les particularités de
l'exploitation.
Le texte le dit expressément. Il fait al

lusion à deux ordres de particularités, les
avances faites par le bailleur et la répar
tition des charges.
Il faut entendre par là que si la répar-

- tition des charges entre le bailleur et le
preneur s'est modifiée depuis avant-hier,
c'est encore un élément particulier dont il
faudra tenir compte.

Ce système me paraît fort raisonnable,
car il est judicieux d'établir par référence
au cours des fermages en 1939 une norme
générale et de laisser aux parties le soin
de tenir coî\pte de toutes les circonstances
particulières.
Vous trouverez toujours des exploitations

dissemblables, par suite de bâtiments iné
galement entretenus ou modernisés, même
dans une circonscription territoriale déter
minée, car la valeur des terres varie en
plus à l'infini à l'intérieur d'une même
région naturelle. C'est aux parties d'en
tenir compte en fixant contractuellement
le fermage.
S'il advenait qu'en vertu de l'article 2,

tel que vous l'avez modifié, l'une ou
l'autre des parties considère qu'elle a fait
un mauvais marché, qu'on s'est écarté de
la norme, elle saisirait le tribunal pari
taire.

Que ferait celui-ci? Tout d'abord, il
comparerait le fermage tel qu'il a été fixé
contractuellement à la règle établie par la
commission consultative. Mais cette norme
s'exprimera le plus souvent, je l'indiquais
tout à l'heure, non par un chiffre unique
mais par un maximum et un minimum,
ce qu en termes familiers nous appelons
une « fourchette ».

Le rôle du tribunal paritaire sera, tout
d'abord, de rechercher si le fermage choisi
s'inscrit à l'intérieur de la « fourchette ».
Voilà l'indication qui nous est donnée.
Puis, s'agissant de déterminer le juste

prix, on recherchera si, compte tenu des
impenses, de la répartition des charges et
de toutes les particularités de l'exploita
tion, c'est bien le juste prix qui a été
retenu par les parties.
Je tiens à dire à M. Brousse que vouloir

introduire à la suite de ces dispositions
qui tiennent un si large compte de la
réalité, la notion d'ordre public, c'est créer
quelque chose d'inintelligible. Il s'agit
d'établir une norme. Dire ensuite que c'est
d'ordre public, qu'est-ce que cela signi
fie ?
Ou bien, ce n'est plus une norme, et

tout le système est détruit; ou bien c'est
toujours une norme, et la notion d'ordre
public n'a rien à y voir.
Je comprends bien l'inquiétude de

M. Brousse, qui est partagée d'ailleurs par
l'honorable intervenant que j'entendais
tout à l'heure; on voudrait qu'il ne fût
pas possible de s'écarter de cette réfé
rence normative à 1939; mais cette garan
tie existe, elle se trouve à l'article 2, c'est
cette faculté de revision qui permet, soit
nu bailleur, soit au preneur qui estime

qu'on s'est écarté de la référence de 1939
de manière abusive, d'exercer un contrôle,
Le "tribunal paritaire, le cas échéant,,en
modifiant les stipulations du contrat as
surera la conformité du fermage stipulé
ipar rapport à la norme qui, elle-même,
sera fonction de la référence de 1939.
Je m'excuse, mesdames, messieurs, de la

longueur de mes explications. Mais nous
étions en train d'examiner la pièce maî
tresse du svstème. J'ai la ferme convic
tion que, si les inquiétudes exprimées tout
à l'heure sont légitimes, il leur est donné
satisfaction par le texte même qui est sou
mis à vos délibérations. Il permettra d'éta-
iblir, eu égard aux cours normaux et usuels
des fermages en 1938, des normes extrême
ment précises et indicatives évidemment.
Dans le cadre ainsi tracé, il sera tenu

compté de toutes circonstances particuliè
res sous le contrôle des tribunaux paritai
res. ( Très bien! très bien! sur de nom
breux bancs.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. Martial Brousse. Je demande la pa
role pour répondre à M. le ministre.

Mme le président. La parole est à
M. Brousse.

, M. Brousse. Je voulais répondre à M. le
ministre - qu'après ces explications nous
nous trouvons dans ,des conditions analo

gues à celles de l'article 2, et je retire
mon amendement.

M. Primet. Je reprends l'amendement si
facilement abandonné par M. Brousse
parce qu'il est une pièce essentielle de
la défense des preneurs. En refusant de
rendre d'ordre public les dispositions re
latives au prix du bail, il s'ensuit que les
parties peuvent valablement renoncer par
contrat aux avantages donnés par la loi.
Donc, sans aucun doute, dans votre esprit
et dans votre texte, le bailleur pourra
louer au preneur à, un taux supérieur à la
valeur locative normale.

M. Delorme. Je demande la parole. '

Mme le président. La iparole est à M. De
lorme pour expliquer son vote.

M. Delorme- Je prends la parole pour
souligner que nous avons affaire à un
texte ardu sur lequel les uns et les autres
nous apportons certaine' confusion. Étant
donné qu'en matière de jurisprudence ce
sont les débats qui éclairent la volonté du
législateur. (Exclamations sur plusieurs
bancs.)

M. de La Gontrie. Permettez-moi de vous
dire que je ne suis pas de votre avis.

Mme le président. Monsieur de La Gon
trie, vous n'avez pas la parole.

M. de La Gontrie. Je m'excuse, madame
le président, de cette interruption.

M. Delorme. Je voulais dire: puisque le
débat éclaire la volonté du législateur,
j'ai tenu à faire préciser ce point obscur.
Je prends acte des paroles de M. le minis
tre. S'il est vrai qu il n'y a pas de confu
sion dans le texte et que c'est bien la
référence de 1933 qui assure la norme
du calcul des fermages, j'arrête mon in
tervention et je fais remarquer qu'elle
était nécessaire pour affirmer le caractère
d'interprétation de la loi.
M. Primet. Je vous souhaite bonne

chance.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole

• , Je mets aux voix l'amendement • d«
M. Primet. • ' •

- [l'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Nous arrivons au der
nier alinéa de l'article 1er sur lequel on$
été déposés trois amendements identiques.
Le1 premier présenté par MM. Jean Durand,
de Pontbriand, Couinot, Doussot, Hoeffel,
Pinvidic et Restat, le second par M. Jozeau-
Marigné, au nom de la commission de la
justice et de législation, et le troisième par
MM. Naveau, Durrieu et les membres du
groupe socialiste.
Ils tendent tous les troi£ à supprimer

le dernier alinéa de cet article.

Nous allons donc procéder à une discus
sion commune de ces trois amendements.
La parole est à M. Jean Durand.

M. Jean Durand. L'amendement que j'ai
déposé tend à la suppression du dernier
paragraphe de l'article 1er. C'est en un
mot la suppression de l'abattement de
15 p. 100.
Cet abattement de 15 p. Î00 avait été

prévu uniquement pour les denrées autres
que le blé, les céréales secondaires; or,
nous trouvons dans ce paragraphe que le
fermage payé au cours du jour de
l'échéance pour les baux dont là denrée
est à un prix officiellement fixé pour un
an et pour les autres baux payables sur
le cours moyen calculé d'échéance à
échéance, est réduit de 15 p. 100.
C'est, par conséquent, sur toutes les au

tres denrées qu'est prévu un abattement
de 15 p. 100.
C'est la raison pour laquelle je demande

la suppression de ce paragraphe.
Une autre raison est qu'il y a une iné-

quité excessive et marquante du fait que
cet abattement de 15 p. 100 ne joue que
sur le fermage payé, alors que plus haut
nous avons un paragraphe qui nous indi
que qu'il est possible, lors de la conclu
sion du contrat, que les deux parties sa
mettent d'accord pour le payement,*ou en
espèces ou en nature, ou partie en es
pèces et partie en nature. Je demande donc
la suppression pure et simple du para
graphe indiqué.
Je suis très heureux de constater que si

de nombreux collègues de la commission
de l'agriculture s'étaient joints à moi pour
présenter cet amendement, je trouve éga
lement à mes côtés MM. Naveau et Durieux,
du groupe socialiste, et je demanderai que
leur amendement soit joint au mien, ainsi
que celui de M. Jozeau-Marigné.

Mme le président. Les autres auteurs
des amendements désirent-ils la parole ?

M. Jozeau-Marigné, rapporteur pour avis
de la commission de législation. La com
mission de la législation s'associe aux pa
roles de M. Jean Durand et prend égale
ment à son compte l'amendement de
M. Jean Durand.

M. Naveau. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Na
veau.

M. Naveau. Mesdames, messieurs, nous
avons déposé un amendement allant dans
le même sens que celui de notre collègue
M Durand, c-'est-à-dire contre les 15 p. 100
mais avec des dispositions' spéciales. Mon
amendement visait certes à supprimer le
quatrième alinéa du premier article, mais
aussi insérer à la fin du troisième ali
néa et c'est pour cela que je pense que
cet amendement devait être séparé des
deux autres et discuté par avance.
Mesdames, messieurs, j'avais déposé il

y a quelques jours au Conseil de la Répu
blique et à l'Assemblée nationale une
proposition de loi demandant l'abrogation
de cette loi du 27 février 1946 qui accorda
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réduction de 15 p. 100 sur les fermages
payables en une denrée autre que le blé
et à substituer à cette loi le texte sui
vant: « Tant que sera maintenu le régime
de taxation des produite laitiers, le cours
moyen du beurre sera celui des mois de
production normale...
Mme le président. Monsieur Naveau,

vous parlez de votre amendement n° 10,
et nous sommes encore sur l'amendement
%° 14.

M. Naveau. Je crois que cet amende
ment n'aurait pas dû être discuté au mo
ment de la demande de suppression du
quatrième alinéa, mais qu'il aurait dû
s'insérer à la fln du troisième alinéa.

Mme le président. Ce n'est pas indiqué
dans le texte de l'amendement. Je suis
obligée de me reporter au texte de votre
amendement qui précise « remplacer le
dernier alinéa de cet article, par le texte
suivant .1. »

M. Naveau. J'ai demandé la suppres
sion du quatrième alinéa me plaçant dans
l'hypothèse où l'on aurait pu adopter mes
motions de synthèse. Comme la première
a été refusée et comme je crois que le
Conseil de la République n'est pas très
décidé à soutenir la seconde, je retire
mon amendement tendant à la suppres
sion des 15 p. 100.

M. de Pontbriand. Vous ne savez pas ce
que vous voulez!

M. Naveau. Je le sais très bien. Je vous
Ai fait une proposition que vous n'avez
pas comprise. .

Mme le président. Je vais consulter le
Conseil sur le point de savoir s'il désire
que l'on discuta d'abord l'amendement
II» 10 de M. Naveau, c'îst-à-dire celui qui
concerne le régime de taxation des pro
duits laitiers.
Il n'y a pas d'opposition,?..»
Il en est ainsi décidé.
Je donne donc lecture de l'amendement

n° 10 présenté par M. Naveau et qui tend à
remplacer le dernier alinéa de l'article 1er
par le texte suivant :

« Tant que sera maintenu le régime de
taxation des produits laitiers, le tours
moyen du beurre sera celui des mois de
production normale (1er mars au 30 no
vembre) ;
« Nonobstant toutes conventions anté

rieures, le prix du beurre devant servir de
base pour le calcul des fermages sera fixé
le 30 novembre, les sommes qui pour
raient être versées entre deux échéances
étant considérées comme des acomptes à
valoir sur le fermage total. »
La parole est à M. Naveau.
M. Naveau. Cet amendement, dont Je

rappelle les termes, tend à déterminer le
prix d'une denrée dont la valeur est va
riable au cours de l'année. « Tant que sera
maintenu le régime de taxation des pro
duits laitiers, le cours moyen du beurre
sera celui du mois de production normale
(1er mars au 30 novembre).
« Nonobstant toutes conventions anté

rieures, le prix du beurre devant servir
de ibase pour. le calcul des fermages
sera fixé le 30 novembre, les sommes qui
pourraient être versées entre deux échéan
ces étant considérées comme des acomptes
à valoir sur le fermage total. »
Je m'explique. C'est un texte de syn

thèse. Je fais moi-même le procès de la
loi du 27 février 1946 sur l'institution

d'une réduction de 15 p. 100 sur les fer
mages payables en denrées autres que le
blé et j ai pensé que je pouvais transformer
ma, proposition de loi en amendement à.

cet article 22 que nous discutons aujour-
d'hui.
Dans l'exposé des motifs de ma proposi

tion — et je m'excuse de venir à cette
tribune vous le rappeler — je disais que
ce texte, déjà reconduit deux fois, était en
fait un texte d'exception, une des consé
quences de la guerre sur l'insuffisance
des rendements agricoles de tous ordres,
par suite du manque d'engrais, d'aliments
du bétail, etc... C'est, de plus, une source
de conflits renouvelés d'année en année
entre bailleurs et preneurs.
Les premiers déclarent qu'aucune argu

mentation sérieuse ne justifie le maintien
actuel de cette disposition d'exception,
qui nuit aux bons rapports avec leurs lo
cataires. Ils ajoutent que, contestée devant
le conseil d'État, interprétée diversement
par les tribunaux paritaires, la 'loi du
27 février 1946 n'est qu'une intrusion ma
ladroite de l'État dans un domaine devant
lui échapper en période normale.
Les preneurs estiment légitimement, de

leur côté, que les bases de calcul sur les
fermages payables en beurre sont injustes,
qu'il n'est pas tenu compte des conditions
saisonnières de production et que, por
conséquent, un indice pondéré des mois
de production doit remplacer l'indice ma
thématique actuellement en vigueur.
Certains membres de la commission de

l'agriculture devant qui j'ai exposé mes
réflexions et mes suggestions, tout en
reconnaissant mon désir d'équité et d'hon
nêteté professionnelle m'ont rétorqué,
d'abord que ma proposition ne s'adressait
qu'à une seule des denrées à prix va
riables au cours de l'année, ensuite qu'elle
avait un caractère local ou régional et
.qu'elle n'intéressait donc pas l'ensemble
du pays.
Je reconnais bien volontiers que j'ai

laissé de côté d'autres denrées servant de
Ibase pour le calcul du fermage, certaines
parce que je ne connais pas leur mode
d'application — et il est toujours possible,
aux représentants des régions où elles
sont en usage, d'apporter une solution —
d'autres, à dessein, .parce que je pense
qu'elles ont moins besoin d'être défen
dues que les produits laitiers.
J'estime, en effet, que si le Gouverne

ment et le Parlement retenaient ma pro
position ils accompliraient une œuvre
salutaire, en favorisant et en intensifiant
la production du lait d'hiver indispensa
ble à la santé de nos enfants et de nos
vieillards. «

Quant à la seconde remarque, j'entends
bien que les conditions climatiques ont
moins d'acuité sur la production dans cer
taines régions que dans d'autres. Cepen
dant on voudra bien admettre avec mol

que, dans toutes les régions en général,
la pointe de la production s'établit à l'her
bage et que celle d'hiver, en stabulation
ou non, nécessite toujours un apport
d'aliments de complément.
Mesdames, messieurs, je me permets en

outre d'illustrer par des chiffres ce que
serait l'application des trois méthodes dont
vous avez aujourd'hui le choix. .
Avec le fermage payable en beurre, du

1" mars au 28 février 1949, c'est-à-dire la
méthode actuelle avec réduction de 15
pour 100, le prix moyen serait de 287,30
francs. ,

Le cours d'échéance à échéance que l'on
vous propose actuellement, sans la réduc
tion de 15 p. 100, atteindrait 338 francs.
La méthode de calcul sur le mois de pro
duction normale, c'est-à-dire avec indice
pondéré "sur les mois d'herbage, donne
311 francs. Mon amendement est donc un
texte de synthèse et je suis persuadé au'il

donnerait satisfaction tant aux bailleurs
qu'aux preneurs.
C'est pourquoi, je demande au Conseil1

| de le voter. (Applaudissements à gauche.)]
M. Boivin-Champeaux. Je demande la pa

role.

Mme le président. La parole est à M. Boî-
, vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Nous sommes sal*
, sis d'abord des amendements de MM. Jo

zeau-Marigné et Jean Durand qui tendont
: la disjonction du dernier alinéa de i'ar-
' ticle. C'est l'amendement qui s'éloigne le
plus du texte qui doit être mis aux voix
le premier. J'insiste donc pour que vous

! consultiez d'abord le Conseil sur les deux
amendements que je viens de rappeler.

Mme le président. C'est tout à fait e>act,-
monsieur Boivin-Champeaux; je le pen
sais moi-même.

> Mais, sur la demande de M. Naveau, j'ai
; consulté le Conseil qui a décidé de discu-
. ter d'abord son amendement. Je me suig
; inclinée devant la décision du Conseil et
j'ai donné la parole à. M. Naveau sur son

, amendement.
Je pensais qu'il était nécessaire de sta

tuer d'abord sur les trois amendements!
identiques, dont j'ai parlé précédemment,
avant de prendre une décisiort sur l'amen*
dément de M. Naveau; mais le Conseil en
a décidé autrement. -

M. Boivin-Champeaux. Je n'ai pas com
pris, quant à moi, que le Conseil ait dé
cidé de statuer sur l'amendement dd
M. Naveau avant les autres.

Mme le président. Les trois amendements
ayant un caractère général alors que celui
de M. Naveau vise un cas particulier, j'es
timais qu'il convenait, d'abord, de prendrai
une décision sur les premiers. Mais je;
viens d'expliquer dans quelles conditions
j'ai dû consulter le Conseil sur l'amende
ment de M. Naveau.

M. de Pontbriand. Je me permets dfl
faire observer à l'Assemblée que l'amen
dement de M. Naveau fait l'objet d'und
proposition de résolution présentée égale
ment par lui et qui n'a pas été étudiée par
la commission de l'agriculture. Je de
mande donc le renvoi de cet amendement
à la commission.

Mme le président. Aucun des amende
ments dont je suis saisie n'a été examiné
par la commission de l'agriculture. Je le
regrette; la faute en est à nos méthode^
de travail.

Par ailleurs, le fait que M. Naveau ait
déposé une proposition de résolution dans
le même sens ne nous interdit pas de star
tuer aujourd'hui sur son amendement.

C'est pourquoi je suis obligée de reve
nir à l'amendement de M. Naveau portant
le n° 10, et de le mettre aux voix.
Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission, qui a
examiné1 l'amendement de M. Naveau, a
estimé qu'il était dicté par des considé
rations d'ordre économique, mais que son
application pratique serait très compli
quée.
Contrairement à ce que vient de dire un

de nos collègues, la commission a exa
miné' cet amendement; mais elle le re
pousse.

Mme le président. La parole est h M. le.
ministre.

M. le ministre. La suggestion faite par
M. Naveau ne manque pas d'intérêt. Le
texte actuel prévoit un abattement de
15 p. 100. L'amendement de M. Naveau
substitue, eu ce gui concerne le beurre,
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au système de l'abattement de 15 p. 100
IUJn autre système tendant à prendre pour
base les prix du beurre pendant la période
d'été*. Le Gouvernement serait enclin à
appuyer cet amendement si, comme l'in
diquait M. le rapporteur, il n'introduisait
pas dans le système général une asymétrie
fâcheuse.
Pourquoi faire un sort particulier au

beurre et exclure, par exemple, le lait?
C'est créer une anomalie qu'il n'est pas
facile de justifier. Aussi, tout en rendant
hommage aux intentions de l'auteur de
l'amendement, j'indique que le Gouverne
ment ne peut pas lui donner son appui.

"me le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Je demande instam
ment à M. Naveau de retirer son amende

ment pour la raison péremptoire que
vient d'indiquer M. le ministre de l'agri-
teulture. Nous ne pouvons pas faire un
Bort particulier aux régions de production
laitière. Je représente, moi aussi, une de
ces régions, mais je ne demande pour elle
aucun régime de faveur.
Deuxième observation aussi grave que

|a première: nous faisons une loi perma
nente et non pas une loi provisoire. Les
textes que nous votons doivent être insé
rés dans l'article 22 du statut du fermage.
Je regrette que vous n'ayez pas un code

fcivil entre les mains; vous constateriez
que cet article comprend déjà sept ou huit
paragraphes.
Si vous insérez encore au milieu de ce

long article des dispositions concernant le
toeuire, le blé ou les céréales secondaires,
cela deviendra proprement illisible. Je
yous en conjure, ne légiférons pas dans
de pareilles conditions !
On a dit tout à l'heure qu'on voulait

faire une loi simple et claire ; restons dans
ce cadre et ne nous engageons pas dans
lune voie aussi périlleuse. (Applaudis-
Sements à droite, au centre et sur divers
bancs à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Na
seau.

M. Naveau. Je regrette de devoir dire à
M. Pernot que la méthode que je propose
est de la plus grande simplicité par rap
port à ce qui existe aujourd'hui.
Les fermages sont payés, dans notre ré

gion, au cours de l'échéance, avec des pé
riodes d'échéance de mois en mois qui
nécessitent des calculs effrayants.
Si certains de nos collègues veulent

déposer des propositions identiques pour
d'autres denrées, je n'y vois aucun incon
vénient; mais, pour 18 prix du lait, j'es-
îime que le beurre est l'étalon.

Mme le président. Personne de demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Naveau, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Nous revenons aux

ïrois amendements identiques de MM. Jean
Durand, Naveau et Jozeau-Marigné qui ont
Idéjà été défendus.
Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission re

pousse ces amendements. .
Au cours de l'explication générale que

9'ai donnée au début de cette séance, j'ai
montré pourquoi il y avait lieu de prévoir
compensation pour ceux dont le fermage
létait basé sur d'autres denrées que le bié
et les céréales secondaires.
Voici la raison essentielle: alors que

ceux qui ont des baux basés sur le blé
payent au quintal-fermage, les autres
payeront sur fe prix plein de la denrée de

base {lait, beurre) et ces derniers ont bien
droit à une certaine compensation.
D'autre part, nous avons estimé qu'une

transition était nécessaire entre le poids
du système de la .moyenne des cours et
celui, beaucoup plus lourd, du système du
(payement au cours du jour de l'échéance,
en ce qui concerne les fermiers ayant un
bail stipulé en blé.
Dans ces conditions, la commission a

demandé que la réduction de 15 p. 1-00 soit
accordée à ceux qui ont un bail stipulé en
denrées autres que le blé et les céréales
secondaires et à ceux qui, ayant un bail
calculé en blé, payent au cours du jour de
l'échéance, et non — des conventions con
traires étant possibles — sur la moyenne
des cours.

Bien entendu, dans ce dernier cas, il n'y
aura pas réduction de 15 p. 100.
J'indique au Conseil que ce dernier

alinéa a été adopté par votre commission
par 11 voix contre ll.

Mme le président. La parole est à
M. Saint-Cyr.

H. Saint-Cyr. Mesdames, messieurs, je
voudrais attirer l'attention de l'Assemblée

sur les conséquences du vote qu'elle est
appelée à émettre.
Le texte de l'Assemblée nationale abou

tit, en réalité, à majorer brutalement à
dater de ce jour de 15 p. 100 les taux des
fermages qui sont payables en denrées
autres que les céréales et à majorer de
25 p. 100 ou plus ceux qui sont payables
en blé ou en céréales secondaires.
Je me permets de faire remarquer à

l'Assemblée que si les récoltes de l'année
1948 ont été exceptionnellement bonnes,
il n'est pas tellement certain que la pro
ductivité agricole française ait atteint dès
maintenant le niveau de 1939.

M. Primet. Très bienl

M. Saint-Cyr. Je voudrais ajouter un au
tre argument. Depuis 1939, l'exploitant
agricole supporte des charges sociales très
lourdes qu'il ne supportait pas à cette
époque. Or, en ce qui concerne ces charges
sociales, vous savez que la question est
loin d'être résolue, que cet important pro
blème de la sécurité sociale agricole reste
à. régler. Il est à craindre que, dans un
avenir prochain, des charges énormes
s'ajoutent à celles que connaissent actuel
lement les exploitants agricoles.

M. Primet. C'est très juste !

M. Saint-Cyr. On peut invoquer ce fait
— on n'a pas manqué de le souligner tout
à l'heure — que le Parlement est appelé
aujourd'hui à faire œuvre définitive et que
par conséquent il est illogique de faire
figurer dans cette loi une disposition qui
était appelée à remédier à ces circons
tances exceptionnelles.
Mais, mesdames, messieurs, je ne crois

pas que beaucoup de membres de cette
assemblée aient véritablement l'illusion
que nous faisons aujourd'hui œuvre défi
nitive.

M. Primet. Très bienl

M. Saint-Cyr. D'ailleurs, en ce moment,
nous attendons de l'Assemblée nationale
un projet de remise en état du statut du
fermage. A ce moment-là, nous pourrons
reprendre la question.
Je me permets d'insister auprès de l'As

semblée pour qu'elle conserve cette réduc
tion de 15 p. 100' tant que les conditions
de l'exploitation agricole ne seront pas
stabilisées, tant que ne sera pas connue
l'étendue des charges sociales qui pèse
ront sur l'exploitation agricole.
Pour conclure, je me permettrai de rap

peler qu'il y a six mois, dans cette même

salle, j'avais la même position qu'aujour-
d'hui. Je présentais à l'Assemblée d'alors
des dispositions qui sont exactement eellet
qui sont incluses dans la proposition de
la commission. •

A ce moment-là, ces dispositions ont été
repoussées par l'Assemblée parce qu'elles
étaient trop favorables aux ^ailleurs. Or,
aujourd'hui, ces mêmes dispositions sont
combattues parce qu'elles sont défavora
bles aux bailleurs.

Je ne conteste pas que l'Assemblée pré
sente ait toute liberté d'appréciation, mais
je me demande s'il est véritablement dans
l'intérêt de l'agriculture que le Parlement
puisse ainsi changer d'opinion à six mois
d'intervalle. (Très bien!)

. Mme le président. La parole est à M. îe
président de la commission.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je voudrais simplement pré
ciser à mon ami M. Saint-€yr que, s'il est
vrai que la commission de l'agriculture de
l'Assemblée nationale étudie depuis un
certain nombre de mois la revision du
statut du fermage, il m'a été justement
précisé ce soir, ce qui «Tailleurs nous a
fortement impressionnés, qu'en ce qui
concerne l'article 22, la commission de
l'agriculture de l'Assemblée nationale con
sidérait qu'il s'agissait d'un texte définitif.

C'est une précision que je désirais don
ner à l'Assemblée.

M. Boivin-Champeaux. Je demande li
parole.
Mme le président. La parole est à M. BoJ-

vin-Ciianipeaux.

M. Boivin-Champeaux. Mesdames, mes
sieurs, à mon tour, je viens appuyer la
proposition qui a été laite par la commis
sion de la justice, c'est-à-dire la suppres
sion de ce dernier alinéa de l'article que
nous examinons.
Que nous le voulions ou non, cet ar

ticle s'insère dans une loi qui est défini-
live, cela ne fait absolument aucun doute,
elle .s'insère dans le statut du fermage qui
est une loi définitive.
Bien entendu, il pourra lui arriver d'être

modifiée — c'est bien possible — dans
l'avenir, mais, pour le moment, nous de
vons la tenir comme définitive.
Or, il n'est pas douteux que les disposi

tions présentées par la commission de
l'agriculture sont, par leur nature même,
des dispositions transitoires. Cela ressort
des indications qui viennent de nous être
données à l'instant par M. le rapporteur,
lorsqu'il nous disait que s'il croyait utile
d'insérer cette réduction de 15 p. 100,
c'était à cause — il ne nous Ta pas dit,
mais c'était au fond de sa pensée — de la
dégradation de la monnaie, de la mobilité
des prix, c'est-à-dire toutes sortes de coa-
ditions qui, nous l'espérons, sont pure
ment transitoires.

J'ajoute au surplus cet argument qui
me paraît décisif: il ne me semble pas
douteux — on ne l'a pas encore dit à cette
Assemblée, mais M. le ministre de l'agri
culture l'a dit à plusieurs reprises dans
l'autre Assemblée — que les dispositions
que nous votons s'appliquent aux 3 aux
futurs. Cela ne me paraît pas douteux.
Du moment que cela s'applique aux baux

futurs, une réduction de 15 p. 100 me pa
rait personnellement impensable. Je ne
vois pas comment les parties vont con
clure un contrat avec l'idée qu'il va être
immédiatement réduit de 15 p. 100, car,
bien entendu, leur premier mouvement
sera de compenser eux-mêmes ces 15 p. 100
dans les contrats. Par conséquent, je le
répète, cela me parait impensable, ces
15 p. 100 ne me semblent avoir aucun
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; objet dans la proposition de loi que nous
sommes en train de discuter.

C'est pourquoi je demande à, l'Assemblée
'de bien vouloir se rallier aux conclusions
de la commission de législation.

Mme le président. Monsieur Jean Du
rand, maintenez-vous votre amendement ?

M. Jean Durand. Je maintiens la de
mande de suppression de ce paragraphe.
En effet, il y a une iniquité, ie le répète,
du fait que le fermage payé seulement

»en espèces subit cet abattement de
H5 p. 100, du fait, d'autre part, que cet
abattement de 15 p. 100 se rapporte à
Joutes les denrées, blé et céréales secon
daires compris.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. M. Boivin-Champeaux nous
a déclaré que le texte du statut du fer
mage et du métayage était définitif, que
nous légiférions d'une façon définitive et
qu'il était impossible d'inclure dans ce
texte une disposition transitoire. •
Je lui fais remarquer que nous légifé

rons pour deux raisons contenues dans
la loi de stabilisation. Une qui disait:
* Jusqu'à la revision du statut des baux,
c'est-à-dire la revision totale ». Une autre

qui disait: « et au plus tard jusqu'au
31 décembre 1948 ».
Si nous sommes dans cette enceinte

Mans la nuit de la Saint-Sylvestre, c'est
parce qu'il y avait cette disposition. Mais
il y avait une disposition qui contredisait
l'autre, et les membres de la commission
de l'agriculture le savent bien, le texte
dont vous dites qu'il est définitif est
Actuellement totalement modifié par la
Icommission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale.
Je crains que le définitif dont vous par

lez ne soit tout à fait provisoire, mon
sieur Boivin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Comme le reste I

M. Primet. En tout cas, vos raisons sont
#out autres.
Derrière les arguments juridiques, vous

cachez la volonté de pratiquer une poli
tique de classe et de faire bénéflcer les
bailleurs d'avantages nouveaux sur le dos
des preneurs. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Protestations au centre
et à droite.)

M. Boivin-Champeaux. Vous me permet
trez de mépriser de tels arguments !

M. Primet. Je vous retourne votre mé

pris. Vous avez toujours méprisé le peu
ple, monsieur Boivin-Champeaux 1 (Protes
tations à droite.)
Nous n'oublions (pas le rapporteur de la

constitution de Pétain à Vichy, l'ennemi
de la République!

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je ne vais pas suivre
M. Primet sur le terrain où il vient de
s'égarer.

M. Primet. Je vous demande pardon,
monsieur le ministre, le mépris de M.- Boi
vin-Champeaux, rapporteur de Pétain,
nous le lui retournons. (Interruptions à
l'extrême gauche.)

M. le ministre. Vous me permettrez de
choisir le terrain sur lequel j'entends pla
cer mon intervention. (Applaudissements
au centre et à droite.)
Le Gouvernement, pour sa part, estime

que les amendements qui sont soumis au
.Conseil de la République sont justifiés.

On a indiqué tout à l'heure, à très juste
titre, que les abattements de 15 p. 100
avaient essentiellement le caractère de

dispositions transitoires, cela ne fait (pas
l'ombre d'un doute et il suffit de lire les
textes pour s'en convaincre.
Ce qu'il y a d'un peu d'insolite — je

m'excuse auprès de la commission de
l'agriculture d'employer ce mot — dans
le texte soumis par M. le rapporteur, c'est
que, non seulement on maintient l'abatte
ment de 15 p. 100 qui figurait dans le
texte transitoire qui devait devenir ca
duc le 31 décembre, mais' encore qu'on
les étend, car la loi du 27 février 1946 ne
prévoit l'abattement de 15 p. 100 que pour
les produits autres que le blé et les cé
réales secondaires.
Or, si j'ai bien compris le texte de la

commission, il étend l'abattement à tous
les produits, de sorte que nous nous trou
vons en présence d'un texte qui me paraît
assez contradictoire car il tend à mettre
en vigueur à l'article 22 un élément cons
titutif du statut du fermage et du mé
tayage et, d'autre part, il réintroduit- en
l'aggravant, ou tout au moins en l'éten
dant un abattement provisoire que l'on
croyait voir disparaître en même temps
que les autres textes considérés.
Mais il y a un autre argument que

M. Boivin-Champeaux a, tout à l'heure,
mis excellemment en lumière et que je
tiens à reprendre. Il s'agit de reconsidérer
essentiellement —: je ne dirai pas exclusi
vement — un autre problème dont nous
parlons à propos de l'article 2 en ce qui
concerne les baux futurs. On conçoit dif
ficilement le système qui consiste à dé
clarer que tout ce qui sera convenu entre
les mêmes parties sera du même coup
dans le même temps modifié.
Il y a là quelque chose de difficile à

concevoir en théorie et qui, en pratique,
aboutira à une sorte de correction préven
tive que les parties introduiront dans leurs
conventions, sachant à l'avance que les
quantités qu'elles fixeront, que les fer
mages qu'elles stipuleront seront modifiées
à concurrence de 15 p. 100. Elles s'empres
seront de choisir des quantités, d'établir
des chiffres qui tiendront compte à
l'avance pour le corriger de cet abattement
de 15 p. 100.
Soyons certains que les tribunaux pari

taires eux-mêmes tiendront compte de
tous les éléments. De la sorte, par un glis
sement insensible, on en arrivera à tour
ner la disposition que vous voulez intro
duire dans la loi. Vous aurez de la sorte

créé une complication peut-être un peu hy
pocrite aux yeux de juges malveillants.
Il faut mieux éviter cet écueil, et c'est

pourquoi je me permets de proposer au
Conseil de la République de suivre les
auteurs de l'amendement et de supprimer
purement et simplement le dernier alinéa.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Je fais remarquer au Conseil
que M. le ministre de l'agriculture vient
de faire l'aveu, que j'attendais depuis
mon intervention, sur le contre-projet,
l'aveu que ce texte abandonne la réfé
rence à 1939. Vous venez en effet de dire,
monsieur le aninistre, qu'au moment de
la conclusion du bail, il sera tenu compte
de cet abattement de 15 p. 100 ipar le bail
leur et qulil fixera des quantités supérieu
res en compensation.
J'enregistre cet aveu et constate encore

une fois que nous avions raison d'être vi
gilants. (Exclamations à droite et au
centre.) ■

M. le ministre de l'agriculture. Je des
mande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je dois dire que l'inter-
terprétation de M. Primet me paraît un
peu audacieuse. J'ai expliqué au cours
d'une précédente intervention que le texte,
à mes yeux, était caractérisé par le fait
qu'il établit de façon solide la référence
à 1939. Mais il est possible d'éviter que
dans une certaine mesure les parties es
saient de conclure leurs conventions en
tenant compte de tous les éléments, de
tous les aspects du problème, tel qu'il se
présentera, y compris l'abattement de
15 p. 100.
Il est impossible d'éviter que dans une

certaine mesure on essaye de ruser, d'amé
nager les chiffres. Vous ne pourrez pas em
pêcher que, quel que soit le système de
la loi, qu'il s'agisse de références indivi- '
duelles comme dans les textes de stabili
sation, ou de référence générale normative,
comme dans le texte qui vous est soumis,-
il y ait iplace ipour des interprétations et
de nombreuses discussions.
Dans cette marge qui subsistera néces

sairement dans le cadre de n'importe quel
système législatif, les parties seront ame
nées à introduire des corrections. On
pourra peut-être déjouer leurs desseins
dans certains cas, mais ce sera difficile.
En tout cas un système qui aboutit à

conduire les parties à ne pas faire» de
conventions sincères, qui leur impose
d'avance les modifications qu'elles veulent
librement conclure et les met en tenta
tion d'essayer de tourner la loi, présente
un vice qui justifie son rejet.

M. Naveau; Je retire mon amendement.

Mme le président. Je mets donc aux voix
les dieux amendements restants, repoussés
par la commission et acceptés par le Gou
vernement.

Je suis saisie de deux demandes de scru
tin présentées l'une par le groupe com
muniste, l'autre par le groupe du rassem
blement des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Ml. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants . 305
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 205
Contre 100

Le Conseil de la République a adopté.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er , ainsi mo- '

^ifié.

(L'article 1er , ainsi modifié, est adoptéJ
Mme le président. « Art. 2. — Le der

nier alinéa de l'article 22 de l'ordonnance
du 17 octobre 1945 modifiée par la loi du
13 avril 1946 est abrogé et remplacé par
le texte suivant:

« Le preneur ou le bailleur qui, lors de
la conclusion du bail, a accepté un prix
supérieur ou inférieur à la valeur locative
normale du bien loué peut, dans les six
mois de l'entrée en jouissance, saisir le
tribunal paritaire qui fixera pour les
années futures le prix normal et raison
nable du fermage suivant les modalités
stipulées ci-dessus. » N
Par voie d'amendement, M. Jozeau-

Marigné propose, au nom de la commis
sion de la justice et de la législation, de
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rédiger comme suit le deuxième alinéa de
cet article:

« Pour les baux conclus postérieurement
au 1er janvier 1949, le preneur ou le bail
leur qui, lors de la conclusion du bail, a
accepté un prix supérieur ou inférieur d'un
dixième à la valeur locative normale du
bien loué peut, dans les six mois de l'en
trée en jouissance, saisir le tribunal pari
taire qui fixera pour les années futures le
prix normal et raisonnable du fermage
suivant les modalités stipulées ci-dessus. »
La parole est à M. Jozeau-Marigné.

■ M. Jozeau-Marigné. La commission de la
justice a présenté un amendement à l'ar
ticle 2 du projet présenté par la commis
sion de l'agriculture. Aux termes de cet
article, le preneur ou le bailleur qui, lors
de la conclusion du bail, a accepté un
prix supérieur ou inférieur à la va.eur lo
cative normale du bien loué peut, dans
les six mois de l'entrée en jouissance,
saisir le tribunal paritaire qui fixera, pour
les années futures, le prix normal et rai
sonnable du fermage suivant les modali
tés stipulées ci-dessus. Il convient de pré
ciser d'une manière extrêmement nette
le problème soumis au Conseil de la Répu
blique.
En matière de fixation de fermage, on

peut se trouver d'une part en p ésence
d'un bail nouveau dont le prix est à fixer;
on peut se trouver d'autre part en pré
sence d'un bail renouvelé dont le prix doit
être fixé. En matière de renouvellement du
bail, c'est-à-dire dans le deuxième cas. le
statut du fermage, dans son article 31, a
prévu les conditions dans lesquelles le
prix serait fixé. Le principe du renouvel
lement étant acquis, en cas de conflit en-,
tre le bailleur et le preneur, c'est le tri
bunal paritaire cantonal qui devra fixer
ce prix. Au contraire, il n'existait pas de
garanties pour les parties en matière de
réalisation d'un nouveau bail.

. Qu'a voulu votre commission de l'agri
culture ? Elle a estimé qu'en présence des
difficultés de l'heure présente on ne pou
vait pas laisser ies preneurs sans une ga
rantie. Elle a permis à ceux-ci, dans le dé
lai de six mois à compter dj l'entrée en
jouissance, de pouvoir saisir le tribunal
paritaire cantonal pour lui demander de
reviser le prix tel qu'il avait été convenu
et avait fait l'objet du contrat.
A cet article, votre commission de la

justice et de la législation propose un
amendement double. Quelle est sa por
tée ? Tout d'abord, elle a tenu à préciser
que cette possibilité ne s'applique que
pour les baux conclus postérieurement au
lor janvier 1949. Elle e-t'me en effet qu'il
était nécessaire d'apporter une précision
pour qu'aucun comlit ne puisse exister
entre les parties.
La deuxième modification est impor

tante. En effet, il s'agit de modifier un
contrat. Votre, commission a le respect des
conventions données, des paroles données.
C'est une chose grave, une chose impor
tante que de ne pas respecter un engage
ment. S'il ne doit pas être respecté, il
faut que l'on se trouve en présence de
circonstances exceptionnelles, d'un cas de
véritable force majeure, pour permettre
à l'une des parties de saisir une juridic
tion, et d'essayer ainsi d'obtenir répara
tion de l'abus dont elle a été victime.
Dans des circonstances ordinaires, vo

tre commission de la législation aurait de-
dandé purement et simplement le respect
du contrat, mais elle a pensé, avec l'As
semblée nationale, que les circonstances
présentes, qui faussent quelque peu le jeu
normal de la loi de l'offre et de la de
mande, rendaient possible, pour le pre
neur ou- le bailleur, de saisir le tribunal

paritaire, lorsqu'il estimait que le bail ne
correspondait pas à la valeur locative
réelle. Votre commission de l'agriculture
du Conseil de la République a estimé qu'il
n'y avait pas de frein à apporter à cette
possibilité, qu'il n'y avait pas de mini
mum, alors que, tout au contraire, l'As
semblée nationale a estimé que le preneur
ou le bailleur ne pourrait saisir utilement
le tribunal paritaire cantonal que si la va
leur locative avait été fixée à une valeur
dépassant de 10 p. 100 la valeur locative
réelle.

C'est cette idée que votre commission
de la législation reprend aujourd'hui de
vant le Conseil de la République, vous
demandant d'adopter la pensée et la déci
sion de l'Assemblée nationale.
Pourquoi le fait-elle ? Elle le fait tout

d'abord parce qu'elle estime qu'il faut res
pecter un contrat. Quant un contint peut-
il être modifié ? Lorsque vraiment une des
parties dans la cause a été victime d'un
abus. Or, estimerons-nous qu'un preneur
ou un bailleur qui n'a été lésé que dans
une proportion de 10 p. 100 sera véritable
ment en droit de se soustraire à son en

gagement, de renier en quelque sorte la
parole donnée ? A la commission de la
justice et de la législation, nous avons
vraiment estimé qu'il n'était pas possible
d'envisager la situation d'une telle ma
nière.

Mesdames, messieurs," il y a enfin une
question de fait, une question pratique:
quelles seront les conséquences dans nos
prétoires si l'on permet à toutes les parties
de pouvoir se présenter devant un tribunal
sous prétexte qu'il y a une légère diffé
rence entre leurs appréciations.
Qu'on le veuille -ou non, nous encom

brerions nos prétoires, nous permettrions
à des L'ailleurs, à des preneurs, d'être dans
des difficultés constantes. Ce serait vérita
blement l'encombrement de nos tribu
naux.

Sans doute va-t-on dire, comme il en a
été à l'Assemblée nationale: « Mais vous
permettez en quelque sorte au bailleur
de surestimer dès aujourd'hui le prix, vous
le permettez parce que, s'il pense pouvoir
bénéficier d'une marge de l'ordre de 10
pour 100, il surestimera dès maintenant
Bon prix. »
Mesdames, messieurs, véritablement, je

ne le crois pas. Je ne le crois pas, car
un conflit naîtrait immédiatement devant

le tribunal paritaire, et que le bailleur,
sentant la menace, se montrera prudent.
Pour reprendre, en définitive, la pensée
qu'un représentant du parti socialiste ex
primait devant l'Assemblée nationale, on
trouve, dans ce taux de 10 p. 100, un
frein suffisant, un frein normal.
Aussi, mesdames et messieurs, très sim

plement, nous vous demandons d'adopter
l'amendement que nous avons l'honneur
de vous .proposer au nom de votre com
mission de la justice et de la législation.

M. Martial Brousse. Je demande la parole
contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à
M. Brousse.

M. Martial Brousse. Mesdames, messieurs,
je demande au Conseil de la République
de repousser l'amendement et de repren
dre. en partie tout au moins, le texte voté
par la commission de l'agriculture. Je dis
« en partie », parce que j'accepte, dans
l'amendement qui vient d'être exposé, Jà
première partie de phrase ainsi conçue:
« Pour les baux conclus postérieurement
au 1er janvier 19 i9. »
Par contre, je ne suis pas d'accord sur

le reste, et je dois dire que les explications
de M. le rapporteur de la commission de
la législation ne m'ont ias convaincu. Non

seulement elles ne m'ont pas convaincu,
mais elles m'ont fait peur. Elles me font
peur parce je vois justement qu'on va
permettre, par des accords particuliers,
de tourner la référence de 1939. On nous
dit: « Il ne faut pas, quand on a donné
sa parole, quand on a conclu un accord
particulier, il ne faut pas que, pour une
vétille, on vienne remettre en cause cette
parole donnée. Je suis d'accord là-dessus.
Cependant, lorsque cette parole a été don
née à l'encontre d'une loi et pour tourner
cette loi, je me demande quelle sanction
sera appliquée contre le monsieur qui
aura tourné la loi si on n'applique pas
celle prévue justement par la commission
de l'agriculture.
M. le ministre, tout à l'heure, nous a

parlé, il est vrai, de fourchette et j'ai cru
comprendre que la référence à 1939 in
diquait justement qu'il n'y avait pas entre
la référence 1939 et l'application de la loi
une similitude complète. J'ai cru compren
dre qu'il y avait une marge qui aurait
pu être laissée, dans l'esprit de M. le mi
nistre, entre la référence 1939 et le nou
veau cours du bail. Si à cette fourchette
on ajoute encore la possibilité d'un
dixième, nous allons arriver à faire payer
aux nouveaux fermiers des prix considé
rables.
Je veux vous citer simplement quelques

chiffres. Ce dixième n'a l'air de rien. Eh
bien, pour des prix payés en beurre à
430 francs le kilo, cela peut faire 17.000
francs à l'hectare, soit, pour le dixième,
1.700 francs qui, automatiquement, je vous
l'assure, seront exigés par le propriétaire
puisqu'il en aura la possibilité si on per
met cette augmentation du prix du bail.
Cette augmentation va s'ajouter aux char
ges dont parlait tout à l'heure M. Saint-
Cyr; elles vont s'ajouter aux charges fis
cales et de sécurité sociale qui vont être
appliquées aux fermiers.
Dans ces conditions _ je me demande

conàment il sera possible que les prix
des denrées agricoles baissent, si on
ajoute les unes aux autres des charges
considérables, comme le prévoit le texte
de la commission de la législation.

Mme le président. La parole est S.
M. >aveau.

M. Naveau. Je voudrais expliquer mon
vote et dire que le groupe socialiste
s'associe aux propositions de notre col
lègue. .
D'autre part, je vous demanderai, ma

dame le président, de joindre à cet amen
dement l'amendement n° 15 qui a le mêm$
objet.

Mme le président. Votre amendement
n° 15 est un peu différent de celui que
nous discutons actuellement.

M. Naveau. Nous reprenons le texte da
l'Assemblée nationale et nous demandons
qu'on ajoute « de 10 p. 100 », parce que
nous pensons que c'est un frein à l'en
gagement d'un trop grand nombre de pro
cédures.

Mme le président. L'amendement dé
M. Jozeau-Marigné a un but sensiblement
différent du vôtre. Il est plus large.

M. Naveau; Dans ces conditions
retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement de
M. Naveau est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur

l'amendement présenté par M. Jozeau-Ma
rigné ?

M. le rapporteur. Je voudrais faire con
naître à l'Assemblée les problèmes déli
cats que pose l'amendement de mon collè
gue de la commission de la justice. Sans
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cet amendement, celui qui serait encore
dans les six premiers mois de l'entrée en
jouissance pourrait user de l'article 2,
c'est-à-dire du droit à revision, car, en
vertu de l'article 49 lu statut du fermage,
les baux en cours entrent dans le cadre de
ce statut. Avec l'amendement on vous de
mande de dire que seulement ceux qui ont
conclu des baux postérieurement au
1er janvier 1949 pourront .bénéficier du
droit de recours. C'est là une amputation
sur ce que l'on pouvait espérer du texte,
puisque, si vous prenez un fermier entré
il y a quelques mois dans les lieux. qui
est dans les six mois de l'entrée en jouis
sance durant lesquels il peut faire recours,
il ne le pourra plus s'il a signé son bail
antérieurement au ior janvier 1949.
C'est une décision importante que vous

avez à prendre.
En ce qui-concerne le dixième en plus

ou en moins pour pouvoir faire recours,
j'avoue que le raisonnement de mon col
lègue ne m'a pas convaincu. 11 nous a dit:
quand on est en présence d'un fermier
ancien, il a le droit, en vertu de l'arti
cle 31, de discuter le prix de son bail
parce que c'est urf bail renouvelé et, par
voie d'assimilation, nous voulons que le
preneur premier soit aussi protégé.
Lorsque je me reporte à l'artcile 31; je

vois que le fermier peut discuter sans
qu'on lui demande si la proposition qu'on
lui a faite est de 10 ou 25 p. 100 supé
rieure à la valeur locative normale. Il a
le droit de discuter dievant le tribunal
paritaire de la valeur locative normale
sans. augmentation ou sans diminution. Il
a le droit de discuter sur cette valeur loca
tive normale seule.

Je prétends que le preneur premier doit
être protégé autant et même plus que le
preneur qui est diéjà dans les lieux, parce
que celui qui risque d'être la victime
d'une exagération, c'est celui qui a besoin
de trouver rapidement une ferme. C'est
lui qui risque le plus de se heurter à des
prétentions exagérées.
Par conséquent, je soutiens l'amende

ment de la commission et ce qui m'y in
cite encore davantage, c'est ce qu'a dit
tout à l'heure M. le ministre de l'agricul
ture, en nous parlant de corrections pré
ventives.

Nous avons peur que, si on sait d'avance
tju'il n'y aura pas de recours possible s'il
n'y a pas 10 p. 100 de plus que la valeur
locative normale, par définition, le nou
veau preneur se trouvera devant un fer
mage qui sera de 10 p. 100 supérieur,
parce qu'il y aura, comme l'a dit avec
élégance M. le ministre de l'agriculture,
des corrections préventives faites par le
bailleur, sous la forme d'un fermage de
10 p. 100 supérieur à la valeur locative
normale.

Dans ces conditions, je persiste, et je le
regrette pour notre collègue, à soutenir
la thèse de la commission de l'agriculture.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le ministre. L'amendement de la com

mission de la justice propose deux modi
fications, l'une et l'autre très importantes
et, dès à présent, je me permets de sug
gérer, encore que cela ne soit pas de ma
compétence, qu'il soit voté par division,
car ces modifications se placent sur des
plans assez différents.
La première tend à faire précéder le

texte de la commission de l'agriculture
des mots « pour les baux conclus pos
térieurement au 1er janvier 1949 » et M. le
rapporteur de la commission de la jus
tice nous expliquait tout à l'heure que
dans son esprit il s'agissait de limiter l'ap
plication des dispositions nouvelles de l'ar

ticle 22 quant au mode de détermination
des fermages aux seuls baux futurs, à
l'exclusion des baux en cours.
Il est de mon devoir d'attirer l'atten

tion du Conseil de la République sur le
fait qu'il s'agit là d'une modification fort
importante. J'ai en l'occasion de déclarer
à l'Assemblée nationale qu'à mon sens la
saine interprétation des articles 20, 21 et
22 du statut du fermage conduit à consi
dérer que l'article 22, comme les deux ar
ticles qui précèdent, s'appliquent aux
baux en cours. C'est dire, bien sûr, que
l'introduction d'un nouveau système de
détermination des fermages était de na
ture à remettre en cause tous les baux en
cours.

Cette remise en cause-, bien sûr, on 'pour
rait espérer la limiter dans la pratique,
puisque aussi bien le nouveau texte éta
blit, sous une forme différente des anciens,
maie établit tout de mémo le système de
la référence à 1939. On pouvait donc espé
rer en réalité qu'une revision serait rare
dans la pratique et porterait sur des écarts
peu considérables, mais enfin il est très
sérieux tout de même d'aboutir à une re

mise en question générale des baux en
cours.

Si le Conseil de la République suit sa
commission de la justice et vote la pre
mière tranche de l'amendement en lui don
nant le sens que lui donne la commission
de la justice elle-même, c'est-à-dire si le
Conseil exprime 'ainsi sa volonté de limi
ter l'application des dispositions nouvelles
aux seuls, baux futurs, on consoliderait du
même coup les baux en cours qui resteront
régis par les dispositions anciennes et par
les stipulations des contrats, sans que
s'applique à ces baux en cours cette possi
bilité de revision qui fait précisément
l'objet de l'article 2.
C'est sur cela que je voulais attirer l'at

tention du Conseil de la République. Si
les éminents juristes qui sont dans cette
Assemblée sont d'un avis différent — je
reconnais que l'exégèse des textes peut à
la rigueur justifier une interprétation dif
férente —, on aboutira à un résultat que,
pour ma part, je tiens à le dire, je consi
dère comme souhaitable.

Le Gouvernement, dans de pareils dé
bats, s'agissant de proposition d'origine
parlementaire, est dans une situation assez
particulière, puisque vous savez qu'il n'a
pas le droit d'amendement et qu'il ne
peut prendre position que sur le texte
de la commission ou sur les amendements
proposés. Il s'est trouvé qu'à l'Assemmée
nationale aucun amendement n'avait été
proposé «ui eût pour objet de limiter
explicitement le champ d'application des
disponibilités nouvelles au baux futurs.
C'est pourquoi mon rôle s'était borné, à
la fin du débat, à déclarer à l'Assemblée
qu'à mon sens le texte qu'elle votait
s'appliquait à la totalité des baux, y
compris les baux en cours. Je considère
comme très souhaitable que le champ
d'application des dispositions soit rétréci
et qu'ainsi nous nous trouvions en pré
sence d'un texte qui ne s'applique qu'aux
baux conclus à l'avenir.

M. Jozeau-Marigné. Je me permets de
vous indiquer, monsieur le ministre, que
le champ d'application est singulièrement
rétréci, puisque les demandes ne peuvent
être faites que dans les six mois de l'en
trée en jouissance, d'après le texte même.

M. le ministre. Voilà une prévision im
portante.

M. Georges Pernot. Je suggérerai une
légère modification après vous avoir
entendu, monsieur le ministre,

M. le ministre. Je n'ai rien à ajoutes
en ce qui concerne la première partie.
En ce qui concerne la deuxième je serai
beaucoup plus bref. J'estime aue l'amen
dement est encore justifié. J'entends bien
qu'on peut disserter à perte de vue sur
les avantages et les inconvénients des
deux systèmes. Ces inconvénients sont
réels. il peut être dangereux d'ouvrir à
l'avance une sorte de marge supplémen
taire de 10 p. 100. Mais je dois attirer
l'attention du Conseil de la République
sur un point, c'est que nous introduisons,
pour la première fois, me semble-t-il,
dans un texte définitif la notion de la
revision générale des contrats librement
conclus. C'est là, dans nos institutions
juridiques, une innovation importante et
peut-être périlleuse aussi. Nous avons
sans doute, dans toute une série de légis
lations de guerre, dans toute une série
de législations de circonstance, créé des
possibilités de revision des contrats.
Mais ici, dans une institution juridique
qui a un caractère permanent et difl-
nitif, nous posons le principe d'un con
trat librement conclu qui peut ensuite,
dans un délai de quelques mois, être
remis en cause par l'une ou l'autre des
parties.
Je ne critique , pas la solution, je l'ai

approuvée.

M. Jozeau-Marigné. Le principe est le
même si vous ajoutez 10 p. 100 de plus.
Il y a toujours dans les contrats un prix
déterminé, et s'il est supérieur, tout est
remis en cause.

M. le ministre. Vous avez entièrement
raison. Je voulais dire que, s'agissant
d'une disposition que je ne désapprouve
pas, car je l'ai approuvée à l'Assemblée
nationale et je ne me déjuge pas, s'agis
sant d'une disposition éminemment exor
bitante du droit commun, il s'agit de
l'entourer de certains dispositifs (protec
teurs, et je pense qu'une marge, que
j'aurais voulu supérieure, mettons de 10
pour 100, pût constituer tout de, même
une limitation sérieuse de ce risque de
revision. Il peut arriver que nous assis
tions à une épidémie de demandes de
revision, et que surtout nous aboutissions
à créer chez les contractants un état d'es
prit assez périlleux. (Applaudissements à
droite et au centre.)
Il est périlleux de dire aux contrac

tants que ce qu'ils signent a un carac
tère provisoire, qu'il n'est pas tellement
important de livrer, au moment de la
signature du contrat, sa véritable pen
sée, qu'en somme on ne dit pas le der
nier mot en signant le contrat. Nous
sommes obligés de nous engager dans
cette voie, j'en conviens, car en dehors
des considérations juridiques, il y a des
considérations économiques et sociales et
nous sommes obligés d'introduire dans
notre système ce que j'appelais tout à'
l'heure un dispositif de sécurité. Mais, au
moins, essayons de limiter le risque en
établissant une sorte de marge au delà
de laquelle la revision sera possible, mais
en deçà de laquelle elle sera impossible
et afin que la mesure que les circons
tances nous obligent à prendre ne dé
tériore pas gravement la notion même
du contrat. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est K
M. Georges Pernot.

. M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
après la démonstration si convaincante
de M. le ministre de l'agriculture, venant
après les observations tout à fait perti-
nantes de M. le rapporteur de la com
mission de la-justice, j'ai quelque hési
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tation à prendre la parole, mais j'attache
une telle importance à l'amendement que
nous discutons, que j'insiste très vive
ment auprès du Conseil de la République
pour que cet amendement soit adopté.
Ainsi qu'on vous l'a dit, la commission

de la justice propose deux modifications à
l'article 2: la première a trait à la date
à laquelle sont passés les baux qui pour
ront être éventuellement- revisés et la
deuxième a trait aux conditions d'exercice
de l'action en revision du prix du fer
mage.

Sur le premier point, je me rallie aux
suggestions de M. le ministre de l'agricul
ture ; j'estime, d'ailleurs, qu'il y a- un
moyen très simple de nous mettre d'ac
cord. A quoi tond, en effet, le texte pro
posé par la commission de l'agriculture ?
A ce que l'action en revision puisse être
intentée dans les six mois de l'entrée en
jouissance.
' Dans ces conditions, je croie qu'il suffi
rait de modifier ainsi les termes de l'amen
dement: « ... pour les" baux dans lesquels
l'entrée en jouissance a été fixée à une
date postérieure au 1er juillet 1918, le pre
neur ou le bailleur, etc... ».
La période de six mois prévue par la

commission de l'agriculture c'est, en ce
qui concerne les baux déjà conclus, la pé
riode comprise entre le 1er juillet 1918 et
le 1 er janvier 19 Î9.
Par conséquent, en visant les baux dont

l'entrée en jouissance a été fixée à une
date postérieure au 1er juillet 1948, la com
mission de l'agriculture aura satisfaction.
Voilà pour le premier point.
J'attache infiniment plus d'importance à

la seconde partie de l'amendement.
Il s'agit du problème essentiel de la sta

bilité des contrats, comme l'a très bien
dit M. le ministre de l'agriculture.

A l'Assemblée nationale, où j'imagine
pourtant que les preneurs ont eu des dé
fenseurs qualifiés, personne, sur aucun
banc, n'a demandé que l'action en revi
sion puisse être exercée sans condition.
Je fais appel à votre bon sens. Si vous

n'imposez pas une limitation, comme le
propose la commission de la" justice, de
main, les tribunaux paritaires seront acca
blés de procès.
Dès qu'un contrat aura été signé, on

viendra immédiatement en demander la
revision.

Je xcrois pouvoir affirmer qu'une telle
'disposition serait sans précédent dans
notre législation.
Prenons le code civil: quand il s'agit

de l'action en rescision pour cause de lé
sion il faut, en matière de vente d'im
meubles, que la lésion soit de plus de
7/12 et, en matière de partage, qu'elle soit
de plus du quart, pour que l'action soit
recevable.

Passons maintenant à la législation spé
ciale sur les loyers.
Pour qu'on puisse reviser lin bail com

mercial, il- faut que la situation économi
que se soit modifiée dans la proportion
d'au moins 25 p. 100.
Et l'on ose vous proposer qu'en matière

de baux ruraux pour une modification de
0,50 p. 100, par exemple, on puisse se
présenter devant le tribunal paritaire! Co
n'est pas sérieusement soutenable.
Je voudrais enfin tirer une certaine phi

losophie de ce débat. Il y a actuellement
des hommes qui voudraient qu'on ne
courre aucun risque quand on accomplit
un acte juridique. Eh bien! je m'insurge
contre une telle conception.
Que l'on protège les contractants contre

des risques graves, soit! Mais que l'on
supprime tout risque, non! (Apolaudissc-
ments sur plusieurs bancs.)

Un pays dans lequel la jeunesse ne vou
drait plus courir de risque serait un pays
d'où l'initiative serait exclue. Quand on
fait un contrat; on court forcément un mi
nimum de risques.
Aussi, je vous demande très instamment

de bien vouloir, compte tenu de la modi
fication sur laquelle j'ai enregistré l'adhé
sion de la commission de l'agriculture,
adopter l'amendement de la commission
de la justice qui, je vous l'assure, pré
sente un grand intérêt juridique et pra
tique. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Mme le président. Je vais donc consulter
le Conseil de la République sur l'amende
ment de M. Jozeau-Marigné qui vient d'être
légèrement modifié à la suite de l'inter
vention de M. Pernot et qui est maintenant
ainsi conçu :
« PoUJ les baux dans lesquels l'entrée

en jouissance a été fixée à une date posté
rieure au lor juillet 1948, le preneur ou le
bailleur qui, lors de la conclusion du bail,
a accepté un prix supérieur ou inférieur
d'un dixième à la valeur locative normale

du bien loué, peut, dans les six mois de
l'entrée en jouissance, saisir le tribunal
paritaire qui fixera pour les années futures
le prix normal- et raisonnable du fermage
suivant les modalités stipulées ci-dessus ».
Sommes-nous bien d'accord sur cette

rédaction ?

M. Georges Pernot. Oui, madame le pré
sident.

Mme le président. Je crois que M. le mi-
nisire désire que l'on vote par division.

M. le ministre. J'indiquais simplement
que cela pourrait être expédient.
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. Nous pouvons voter
l'ensemble.

Mme le président. Je mets donc aux voix
l'amendement de M. Jozeau-Marigné dans
le texte dont je viens de donner lecture.

.( L'amendementi est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 2 ainsi modifié.

(Varticle 2, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. M. Ternynck propose
par amendement n° 20) de compléter
l'article 2 par le texte suivant :
« Ces dispositions ne sont pas applica

bles au cas où le prix du bail résulte d'une
adjudication. »
La parole est à M. Ternynck.
M. Ternynck. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, j'ai été fort heureux
d'entendre M. le ministre, tout à l'heure,
et ensuite M. Pernot nous rappeler que
notre pays ne se relèvera qu'à condition,
d'une part, de savoir encourir quelques
risques, mais également de restaurer la
confiance en toutes choses et la confiance

dans la parole^ donnée en particulier.
Mais si j'accepte à mon corps défen

dant, si j'ai voté malgré tout la clause
précédente, améliorée de l'article 2, mal
gré mes regrets qu'on ne se réfère pas sim
plement à la valeur de la parole donnée,
l'estime que, dans la généralité des cas,
le preneur et le bailleur sont gens de
taille à se défendre. Mais il est certains
cas où l'un d'eux ne peut pas se défendre
et je veux parler en particulier des collec
tivités, voire même de certains mineurs,
dans les cas où on est obligé d'avoir re
cours à l'adjudication.
Dans ce cas, il est à craindre que cer

tains preneurs qui ne'sont pas de très
bonne foi déposent des soumissions net
tement supérieures.

Il est possible qu'un preneur d'une
ferme appartenant à l'une de vos com
munes, à l'un de vos départements, à l'un
de vos hôpitaux, dépose, pour devenir
locataire, une ^soumission sur la base de
six quintaux à l'hectare, sachant très bien
que, le lendemain, il ira devant la com
mission paritaire et qu'il pourra léduiia
ainsi son bail à deux quintaux.
Par conséquent, il faut protéger les col»

lectivités publiques et certains mineurs
qui ne peuvent se défendre contre les ris
ques d'abus et de mauvaise foi.
C'est la raison pour laquelle j'ai déposé

cet amendement complétant l'article 2 paf
les mots suivants: « ces dispositions na
sont pas applicables au cas où le prix du
bail résulte d'une adjudication ».
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission est d'ac
cord en principe; mais elle fait remarquer
à l'auteur de l'amendement que la>ques-
tion est résolue différemment dans la
statut du fermage.
En effet, en vertu de l'article 57, lors

qu'une commune, un département ou un
établissement public loue par adjudication
une exploitation agricole, le statut du fer
mage joue.
Il joue donc, même en cas d'adjudica-<

tion.

Vous voulez faire introduire une mesura
contraire à cet article 47. Vous voulez pro
téger essentiellement les collectivités.
Par conséquent, lorsqu'il s'agira d'unS

exploitation agricole où- l'article 47 joue,
vous ne pourrez pas, par volte addition,-
modifier le statut du fermage.
Sous ces réserves, la commission peut

accepter l'amendement.

M. Ternynck. Je dis simplement' que lel
recours devant le tribunal paritaire ne
pourra avoir lieu pour modification des
conditions du bail.

M. le rapporteur. Mais il peut être effec
tué lorsqu'il s'agit d'une exploitation en»
tière. Par conséquent, vous ne pouvez pas,-
par votro amendement, modifier l'article li
paragraphe 2.
En résumé, la commission accepte

l'amendement, mais son objet sera limité
par l'article 47 dont je viens de parler.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. L'amendement me pa
raît juste, mais à condition d'en limiter
l'action, comme le disait M. le rapporteur.-
S'il en était autrement,il suffirait, pour

n'importe quel propriétaire de mettre en
adjudication les biens qu'il entend affer
mer pour que le système tout entier soit
vidé de sa substance.
Le Gouvernement se voit donc obligé de

repousser l'amendement, étant entendu
qu'il pourrait, peut-être, Si son auteur la
jugeait bon, être repris si, comme je la
suppose .nous sommes amenés à exami
ner, à l'article 3, le problème des biens
appartenant aux collectivités publiques;
mais, à l'endroit où il se présente, il pa<
rait inadmissible étant donné la porté#
très générale que lui attribue son texte.

Mme le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Ternynck. Je me permets de confir
mer qu'il s'agit, en réalité, dans mon
esprit, d'adjudications faites aussi bien
par les collectivités que par les mineurs,
dans les cas où l'adjudication est rendue
obligatoire. Peut-être serait-il possible de
modifier mon texte dans ce sens.

-Je répète, en effet, que,- dans les tracta
tions entre preneurs et bailleurs, le bail
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leur intelligent — et il y en a heureuse
ment, comme il y a des preneurs intelli
gents — ne traite pas toujours avec celui
qui lui offre le plus fort prix. Il négocie, en

f('aérai, taiveec, ècluiouqeui partéusente nlepplrtuse garanties de toute nature, en parti
culier celui qui cultivera le mieux la terre.
A quoi lui servirait-il, en effet,, de tou

cher quelques centaines de francs de plus

Fendlaonitaqouelques anntinèéessosi la ruifnermepaetexploitation tout entière sont ruinées par
un pirate, excusez cette expresson, qui
laissera lu. terre pleine de chiendent et
Il videra de sa substance ?
Je confirme, une fois de plus que, dans

le cas des baux ordinaires, je souhaite
rais voir respecter la parole donnée, mais,
en la circonstance, je modifie mon amen
dement en ajoutant le mot « obligatoire ».
Mme le président. Si j'ai bien compris,

Votre amendement est Jonc ainsi rédigé:
'« Ces dispositions ne sont pas applicables
an où le prix du bail résulte d'une
adjudication obligatoire. »

M. Ternynck. Oui, madame le président.
M. Georges Pernot. Je demande la pa-

frole. ;

Mme le président. La parole est à
rl. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Je m'excuse beau-
tonp d'intervenir de nouveau à ce sujet,
mils je veux me tourner vers M. Ternynck
pour lui «lire qu'il commet, à mon sens,
une petite erreur juridique en paraissant
croire que les baux passés dans l'intérêt
des mineurs le sont par adjudication.
Les mineurs ont le droit de passer des

lornux librement, sans avoir recours aux
adjudications.

■ Si, donc, M.' Ternynck entend viser les
tnincurs, la formule" d'adjudication « obli
gatoire » ne. jouerait pas ici.

M. Ternynck. Je ne parle plus des mi
neurs, monsieur Pernot.

Mme le président. Il faudrait conclure
Sur cet amendement. Est-il maintenu 1 .

M. Ternynck. Je le maintiens, madame
|e président.
Mme le président..Quel est l'avis du

gouvernement 1

M. le ministre. En présence de la mo-
Bification apportée au texte, je voudrais
demander à l'auteur de l'amendement s'il
n'estimerait pas plus précis de dire:
pc ...d'une adjudication rendue obligatoire
par la loi ».

M. Ternynck. Je suis d'accord. Je remer-
tie monsieur . le .ministre de l'aide qu'il
m'apporte. On ne peut, évidemment, con
naît] e tous les métiers, je suis plus fort
en résistance de matériaux qu'en droit.

Mme le président. Je donne lecture de
l'amendement modifié : « Ces dispositions
»e sont pas applicables au cas où les prix
du bail résulte d'une adjudication rendue
©iiijatoTe par la loi ».
Je mets aux voix l'amendement ainsi

modifié, accepté par la commission et par
("<t>uvernement.

(L'amendement est adopté.) "

Mme le président. Je me!s aux voix l'en-'
Beinb'e de l'article 2.

(L'article 2 est adopiç.)
tërce le président. « Art. 3 (nouveau). —■

& e-t ajouté à l'article 22 de l'ordonnance
du J7 octobre' 191» modifiée par la loi
ou O avril 1916 un dernier' alinéa ainsi

« Les d; «positions ci-dessus sont d'ordre
public. Eîles sont également applicables
lux baux du domaine" de l'État, des dépar

tements, des communes et des établisse
ments publies. »
' Je suis saisie de deux amendements, l'un
de M. Jozeau-Marigné au nom de la comT
mission de la justice et de législation,
l'autre de M. Naveau et Durieux et des
membres du groupe socialiste, tendant à
supprimer cet article.
Ces amendement peuvent donc faire

l'objet d'une discussion commune.
La parole est à M. Jozeau-Marigné.
M. Jozeau-Marigné. Le nouvel article 3

proposé par la commission des finances
comprend très nettement deux parties:
l a « Les dispositions ci-dessus sont d'or

dre public ».
Je pense que l'on est suffisamment

éclairé sur la question pour n'avoir pas h
y revenir. Nous ne pouvons pas, dans l'état
du texte, maintenir la demande qui avait
été faite. pour cette première partie de
l'article 3;

2® « Elles sont également applicables
aux baux des domaines de» l'État, des dé
partements, des communes et des dépar
tements publics. »
Sur ce point je tiens à préciser que la

question des baux des départements, de
l'État et des communes a été tranchée par
un autre texte du statut du fermage, l ar
ticle 47.
Une modification toutefois. L'article 47

de la loi sur le statut du fermage s'ap
plique aux exploitations agricoles. Selon
les' termes mêmes de l'article 47, restent
en dehors de son domaine d'application
seulement quelques parcelles de terre. Je
ne pense pas que nous puissions raison
nablement imposer aux établissements de
bienfaisance, à nos hospices, de renoncer
à une location plus avantageuse de par
celles volantes dont ils peuvent retirer un
bénéfice; cela d'autant plus que les pre
neurs de ces pièces détachées ont déjà
une autre exploitation agricole, puisque ces
pièces, par essence, n'ont ni bâtiments
d'habitation, ni bâtiments d'exploitation.
C'est pourquoi, très simplement, je de

mande au Conseil de la République Padop-
ter l'amendement proposé par sa commis
sion de la législation, tendant à rejeter
l'article 3. Sur la première partie, nous
nous sommes suffisamment expliqués et

j le Conseil de la République est parfaite
ment éclairé. Pour fa deuxième partie, la

| question est, dans une grande mesure,
i tranchée par l'article 47 de la loi du 13 oc-
: tobre 1945 et par la loi du 13 avril 1946. .

Mme . le président. La parole est à
; Mr Naveau. •

M. Naveau. Sur l'article 3, nous sommes
: d'accord avec M. le rapporteur.

Cependant, j'estime que nous ne devons
i pas apporter une rectification à l'article 22,
mais bien une modification à l'article 47,
si nous jugeons que les parcelles séparées
des exploitations agricoles doivent être
soumises aux mêmes dispositions que les
exploitations elles-mêmes. >
Mme le président. Quel est l'avis de la

-commission ?

M. le rapporteur. La commission repoussa
l'amendement. Elle estime que pour les
exploitations agricoles entières, l'article
est applicable; il n'y a aucune raison
d'équité pour que ceux qui ont des par
celles louées, qui ne comportent pas de
bâtiment, n'aient pas les mêmes avan
tages.
D'autre part, elle s'est élevée contre

l'idée qu'un preneur aurait un régime dif
férent suivant la qualité juridique du bail
leur.' On ' ne comprend pas, en équité,
pourquoi celui qui loue à un particulier
aurait un régime différent de celui qui
loue aux collectivités.

C'est dans ces conditions que Is com
mission a- rédigé son texte qu'elle main
tient. Elle s'oppose donc à l'amendement.

M. le ministre. Je crois comprendre que
la première phrase du texte est suppri
mée.

M. le rapporteur. Oui, monsieur le mi
nistre.

M. le ministre. En ce qui concerne la
deuxième partie de ce texte, il es£ cer
tain que la situation des exploitations agri
coles appartenant à des collectivités publi
ques est déjà réglée, pour l'essentiel, pair
l'article 47.

Reste sans doute,, le cas des parcelles
isolées. Sur ce point, le Gouvernement
partage l'opinion émise par M. le rappor
teur de la commission de la justice. An
surplus, je tiens à dire que les dispositions
votées il y a quelques instants par. le
Conseil de la République tranchent le pro
blème, et dans un sens favorable aux par
tisans du texte de la commission de l'agri
culture, puisqu'aussi bien, en écartant la
faculté de revision de l'article 2 pour tous
les baux à ferme, conclus par adjudication
obligatoire, on a précisément exclu de .
cette revision les terrains appartenant aux
collectivités publiques.
Je crois donc que le texte de la commis

sion de l'agriculture est actuellement inu
tile, car elle a déjà satisfaction par le
vote de l'amendement intervenu tout à
l'heure.

Mme le président. Monsieur le rappor
teur, je voudrais vous demander une pré
cision. Je crois savoir que la commission
de l'agriculture a retiré la première partie
du deuxième alinéa, ainsi conçue: «• Les
dispositions ci-dessus sont d'ordre pu
blie ».

M. le rapporteur. Oui, madame le pré
sident.

Mme le président. Ce deuxième alinéa
commencerait donc par les inols: « Elles
sont également applicables... »

M. le rapporteur. En ce qui concerne le
second point, je crois que M. le ministre
n'a pas • dit nettement sa pensée. C'est
l'adoption de l'amendement précédent qui
fait que l'amendement actuel ne peut plus

: venir en discussion.

M. le ministre. En effet, j'ai commis une
confusion de langage. Ce n'est pas la com-

. mission de l'agriculture qui a eu satis
faction par-ces votes, ce sont les auteurs
de l'amendement.

M. Georges Pernot. La commission de la
justice maintient son amendement.
Mme le président. Je mets aux voix les

amendements présentés par la commission
de la justice tendant à supprimer l'arti
cle 3 (nouveau).

(Les amendements sont adoptés.)

Mme le président. En conséquence, l'ar
ticle 3 (nouveau) est supprimé.
Par voie d'amendement ,(n° 23), MM. Boi

vin-Champeaux et André proposent d'iosé-
rer un article additionnel 4 (nouveau)
ainsi conçu : « A titre transitoire, le prix
des baux à ferme en cours au 3f décem
bre 1948 sera en ce qui concerne la part
représentative des produite autres que le

, blé et les céréales secondaires diminué de
15 p. 100 jusqu'au fw janvier 1950. »
La parole est à M. André.
M. Louis André. Tout à l'heure on nous

a demandé de voter la suppression de la
réduction de 15 p. 100 en nous disant
que cette suppression allait s'appliquer à
des baux nouveaux et que, par eonsé-
quent. c'était un neu ridicule de Prévoir
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!& l'avance une certaine réduction pour
Ides baux qui n'existaient pas encore. .
J'ai moi-même voté la suppression de

(cette réduction de 15 p. 100 mais, après
im' être renseigné auprès de personnes qua-
Bifiées, je me suis rendu compte que
j'avais émis mon vote avec quelque in
certitude
Je demande donc que l'on insère un

Article additionnel 4 nouveau ainsi conçu :
v< A titre transitoire le prix des baux à
ferme en cours au 31 décembre 1918,
sera, en ce qui concerne la part représen
tative des produits autres que le blé et les
céréales secondaires, diminué de 15 p. 100
jusqu'au 1er janvier 1950. »
Autrement dit, la situation n'est pas

ïnodiiiée pour les baux en cours : mais une
réduction de 15 p. 100 est appliquée aux
fermages stipulés en produits autres que
Sa blé et les céréales secondaires, jusqu'au

janvier 1950.
Je vous prie de bien vouloir accepter

fcette disposition.
M. le rapporteur. La commission accepte

l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Avant de mettre aux
jvoix l'ensemble de l'avis, je donne la
parole à M. Primet pour expliquer son
vote.

M. Primet. Le groupe communiste vo
lera contre le texte.
Tout d'abord, parce qu'il supprime pra

tiquement le rôle des commissions con
sultatives des baux ruraux, par la remise
du pouvoir de décision au seul préfet, qui
pourra, à son gré, tenir compte ou non
Ses avis de la commission; ensuite, parce
qu'il consacre l'abandon de la référence
à 1939 qui devient, en fait, une simple
indication; enfin, parce qu'il abandonne
Se cours moyen et crée l'obligation, pour
les baux fixés en denrées dont le cours
fst annuel, même si le contrat pré
voyait un prix de fermage basé sur le
'cours moyen du payement au cours de
(l'échéance et supprime l'abattement de
15 p. 100 pour les autres produits.
1 11 exprime la volonté, comme nous
jl'avons déjà déclaré, d'écraser le plus
[faible, au profit des plus forts. Ce texte
^est inspiré par l'esprit de la revision ré
actionnaire du statut du fermage et du
métayage. C'est une raison de plus pour
ie groupe communiste de le condamner.

i Mme le président. Personne ne demande
fplus la parole ?...
{ Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
Isur la proposition de loi.

Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
| secrétaires en font le dépouillement.)

| Mme le président. Voici le résultat du
(dépouillement du scrutin:

1 Nombre de votants 306
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 282
Contre 24

Le Conseil de la République a adopté1.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été voté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil de
Ba République.

— 17 —

MESURES EXCEPTIONNELLES
POUR REMÉDIER A LA GRISE DU LOGEMENT

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à proroger les dis
positions de l'ordonnance n° 45-2394 du
11 octobre 1945, instituant des mesures
exceptionnelles et temporaires en vue de
remédier à la crise du logement.
Dans la discussion générale, la parole est

â M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Mes chers
collègues, vous devez certainement être
surpris de constater que ce n'est pas le
rapporteur, mais le président de la com
mission qui monte lui-même à la tribune,
au début de la discussion générale.
C'est pour exécuter un mandat que j'ai

reçu de la commission unanime. La com
mission m'a, en effet, chargé d'élever une
protestation très énergique contre les con
ditions dans lesquelles nous sommes saisis
des projets sur lesquels vous allez délibé
rer.

Nous sommes en présence, mesdames,
messieurs, de deux textes : l'un concernant
les réquisitions, l'autre concernant les
baux commerciaux, qui ont été adoptés
l'un et l'autre, le 28 décembre, par 1 As
semblée nationale.
Votre commission de la justice a fait

immédiatement diligence dans des condi
tions telles que j'ai commencé par faire
délibérer la commission de la justice sur
le vu d'un simple texte téléphoné (Excla
mations) par les services de la présidence
du Palais-Bourbon à la présidence du
palais du Luxembourg.
Vous avouerez que ce sont évidemment

des circonstances assez difficiles. Il a fallu

tout le dévouement et la compétence des
rapporteurs pour que nous puissions être
prêts.
, Je me permets de dire au Gouverne
ment, avec toute la fermeté nécessaire,
qu'il nous paraît tout à fait inadmissible
que de pareils errements continuent. Si
nous étions en présence de projets moti
vés par des circonstances inattendues, je
comprendrais parfaitement qu'on vint nous
demander de délibérer d'extrême urgence.
Mais, ici, il s'agit de faire proroger des dé
lais expirant normalement le 31 décembre
1948. Or, des textes où est fixée cette date
du 31 décembre 1948, l'un remonte à plu
sieurs années, l'autre à une année déjà.
Je dis donc au Gouvernement que s'il

estimait véritablement nécessaire de faire

proroger ces textes, ce n'est pas au milieu
ou à la fin du mois de décembre qu'il de
vait s'en apercevoir, mais qu'il aurait dû
saisir le Parlement depuis longtemps. ' (Ap
plaudissements.)
Cette méthode, si j'ose dire, présente

deux inconvénients graves qui méritent
d'être soulignés: le premier, a trait à la
dignité de l Assemblée, que l'on contraint
à délibérer avec une précipitation inadmis
sible.

Le second, encore plus grave, concerne
les intéressés eux-mêmes.
Il n'y a plus aucune stabilité dans les

situations juridiques. Considérez par exem
ple la situation des propriétaires dont les
immeulbes sont loués à usage commercial.
Ils étaient en droit de penser qu'aujour-
d'hui, tor janvier, ils pourraient reprendre
possession de leurs locaux. Or. une nou

velle prorogation va intervenir. Par cons»
quent, le droit qu'ils comptaient pouvoir
légitimement exercer va disparaître une
fois de plus.
Il ne faut pas que de pareils errements

continuent.

Aussi, au nom de la commission, je de
mande au Conseil de la République de s'as
socier à la protestation qu'elle m'a chargé
d'élever. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Molle, rapporteur au nom de la com
mission de la justice. ,

M. Marcel Molle, rapporteur de la cori-
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Mesdames,
messieurs, je ne veux pas abuser de votre
patience, mais je dois vous rappeler les
dispositions de l'ordonnance du 11 octo
bre 1945.
Les principales sont les suivantes: créa*

tion dans les communes désignées par dé*
crêt d'un service municipal du logement;
réglementation des locations nouvelles et
des sous-locations dans ces communes;
institution d'une taxe sur les locaux in
suffisamment occupés; dispositions rela
tives au logement d'office, c'est-à-dire Si
la réquisition des logements en faveur de
certains locataires prioritaires.
L'application- de cette ordonnance a été

limitée à une période expirant le 31 dé
cembre 1948. «

De nombreuses difficultés se sont pré
sentées pour son application. Les princi.

pales proviennent des conflits entre les tribunaux judiciaires et les tribunaux deunaux judiciaires et les tribunaux de
l'ordre administratif, les premiers étant
reconnus compétents lorsqu'il y a voie da
faits, les seconds se réservant de. connaî
tre la validité des décisions prononçant la
réquisition.
On a reproché, d'autre part, à la régle

mentation son manque d'efficacité »ra-
tique.
Le projet du Gouvernement qui a pré

cédé celui que nous discutons aujourd'hui
tendait à modifier sur certains points le
régime des offices de logement et à enle
ver aux préfets la faculté de réquisition
pour les communes non pourvues de cet
office.

L'Assemblée nationale a jugé avec sa»
gesse qu'une refonte du système était né
cessaire mais qu'elle ne pouvait l'entre
prendre sans une étude approfondie. C'est
pourquoi elle a disjoint plusieurs articles
et repoussé un certain nombre d'amende
ments sur la promesse faite par M. le
garde des sceaux qu'un texte nouveau se
rait déposé sans retard.
Elle a retenu en premier lieu du projet

le principe de la prorogation des disposi
tions de l'ordonnance.

Elle a cru qu'il est impossible, en effet,
de faire table rase du passé. Cela a été
également l'opinion de votre commission
de la justice qui a cru qu'il était impos
sible de ne pas maintenir une organisation
qui a donné de nombreuses preuves d'im
perfections mais qui, néanmoins, tend à
pallier les inconvénients souvent drama
tiques pour les familles, de la crise du
logement.
Il est certain que les services munici

paux n'ont pas donné ce que l'on pouvait
attendre; mais il est impossible de se re
poser uniquement sur la bonne volonté
et l'altruisme des particuliers pour arriver
à l'utilisation maximum des logements et
leur mise à la disposition des locataires les
plus intéressants.
Les mesures de réquisition sont souvent

odieuses. Elles ne doivent être employées
qu'à défaut d'autres moyens, mais il sem
ble impossible tant que la question ne sera
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pas réglée d'y renoncer complètement tant
que les conditions de logement seront
aussi précaires.
La prorogation des dispositions exis

tantes paraît donc s'imposer en souhaitant
que le projet annoncé par le Gouverne
ment leur donne plus d'efficacité et éli
mine les conflits douloureux.
Tel est le but de l'article 1er du texte

qui nous est soumis.
Toutefois, votre commission de la jus

tice a jugé préférable, en se basant sur
l'engagement pris par M. le garde des
sceaux, de limiter à six mois la proroga
tion accordée, estimant que ce délai serait
suffisant pour permettre au nouveau pro
jet d'être promulgué. C'est pourquoi elle
a remplace la date du 31 décembre qui
figurait dans la rédaction par la date du
30 juin 1949.
L'article 1 er bis nouveau du texte voté

par l'Assemblée nationale accordait une
prorogation d'office de six mois à compter
de leur date d'expiration aux réquisitions
en cours, celles-ci étant normalement con
senties pour six mois et renouvelables:
Il allait assez loin dans cette voie puis

que cette prorogation n'était pas refusée
aux bénéficiaires dont le titre est contesté
et même annulé par une décision de jus
tice non exécutée.
La majorité de votre commission a dé

cidé de disjoindre cet article, voulant ainsi
éviter de légaliser des situations irrégu
lières et de revenir sur des décisions de
justice qui doivent Être respectées. I
Elle a pensé que la protection des inté

ressés était suffisamment assurée, d'une
part, par la faculté que conservent les pré
fets en vertu de l'ordonnance dont les
dispositions générales sont maintenues, de
consentir les renouvellements de réquisi
tions qui seraient légitimes et, d'autre
part, par la possibilité qu'ont toujours les
occupants de logements attribués d'office
de solliciter la justice les délais de grâce
que le droit commun permet de leur ac
corder.

Enfin l'article 3 qui a été maintenu par
votre commission a trait à la taxe des

locaux insuffisamment occupés qu'il étend
expressément aux locaux entièrement va
cants.
Par suite d'une anomalie d'une inter

prétation d'ordre jurisprudentiel peut être
bop attachée à la lettre de textes impru
demment rédigés, sont exempts de cette
taxe les locaux qui ne sont jamais occupés
et ne sont soumis que ceux qui le sont par
tiellement.

C'est pourquoi la commission à la ma
jorité vous propose d'adopter le texte dont
vous avez eu communication aujourd'hui.
(Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Ca
nivez, rapporteur pour avis de la commis
sion de reconstruction et des dommages
de guerre.

M. Canivez, rapporteur pour avis de la
commission de reconstruction et des dom-,
mages de guerre. Mesdames, messieurs,
votre commission de la reconstruction est
appelée à donner un avis sur le rapport
qui vient de vous être présenté au nom
de la commission de la justice sur un
projet adopté par l'Assemblée nationale
tendant à proroger les dispositions de
l'ordonnance du 11 octobre 1945.
Votre commission de la reconstruction

n'ignore pas qu'il y a eu et qu'il y a
encore des réquisitions abusives. Elle es
time que tout doit être mis en œuvre
pour supprimer les erreurs commises.
Pour atteindre ce but, elle compte beau
coup sur le texte que le Gouvernement se
propose d'établir et de déposer dans très
peu de temps, BOUT modifier ou rempla-.

cer par d'autres les dispositions de l'or
donnance du 11 octobre 1945.
Elle sait aussi que cette dernière n'a

pas apporté beaucoup de satisfaction à
ceux qui devaient profiter de son applica
tion, mais qu'elle constitue néanmoins un
des rares moyens pouvant procurer un lo
gement convenable à des sinistrés vivant
dans des conditions telles que l'hygiène,
la décence et la morale n'y trouvent pas
leur compte..
Elle n'oublie pas non plus que la crise

du logement sévit encore aujourd'hui avec
une grande acuité et qu'elle est loin d'être
résolue.

Si bien qu'il lui apparaît comme évi>
dent que la prorogation des effets de l'or
donnance du 11 octobre 1945 s'impose,
non pas jusqu'au 30 juin 1949 seulement,
comme le demande la commission de la
justice, mais jusqu'au 31 décembre 1949,
c'est-à-dire durant une année entière, afin
que cette prorogation soit efficace et serve
à quelque chose, et qu'on ne soit pas
obligé, à la fin de l'année qui vient, de
demander une nouvelle prorogation.
D'autre part, la commission de la jus

tice propose de supprimer l'article 1 bis,
voté par l'Assemblée nationale. Votre com
mission de la reconstruction ne peut pas
êt^e de cet avis puisqu'elle désire que
soient évitées absolument les expulsions
à brève échéance de personnes en faveur
de qui des réquisitions ont été prises.
Votre commission de la reconstruction

comprend très bien que l'application de
l'article 1 bis pourrait dans certains cas
aller à l'encontre de la chose jugée, mais
elle croit que pour les sinistrés les an
ciens prisonniers, les anciens déportés, la
justice a plus besoin d'être humaine que
d'être rigide. (Applaudissements .)
Ce sont là, brièvement résumées, les

raisons qui amèneront votre commission
de la reconstruction à vous proposer un
amendement reprenant le texte voté par
l'Assemblée nationale et prorogeant jus
qu'au 31 décembre 1949 les dispositions
de l'ordonnance du 11 octobre 1945. De
même, votre commission de la reconstruc
tion reprendra par voie d'amendement les
dispositions de l'article 1er bis disjoint par
votre commission de la justice.
En conclusion, votre commission de, la

reconstruction se voit obligée de donner
un avis défavorable au rapport qui vous
est proposé par la commission de la jus
tice. (Applaudissements .)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« La date du 30 juin 1949 est substituée
à celle du 31 décembre 1948 dans l'ar
ticle 1", alinéa 2, de l'ordonnance n° 45-
2394 du 11 octobre 1945 modifiée, instituant
des mesures exceptionnelles et tempo
raires en vue de remédier à la crise du
logement. »
Sur cet article, je suis saisie de deux

amendements identiques; le premier, pré
senté par M. Canivez et les membres de la

. commission de la reconstruction et des
dommages de guerre, et le second pré
senté par Mme Marie Roche et M. Sou
quiere, tendent, à la première ligne de
l'alinéa 1er, à remplacer la date du 30 juin
1949 par la date, adoptée par l'Assemblée
nationale, du 31 décembre 1949, .
La parole est à M. Canivez,

M. Canivez. Je n'ai pas d'autres raisons
à invoquer que celles que j'ai dites dans
mon rapport.

Mme le président. La parole est S
M. Souquiere.

M. Souquière. Je me rallie également S
l'avis de la commission de la reconstruc
tion.

Mme le président. Quel est l'avis de 2$
commission ?

M. le rapporteur. La commission a dé
cidé de rétablir la date du 30 juin 1943}
parce qu'elle figurait dans le projet pri
mitif du Gouvernement. D'autre part, elle!
a eu sans doute une confiance plus étendue
dans les promesses de M. le garde des
sceaux que la commission de la recons
truction, et elle s'est tenue aux paroles dei
M. le garde des sceaux qui, lors de la dis
cussion du projet à l'Assemblée nationale^
a dit que le projet serait déposé dans
courant du premier trimestre.
Pour éviter d'aller trop loin, la commis*

sion a préféré s'en tenir au délai de six
mois qui lui a paru suffisant pour que
ce projet, qui doit être déposé sous peu,-
vienne en discussion avant l'expiration du
délai de la prorogation. Je crois donc qu'on
peut s'en tenir à la date fixée par le projej
de la commission.

Mme le président. Je mets aux voix led
amendements de M. Canivez, d'une parie
de Mme Marie Roche et M. Souquiere^
d'autre part, repoussés par la commissionr

(Les amendements sont adoptés.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1" ainsi moi»

difié.

(L'article 1er , ainsi modifié, est adopté .Jj
Mme le président. Un article 1" bis aval?

été adopté par l'Assemblée nationale. Il à
été disjoint par la commission de la jus
tice ; mais, par voie d'amendement, M. Ca
nivez, d'une part, et M. Souquiere, d'autre
part, proposent de reprendre cet article.
J'en donne lecture: « Sont prorogées de1

plein droit pour une durée de six mois &
compter de la date de leur expiration les
attributions de logement consenties anté
rieurement à la promulgation de la pré
sente loi et en cours à cette date*
nonobstant toute contestation sur le titre

d'occupation et alors même qu'elles fe
raient ou auraient fait l'objet de décisions
de justice, non encore exécutées. Toute
fois, ne pourront bénéficier de cette proro
gation que les personnes remplissant lea!
conditions fixées par l'article 28 de l'ordon
nance du 11 octobre 1945.

« Le préfet peut, à tout moment, mettra
fin à l'attribution du logement pendant
cette période de prorogation. »
La parole est à M. Souquiere.

M. Souquiere. Je fais la même remarqué
que tout à l'heure: nous nous rangeons
à l'avis de la commission de la reconstruc
tion.

Mme le président. La parole est à M. 16
président de la commission.

M. Georges Pernot, président de la corn*
mission. La commission de la justice m
écouté, avec beaucoup d'intérêt, les obser
vations présentées au nom de la commis
sion de la reconstruction sur cet arti
cle 1er bis. Cependant, elle persiste dans
l'opinion qu'elle a émise à une immense!
majorité, je dirai même à la quasi-unani
mité, et elle demande très instamment qu<
l'on disjoigne cet article.
Je me permets de faire remarquer — e|

j'y insiste puisque, jusqu'à présent, 1©
, Gouvernement est resté muet fans ce dé
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bat — que cet article est d'initiative par
lementaire et non d'initiative gouverne
mentale. C'est, en effet, l'Assemblée na
tionale qui l'a introduit. C'est ma première
observation.
Et voici la seconde. Je vous demande

de regarder de près les dispositions con
tenues dans cet article 1 er bis. Je vous en
donne lecture: « Sont prorogées de plein
droit pour une durée de six mois à comp
ter de la date de leur expiration les attri
butions de logement consenties antérieu
rement à la promulgation de la présente
loi, et en cours à cette date, nonobstant
toute contestation sur le titre d'occupation
et alors même qu'elles feraient ou au
raient fait l'objet de décisions de justice
non encore exécutées...

« Le préfet peut, à tout moment, mettre
fin à l'attribution du logement pendant
cette période de prorogation. »
Si ce texte était voté, nous mettrions

les intéressés dans une situation vraiment
paradoxale.
Prenons l'hypothèse qui est envisagée.

Voilà une réquisition considérée comme
une voie de fait par le juge qui a ordonné
l'expulsion de l'occupant. En dépit de
cette décision, aux termes de laquelle la
réquisition est absolument irrégulière et
constitue une voie de fait, on maintien
dra pendant six mois encore le bénéficiaire
de la réquisition dans les locaux qu'il oc
cupe, sauf, d'ailleurs, au préfet à le met
tre à la porte, le cas échéant. D'où possi
bilité de nouveaux conflits entre l'autorité
administrative et l'autorité judiciaire.
Nous sommes avant tout respectueux de

la chose jugée. On a dit tout à l'heure,
et nous sommes tous d'accord sur ce

point, que les déportés, les anciens pri
sonniers — et j'ajouterai les jeunes mé
nages ayant des enfants, puisqu'ils font
partie, eux aussi, des catégories priori
taires — sont particulièrement dignes
d'intérêt. Mais nous supposons justement
— c'est l'hypothèse envisagée par le texte
qui vous est soumis — qu il s'agit de bé
néficiaires n'appartenant pas à ces caté
gories, puisqu il a été jugé que la réqui
sition était irrégulière. Par conséquent,
l'observation présentée pars ce point ne
mérite pas d'être retenue.
J'ajoute qu'on aurait bien tort de crain

dre des expulsions trop rapides, car le
Gouvernement a insisté tout à l'heure au
près de la commission pour que l'on en
visage avec faveur une disposition qui se
trouvait dans l'article 4 du projet primitif
et qui, si je suis bien renseigné, sera re
prise par voie d'amendement: « Les attri
butions d'office de logement en cours à
la date du 31 décembre 1948 et expirant
avant le 1 er février 1949 sont prorogées
pour une durée de deux mois ».
' Dans ces conditions, en ce qui concerne
les réquisitions qui sont sur le point d'ex
pirer et par rapport auxquelles il pourrait
y avoir des difficultés pour l'administra
tion sur Le point de savoir si elles doivent
être renouvelées ou si. au contraire, elles
doivent définitivement expirer, le Gouver
nement disposera d'un nouveau délai qui
expirera seulement dans deux mois.
Dans oes conditions, je me permets d'in

sister auprès du Conseil pour qu'il veuille
bien- s'en tenir à la proposition de la com
mission de la justice.

18me le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction et de l'unba-
cisme.

M. Claudius Petit, ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Mesdames, mes
sieurs, je crois que, dans ce débat, il n'est
peut-être pas très bon de vouloir à la fois
mêler des considérations de fond et des
considérations de forme.

Tout à l'heure; M. le président de la com- .
mission de la justice a très justement cri
tiqué les méthodes qui font que nous dis
cutons de la prorogation d une loi qui
vient à expiration le M décembre quelques
heures après, précisément, la fin du 31 dé
cembre; c'est-à-dire après l'expiration des
délais.

Les préoccupations de M. le président de
la commission de la justice étaient confor
mes aux préoccupations du Gouvernement.
C'est la raison pour laquelle le Gouverne
ment avait, dès sa formation, mis au point
un texte qui, en raison du changement de
Gouvernement, fut remis en discussion
par différents ministères. Je regrette pro
fondément, pour ma part, que les assem
blées n'aient pu être saisies d'un texte ré
glant le problème d'une façon complète,
c'est-à-dire pour une période d'un ou deux
ans, mais en tenant compte d'une politi
que générale du logement que j'ai eu l'oc
casion d'esquisser très rapidement hier, et
en raison également de l'application de la
loi sur les loyers qui viendra apporter dans
le problème des réquisitions des solutions
d'un autre ordre, mais très efflcaces, par
la libération d'un certain nombre de loge
ments et par la redistribution des loge
ments existants.

Or, nous nous sommes trouvés devant
un conflit, qui n'a échappé à personne,
entre les décisions administratives et les
décisions judiciaires. Ce conflit existe, il
est vain de le nier. Actuellement, la chose
jugée en matière de réquisition n'est, en
règle générale, pas respectée; il arrive
œeme qu'à vingt-quatre heures d'inter
valle un même président de tribunal rends
sur deux affaires rigoureusement identi
ques deux arrêts rigoureusement dissem
blables. Les dispositions actuellement en
vigueur sont mauvaises, cela n'échappe A
personne et cela nécessite un texte com
plet.
Ce texte complet — je peux le dire au

Conseil de la République, comme M. le
garde des sceaux a pu le dire à l'Assem
blée nationale — est virtuellement prêt ;
il. reste à en revoir certaines dispositions
pour tenir compte d'objections formulées
par certains membres du Gouvernement;
à cela près, le texte est virtuellement prêt
et le Gouvernement espère le déposer —
je reprends la formule de M. le garde des
seaux qui est prudente — dans le courant
du premier trimestre de cette année.
Mais le texte qui vise à régler d'une fa

çon complète ce problème, texte qui ne
sera que .transitoire mais qui tout de même
s'appliquera sur une ou deux années, est
un texte assez complexe, et il demandera
certainement de la part des commissions
des deux assemblées et de la part des
assemblées elles-mêmes beaucoup d'atten
tion et de travail. Ce soir, le problème
n'est pas de régler définitivement la situa
tion des réquisitions, mais beaucoup plus
de prendre une mesure conservatoire pour
l'immédiat

Tel est bien l'objet de l'article 1er bis:
il prend en face et très franchement une
situation qui ne peut être corrigée sans
un texte de ce genre. Étant donné l'heuje
où nous sommes, il y aurait tout avan
tage à ce que nous nous écartions le
moins possible des dispositions votées par
l'Assemblée nationale. Comme le Conseil
de la République vient de rétablir le texte
de l'Assemblée nationale en ce qui con
cerne les dates, ce qui n'a pas une grande
importance après les déclarations que j'ai
faites sur le prochain dépôt du texte défl-
nitf, je crois que le Conseil de la Répu
blique serait également bien avisé en
adoptant l'article 1er bis, ce qui éviterait
de revenir à un article 4 que l'Assemblée

nationale avait écarté, et qu'il lui faudrait
soit rétablir, soit au contraire écarter 4
nouveau pour reprendre son ancien texte.
Je crois que pius on évitera, en ce tte

fip d'année légèrement prolongée, les di
vergences entre les deux assemblées, plus
nous aurons gagné du temps dans l'inté
rêt même de ce que nous recherchons.
Mme le président. La parole est à M. kt

président de la 'commission.
M. le président de la commission. Je me

permets de répondre un mot à M. le mi
nistre de la reconstruction. Je lui fais re
marquer, tout d'abord, que vraiment, lors
que la commission reprend un texte du
Gouvernement, elle n'a pas de chance.
En effet, nous reprenons purement et sim
plement le texte primitif du Gouvernement
en demandant d'écarter l'article 1er bis et
c'est le Gouvernement qui s'oppose à la
demande de- la commission!
Je le constate et j'en manifeste quelque

regret et quelque surprise en même temps.
D'un autre côté, je trouve que l'on traite

avec beaucoup de désinvolture l'autorité
de la chose jugée et le droit de propriété.
Je sais bien que le droit de propriété

n'existe plus guère, j'ai entendu à cet
égard, et il m'en souvient encore, les dé
clarations laites par un membre d'un (pré
cédent gouvernement, et voici qu'en ca
qui concerne l'autorité de la chose jugée
on manifeste le même dédain.
J'ai entendu tenir des propos qui au

raient été certainement relevés par M. le
garde des sceaux s'il avait été présent^
car on vient de parler de la justice aveu
une désinvolture qui n'est pas faite*
croyez-moi, pour augmenter son prestige.
Quoi qu'il en soit, je rappelle simplement
au Conseil de la République les idées
essentielles que j'ai développées tout &
l'heure: 1° autorité de la chose jugée;
2° respect du droit de propriété et coup
de frein aux réquisitions abusives (Applau
dissements au centre et à droite) et à la
situation véritablement intolérable qu'on
veut prolonger indéfiniment dans ce pays.

H faut que le Gouvernement sache qu'à
la commission de la justice il n'y a eu
qu'une voix de majorité pour voter l«
principe de la prorogation des réquisitions,
et si on avait pensé un seul instant que
l'article 1" bis serait maintenu, nous au
rions rejeté le projet de loi.

H. le ministre. Je comprends parfaite
ment certains reproches que vous pouvez
formuler, et je les comprends d'autant
mieux que je ne peux pas les prendre pour
mon compte parce que précisément tout le
monde connaît mes efforts pour faire abou
tir le projet de loi définitif sur le problème
des réquisitions.

M.- le président de la commission. Je
n'ai pas songé un seul instant à vous faire
un grief personnel. Je parle du Gouverne
ment. 1

M. le ministre. D'autre part, si j'ai parlé
sur l'article iOT bis c'est parce que nous ne
sommes pas encore à l'article 4 qui est
repris par un membre du Conseil de la
République, précisément au cas où l'ar
ticle lor bis serait rejeté par le Conseil.
Nous sommes sur l'article 1er bis.
J'ai indiqué qu'il était plus simple de re

prendre les textes qui étaient déjà votés
par l'Assemblée nationale pour une raison
ae rapidité de procédure, car je crois que
sur le fond — et je le dis comme je ie.
pense — cela ne change rien.
Que la chose, actuellement, soit scanda

leuse aussi bien eu égard au droit de
propriété qu'à la chose jugée et au regard
des tribunaux, tout le monde en est d'ac
cord. Mais ie suis sûr que, si M. le garda
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des sceaux avait été ici ce soir, il aurait '
tenu des propos qui n'auraient pas moins
scandalise le Conseil de la République
pour la bonne raison qu'il en a tenu l'au--
lie jour à l'Assemblée nationale qui
étaient infiniment plus nets et plus catégo
riques que ceux que j'ai prononcés ce soir.
Pourquoi cela ? Parce qu'il est vain de

nier l'état de fait, le scandale actuellement
existant, que la chose jugée n'est pas res
pectée en matière de réquisition.
Li projet de loi que le Gouvernement

entend déposer très prochainement a pré
cisément pour effet- de mettre fin à ce
scandale. Car, ne vous y trompez pas,
monsieur le président, ics*préfets qui ont
été les plus énergiques dans le désir de
.voir maintenir le régime des réquisitions,
ce sont les préfets "de toutes les régions
sinistrées.. Ce sont ces préfets qui sont
Tenus dire au Gouvernement que, même .
e., pir hasard, la loi sur les réquisitions
n'était pas prorogée, ils se verraient dans
l'obligation ou bien de se démettre de
Jeurs fonctions ou bien de ne pas appli
quer la loi, car ils se refusaient à appli
quer des mesures qui auraient pour consé
quence de trouble' profondément l'ordre
public.' Car vous savez ibien, monsieur le
président, que, si le droit de propriété est
sacré, l'ordre public est une chose im
portante dont le Gouvernement ne peut
pas ne pas tenir compte. (Applaudisse
ments à gauche.) ^
Or, tout le système des réquisitions est

lin droit exorbitant. C'est la raison pour,
laquelle, dans le projet que le Gouverne
ment se propose de déposer prochaine
ment, il y- a des dispositions qui peuvent
calmer certaines appréhensions très légi
times concernant les locaux qui seront
encore soumis à réquisition. Je donne
l'assurance au Conseil que le projet de loi
fe vise qu'à passer un moment difficile,
qui est celui pendant lequel la loi sur les
Joye"g n^ttur;. pas donne pleinement son
effet, car alors les locaux ne seront pas
redistribués suffisamment pour permettre
la" liquidation d'une situation pénible.
Si le problème de la répartition normale

des locaux est un problème de construc
tion, c'est surtout un problème des loyers.
Chacun sait qu'il y a en ce moment à Paris
40.000 Parisiens de moins qu'en 1938, et
pue, cependant, la crise du logement est
infiniment plus eiguë qu'à cette époque,
qu'il y a 100.000 habitants de moins dans
les départements de. la Seine et de Seine-
et-Oise qu'en 1938, et que, cependant, un
logement est rigoureusement introuvable
dans ces départements. Cela tient au fait
que les Français ne payant pratiquement
Eleuss,dlesloyemri,lloesu les lonytersaébttaunétetrop rfeasi-les, les familles se sont habituées à res
ter dans des locaux beaucoup trop vastes,
même lorsqu'elles se réduisaient en impor-
îance.

M." Léon David. Et les taudis !

M. le ministre. Cela, nous le savons.
Mais je ne crois pas qu'à cette heure,
nous puissions débattre au fond, le prin
cipe même de la prorogation. Encore
une fois, je crois, monsieur le président,
que les intentions du Gouvernement sont
pures,' même si le texte qu'il présente
n'est pas tout à fait conforme à l'ortho
doxie juridique même et à l'orthodoxie
purement administrative.

Mme le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon. En quelques mots, ie
voudrais dire à M. Pernot les raisons .pour
lesquelles je ne suis pas convaincu par
les scrupules juridiques qu'il exprime. Le
commencement de l'atteinte au droit de
propriété réside, ainsi que l'a dit M. le

ministre, dans le régime même des me
sures taxant les loyers, qui aboutit à ce
que le droit de propriété' ne peut pas
avoir son jeu normal et produire ses con
séquences normales de redistribution des
locataires. Par conséquent, étant sortis
d'une certaine logique, nous ne pouvons
pas y rentrer par un Liais.
Pour ce qui est de la question évoquée

par M. le président de la commission de
la justice, celle du respect, de l'autorité
de la chose jugée, M. Pernot n'ignore pas
à quelle impasse juridique on est arrivé
par l'interprétation jurisprudentielle des
textes en vigueur.
Si, d'un côté, le tribunal des conflits

renvoie pour la sanction des arrêtés de
réquisition aux tribunaux judiciaires, si
de l'autre côté, les tribunaux judiciaires,
qui ne sont pas liés par les décisions du
tribunal des conflits quant au fond' — qui
ne "sont liés que quant à la compétence —
considèrent dans de très nombreuses cir
constances qu'il n'y a pas de sanctions
pénales parce que la loi de 1938 sur l'or
ganisation de la nation en temps de guerre
n'est pas applicable, on se trouve, vous ie
savez, monsieur le président, devant cette
situation paradoxale d'un tribunal des
conflits qui, interprétant la loi, dit que
seuls les tribunaux judiciaires sont compé
tents pour appliquer la loi pénale et> d'un
autre côté, de tribunaux judiciaires qui
disent que ce droit pénal ne prévoit pas
de sanctions. De sorte que c'est le tribunal
mêmevers lequel on se retourne pour ap
pliquer la sanction qui nie cette dernière.
Comme si cette première difficulté ju

risprudentielle n'était pas sufisante, il y
en a encore une autre. Les tribunaux judi
ciaires considèrent que toute réquisition
faite avec la seule présence d'un commis
saire de police — et dans les années écou
lées, je m'excuse de le dire, toutes les ré
quisitions ont été faites ainsi — est enta
chée d'une voie de fait qui peut autoriser
le juge des référés à ordonner l'expulsion
de celui qui s'est installé depuis un ou
deux ans avec sa famille et qui peut être
expulsé alors qu'il se croit tranquille.'
Je ne critique pas ces décisions de

justice. J'ai aussi le respect des décisions
jurisprudentielles. Cependant, je considère
que les tribunaux judiciaires, appliquant
des textes qui n'ont pu prévoir ces situa
tions, se trouvent placés dans une situa
tion inextricable.

La meilleure manière de respecter l'auto
rité qui doit s'attacher aux décisions de
justice c'est, lorsque le droit existant
accule à une impasse, d'intervenir pour
modifier le droit en vigueur au moins
provisoirement, afin qu'il ne heurte pas
trop violemment la réalité.
Pour conclure, tout en comprenant les

scrupules et le malaise que vous éprou
vez, monsieur le président, il nous semble
que le souci de la logique juridique nous
commande de rétablir l'article 1 bis. (Ap-
plaudisscmenis sur certains bancs à gau
che.)
Mme le président. Je vais mettre aux

voix les amendements présentés par
M. Canivez et M. Souquiere, repoussés par
la commission et acceptés par le Gouver
nement.

M. Charles Brune. Je demande un scru
tin, au nom du groupe du rassemblement
des gauches républicaines.
Mme le président. Je suis saisie d'une

demande de scrutin présentée par le
groupe du rassemblement des gauches
républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
I secrétaires en font-le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants. t .... 283
Majorité absolue 1-42

Pour l'adoption ...... 85
Contre 198

Le Conseil de la Républiaue n'a pas
adopté.
L'article 1er bis reste donc disjoint.
« Art. 3. — La taxe de compensation

instituée par l'article 18 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945 sera perçue pour toute
l'année 1949 dans les conditions prévues
audit article.

« Elle sera perçue, tant sur les locaux
inoccupés que sur les locaux insuffisam
ment occcupés. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

Mme le président. Le texte initial pré
senté par le Gouvernement comportait un
article 4 qui a été disjoint par l'Assemblée
nationale. La commission vous propose de
maintenir cette disjonction, mais, par voie
d'amendement, MM. Reynouard et Charles
Brune proposent de le reprendre avec une
légère modification. L'article 4 (nouveau)
serait ainsi rédigé :

« Les attributions d'office de logement
en cours à la date du 31 décembre 1948 et

expirant avant le 1er février 1949, sont pro
rogées pour une durée de deux mois. »
Quel est l'avis de la commission ?

M. la rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également.

Mme le président. . Je mets aux voix
l'amendement accepté par la. commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.) -

Mme le président. En conséquence, ce
texte devient l'article 4 (nouveau).
L'Assemblée nationale avait voté deux

articles, 5 et 6, dont votre commission de-
demande la disjonction.
Il n'y a pas d'observation ?...
La disjonction est prononcée.
Par voie d'amendement, M. Chochoy

propose d'insérer à la fin du projet de loi
un article additionnel 7 (nouveau) ainsi
conçu :

« Les dispositions du décret n° 46-1751
du 29 juin 1946 étendant à l'Algérie la
législation métropolitaine relative a la ré
quisition du logement et du décret
n° 47-1916 du 16 septembre 1947 relatif à'
la crise du logement en Algérie, sont pro
rogées jusqu'au 28 février 1949.
« Les dispositions des < articles 1er bis

(nouveau) et 3 de la présente loi sont,-
par application de l'article 13 de la loi
n° 47-1853 du 20 septembre 1947, rendues
applicables à l'Algérie jusqu'au 28 février
1919.

La parole est à M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy. Mesdames, mes
sieurs, la législation sur le logement, ap
plicable sur le territoire métropolitain#
a été étendue en Algérie par les décrets,
du 29 juin 1946 et du 16 septembre 1947.
Mais ces textes limitent eux-mêmes leur

durée d'application au 31 décembre 1918,
comme l'ordonnance du 11 octobre 1945
elle-même.

Depuis la promulgation de la loi du
20 septembre 1947, portant statut orga
nique de l'Algérie, ces dispositions ne peu
vent être reconduites que par décision
de l'Assemblée algérienne,, à moins que
le Parlement ne le décide lui-même en
cas d'urgence.
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Il se trouve que l'Assemblée algérienne
ne se réunira que dans la deuxième quin-
eaine de janvier, exactement le 17 janvier
1 9 19. Jusqu'à ce qu'elle ait pris sa déci
sion et que celle-ci devienne exécutoire,
les dispositions relatives au logement en
Algérie disparaîtraient s'il n'était pas fait
application par le Parlement du cas d'ur
gence prévu à l'article 13 du statut orga
nique de l'Algérie, c'est-à-dire que dès ce
soir, dans les départements algériens, tou-
Jes les réquisitions tomberaient.
Il est donc indispensable de proroger

ces dispositions jusqu'au 28 février 1949
et de rendre également applicables à l'Al
gérie les nouvelles dispositions- adoptées
pour la métropole pendant un délai de

' «eux mois qui permettrait à l'Assemblée
algérienne de se prononcer en toute con
naissance de cause.
Telles sont les considérations qui nous

ont amenés à déposer cet amendement.
Toutefois, je demande la suppression ou
la modification du deuxième paragraphe
de notre amendement, en conséquence du
fait que l'article_ lor bis n'a pas été voté.
Mme le président."La parole est à M. le

président de la commission.
M. le président de la commission. La

commission est sensible à la situation évo
quée par M. Chochoy. Elle accepte son
amendement, à condition toutefois que
soit supprimée la mention relative à l'ar
ticle 1er bis (nouveau) qui a été disjoint
et que soit ajoutée, par contre, une men
tion relative à l'article 4, puisqu'aussi bien
nous avons introduit un article 4 en votant
l'amendement de M. Brune.

Mme le président. Le deuxième alinéa
de l'amendement serait donc ainsi rédigé:
« Les dispositions des articles 3 et 4 de la
présente loi... », le reste sans change
ment.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement ainsi

rédigé.
(L amendement est adopté.)

Mme le président. Compte tenu de la
'disjonction des articles 5 et 6 de l'Assem
blée nationale, ce texte forme l'article 5
jjnouveau).
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

PROROGATION DE BAUX DE LOCAUX
A USAGE COMMERCIAL

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour "ap
pelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, relative à la
prorogation de certains baux de locaux ou
d'immeubles à usage commercial, indus
triel ou artisanal.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Carcassonne, rapporteur.

M. Carcassonne, rapporteur de la com
mission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale. Mes
dames, messieurs, j'ai toujours eu le très
grand privilège de prendre la parole aux
environs de quatre heures du matin. Ceci
Va me permettre de vous faire un rapport
en style télégraphique, bien que le sujet
soit très important. (Sourires.)
Une loi du 18 avril KWS av.r^j*.orogé

les locataires dans les lieux IsÇés jus
qu'au 1er janvier 1948. La loi du 3 sep
tembre 1947, interprétée par celle du
21 mars 1948, jes a prorogés Jusqu'au

1er janvier 1949, et depuis quelques heures
les locataires commerçants occupant les
lieux n'ont plus aucune protection.
C'est pourquoi, avec célérité, l'Assem

blée nationale, le 28 décembre 1948,
s'étant aperçue de cette situation désas
treuse, a, volé un texte qui proroge les
locataires commerçants jusqu'au i°r jan
vier 1950.

Pourquoi cette prorogation ? Divers argu
ments ont été donnés.
M. Citerne et les membres du groupe

communiste ont estimé qu'il fallait accor
der une année de prorogation parce qu'il
y avait en préparation une très grande
loi qui prévoit la codification de la pro
priété commerciale. Trente projets sont
déposés, et comme la commission de la
justice de l'Assemblée nationale a accom
pli de très lourds travaux uui ont abouti
à cette magnifique loi du 1er septembre
1948, loi qui donne pleine satisfaction,
paraît-il, à M. le ministre de la recons
truction, mais qui donne en même temps
tant de soucis aux bailleurs et aux pre
neurs, elle n'a pas pu s'occuper de la
loi sur la propriété commerciale. On nous
promet pour les semaines qui viennent
qu'une v séance sera consacrée chaque se
maine à la codification définitive de la
propriété commerciale. Nous en acceptons
l'augure avec joie.
Mais, en attendant, il faut s'occuper des

locataires commerçants dans les lieux,
MM. Rollin et Schauffler ont déposé éga

lement une proposition de loi. Ils ont
donné d'autres raisons. Ils ont dit:

les propriétaires ont peut-être abusé du
droit de reprise; peu leur importent les
indemnités d'éviction qu'ils auront à
payer, car ils retrouveront la possibilité,
par des pas de portes très onéreux, de
récupérer la somme qu'ils ont à donner
à leurs locataires, commerçants évincés.
Ceux-ci vont être, vu la pénurie de
locaux, à la rue. Dans ces conditions,
il faut proroger. Voilà comment nous
sommes amenés à étudier une proposition
de loi votée le 28 décembre.
Nous avons accepté l'article 1er de cette

proposition tel qu'il nous parvient de
l'Assemblée nationale. Cet article 1er con
tient deux alinéas. Le premier alinéa
change la date qui était incluse dans les
lois du 18 avril 1916, 3 septembre 1947
et 21 mars 1948. Les locataires commer

çants seront maintenus jusqu'au 1er jan
vier .1950. Ils vont avoir pendant six
mois un nouveau droit qui permettra à.
ceux qui sont forclos de faire une demande
en renouvellement jusqu'au 30 juin 1949,
six mois au plus tard avant l'expiration
de la prorogation.
L'alinéa 2 a été inclus pour mettre fin

à une jurisprudence bizarre, concernant
ceux qui ont obtenu régulièrement le
renouvellement de leur bail et oui. ne
peuvent profiter de leur nouveau bail
sous prétexte qu'il fallait attendre la fin
de la période de prorogation. L'Assemblée
nationale, avec raison, a estimé que là
où il n'y avait pas de difficultés entre
bailleurs et-preneurs, le nouveau bail
pouvait commmencer dès la fin de l'an
cien. C'est peut-être une vérité de La
Palice, mais enfin, il était bon de le dire,
car certains tiibunaux et certaines cours
ont quelquefois assez de difficultés à in
terpréter la pensée du législateur.'
Nous avons créé un article Ie' bis nou

veau.

C'est avec force que nous allons affir
mer ici cette pensée du législateur dont je
vous parlais à l'instant même.
En . effet, cet article a' été inclus par

votre commission de la justice pour met
tre un point lînal à la jurisprudence diver

gente de certaines cours et tribunaux qui
ne veulent pas admettre, malgré toutes les
précisions données par les éminents rap
porteurs précédents, Mme Girault d'abord,
M. Courrière ensuite, que la prorogation
bénéficie 'à tous les locataires, même à
ceux qui n'ont aucune vocation pour le
renouvellement de leur bail. Seront seuls
exceptés, bien entendu, les locataires indi
qués dans la loi, par exemple les locataires
de mauvaise foi ou ceux qui ont subi cer
taines condamnations. C'est pourquoi nous
avons voté cet article, désirant une
fois pour toutes que les tribunaux et les
cours appliquent notre pensée. C'est la
troisième fois que nous le répétons, nous
espérons enfin être compris un jour.
Voici l'article 1er bis : « L'article 2 de la loi
du 18 avril 1946, modifiée par la loi du
21 mars 1948, est complété par l'alinéa
suivant, qui s'insère entre le premier et le
deuxième alinéa dudit article: « Le béné
fice de la prorogation n'est pas subordonné
à l'existence du droit à renouvellement. »
Tous ceux qui sont dans les lieux, sauf .

exceptions prévues par la loi, même s'ils
n'ont aucune vocation pour le renouvelle
ment du bail, ont la possibilité de béné
ficier de cette prorogation jusqu'au 1er jan
vier- 1950.

Nous avons créé un article 2 (nouveau).
Dans cet article nous indiquons, pour faci
liter les choses aux plaideurs, que les de
mandes en renouvellement et les demandes

en reprise formées antérieurement à la
promulgation de la présente loi n'auront
pas à- être renouvelées. Les instances en
cours seront poursuivies sur les derniers
errements de la procédure. S'il y a des
locataires qui succombent à la suite de
cette procédure et qui n'obtiennent pas le
renouvellement de leur bail, ils auront
quand même — je le répète une fois de
plus — la ressource de bénéficier d'une
prorogation jusqu'au 1er janvier 1950.
Il y avait un article 3 auquel la commis

sion a fait un sort douloureux: elle l'a
supprimé. L'Assemblée nationale - avait
admis que les majorations de loyer de lo
caux ou d'immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal qui étaient inter
venues après le 1 er janvier 1948 ne pour
raient donner lieu, ni pour le propriétaire
ni pour. le locataire, à des majorations
d'impôts, exception faite du droit d'enre
gistrement du bail. Nous avons disjoint
cet article parce que M. le président du
conseil, ministre des finances, nous a
envoyé une note détaillée précisant qu'on
ne pouvait pas assimiler le sort des loca
taires commerçants au sort des locataires
d'immeubles à usage d'habitation ou pro
fessionnel, car il y a un précédent dans
cette fameuse loi du lor septembre 1948.
En matière commerciale, c'est par l'ac
cord des parties que le prix est fixé ou
à défaut par l'arbitrage. Pour les locaux à
usage d'habitation ou professionnel il y
a un plafond légal. La situation des com
merçants ne peut donc pas être assimilée
à celle des autres locataires. Je sais que le
parti communiste a déposé, à ce sujet, un
amendement reprenant l'article 3. La com
mission s'opposera à ce que cet article 3
voie le jour. -
Je m'excuse. Je vous avais annoncé un

rapport en style télégraphique, je me suis
longuement expliqué. En conclusion, je
vous demande de bien vouloir protéger ces
locataires qui, depuis minuit, n'ont plus
de texte qui leur évite l'expulsion. (Ap
plaudissements à gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la Ré, publique
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«uT le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discus

sion des articles.) \ •
Mme le président. Je donne lecture de

l'article premier:
« Art. 1 er. — La date du 1M janvier 1950

est substituée à celle du 1er janvier 1949
dans l'article 2 de la loi du 18 avril 1946,
modifié en dernier lieu par la loi du 21
mars 1948, et dans l'article 3 de la loi du
3 septembre 1947.
« Cette (prorogation ne porte pas atteinte

Vi droit au locataire d'exiger le renouvel
lement de son bail à compter de l'expira
tion de celui-ci ou, s'il est déjà expiré, à
Compter du 1er janvier 1949.
Personne ne demande la parole ?..?
Je mets aux voix l'article I e*.
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 1er bis (nou
veau). — L'article 2 de la loi du 18 avril
1946, modifié par la loi du 21 mars 1958,
est complété par l'alinéa suivant, qui s'in
sère entre le premier et le deuxième ali
néa dudit article:
« Le bénéfice de la prorogation n'est pas

subordonné à l'existence du droit à re
nouvellement. » — (Adopté.)
a Art. 2 (nouveau). — Les demandes en

renouvellement et les demandes en
reprise formées antérieurement à la pro
mulgation de la présente loi n'auront pas
i être renouvelées.
« Les instances en cours seront poursui

vies sur les derniers errements de la pro
cédure. » (Adopté.)
L'Assemblée nationale avait voté un

Article 3 dont votre commission avait voté
la disjonction, mais, par voie d'amende-
Boent, Mme Girault et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de rétablir le texte de l'Assemblée
nationale ainsi libellé:
r « En aucun cas les majorations de loyers
8e locaux ou d'immeubles à usage com
mercial, industriel ou artisanal intervenues
après le 1™ janvier 1948 ne pourront don
ner lieu ni pour les propriétaires, ni pour
les locataires, à des majorations d'impôts
et de taxes, exception faite du droit d'en
registrement du bail. »
La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs,
«omme M. le rapporteur vous l'a dit, nous
demandons le rétablissement de l'article 3
du texte de l'Assemblée nationale. Cet
article a été,du reste, repris dans la loi
du 3 septembre 1948 sur les loyers : c'est
l'article 89 qui exonère les locataires
tomme les propriétaires des nouveaux im
pôts sur la majoration de loyer.
Nous pensons, contrairement à ce que

disait M. le rapporteur, qu'il faut faire aes
différences, car il n'y a aucune raison
pour que des locataires de locaux à usage
commercial soient défavorisés, ainsi que
les locataires en général.
Cette disposition de l'article 3 s'insère

'donc parfaitement dans cette loi qui doit
faire bénéficier tous les locataires, à quel-

3euecetittr iemqut'.ils le soient, de l'exonération. e cet impôt. •
Du reste, je voudrais rappeler au Conseil

de la République, en tous cas à ceux de
nos collègues qui faisaient partie de l'an
cien Conseil de la République, que cet
article 89 de la loi du 1™ septembre 1948
• été d'initiative du Conseil de la Répu
blique

C est l'ancienne commission de la jus
tice, si mes souvenirs sont exacts, qui a
élaboré ce texte et l'a inséré dans la loi,
tomsidérant que, à l'heure actuelle, alors
crue les difficultés de la vie, l'augmenta-
gon du coût de la vie pèsent très lour

dement sur les locataires, ceux-ci vont voir
leur loyer augmenté.
Nous pouvons reprendre ce même argu

ment vis-à-vis des locataires de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal,
qui vont supporter de nouveaux impôts,
en dehors de l'impôt sur le loyer. Ils doi
vent donc, comme les autres locataires,
être exonérés de l'impôt sur cette partie
de l'augmentation de leur loyer.
C'est la raison pour laquelle nous vous

demandons de rétablir le texte de l'Assem
blée nationale.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la vice-présidence du
conseil.

M. Robert Bruyneel, secrétaire U'Etat à
la vice-présidence du conseil. Mesdames,
messieurs, je crois qu'il y a eu une confu
sion dans l'esprit de Mme Girault.
Ainsi que l'a fort bien dit le rapporteur

de la commission de la justice il n'y a
pas de rapport entre la situation des lo
caux d'lial)italirn et celle des locaux à
usage industriel, commercial ou artisanal.
Dans le premier cas, les loyers sont

taxés, dans le deuxième cas, les loyers
sont libres ou pratiquement libres. Mme Gi
rault, d'ailleurs, ne parlait que du, cas des
locataires.

Il y a aussi les propriétaires qui vont
voir leurs revenus considérablement aug
mentés et dont on ne pourrait pas aug
menter les impôts.
Vois savez que, dans la réforme fiscale,

le Gouvernement tient à asseoir la per
ception des impôts directs sur les revenus
réels. Comment serait-il possible de taxer
à leur juste valeur les propriétaires de lo
caux à usage commercial, industriel ou
artisanal qui auront bénéficié d'une aug
mentation importante si on acceptait
l'amendement proposé ?
Mme Girault soit aussi que les contribu

tions des pa,tentes et la taxe sur la valeur
locative des locaux professionnels sont
fixées justement d'après èette valeur loca
tive des locaux. Elle bouleverserait ainsi
tout notre système d'impôts. Elle créerait
également de très graves difficultés aux
collectivités locales qui seraient obligées
d'augmenter les centimes additionnels,
c'est-fi-dire de reporter sur d'autres une
charge qui devrait être supportée par les
commerçants.

Enfin, la politique du Gouvernement
consiste à permettre au maximum la
construction de locaux d'habitation. Si,
comme le demande Mme Girault, on exo
nérait de tous les impôts à venir les
locaux à usage commercial, industriel ou
artisanal, on aurait le plus grand intérêt
à construire des immeubles à usage indus
triel ou commercial, ce qui irait tout natu
rellement à rencontre de la politique
suivie par le Gouvernement.
Pour toutes ces raisons, je demande au

Conseil de la République de bien vouloir
repousser l'amendement présenté par
Mme Girault au nom du groupe commu
niste.

Mme Girault. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
Mme Girault.

Mme Girault. J'enregistre ces déclara
tions. M. le ministre nous dit, pour
justifier l'impôt des propriétaires, que
les revenus des propriétaires seront consi
dérablement augmentés. C'est une raison
de plus, pour moi et pour notre groupe
communiste, de demander le rétablisse
ment du texte de l'Assemblée nationale,
afin d'éviter à ces commerçants, selon vos
déclarations, monsieur le ministre, d'être
considérablement augmentés*

M. le sous-secrétaire d'État. Vous- savez
qu'il « agit de l'accord des parties.
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voi*
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Je vais mettre aux

voix l'ensemble de l'avis sur la propo
sition de loi.

M. Georges Pernot, président de la com-
misson de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Je de
mande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Georges Pernot.

M. le président de la commission. Avant
de passer au- vote sur l'ensemble, je de
mande respectueusement au Conseil la per
mission de lui faire une brève déclara
tion.

C'est à une très faible majorité que la
commission s'est décidée avec résignation
à proposer une nouvelle prorogation des
baux commerciaux. Je tiens à ce que le
Gouvernement connaisse la pensée de la
commission sur ce point.
D'année en année, on nous propose tou

jours de nouvelles prorogations. Nous
savons où nous a conduits cette politique
en matière de locaux à usage d'habitation.
Elle nous a acculés à une véritable im
passe dont M. le ministre de la reconstruc
tion croit être sorti par la loi du l"r sep
tembre 1948. Je ne veux pas le décourager.
Je souhaite que son optimisme ne soit pas
démenti par les événements. Mais, et par
delà cette enceinte, je dis aux locataires
commerçants que nous ne continuerons
pas indéfiniment à voter des prorogations
La commission de la justice du Conseil die
la République est bien décidée, en ce qui
la concerne, à ne plus admettre de nou
velles prorogations des baux commerciaux.
(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le sous-secrétaire d'État. Je demande
la parole.
Mme le président. La parole est à M. le

sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. M. le prési
dent de la commission de la justice dis
tribue le blâme ou la louange de la ma
nière qu'il faut et quand faut; mais, dans
le cas présent, je dois lui dire qu'il ne
s'agit pas d'un projet gouvernemental,
mais..d'une proposition d'initiative parle
mentaire signée par M. Citerne et certains
de ses collègues communistes.
Une autre proposition, dans le même

sens, émanait de MM. Louis Rollin et
SchaufTler qui sont, si je ne m'abuse, les
amis de M. le président de la commission
de la justice et les miens propres. <•.

M. le président de la commission. Je na
veux pas être méchant, ni pour le Gou
vernement, ni surtout pour mon ami M. le
ministre Bruyneel, mais quelle eût été la
position du Gouvernement si, ni M. Ci
terne, ni M. Louis Rollin n'avaient songé
à obvier à cette carence ?
Il aurait été obligé, le 29 décembre, de

déposer un projet de prorogation et de
dire comme M. le garde des sceaux l'a fait
devant l'Assemblée nationale: « Je ne
peux pas envisager l'expulsion de 60.000
commercMits, et,je propose une proroga
tion. vW'*! chacun prenne donc ses res-
res-
En tout cas il' faut que les locataires

commerçants sachent bien qu'ils ne doi-
A



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 DECEMBRE 1948 3803

Vent plus compter sur de nouvelles pro
rogations d'année en année; car, au Con
seil de la République, nous sommes bien
décidés à ne plus en voter. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 19 —

PROROGATION DE LA RÉGLEMENTATION
DES TRANSPORTS FERROVIAIRES ET ROU
TIERS

Discussion Immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
moyens de communication et des trans
ports a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, prorogeant la réglementation
relative à la coordination des transports
ferroviaires et routiers.

Le délai prévu par l'article 58 du rè
glement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la
(procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parois 7...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la pa'ole est
à M. Denvers, rapporteur.

M. Denvers, président et rapporteur de
la commission des moyens de communi
cation et des transports. C'est, hélas ! mes
dames, messieurs, encore une histoire de
prorogation à laquelle je me VDis obligé
dt* vous convier. Rassurez-vous, je serai
très bref et mon rapport tiendra en quel
ques lignes.
Nous venons d'être saisis. H y a. à peine

quelques heures, d'un texte de projet de
loi portant le n° 131, adopté hier dans
l'après-midi par l'Assemblée nationale et
qui consiste à demander au Parlement
'd'accepter de proroger jusqu'au 31 décem
bre 1949 la réglementation à laquelle sont
actuellement soumis les transports fer
roviaires et routiers, régis par 1' annexe A
du décret du 12 novembre 1938, modifié
par l'acte dit loi du 15 octobre 1940, ré
glementation qui vient à échéance le
31 décembre 1940.

Un nouveau régime de coordination et
'd'harmonisation des différents modes de

transport a dû être mis en application
dès le 1™ janvier 1949 après étude par le
conseil supérieur des transports, dont le
rétablissement a été prévu par la loi du
3 septembre 1947 et après examen par
les assemblées parlementaires.
Pour des raisons diverses, et qui s'enten

dent parfaitement, comme, par exemple,
l'inévitable et nécessaire délai de mise en
route de cet important organisme qu'est
le conseil supérieur des transports ; comme
encore, par ailleurs, l'importance même
des problèmes à étudier entre, autres celui
si ardu et si complexe de la coordination
Bu rail et de la route, il se fait qu'aujour-
d'hui aucun texte nouveau de réglemen
tation des transports n'a pu être ni pré
paré, ni étudié, ni présenté à l'attention
Bu Parlement.
Pour aussi regrettable que cela soit,

il nous faut bien nous incliner devant
l'évidence
La commission des moyens de «jmmu-

nication et des transports, se trouve

donc dans l'obligation d'inviter le Con
seil de la République à donner un avis
favorable au projet dont il s'agit, mais
toute demande d'ajournement nouvelle
serait mal comprise et mal venue.
En conséquence, et pour permettre de

garder une solution de continuité jusqu'au
vote de la loi de coordination que nous
voulons voir survenir avant le 31 décem
bre 1939, votre commission des transports
et des moyens de communication vous
propose d'adopter le texte qui vous est
soumis.

M. Ternynck. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Ter
nynck.

M. Ternynck. Je demande à titre indicatif
s'il ne serait pas possible, sous forme
d'amendement, de dire que le délai de pro
rogation sera réduit au l6r juillet, par
exemple, de manière à bien marquer notre
volonté absolue de voir supprimer les mé
faits de l'actuel comité de coordination.

Ces itoéfaits sont extrêmement néfastes

et la réorganisation des services du comité
de coordination doit être poussée avec
grande vigilance.

M. le rapporteur. Mon cher collègue, je
ne crois pas la chose possible car il faut,
au préalable, avant que nous étudiions le
texte, — en commission d'abord, en séance
plénière ensuite, — que nous ayons obtenu
un avis du conseil supérieur des trans
ports.

Or, cet avis devait être donné pour cette
date du 31 décembre 1948; et vous verrez
tout à l'heure que, dans un autre texte,
je suis dans l'obligation, au nom de la
commission des transports, d'autoriser le
conseil supérieur des transports à nous
donner son avis sur le projet de coordi
nation et d'harmonisation di rail et de la
route au plus tard le 30 juin 1949.
Autrement dit, la première opération con

siste à faire donner par le conseil supérieur
des transports son avis sur ce problème
dans un délai n'excédant pas la date du
30 juin 1949; ensuite, la deuxième opéra
tion viendra, qui consistera, pour vous et
pour nous tous, à étudier ce projet quand
sera connu l'avis du conseil supérieur des
transports.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :
« Article unique. — Les délais prévus au

troisième alinéa du paragraphe 1er de l'ar
ticle 16, au dernier alinéa du paragraphe 2
de l'article 24 et au troisième alinéa de
l'article 20 de l'annexe A au décret du
12 novembre 1938 relatif à la coordination

des transports et au statut des bateliers
sont prorogés jusqu'au 31 décembre 1949.
« Les dates d'application sont xiu8B?5
« Les dates d'application des programmes

prévus pour les transports de voyageurs
et de marchandises au paragraphe 1er de
l'article 42 de la même annexe sont
reportées au 1er janvier 1950. »
Personne ne demande la parole?...'
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.

(Le Conseil de la République a adonté•)

- 20 —

CONSEIL SUPÉRIEUR DES TRANSPORTS

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
moyens de communication et des trans
ports a demandé la discussion immédiate
de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier et
compléter la loi n° 47-1684 du 3 septembre
1917, rétablissant et réglementant le con
seil supérieur des transports.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro«
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Denvers, rapporteur.

M. Denvers, rapporteur de la commis
sion des moyens de communication et des
transports. Le conseil supérieur des trans
ports s'est vu rétablir et réglementer par
la loi du 3 septembre 1947. Par une propo
sition de loi présentée et rapportée par
M. Pierre Beauquier, député, et qui vient v
d'être adoptée à l'unanimité par l'Assem
blée nationale, il nous est demandé d'ap<
porter à cette loi quelques légères modi
fications.

11 s'agit, d'une part, notamment, de per
mettre au conseil supérieur des transports
de proroger jusqu'au 30 juin 1949 le délai
qui lui avait été consenti pour la présen
tation du projet de coordination et d'har
monisation des différents modes de trans*
ports qui expire le 31 décembre 1918.
D'autre part, la proposition de loi que nous
soumettons à vos délibérations prie les
assemblées parlementaires d'aceinter de
voir siéger à côté de leurs représentants
au sein du conseil supérieur des trans
ports deux membres de l'Assemblée de
l'Union française, dont les places n'avaient
pas été prévues au moment du vote de 'a.
loi du 3 septembre 1947 puisqu'aussi bien
l'Assemblée de l'Union française ne s'était
pas encore réunie à cette date.
Votre commission des moyens de com

munication et des transports souhaite donc
que le conseil supérieur, dont la compo
sition initiale connaîtra quelques légitimes
et nécessaires adjonctions, sache mettre à
profit, pour l'étude et l'examen d'un projet
viable de coordination et d'harmonisation
des différents modes de transports, le nou«
veau mais vraisemblablement denier dé*
lai consenti.

Elle vous propose en conséquence
d'adopter, comme l'a fait hier l'Assemblée
nationale, la proposition de loi qui vou#
est soumise. (Applaudissements .)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la îtepubliqu0

sur le passage à la discussion de l'articK
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.) .

Mme le président. Je donne lecture H
l'article unique :
« La loi n° 47-1684, rétablissant et régi®*

mentant le" conseil supérieur des tranj
ports, est modifiée ainsi qu'il suit :

« Article 2, deuxième alinéa : « 11 transi
mettra son avis au ministre des travaui
publics, des transports et du tourisme et
s'il y a lieu, aux autres ministres int&
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fessés. Pour le cas où l'avis du conseil

supérieur des transports ne serait pas suivi
d'une décision conforme, il sera obligatoi
rement procédé à une seconde délibéra
tion. »

« Article 3, premier alinéa: « Le conseil
supérieur des transports devra, dans le
plus bref délai possible et au plus tard
avant le 30 juin 1949, présenter au mi
nistre des travaux publics, des transports
et du tourisme un projet de coordination
et d'harmonisation' des divers modes de
transports. »

« Article 5, premier alinéa : « Le conseil
supérieur des transports, y compris son
président et son -vice-président, est com
posé de soixante-treize membres, compre
nant : ».

« Môme article, paragraphe d: a d) Dix-
neuf représentants du Parlement et des
usagers, soit :

« Trois membres de l'Assemblée natio
nale ;

« Deux membres du Conseil de la Répu
blique ;

« Deux membres de l'Assemblée de
l'Union française, présentés par les com
missions des moyens de communication
de ces assemblées,

« Deux membres du Conseil écono
mique;

« Trois membres représentant les offices
de transports;

« Trois membres représentant les asso
ciations de tourisme;

« Quatre personnalités désignées par le
ministre des travaux publics et des trans
ports, choisies en raison de leur campé-
tence. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

{Le Conseil de la République a adopté.)

— 21 —

CIMETIÈRES DU BAS-RHIN, DU HAUT-RHIN
ET DE LA MOSELLE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
l'introduction dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
des textes législatifs et réglementaires mo
difiant et complétant l'ordonnance du 6 dé
cembre 1843 relative aux cimetières.
Le rapport de M. Schwartz est distribué.
Quelqu'un demsnde-t-il la parole dans

la discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er : « Sont déclarés applicables
dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle les textes légis
latifs et réglementaires énumérés ci-après :
« 1° Loi du 3 janvier 1924 donnant aux

communes la faculté d'accorder des con
cessions centenaires dans les cimetières;
« 2° Loi du 21 février 1928 relative au

renouvellement des concessions funérai
res;
« 3° Loi du li août 1947 modifiant l'or

donnance du 6 décembre 1843 relative aux
cimetières;
« 4° Décret du 25 avril 1924 portant

règlement d'administration publique relatif
iux concessions funéraires à l'état d'aban
don, modifié par le décret du 18 avril
1931. »

Personne ne demande la parole ?..„
Je mets aux voix l'article lar.
(L'article 1er est adopte.)

/ Mme le président. « Art. 2. — A titre
exceptionnel, lorsqu'une concesson tren
tenaire, cinquantenaire, centenaire ou
perpétuelle, accordée dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, avant le 11 novembre 1918, à
des personnes possédant actuellement la
nationalité allemande et ayant quitté le
territoire française aura cessé d'être entre
tenue, le maire pourra constater cet état
d'abandon par procès-verbal porté à Jà
connaissance du public dans les condi
tions du décret du 25 avril 1924.

« Si, dans les six mois qui suivront
cette publicité, il ne se présente aucun
ayant droit du concessionnaire, le maire
aura la faculté de prononcer, par arrêté
et sur avis conforme du conseil municipal,
la reprise par la commune des terrains
affectés à ces concessions. » — (Adopté.)
• Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 22 —

CHEMINS DE FER LUXEMBOURGEOIS
RATIFICATION D'UNE CONVENTION

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi adopté
ar l'Assemblée nationale, autorisant le

Président de la République à ratifier la
convention belgo-franco-luxembourgeoise
du 17 avril 1946 relative à l'exploitation
des chemins de fer luxembourgeois et les
conventions annexes.

Le rapport de M. de Menditte est dis
tribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole dans
la discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique.

« Le Président de la République fran
çaise est autorisé à ratifier la convention
entre le Gouvernement de la République
française et les gouvernements du
royaume de Belgique et du Grand Duché
du Luxembourg relative à l'exploitation
des chemins de fer du Grand Duché du

Luxembourg et son protocole additionnel
signés le 17 avril 1946, à Luxembourg,
ainsi- qu'à l'avenant à la convention pré
citée du 26 juin 1946.
« Une copie de ces actes et des pièces

qui s'y trouvent jointes demeurera an
nexée a la présente loi. »
Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

-33 —

RAPPEL A L'ACTIVITÉ DE CERTAINS
OFFICIERS DE L'ARMÉE DE L'AIR

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au rappel à
l'activité et à l'avancement des officiers de
l'armée de l'air appartenant aux cadres ac
tifs et placés en non-activité par suppres
sion d'emploi ou licenciement de corps.

Le rapport de M. le général Corniglion-
Molinier a été distribué.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans

la discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Les officiers de l'armée de l'air, placés
en non-activité par suppression d'emploi
ou licenciement de corps en application de
l'article 12 de la loi du 5 avril 1946, ne
seront rappelés à l'activité que dans les
conditions suivantes :

« En cas de création d'unités nouvelles,
d'office ou sur demande agréée des inté
ressés, et jusqu'à concurrence du total des
vacances ouvertes par la création de ces
unités ;
« En dehors de ce cas, uniquement sur

demande agréée des intéressés et dans la
limite de la moitié des emplois vacants
dans le corps ou le cadre et le grade des
intéressés.

« Pour tous les grades, les rappels pré
vus aux deux alinéas précédents seront
prononcés par décret rendu sur le rapport
du ministre de la défense nationale, après
avis du chef d'état-major général de l'ar
mée de l'air, en tenant compte par prio
rité, à capacité égale, exclusivement des
titres de guerre et de résistance des inté
ressés. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1OT est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. -- Les offi

ciers de l'armée de l'air en non-activité
par suppression d'emploi ou licenciement
de corps, dont les droite à l'avancement
sont fondés sur les dispositions de l'ar
ticle 7 de la loi du 19 mai 1834 sur l'étal
des officiers et de l'article 18 de la loi
du 9 avril 1935 fixant le statut des cadres
actifs de l'armée de l'air, seront, le cas
échéant, promus au grade supérieur à
l'ancienneté, hors des cadres, à la date
à laquelle interviendra la première promo
tion à l'ancienneté prononcée au profit de
l'un des officiers de leur cadre et de leur
grade en activité ayant un rang inférieur
au leur. Pour les sous-lieutenants, cette
promotion sera automatique lorsqu'ils réu
niront deux ans d'ancienneté dans leur '
grade. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions de la pré
sente loi resteront en vigueur et toutes les
dispositions contraires demeureront sus
pendues tant qu'il existera dans l'un des
cadres de l'armée de l'air des officiers
compris dans le chemp d'application de
l'article lw de la présente loi. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 24 —

STATUT DU PERSONNEL NAVIGANT
DE L'AÉRONAUTIQUE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, portant validation
et modification de l'acte dit loi n° 531 du
4 octobre 1943 relative au statut du per
sonnel navigant de l'aéronautique.
Le rapport de M. Madelin est distribué.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?...
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Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi. -

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Est validé l'acte dit « loi du 4 octobre
1943 » modifiant la loi du 30 mars 1943 »
modifiant la loi du 30 mars 1928 relative
au statut du personnel navigant de l'aéro
nautique, sous réserve des modifications
apportées par la présente loi.
Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1er,
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — L'article 2
de la loi validée du 4 octobre 1943 est
abrogé et remplacé par le texte suivant:
« Art. 2. — Les dispositions ;du précé

dent article seront applicables pour tous
les accidents survenus en service aérien
commandé entre le 8 mai 1945 et le
30 avril 1946, ces dates incluses. » —
(Adopté)

« Art. 3. — Pour tous les accidents sur
venus postérieurement au 30 avril 1946:
« 1® te tableau du paragraphe 2 de l'ar

ticle 1 er de la loi validée du 4 octobre 1943
fixant le montant des allocations est rem
placé par le tableau ci-après :

DÉSIGNATION
CHEF

de famille.
CÉLT-

BATAIRE

francs. . francs.

Officiers et assimilés ?oo.om ' IRÏ.fW>
Sous-olliciers et assimiles. mo. ooo «tri.m io

Caporïfux-cnefs, quartiers-
maîtres de lra" classe et
assimilés •I .TV. 000

Caporaux, quartiers - maî
tres de 2° classe^ et assi
milés 120.000 7;>.nr,o

Soldat 9, matelots et assi
milés 115.000 70.000

« 2° Les paragraphes 3, 4 et .5 de l'ar
.ticle 1™ de la loi validée dû 4 octobre

1943 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« § 3. — En cas de mise ,à la retraite
pour infirmités et quand, après consolida»-
tion de la blessure, l'invalidité atteindra
au moins 70 p. 100, le capital attribué à
la victime de l'accident sera majoré par
enfant mineur vivant:

« De 150.000 francs pour un officier ou
assimilé,

« De 80.000 francs dans les autres cas.

« § 4. — Si l'accident est suivi de mort,
Q est attribué: , ,

« a) A la veuve non divorcée, ni sépa
rée de corps, à la condition que le mariage
lit été contracté antérieurement à l'acci
dent, une allocation égale à celle qui est
prévue pour la victime célibataire.
« b) Aux enfants mineurs, légitimes ou

naturels reconnus, une alloca^on fixée à
12C.000 francs par enfant.
« Le capital ainsi alloué à chaque enfant

est majoré de 50 p. 100 pour les orphelins
de père et de mère et pour les orphelins
dont la mère n'a pas droit à l'obtention
d'une allocation. : , ,
« Toutefois, dans ce dernier cas; le to

tal des allocations ainsi majorées attri
buées au titre d'un accident déterminé, ne
pourra être supérieur à l'indemnité, glo
bale qu'aurait perçue la mère," si elle-
même avait eu, droit à allocation et l'al
location de chaque orphelin sera, le cas"
échéant, réduite proportionnellement.

« § 5. — Chacun des ascendants survi
vants qui aurait droit à pension dans les

conditions du titre III de la loi du 31 mars
1919 modifié par l'article 53 de la loi du
9 décembre 1927 et par les textes subsé
quents, recevra une allocation de 37.500
francs. S'il est établi que la victime était,
avant sa mort, soutien indispensable, de
famille, le montant de cette allocation est
porté à 67.500 francs pour chacun des as
cendants directs dont elle était effective
ment le soutien. » — (Adopté.)
« Art. 4. — Pendant la période de quatre

ans suivant la date de promulgation de la

Sres fennte ldoei, le payayemen dt ld'easéralloctaitionsu fonds de prévoyance de l'aéronautique,
acquises au titre des accidents survenus
postérieurement au 7 mai 1915, pourra
être effectué en plusieurs versements
échelonnés jusqu'au terme de cette pé
riode. Toutefois, le premier de ces verse
ments devra être d'un montant au moins
égal au versement unique auquel aurait
pu prétendre la victime ou ses ayants
cause sous l'empire des dispositions ini
tiales de la loi du 30 mars 1928., » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

<sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 —

MODIFICATION DU CODE DE JUSTICE

MILITAIRE

Adoption cfiun avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemiblée nationale, portant
modification du code de justice militaire
pour l'armée de terre.
le rapport de M. Boivin-Champeaux est

distribué. .
Quelqu'un demande-t-il la parole dans

la discussion générale ?... .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
jJu projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1"':

« Art. 1 er . — Le troisième alinéa de l'ar
ticle 10 du code de justice militaire pour
l'armée de terre, modifié par le décret du
29 juillet 1939 et relatif à la présidence
du tribunal militaire de Tunis est abrogé. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Le sep
tième alinéa de l'article". 10 dudit code,
commençant par les mots: « Le juge du
même grade que celui de l'inculpé... » est.
abrogé et remplacé par le suivant:
• « Le juge du même grade que celui de
l'inculpé devra être d'une ancienneté supé
rieure. Au cas où cette condition ne pour
rait être remplie, ce juge sera remplacé
par un juge du grade immédiatement su
périeur. Toutefois, lorsque l'inculpé sera
un maréchal de France ou un général de
division, quels que soient ses rang, em
ploi et prérogatives, et qu'il ne sera pas
possible de trouver dans la première sec
tion du cadre de l état-major de l'armée,
pour la composition du tribunal militaire,
un nombre suffisant de juges du grade ou
tang requis par la loi, il sera suppléé à
cette insuffisance en -puisant dans la hié-
larchiedes grades et rangs suivant le rang
d'ancienneté jusqu'à ce que le tribunal
uisse être constitué, mais sans jamais
esoendre au-dessous du grade de général
de division, les juges de ce grade pou
vant i&tre, à défaut de plus anciens, d'une

ancienneté inférieure à celle de l'inculpe,
En ce qui concerne le jugement des sou®-
officiers, le sous-offleier juge devra èti*
d'un grade au moins égal à celui de l'in
culpé. » — (Adopté.)
« Art. 3. — Il est ajouté à l'article 11 dtt

code de justice militaire pour l'armée de
terre après le quatrième alinéa, un nouvel
alinéa ainsi conçu:
« Lorsqu'il ne sera pas possible de trou*

ver, dans la circonscription territoriale, les
généraux de brigade nécessaires pour
constituer le tribunal militaire, celui-ei
sera complété par un ou deux généraux de
brigade désignés par le ministre de la
guerre, suivant le rang d'ancienneté,
parmi ceux employés dans la métropole.
En dehors de la métropole, ces généraux
seront désignés dans les mêmes conditions
parmi ceux employés dans les territoires
les plus voisins. Le cas échéant, le juge
supplémentaire du grade de général de
brigade sera désigné de la même façon. »
— (Adopté.)
« Art. 4. — Il est ajouté au code de

justice militaire pour l'armée de terre un
article 157 bis ainsi conçu:
« Lorsque l'inculpé sera un maréchal de

France ou un général de division, quels
que soient ses rang, emploi et préroga
tives, et qu'il ne sera pas possible de trou
ver parmi les officiers généraux en acti
vité, tant pour la présidence que pour li
composition du tribunal militaire, un no»
bre suffisant de juges du grade ou rang
requis par la loi, il sera suppléé à cette
insuffisance en puisant dans la hiérarchie
des grades et rangs, suivant le rang d'an
cienneté, jusqu'à ce que le tribunal puisse
êtro constitué, mais sans jamais descendre
au-dessous du grade de général de divi*
sion, les juges de ce grade pouvant être,
à défaut de plus anciens, d'une ancienneté
inférieure à celle de l'inculpé. »- —<
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adoptéj

— 2s —

CONCOURS DES MILITAIRES DEGAGES DES
CADRES POUR LA LÉGION D'HONNEUR ET
LA MEDAILLE MILITAIRE

Adoption d'un avis sur une proposition
de loi.

Mme le président. L'ordre du jour a^
pelle la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à définir les conditions dans lesquelles le»
militaires dégagés des cadres peuvent con.
courir pour la Légion d'honneur et la mé
daille militaire.

Le rapport de M. le général Petit est
distribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole daa«
la discussion générale ?...
v.' Je consulte le Conseil de la- République
sur le ipassage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture dt
l'article 1er :
t Les dispositions de l'article 30 de la.

loi n° 46-607 du 5 avril 1946 sont appli
cables à tous les militaires rayés des car
dres de l'armée active, par application des
dispositions législatives relatives au déga
gement des cadres antérieure^ à la pro
mulgation de la présente loi. »
Personne ne demande la parole 1*,-
Je mets aux voix l'article 1* -
Jj'articlê £* est adovté.)
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Mme le président. « Art. 2. — Les mili
taires rayés des cadres de l'armée active
admis à concourir pour la Légion d'hon
neur ou la médaille militaire, au titre de
l'armée active, concourront entre eux.
Ceux qui seront inscrits aux tableaux de
concours y figureront sous une rubrique
spéciale intitulée: « Militaires dégagés des
cadres ». Un contingent annuel de déco
rations avec traitement leur sera réservé.
- « Les titres de ces militaires seront ap
préciés dans les mêmes conditions que
ceux des militaires en activité. Ceux de
ces titres qui, résultent de l'ancienneté
leur seront comptés comme s'ils étaient
en activité de service pendant la période
au cours do laquelle- ils sont admis à con
courir au titre de l'armée active.
« Ceux de ces militaires qui n'ont pas

été compris dans l'un au moins des ta
bleaux normaux de concours établis après
la cessation des hostilités et qui re sont
plus nroposables, la période au cours de
laquelle ils pouvaient concourir au titre
de l'armée active étant révolue, seront,
s'ils en font la demande, compris dans le
premier tableau normal de concours à
intervenir, à condition que cette période
n'ait pas pris fln avant Jà publication du
premier tableau de concours normal posté-
lieur à la cessation des hostilités. » —
'(Adopté.)

« Art. 3. — Les officiers qui, dégagés
des cadres, ont été mis en non-activité
par suppression d'emploi, concourront
entre eux pour la Légion d'honneur dans
les- mêmes conditions que les mi itaires
en activité , de service. Ceux qui seront
inscrits au tableau y figureront sous une

-rubrique spéciale intitulée « Militaires dé
gagés des cadres, en non-activité par sup
pression d'emploi ». Un contingent annuel
de décorations avec traitement leur sera
réservé. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 27 —

DEMANDE DE PROLONGATION DU DÉLAI
CONSTITUTIONNEL POUR LA DISCUSSION
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Discussion immédiate et adoption
d'une proposition de résoluiton.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que, conformément à
l'article 79 du règlement, la discussion im
médiate de la proposition de résolution de
M. Chambriard tendant à demander à l'As
semblée nationale une prolongation du
délai constitutionnel pour l'examen du
projet de loi autorisant les travaux d'amé
nagement de la chute de Montpezat, est
de droit.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. de Villoutreys, rapporteur je la
commission de la production industrielle.

M. de Villoutreys, rapporteur de la com
mission de la production industrielle. Mes
dames, messieurs, la commission de la
production industrielle a décidé de de
mander une prorogation de délai.
En effet, le projet de loi met en jeu des

problèmes fort importants. Il est absolu
ment nécessaire que le commission puisse,
avant d'exprimer son avis, réunir toutes
les informations et procéder à toutes les
auditions qui sont indispensables pour

. apprécier l'intérêt des travaux prévus par
le projet de loi.
Au surplus, au lendemain de cette ses

sion, le fonctionnement du Conseil sera
retardé par le renouvellement de ses com

missions. Un délai supplémentaire — as
sez bref puisqu'il expirera le 15 février
1949 — semble donc indispensable, et
Fous vous demandons de bien vouloir

l'accorder. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de la propo
sition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de la proposition de résolution.)
Mme le président. Je donne lecture de la

proposition de résolution:
« En application de l'article 20, 2" ali

néa, de la Constitution, le Conseil de la
République demande à l'Assemblée natio
nale de prolonger jusqu'au 15 février 19i9
le délai constitutionnel qui lui est imparti
pour formuler son avis sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, au
torisant, déclarant d'utilité publique et
concédant à « Électricité de France » les
travaux d'aménagement de la chute de
Montpezat sur la Loire et l'Ardèche. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopte.)

— 2S —

RESTAURATION DE CERTAINS DROITS DE
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — RATIFICA
TION D'ACCORDS FRANCO-ITALIENS

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi. 1

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
alfaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales a demandé la
discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendat.t
à autoriser le Président de la République
à ratifier les accords franco-italiens du
29 mai 1918 relatifs, d'une part, à la res
tauration de certains droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième
guerre mondiale et, d'autre part, à la pro
tection des appellations d'origine et a la
sauvegarde des dénominations de certains
produits.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Le rapport de M. Siaut a été distribué.

M. Rochereau. Je demande. la parole.

Mme le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Il s'agit d'un pacte ana
logue à celui qui a été voté il y a quelques
iours concernant la ratification de l'accord
franco-canadien. Il ne soulève aucune dif
ficulté. Je demande au Conseil de l'enté
riner.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion géaé-rale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du proj et de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Le Président de la République est au
torisé à ratifier les accords franco-italiens

signés à Rome le. 29 mai 1948, relatifs
d'une part à la restauration de certains
droits de propriété industrielle atteints pac
la deuxième guerre mondiale et, d'autre
part, à la protection des appellations
d origine et à la sauvegarde des dénomina
tions de certains produits ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet do

l'u.

(Le Conseil de la République a adopté.)'
I

— 29 —

ARTICLE 444 DU CODE D'INSTRUCTION
CRIMINELLE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
justice, de législation civile, criminelle et
commerciale a demandé la discussion im
médiate du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale tendant à abroger le
7e alinéa de l'article 414 du code d'instrue-
tion criminelle.
Le délai prévu par l'article 58 'du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?... .
J.a discussion immédiate est ordonnée".
Le rapport de M. Chazette est distribué.
Personne ne demande la parole dans lai

discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le ipassage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture dg
l'article 1er :
« Le 79 alinéa de l'article 444 du code

d'instruction criminelle est remplacé par
les dispositions suivantes:

« La demande sera non recevable si ell!
n'a été inscrite au ministère de la jus
tice par les parties visées aux paragra
phes 2 et 3 dans le délai d'une année à"
dater du jour où elles auront connu le
fait donnant ouverture à revision.

« Le ministre de la justice introduira la
demande dans un délai de deux années,
soit à compter de l'inscription par les
parties, soit à dater du jour où il a lui-
même connaissance du fait donnant ou
verture à revision. Dans le quatrième cas,
ce délai sera porté à trois années.

« Si le ministre n'a pas introduit de»
demande ou statué dans les délais ci-
dessus, les parties visées aux (paragra
phes 2 et 3 pourront introduire elles-
mêmes la demande dans les six mois à
dater deTexpiration desdits délais. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les dis
positions ci-dessus seront applicables aux
affaires en cours et sur lesquelles aucune
décision n'est encore intervenue. » —<
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
La commission propose de réd'ger ainsi

le titre de ce projet:
« Projet de loi tendant à modifier le

7°"alinéa de l'article 444 au code d'instruc
tion criminelle. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le titre est ainsi rédigé,
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VALIDATION DE CERTAINES DÉCISIONS
D'ASSEMBLÉES

■ Discussion immédiate et -adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
"de la République que la commission de
Sa justice, de législation civile, criminelle

. et commerciale a demandé la discussion
immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la valida
tion de décisions d'assemblées tenues par
des sociétés pendant la période de suspen
sion générale des délais.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

. ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demandé-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Le rapport de M. Chevalier est distribué.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale ?.. .
Je consnile le Conseil de la République

Pur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discus

sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1 er :
« Les décisions adoptées par les assem

blées de quelque nature que ce soit, tant
d'actionnaires que d'obligataires, de por
teurs de parts bénéficiaires ou de tous au
tres titres, réunies par des sociétés ci
\iles ou commerciales du C juin au 31 dé
cembre 1944, période d'application de
J'ordonnance du 22 août 1954 relative à la
suspension des délais, sont soumises aux
dispositions ci-aprôs.
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Dans les

trois mois de la publication de la pré
sente loi, les personnes qui n'ont pu assis
ter ou être représentées à une assemblée
à laquelle elles eussent été en droit de
prendre part, pourront. faire opposition par
acte extrajudiciaire ou par lettre recom
mandée, avec demande d'avis de réception,
iau siège de la société. Ces personnes de
vront préciser chacun des points sur les
quels porte leur opposition, ainsi que le
inombre de voix dont elles auraient disposé
îor3 de l'assemblée en question, avec tou
ées justifications utiles à l'appui.

« Ces oppositions ne produiront effet que
fei, dans le délai fixé à l'alinéa précédent,
copie sur papier libre en a été déposée au
greffe du tribunal de commerce ou siège
social de la société, ou, le cas échéant, au
greffe du tribunal civil, et si le total des
voix dont aurait disposé1 l'ensemble de
Heurs auteurs lors tfè l'assemblée en ques
tion est tel qu'au cas de vote contraire de
leur part, les décisions n'auraient pu être
prises. Le greffier en délivrera reçu à cha
que opposant. » — (Adopté.)

« Art. 3. — A l'expiration du délai prévu
& l'article précédent, le greffier du tribunal
de commerce ou, à défaut, le greffier du
tribunal civil, remettra à la société un cer
tificat contenant le relevé des oppositions
avec indication du nombre de voix que
chaque opposant a déclaré lui avoir appar
tenu lors de l'assemblée en question ou,
sur "a demande de la société1 , un certificat
constatant le. défaut d'opposition. » «—
[(Adopté.)

« Art. 4. — Les contestations relatives à
la validité ou à l'effet des oppositions pré
vues par la présente loi seront portées de-
yant le président du tribunal de commerce

ou, à défaut, le président du tribunal civil
et jugées comme en matière de référé. » —
(Adopté.)
« Art. 5. — Lorsqu'il aura été reconnu,

ou jugé que les oppositions présentent les
conditions requises pour produire effet, les
décisions prises par une assemblée réunie
pendant la période de suspension des dé
lais édictée par l'ordonnance, du 22 août
1944 devront, pour être valables, être con
firmées par une nouvelle assemb ée de
même nature régulièrement convoquée. »
— (Adopté.)
« Art. 6. — A défaut d'opposition de na

ture à produire effet dans les conditions
fixées aux articles ci-dessus, la suspension
des délais édictée par l'ordonnance du
22 août 1944 ne pourra être invoquée pour
contester la validité des décisions prises
par les assemblées visées à l'article 1er de
la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 7 (nouveau). — Le bénéfice de la
présente loi ne pourra être invoqué que
par l'actionnaire, l'obligataire ou le por
teur de parts, qui aura conservé la posses
sion de ses titres jusqu'au dernier jour de
l'opposition. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 31 —

ÉVASION DE LA MAIN-D'ŒUVRE
PÉNITENTIAIRE

Discussion immédiate
et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale a demandé la discussion

immédiate du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale tendant à modifier
les articles 237, 238, 239, 240, 241, 255 et
247 du code pénal, la loi validée du 21 juil
let 1942 réprimant l'évasion de la main-
d'œuvre employée dans les établissements
pénitentiaires et la loi du 27 mai 1885 sur
les récidivistes.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler>le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Le rapport de M. Geoffroy est distribué.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Carcassonne, en remplacement de
M. Geoffroy.

M. Carcassonne, rapporteur, au nom de
M. Geoffroy, de la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. Mes chers collègues, je
vous prie de m'excuser, mon collègue
M. Geoffroy m'a demandé de le remplacer
au pied levé. .
Le projet de loi a été adopté sans débat

par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 20 août 1948. Il correspond à une né
cessité que l'accroissement du nombre des
détenus depuis la Libération et le reten
tissement de certaines évasions mettent
suffisamment en évidence. Ces textes sont
rédigés d'une-Hianière très nuancée, tant
en ce qui concerne les actes qu'il réprime
qu'en ce qui concerne les peines qui se
ront désormais applicables. Ils aboutiront
à une répression à la fois plus ferme et
plus efficace.
La loi du 25 septembre 1948 avant" dou

blé le taux des amendes pénales, nous
avons doublé également le montant des
amendes prévues par le texte voté le
20 août 1948, sans cela nous aboutirions à
diminuer les peines actuellement appli
cables,

f Sous réserve re " cette modification,
( nous vous demandons d'adopter le texte
voté par l'Assemblée nationale.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La* discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. l fr . — L'intitulé du paragraphe 4
de la section IV du livre III, titre I r, du
code pénal est ainsi modifié :

« § 4. — Évasion de détenus ou de pri
sonniers de guerre. » '
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .
(L'article ler , est adopté.)

Mme le président. Les articles 237, 238,
?39, 240 et 241 du code pénal sont modi
fiés comme il suit:

s « Art. 237. — Toutes les fois qu'une éva
sion de détenus ou de prisonniers de
guerre aura lieu, les huissiers, les com
mandants en chef ou en sous-ordre., soit
de la gendarmerie, soit de la force armée
servant d'escorte ou garnissant les postes,
les concierges, gardiens, geôliers et tous
autres préposés à la conduite, au trans
port ou à la garde des détenus ou prison
niers seront pynis ainsi qu'il est prévu
aux articles suivante.

« Les peines portées pour le cas de con
nivence seront également encourues si les
personnes désignées l l'alinéa qui pré
cède ont tenté de procurer ou de faciliter
une évasion, même si celle-ci n'a élé ni'
consommée ni tentée, et quand- bien même
les préparatifs auraient été menés à l'insu
du détenu ou du prisonnier. Elles seront
également encourues lorsque l'aide à l'éva
sion n'aura consisté qu'en une abstention
volontaire.

« Art. 238. — Si le détenu était prévenu
de délits de police ou de crimes simple
ment infamants,' ou condamné pour l'une
de ces infractions, ou si c'était un prison
nier de guerre, les préposés à sa garde
ou conduite seront' punis en cas de négli
gence d'un emprisonnement de onze jours
à six mois et d'une amende de 12.000
francs à 40.000 francs et, en cas de con
nivence, d'un eniprisonnement de six mois
à trois ans et d'une amende de 20.000
francs £t 500.000 francs.

« Ceux qui, même n'étant [7.s chargés
de la garde ou de la conduite du détenu
ou prisonnier de guerre auront procuré,
facilTlé ou tenté dé procurer ou de faci
liter son évasion ou sa fuite une fois

l'évasion réalisée, seront' punis d'un em
prisonnement de un mois à deux ans et
d'une amende de 20.000 francs à 400.000
francs.

« Art. 239. — Si les détenus, ou l'un
d'eux, étaient prévenus ou accusés d'un
crime de nature à entraîner une peine af
flictive à temps ou condamnés pour un tel
crime, la peine sera, contre les préposés à
la garde ou conduite, en cas de négligence,
un emprisonnement de deux mois dix-
huit mois et une amende de 12.000 francs
à 100.000 francs; en cas de connivence, la
réclusion.

« Ceux qui, même n'étant pas chargée
de la garde ou de la conduite du détenu,
auront procuré, facilité ou tenté de procu
rer ou de faciliter son évasion ou sa fuite
une fois l'évasion réalisée seront punis
d'un emprisonnement de deux mois à
trois ans et d'une amende de 40.000 franc*
à 500.000 francs.
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' « Art. 250. — Si les détenus, où rein
d'eux, sont prévenus ou accusés de crimes
de nature à entraîner la peine de mort
ou des peines perpétuelles ou s'ils sont
condamnés à l'une de cee . peines, leurs
conducteurs ou gardiens seront punis d'un
an à trois ans d'emprisonnement et de
20.000 francs à \?00.000 francs d'amende en
cas de négligence, des. travaux forcés à
temps, en cas de connivence.
« Ceux qui, même n'étant pas chargée

île la garde ou de la conduite du détenu,
auront procuré, facilité ou tenté de procu
rer ou de faciliter son évasion, ou sa fuite,
«ne fois l'évasion réalisée, seront punis
d'un emprisonnement d'un an au moins et
de cinq ans au plus et d'une amende de

, i00.000 francs au moins et de 600.000
francs an plus.

« Art. 241. — Si l'évasion a eu lieu ou
9 été tentée avec violence ou bris de pri
son, les peines contre ceux qui l'auront
favorisée en fournissant des instruments
propres à l'opérer, seront :

« Si le détenu se trouvait dans le cas

Îrévu par l'article 238, trois mois à troisns d'emprisonnement et une amende de
30.000 francs à 400.000 francs; au cas de
l'article 239,. un an à quatre ans d'em
prisonnement et 40.000 francs à 600.000
francs d'amende et au cas de l'article 240,
deux ans à dix ans d'emprisonnement et
100.000 francs à 1 million de francs
n'amende, le tout sans préjudice des pei
nes plus fortes prévues aux articles pré
cédents.

« Dans le dernier cas. les coupables
>ourront, en outre, être privés des droits
Bientionnés en l'article 42 du présent code
pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus, à compter du jour où ils auront subi
leur peine. » — (Adopté.) .

« Art. 3. — L'article 245 du code pénal
est modifié comme suit :

« Les détenus qui se seront évadés, ou
|jui auront tenté de s'évader, par bris de
5*rison ou par violence, seront, pour ce
seul fait, punis d'un emprisonnement de
six mois au moins, lequel pourra être élevé
Jusqu'à une peine égale à celle à raison
(de laquelle ils étaient détenus, ou, s'ils
(étaient détenus préventivement, à celle
attachée par la loi à l'inculpation qui mon
trait la détention, sans qu'elle puisse, dans
l'un ni l'autre cas excéder dix années
d'emprisonnement; le tout sans préjudice
(des plus fortes peines qu'ils auraient pu
encourir pour d'autres crimes - ou délits
tou'ils auraient commis dans leurs vio
lences.

« Ils subiront cette peine immédiatement
•près l'expiration de celle qu'ils auront
Iwncourue pour le crime ou délit à raison
duquel ils ^étaient détenus ou immédia
tement après l'arrêt ou le jugement qui
les aura acquittés ou renvoyés absous
0udit crime ou délit.
« Sera puni de la même peine... »
(La suite sans changement.) . — (Adopté.)
« Art. 4. — L'article 247 du code pénal

$8t complété par la disposition suivante :
« Aucune poursuite n'aura lieu contre

fceux qui auront tenté de procurer ou faci
liter une évasion si, avant que celle-ci ait
été réalisée, ils ont donné connaissance du
projet aux autorités administratives ou
Judiciaires, et leur en ont révélé les
auteur. » — (Adopté.)
« Art. 5. "— L'article 14 de la loi du

f7 mai 1835 est modifié comme suit :
« Le relégué qui, à partir de l'expiation

He la peine, se sera rendu coupable d'éva-
pion ou de tentative d'évasion, celui qui,
*ans autorisation, sera rentré en France
wu aura quitté le territoire de relégation,
Jielui qui aura outrepassé le temps Cxé par
'autorisation, sera traduit devant le tri

bunal correctionnel du lieu de son arres
tation ou devant celui du lieu de relégation,
et. après reconnaissance: de son identité,
sera puni d'un emprisonnement de deux à
cinq ans. »'— (Adopté.)

■■ « Art. 6. — La loi validée du 21 juillet
1942 est modifiée comme suit :
« Tout condamné qui se sera évadé, ou

aura tenté de s'évader du lieu où il était

employé en application des dispositions de
la loi du 4 juin 1941, sera puni de la p;i;ie
prévue à l'article 245 du code pénal qui
sera subie dans les conditions énoncées
audit article. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 32 — -

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Mme le président. .Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, fixant l'évaluation des voies
et moyens du budget général de l'exer
cice 1949 et relatif à diverses dispositions
d'ordre financier.
Il va être, aussitôt, procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate

sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra etre appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

M, Charles Brune. Je demande la pa
role. .

Mme le président. La parole est à
M. Brune.

M. Charles Brune. Je pense que le Con
seil de la République voudra, à quatre
heures trente, suspendre ses travaux pour
les reprendre aujourd'hui à seize heures.

Mme le président. J'allais précisément
demander au Conseil de la République à
quelle heure il désirait reprendre ses tra
vaux. M. Brune propose seize heures.
Je mets aux voix cette proposition.
(Cette proposition es\ adoptée.)
Mme le président. En conséquence, la

séance . est suspendue jusqu'à seize heu
res. ' •

. (La séance, suspendue à quatre heures
trente, est reprise à seize heures dix minu
tes, sous la présidence de M. René Coty,
vice-président.)

PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,

vice-presidettt.

M. le président. La séance est reprise.

— 33 —

EXCUSE

M. le président. M. Abel-Durand s'excuse
d'e ne pouvoir assister à la séance.

— 34 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi portant financement, des services assu
rant la répartition des matières premières
et produits industriels, que l'Assemblée
nationale a adopté après déclaration d'ur
gence '

..Conformément à rarticle 59 du règle-
toent, la discussion .d'urgence de ce pro
jet est de droit , devant le Conseil de la
République. ..•

.Le projet de loi sera imprimé sous la
n° 156 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est . renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à Rarticle 59 du rè
glement. .

— 35 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

- M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Aseemblée nationale,
portant fixation du budget général . da
l'exercice 1949 (dépenses' ordinaires ci
viles).
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 157, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires et autorisation d'en
gagement de dépenses au titre des dé
penses militaires pour les mois de janvier
et février 1940.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 158, distribué, et s.'iL n'y a pas d'oppo
sition, renyoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

— 36 —

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. n va 'être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi adopté, après déclaration d'ur
gence, par l'Assemblée nationale, portant
régime provisoire des comptes spéciaux du
Trésor.

Dans la discussion générale, la parole'
est à M. Bolifraud, rapporteur de la com
mission des finances. . '

M., Bolifraud, rapporteur de la commisr
sion des finances. Mesdames, messieurs,
il y a. quelques heures, l'Assemblée natio
nale a adopté le projet de loi n° 6007 por
tant régime provisoire des comptes spé
ciaux du Trésor. Ce projet de loi a pour but
d'autoriser le fonctionnement des services
spéciaux du Trésor pendant une durée
maxima d'un mois dans les conditions
fixées par la législation en vigueur jusqu'à
la promulgation de la loi relative aux
comptes spéciaux du Tiasor pour l'exercice
1949.

Il est regrettable que votre commission
et le Conseil de la République n'aient pas
la possibilité d'examiner d'une façon ap
profondie, le projet lui-même qui, déposé
pour la première fois, cette année, repré
sente une sensible amélioration du contrôle
parlementaire dans un domaine qui lui a
échappé jusqu'à ce jour.

. Pour nous permettre d'exercer utilement
ce contrôle, le Gouvernement a proposé
aux deux assemblées de voter une sorte de

douzième provisoire, qui ne peut porter
ce nom étant donné que, dans le cours
d'une année, les opérations du Trésor sur
comptes spéciaux sont très inégalement
réparties, mais qui remplira exactement
le même rôle.
Telle est la nature du proiet a» C007.
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Dans son rapport à l'Assemblée natio
nale, le rapporteur, M. Blocquaux, précise
que les pouvoirs du Gouvernement devront
s'exercer strictement dans le cadre et les
limites du projet de loi n° 5944, dont la
promulgation ultérieure fixera la structure
et le fonctionnement des comptes spéciaux
du Trésor pour l'année 1949.
Nous sommes d'accord avec cette réserve

mais il existe un autre projet de loi, qui
porte le n° 5943 et vise quelques comptes
spéciaux particulièrement importants, en
particulier ceux de la reconstruction. Ce
dernier texte ne pouvant non plus être
voté, il importe d'envisager pour lui une
procédure analogue, afin de ne pas arrêter
dès le 1er janvier le payement des indem
nités aux sinistrés.
Dans la forme où il a été1 voté par l'As

sembléeationale,puisqu'ellea elle-même
modifié le texte primitif du Gouvernement
qui stipulait explicitement que les opéra
tions autorisées à titre provisoire ne dé
cent s'exercer que dans le cadre et les
limites. du projet de loi n° 5944, celui que
nous vous soumettons aujourd'hui pour-
f i'J. St'arquer également à ce deuxième
projet de loi, portant le n° 5943, sous ré
serve, bien entendu, d'étendre à ce dernier
l.« reserve formulée dans le rapport de
pi. Blocquaux.
sPour n.otre part nous n'y venions que

des avantages, et c est dans cet espoir que
?fw7ous ,demandons . de vôter le texte
adopte par la commission et entièrement
tionaTme à celui vo té par ^ssembléTna-

M. le président. Personne ne demande
a-alue ?l.a.parole dans la discussion géné-
La discussion générale est close
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.
v. • ^ Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.) •

ticl Me. l ueni pqréusei:dent' Je donne lecture de l'ar-
turta}?U m- ique .x~i Le Gouvernement

Jusqu à la promulgation de
Jà loi relative aux comptes spéciaux du
«résor, pour l'exercice 1949, et au plus
tai d jusqu au 31 janvier 1949 :

1 A décider par décret le maintien Iv
ttneatr ™ l'ouverture des comptes
spéciaux destinés A /i ÛC,

t dern TartiénTalPréves par ,des conventions in-Jcrnationales ou par des lois;
appliIuer à ces comptes spéciaux

»fe iag w6 par les articles 37 à 4(3
<ie la loi n 48-24 du 6 janvier 1948 en
fixant provisoirement, par décret les'cré-
5?' ® J'mitatifs et les décrouverte' stipulés
par lesdits articles, en vue d'assurer le
fonctionnement des services pour unerpénode n'excédant passun 3 pé
*■ A adopter par décret les 'mesura in
wônPte?Sable? à & liquidation des comptes
«ont le maintien n'est pas décidé et nn-

,le rattachement au budget des
des dépenses restant à perça-

io A sur comptes clos ;
4 A* rattacher au pour mm -r>*

ses de personnel antérieurement nivlis

tués par l'article 41 de la loi du 6 janvier 1948. :

ssu? s
Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.
.(Le Conseil de la République a adopté.)

— 37 — '

RECONDUCTION DE L'ALLOCATION
TEMPORAIRE AUX VIEUX

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

«

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, re
conduisant l'allocation temporaire aux
vieux pour le quatrième trimestre de l'an
née 1948, en majorant le taux et modi
fiant la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948
instituant une allocation de vieillesse pour
les personnes non salariées.
Dans la discussion générale, la parole

est à Mme Devaud, rapporteur de la com
mission du travail et de la sécurité so
ciale.

Mme Devaud, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.

Mesdames, messieurs, la reconduction
de l'allocation temporaire est mainte
nant un rite de fin de session ou de

trimestre, et il faut bien vous résigner
à accepter de me voir, tous les trois
mois, remonter à la tribune pour vous en
demander le vote. Si vous feuilletez, d'ail
leurs, les recueils de lois des deux années
précédentes, vous trouverez infaillible
ment les mêmes textes aux échéances

d'avril, de juillet, de septembre ou de jan
vier. C'est comme le chemin de croix des

vieux dont la misère va grandissant, dont
' l'incertitude persiste, mais dont l'alloca
tion croît hélas! avec beaucoup moins de
rapidité.
Aujourd'hui, pris par le temps, car nous

sommes le 1er janvier et l'application de
la loi expire au 31 décembre 1948, le Gou
vernement propose une nouvelle recon
duction de l'allocation temporaire pour le
quatrième trimestre de 1948. Il nous pro
pose en même temps la modification du
taux de cette allocation. Fixée en septem
bre dernier à 1.200 francs par mois, l'al
location sera portée à 1.600 francs. C'est
peu, si l'on songe aux difficultés de la
vie, c'est pour notre impécuniosité le
maximum actuellement possible. Certes,
nous voudrions envisager une large aug
mentation de ce qui est souvent l'unique
ressource de vieillards déshérités et tous

nos collègues se réjouiraient d'offrir à nos
vieux des étrennes exceptionnelles.
Malheureusement, le budget est là, et

surtout les difficultés de trésorerie.

Votre commission du travail a donc

donné un avis favorable au projet de loi
! qui vous est soumis. Ce projet de loi, dont
je vous ai résumé l'économie, vise d'abord
la îeconduction de l'allocation temporaire
pour le quatrième trimestre de 1948. Vo
tre commission vous demande de la voter
afec la douloureuse conviction qu'il lui
faudra au mois d'avril prochain me ren
voyer à la tribune pour. solliciter de vous
une nouvelle reconduction. Après m'être
indignée, je suis maintenant blasée et ré
signée. Je veux espérer d'ailleurs que tous
les décrets étant enfin parus, les caisses
chargées d'assurer le service de l'alinéa.

tion seront bientôt en place et que cessera
le petit jeu de la reconduction trimes
trielle !

Je ne reviens pas sur la modification
de taux fixée par l'article 2. L'article 3
reprend une disposition relative au pla
-,onddes ressources. Quant à l'article i,
il fixe désormais d'une manière définitive

sp°sitions prises temporairement par
la loi du 17 janvier 1918. Ainsai, en auc pun

cas, 1 allocation temporaire ne pourra en
aucune façon être inférieure' à la moitié
des prestations de base servies aux vieux
travailleurs salariés.
Permettez-moi, à ce propos, d'ajouter

qu une autre raison a incité votre commis
sion à conserver le taux de 1.600 francs
comme taux mensuel. C'est que l'alloca
tion des vieux travailleurs salariés, c'est-
à-dire de ceux qui, ayant travaillé, ont
versé des cotisations pendant une partie
, ûr, vie ' est fixée au taux de base de

14.400 francs par an, c'est-à-dire de 1.200
francs par mois.
C'est sur ce chiffre de 1.200 francs qu'au

mois de septembrf on avait aligné l'allo
cation aux vieux, de manière à ne pas
créer un injuste équilibre envers ceux des

I vieux qui ont cotisé et ceux qui n'ont pas
cotise. r

Certes, dans la misère il ne peut pas y
avoir de rivalité ou de jalousie, maie il
est juste, il est normal que des gens ayant
cotisé, peu ou prou, jouissent d'un régime
p.us favorable que ceux qui n'ont jamais
rien versé.

Sous le bénéfice de ces observations, je
vous demande, mes chers collègues, da
voter le projet qui, une fois de plus, ne
donnera pas entière satisfaction aux vieux,
mais qui permettra d'alléger légèrement
leur misère. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discusison géné
rale ?...

La discussion générale est close.
•Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er.

« Art. tler. — L'allocation temporaire,
instituée par les articles 2 à 6 de la loi
n° 46-1990 du 13 septembre 1946, et dont
les conditions d'attribution ont été modi
fiées par l'article 3 de la loi n° 47-1250 du
8 juillet 1947, l'article 4 de la loi n° 47-1706
au 4 septembre 1947, le deuxième alinéa

[ de 1 article 1er de la loi n» 48-35 du 7 jan
vier 1948 et les articles 3 et 5 de la loi
n° 48-1522 du 29 septembre 1948, conti
nuera d être servie pour le quatrième tri
mestre de l'année 1948.
i '™L,e taux de l'allocation est porté à
1.600 francs par mois à compter du 1er oc
tobre 1948. »

■ Je suis saisi d'un amendement de Mme
Claeys, qui tend, au dernier alinéa de
cet article, à remplacer le chiffre de
1.600 francs par celui de 2.500 francs.
La parole est à Mme Claeys.
Mme Claeys. Je n'ai pas besoin d'insister

beaucoup sur le fait que la vie chère fait
des ravages dans les foyers des vieux et
des vieilles. Nous recevons tous de nom
breuses lettres dans ce sens. Il n'est pas
exagéré de demander pour eux cette
somme de 2.500 francs par mme n n*

suffit pas de s'apitoyer sur leur misère
pour refuser ensuite de leur venir en aide.
Aussi j'espère que le Conseil de la Répu-
meqnt 6 voudra bi en voter mon amende-

min.istre.président. La parole est à M. le
Bétolaud, ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre. Le
n '%no.re Pas la situation

difficile des vieux.La loi du 17 janvier 1948
^aatinnn irn v ,,Lrtvé échéance en appli-
rnrpm'pnt reconduction proposée est donc
Durement temporaire, mais M n'est pas
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possible au Gouvernement, dans les cir
constances actuelles et pour cette courte
période de temps, d'accepter un taux supé
rieur au chiffre de 1.600 francs retenu par
l'Assemblée nationale et proposé par
Mme le rapporteur.
Dans ces conditions, j'ai le regret d'op

poser à l'amendement de Mme Claeys l'ar
ticle 47 du règlement.
M. le président. Le Gouvernement invo

que l'article 47.

Mme Claeys. Que dit la commission des
finances ?

M. Charles Brune. Il ^st incontestable
que l'article 47 s'applique. C'est la logique.
Tout le monde regrette de ne pas pou

voir faire plus. Nous pourrions, de notre
côté, demander 3.000 francs. Vous faites
une fois de plus, madame Claeys, la déma
gogie propre au parti communiste.

Mme Claeys. Les vieux s'en souvien
dront.

Quand il s'agit des dépenses militaires,
yous savez trouver les crédits.

M. Charles Brune. Vous faites de la

surenchère quand il s'agit des dépenses,
mais vous ne votez jamais les recettes
nécessaires pour les couvrir.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis de la
commission des finances. La commission
des finances a été saisie dix minutes avant
le début de la séance de cette question.
La commission des finances, unanime, est
très émue de la situation dans laquelle se
trouvent les vieux et elle demanderait que
le maximum fût fait pour eux. Mais, ne
possédant pas tous les éléments du pro
blème, elle n'a pu prendre position ni for
muler d'avis sur le projet.

M. le président. En ce moment, il s'agit
uniquement de savoir si l'amendement de
Mme Claeys est recevable ou non.
Le Gouvernement a invoqué l'article 47.
La commission des finances pense-t-elle

que l'article 47 est applicable i

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion des finances constate que l'article 47
est applicable.

M. le président. Dans ces conditions,
l'amendement de Mme ' Claeys n'est pas
recevable.

Personne ne demande plus la parole sur
l'article 1er ?...
Je le mets aux voix. -

(L'article ior est adopté.)
M. le président, a Art. 2. — Le finance

ment de l'allocation prévue à l'article pré
cédent sera assuré par une avance du Tré
sor recouvrable sur les caisses qui seront
créées, en vue de servir des allocations de
vieillesse, dans le cadre des organisations
autonomes prévues par la loi n° 48-101 du
17 janvier 1918 instituant* une allocation
de vieillesse pour les personnes non sa
lariées.

« Le remboursement de ces avances
devra intervenir dans le délai fixé par l'ar
ticle 2 de la loi n° 48-471 du 21 mars 1948. »
— (Adopté.) .

o Art. 3. — Les dispositions du
deuxième alinéa de l'article 5 de la loi
n° 48-1522 du 29 septembre 1948 sont abro
gées et remplacées par les dispositions sui
vantes :

« Par dérogation aux dispositions du

Eremiere adleinéa odceatli'oarticlee p3orcai-deess euts,,aleénéfice de l'allocation temporaire est ac
cordé, avec effet du 1OT juillet 1948, aux
personnes qui réunissaient à cette date
toutes les conditions requises pour béné
ficier de l'allocation temporaire à l'excep
tion de la condition relative aux res

sources et dont les ressources ne dépas
sent pas les nouveaux maxima fixés par
l'alinéa qui précède, si elles ont déposé
leur demande à la mairie de la commune
de leur résidence avant le lr avril 1949. »
— (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions du premier
alinéa de l'article 10 de la loi n° 48-101 du

17 janvier 1918 sont abrogées et rempla
cées par les dispositions suivantes:
« Les allocations de vieillesse versées

par les caisses des quatre organisations
visées à l'article 3 ci-dessus ne peuvent
être inférieures à la moitié du taux maxi
mum de l'allocation aux vieux travailleurs

salariés instituée par l'ordonnance n° 45-
170 du 2 février 1945 modifiée. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 38 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immé

diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de crédit
au ministre de l'industrie et du commerce

au titre du budget général pour l'exercice
1948 (participation au déficit d'exploitation
du Gaz de France).
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

— 39 —

VOIES ET MOYENS DU BUDGET GENERAL
DE L'EXERCICE 1949

Discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, fixant l'évaluation des
voies et moyens du budget général de
l'exercice 1949 et relatif à diverses dispo
sitions d'ordre financier.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Co \-

seil de la République à statuer sur la p">
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des décrets nommant, en.
qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister M. le président du
conseil, ministre des finances et des af
faires économiques :
MM. Fromaget, administrateur civil à la

direction du budget;
Martial (Simon), administrateur civil
à la direction du budget.

Pour assister M. le secrétaire d'État à

la présidence du Conseil (postes, télégra
phes et téléphones) :
MM. Docquiert, directeur du cabinet;

Farat, secrétaire général;
Lange, directeur général des télé
communications;

Le Mouel, directeur général des
postes :

MM. Usclat, directeur de la caisse natio
nale d'épargne, des chèques pos
taux et des articles d'argent;

Lauzon, directeur du personnel;
Vaillaud, directeur des bâtiments el
des transports ;

Guillaume, directeur adjoint du bud-
. get de la comptabilité;
Lapierre, sous-directeur du service
social;

Boucheron, administrateur de classé
exceptionnelle.

Acte est donné de ces communications*

La commission des finances n'étant pas
représentée, je propose de suspendre la
séance pendant quelques instants.

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. Mesdames, mes*
sieurs, vous avez tous présente à l'esprit
la façon dont se sont déroulés nos .longs
débats sur le projet de loi concernant les
maxima budgétaires. Aussi n'est-ce pas.
sans une profonde stupeur que je viens.. i

M. le président. Monsieur Diethelm, je
m'excuse de vous intei rompre, mais vous
ne parlez pas sur la suspension...

M. André Diethelm. Je demande la parole
pour un fait Dersonnel ou pour un rappel
au règlement.

Mme Claeys et M. Léon David. A la fia .
de la séance!

M. André Diethelm. Conservant le sou
venir du calme et de la tenue avec les*

quels s'est déroulé notre long débat,
j'ai pris connaissance avec une vérita
ble stupeur des paroles prononcées de*
vant l'Assemblée nationale par M. Béto
laud qui, hier et avant-hier, représentait
ici le Gouvernement. D'après ce qui a paru
dans Le Monde, en attendant le compte
rendu officiel, voici exactement ce que .
M. Bétolaud aurait dit en répondant à M.
Capitant: « Monsieur Capitant, j'ai suivi
d'un bout à l'autre les débats au Luxem
bourg. Ne m'obligez pas, pour la dignité
du Conseil, à intervenir comme témoin. n;
Je ne ferai aucun autre commentaire.

Je demande seulement que la suspension
de séance dure jusqu'au moment où nous
aurons ici un autre membre du Gouveiv
nement pour représenter celui-ci.
M. Paul Robert. Nous voulons des ex

cuses.

M, Courrière. Battez-vous en duell

M. Robert Bétolaud, ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Jà
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ml-,
nistre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, j'ai
en effet suivi pendant vingt-quatre heures
avec vous les débats qui se sont déroulés
jusqu'à samedi matin. Je ne pense pas
qu'à aucun moment de ces débats une
phrase quelconque soit sortie de ma 'bou
che qui ait pu avoir à l'égard de cette As
semblée ou de l'un quelconque de seg
membres un caractère injurieux.
La loi sur laquelle le Conseil de la Répu

blique avait été appelé à émettre un avis
est revenue en discussion hier soir devant
l'Assemblée nationale et j'avais la chargej
devant cette Assemblée comme devant la
vôtre, de défendre les positions du Gou
vernement. Deux orateurs sont montas &
la tribune et ont fourni des débats r4ui se
sont déroulés ici et -des conclusions que
votre Assemblée, dans sa souveraineté, S
cru devoir en tirer, des commentaires dent
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S'ai pu constater, moi qui ai vécu ces r.é-
jxits avec vous, qu'ils ne correspondaient
pas toujours très exactement a ce gui
s'était passé.
Ces orateurs étaient parfaitement excu

sables. Ils étaient retenus pendant ce
temps à l'Assemblée nationale, et je sais,
tour avoir moi-même demandé qu on me
les remette, que les exemplaires du compte
rendu analytique n'étaient pas encore pa
rus en totalité. Que la version fournie par
les deux membres de l'Assemblée nationale
n'ait pas été le reflet exact de ce qui s'est
passé ici, c'est donc chose naturelle et dont
pn ne peut s'émouvoir.

C'est dans ces conditions, parce que la
iVersion fournie par l'un de ces orateurs ne
me paraissait pas conforme aux débats,
que j'ai été amené, dans une interruption,
à dire à cet orateur qu'il était préférable
qu'il ne m'obligeât pas à intervenir comme
témoin. Les paroles que j'ai prononcées
sont-elles exactement celles qui sont rap
portées par le journal Le Monde ? Je n'ai
pas sons les yeux le compte rendu sténo
graphique de l'Assemblée nationale et je
n'ai pas objectivement le moindre souve
nir d'avoir jamais dit; comme l'écrit Le
Monde, qu'il était préférable que, pour la
dignité du Conseil de la République, on
ne m'invitât pas à intervenir comme té-
pioin.
Pourquoi aurais-je d'ailleurs tenu de

pareils propos ? Ce qui est vrai - it je
tiens à le dire devant cette assemblée —
c'est que j'ai été amené à déclarer devant
l'Assemblée nationale, comme, d'ailleurs,
je l'avais déjà dit à cette même tribune
à propos du la discussion de l'article 14,
que les réductions de crédit opérées au
cours des débats lors de la discussion
des chapitres avaient atteint un chiffre de
H77 milliards. J'ai dit, — et j'en revendique
ici la responsabilité. — que ceux qui
avaient voté ces 177 milliards de réduction
avaient voté contre la reconstruction et le
rééquipement de la France. (Protestations
!sur les bancs supérieurs de la droite, du
centre et de la gauche.)

Mesdames, messieurs, ces paroles sont la
reproduction textuelle de celles que je te
nais à cette même tribune, à six heures
du matin, samedi-, à propos de la discus
sion de l'article 14. Ce que j'ai dit — et je
yous demande de vous reporte? à mes
déclarations — est la vérité à mon sens,
parce qu'il manquait, à partir de ce mo
ment, 177 milliards pour financer les re
constructions et équipements prévus à l'ar
ticle 3 du projet de loi et parce qu'à la fin
de vos délibérations aucune ressource

n'avait été proposée pour combler ce trou
de 177 milliards.

M. André Diethelm. Monsieur le ministre,
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre.

M. le ministre. Je vous en prie.
M. André Diethelm. Monsieur le ministre,

le débat ne porte pas sur les paroles que
vous avez prononcces dans cette enceinte;
nous nous en souvenons tous fort bien ; le
débat est sur ce que vous avez dit à l'As
semblée nationale pour apprécier nos dé
bats.

C'est là-dessus que nous voudrions en
tendre vos explications, — et je le pense
fortement — vos excuses.

M. le ministre. Mes explications, je suis
en train de les donner, monsieur Die
thelm, si vous me (permettez de pour
suivre. Ce que j'ai dit ici, je l'ai redit à
l'Assemblée nationale dans les conditions
que je viens d'indiquer.
J'ajoute que le Conseil de la République

a souverainement décidé qu'il i y avait

pas lieu pour lui, à la fin de ses débats,
d'émettre un avis sur le projet de loi que
nous avons discuté. Il m'est permis de re
gretter — et un orateur de cette Assemblée
l'a fait avant moi — (Mouvements divers),
que des débats aussi approfondis se soient
en définitive trouvés complètement per
dus...

M. André Diethelm. Vous commettez en
core une erreur. Nous ne nous sommes
pas abstenus d'émettre un avis; nous
l'avons donné défavorable.

M. le ministre. Si vous le voulez.

Mais il en est résulté que l'Assemblée
nationale a été saisie simplement d'un
avis défavorable et n'a pas pu, par consé
quent, examiner les débats sur vos propo
sitions.

Il est regrettable, encore une fois, que
le résultat de vos délibérations s'en soit
trouvé perdu.

M. Georges Pernot. C'est la faute de la
Constitution.

M. André Diethelm. La question est de
savoir si vous voulez vous excuser vis-
à-vis de cette Assemblée des paroles que
vous avez prononcées devant l'Assemblée
nationale.

M. le ministre. Monsieur Diethelm, je
viens de rappeler ce que j'ai dit ici, et

" ce que j'ai dit, hier soir, à l'Assemblée
nationale.

Je l'ai fait complètement, d'une façon
objective et totale. Je n'ai pas . le senti
ment d'avoir porté à aucun moment la
moindre atteinte au respect que je dois à
cette Assemblée.

Je précise en outre que je ne suis pas
responsable de ce que la presse peut rap
porter, surtout si elle l'a fait d'une façon
inexacte.

Je n'ai pas sous les yeux, comme je
vous l'ai dit, le compte rendu sténographi
que des débats à l'Assemblée nationale,
et je pense que vous voudrez bien recon
naître que ma mémoire, après vingt-qua
tre heures de débats ininterrompus, n est
pas à ce point infaillible que je puisse
me rappeler chacune de mes paroles.

Ce que je puis dire, c'est, encore une
fois, qu'il n'a jamais été dans ma pensée
de manquer au respect que je dois a cette
Assemblée. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)
M. le président. L'incident est clos..
L'Assemblée voudra sans doute suspen

dre sa séance pendant quelques instants.
(Assentiment.)

(la séance, suspendue à seize heures
trente-cinq minutes { est reprise à seize
heures cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous revenons à la discussion du projet

de loi relatif -aux voies et moyens.
Je rappelle au Conseil de la République

que la discussion immédiate a été or
donnée.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Saller, rapporteur de la commission
des finances.

M. Saller, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, dé
pourvue de rapporteur général depuis la
démission de notre éminent collègue
M. Berthoin, votre commission des finan
ces a cherché par quels moyens elle pou
vait faire face aux tâches multiples et
urgentes qui lui incombent en cette fin
d'année, et à cause de cette fln d'année.
Elle n'a trouvé comme solution que de
faire désigner presque par le sort ceux de
ses membres qui seraient chargés de rap
porter les divers projets dont elle est
saisie.

C'est ainsi que, malgré mon manque de
compétence, j ai été désigné pour rapporter
le projet sur les voies et moyens. Connais
sant peu la question, je dois donc me bor
ner à essayer de vous rapporter le plus
fidèlement possible l'opinion de la majorité
re la commission et de m'abstenir de tout

commentaire de caractère personnel.
Le projet de loi qui nous est présenté

n'a pas le caractère d'une des lois de
finances traditionnelles; il est dépourvu
de la plupart des dispositions fiscales qui
sont habituellement incluses dans les lois

de finances, ainsi que dans la grande ma
jorité des dispositions budgétaires qu'on
y trouve.
Il y subsiste néanmoins quelques arti

cles concernant la fiscalité qui ont dû être
oubliés dans d'autres projets, dont vous
avez été ou dont vous serez saisis, et un
grand nombre d'autres, extrêmement peu
intéressants, comme celui concernant la
liquidation de l'emprunt mexicain ' de
18G7 et qui porte, je crois, sur une diffé
rence de 175 francs, ce qui suffit à vous
en souligner l'intérêt. (Sourires.)
Le texte est le troisième de la série des

dispositions budgétaires de 1949 dont vous
êtes saisis. Ce n'est pas le dernier; un
grand- nombre d'autres viendront ensuite.
Votre commission, pressée par le temps,
n'a pu s'en saisir que dans l'après-midi
du 31 décembre et n'a pu procéder qu'à
un examen beaucoup plus sommaire qu'il
n'eût été désirable.
La majorité de la commission a été

guidée dans son travail essentiellement
par deux principes. Il ne lui a pas paru
Dossible te tenir compte d'une réforme
fiscale qui, lors de la discussion d'hier,
n'était pas encore entrée en vigueur et
que le Conseil de la République n'a pu
encore examiner conformément à la pro
messe qui lui en a été faite par_le Gouver
nement.

Il n'a pas été possible non plus à la
commission de se prononcer sur des dis
positions qui sont liées à celles d'autres
projets, dont elle ne sera saisie qu'ulté
rieurement; par exemple, les dépenses or
dinaires des services civils, les dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement,
les dépenses militaires, etc...
Il ne lui a pas été possible, enfin, par

manque de temps et d'éléments d'infor
mation. de vérifier les évaluations présen
tées en annexe. La majorité de la com
mission estime donc que toutes réserves
doivent être faites sur les conclusions
qu'en tire le Gouvernement relativement
à l'équilibre budgétaire.
Ces réserves ont amené la majorité de

la commission à élever une protestation
solennelle contre des méthodes qui enlè
vent à cette Assemblée les pouvoirs de
contrôle et d'avis que la Constitution lui
confie. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
C'est un bien mauvais moyen assuré

ment, d'asseoir un régime démocratique
que de contester aux élus du peuple la
possibilité d'exprimer la volonté de leurs
mandants et d'apporter au Gouvernement
le concours de leur avis et de leurs pro
positions. La commission a tenu à le sou
ligner.
Sous le bénéfice de ces observations gé

nérales. la commission, sans entrer plus
avant dans une discussion d'ensemble du
projet, a été appelée à faire sur les diffé
rents articles les remarques suivantes :
L'article 1" a pour objet de fixer, par

le moyen de l'état qui lui est annexé, la
répartition entre les diCérentes lignes
budgétaires du montant total des ressour
ces ordinaires de l'exercice 1919, évalué
à 1.250 milliards. L'Assemblée nationale
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l'a adopté sans modification. Devant votre
commission des finances, M. Diethelm a
protesté vivement en raison du peu de
temps laissé au Conseil de la République
pour étudier des documents aussi com
plexes. Sous le bénéfice de cette remarque,
l'article a été adopté.
L'article 2 édictait des obligations do

publicité envers les personnes physiques
ou morales qui font paraître des annonces
par lesquelles elles offrent de faire envoyer
de l'étranger des colis familiaux. Cet ar
ticle avait été disjoint par l'Assemblée na
tionale. Votre commission vous propose
de vous rallier à cette décision.
L'article 3 rétablit en faveur des terri

toires du Sud algérien le régime douanier
plus souple dont ils bénéficiaient de lon
gue date et qui s'était trouvé abrogé, par
mesure générale, lors de l'intervention de
la loi portant statut de l'Algérie. Cet arti
cle a été adopté conforme par la majorité
de votre commission après observation de
M. Demusois.
Les articles 4 à 8 concernant les bre

vets d'inventions. Conformément aux dis
positions de la loi du 2 juin 1948, la
France participe aux dépenses du bureau
international des brevets à la Haye. Cette
participation s'élève à 39.800.000 francs.
Pour y faire face, un certain nombre de
dispositions fiscales frappant les assujettis
vous sont proposées.
L'article 9 tendait à créer une taxe spé

ciale pour couvrir les dépenses incombant
& l'État à l'occasion des attributions de li
cence sous condition sur les brevets ex-
allemands. Cet article a été disjoints par
l'Assemblée nationale et votre commission
vous propose de maintenir cette disjonc
tion.
L'article 10, également disjoint par l'As

semblée nationale, fixait la date à laquelle
devait prendre fin la faculté d'ajourner la
délivrance des brevets, faculté laissée aux
inventeurs en raison des hostilités.

L'article 11 porte à 200 F le droit d'exa
men payé par les candidats au premier
cycle de l'enseignement du deuxième de
gré de façon à couvrir les deux tiers des
dépenses occasionnées par le déroulement
des épreuves. Votre commission est d'avis
d'arlopter cette disposition.
L'article 12 crée une taxe spéciale de

250 F pour couvrir les frais d'établisse
ment de la carte professionnelle délivrée
aux étrangers exploitants agricoles. L'As
semblée nationale, adoptant le principe de
la mesure, a porté à 1.000 F le taux de la
taxe. Notre collègue, M. Diethelm a élevé
des objections à l'encontre du recrute
ment du personnel nouveau pour le réta
blissement de cette carte. Le président de
votre commission des finances, de son
côté, a exposé l'utilité certaine de cette
mesure. Il a été finalement décidé de sup
primer le crédit provisionnel prévu à cet
effet au budget de l'agriculture, de dis
joindre le deuxième alinéa de l'article 12
et d'introduire à la suite du premier alinéa
la disposition suivante:
« Les services départementaux du minis

tère de l'intérieur, de la santé publique
et de la population et les services de l' agri
culture devront assurer, sans création
d'emplois nouveaux, le fonctionnement du
service d'attribution et de contrôle de la
carte professionnelle d'exploitant, délivrée
aux étrangers exploitants agricoles en ap
plication du décret du 13 août 1917. »
A l'article 13, le Gouvernement proposait

de porter de 4,375 F, à 30 F, le taux de
la redevance perçue à la vente dies sels
de potasse. Votre commission des finances
avait d'abord décidé -de supprimer pure
ment et simplement cette redevance. En
séance publique^ à la suite d'une interven

tion de M. le ministre de l'agriculture
montrant que le produit de cette taxe était
destiné à réaliser les études indispensa
bles sur les procédés de fertilisation du
sol, l'Assemblée nationale avait décidé de
rétablir l'article, sous le bénéfice d'un
amendement précisant que cette augmen
tation de redevance ne pourrait, en aucun
cas, entraîner une augmentation du prix
de vente des engrais potassiques. Votre
commission des finances a accepté ce réta
blissement, par 8 voix contre 8, sous le
bénéfice des remarques de M. Diethelm
touchant ses inquiétudes sur l'utilité réelle
de ces dépenses.
L'article 14 étend, par mesure d'unifi

cation, le mode de fixation prévu pour le
droit de visite sanitaire à l'importation sur
les viandes fraîches aux droits de visite
sur les autres denrées. Votre commission

vous propose de l'accepter.
Les articles 15 à 17 portent à des taux

plus en rapport avec la conjoncture éco
nomique actuelle les taxes perçues à l'oc
casion du contrôle dans les abattoirs in
dustriels, les abattoirs particuliers et dans
les fabriques de conserves d'origine car
née. Votre commission a pris, par 7 voix
contre 2, la décision de réduire les chiffres
aux taux proposés par l'Assemblée natio
nale.

L'article 18 dispose que, pour parer à
toute difficulté d'interprétation, d'une part
les dispositions du nouveau code général
des impôts qui est annexé à la présente
loi se substituent à celles du code actuel
dans la mesure oû elles ne sont pas con
traires au décret de réforme fiscale et,
d'autre part, leur promulgation sera diffé
rée jusqu'à inclusion de cette réforme fis
cale dans la codification.

Conformément à la proposition de M.
Diethelm, votre commission a accepté ce
texte sous réserve de la suppression .des
mots « appelés à entrer en application à
la date du 1er janvier 1949 », qui présup
posent définitivement acceptée une déci
sion que le Conseil de la République a
antérieurement rejetée.
Sur la suggestion de MM. Pellenc et

Alric, votre commission des finances avait

proposé, dans le cadre de la loi des
maxima, et vous l'avez suivi sur ces points,
d'exonérer dies décimes les droits de mu

tation et d'ajourner l'application de ces
derniers en ce qui concerne les conven
tions d'assurances. Une modification sem
blable a été adoptée en séance sur l'ini
tiative de M. Rochereau.

Le rejet de l'ensemble du texte a rendu
caduques ces dispositions, celles-ci étant
cependant nécessaires en raison de certai
nes imperfections de la législation actuelle.
Nous vous proposons de les reprendre sous
la forme de l'article 18 bis.

Les articles 19 à 21 ont été proposés par
le Gouvernement à la demande de l'Assem
blée nationale. Ils modifient le décret de
réforme fiscale à l'effet de rétablir en
faveur des collectivités locales les taxes

additionnelles aux droits de mutations qui
avaient été supprimées.
Votre commission des finances a reconnu

le bien fondé de ces dispositions. 11 lui a
semblé en revanche qu'il ne convenait pas,
en raison de la position prise ipar le Conseil
de la République au sujet du décret" du
9 décembre 1948, de les rattacher expres
sément à ce décret. Elle vous propose, en
conséquence, de reprendre les articles 19
à 21, mais par modification aux dispositions
antéiieures à la réforme fiscale.

L'article 21 bis ayant trait aux rôles gé
néraux est introduit par votre commission
en vue de prévoir que les rôles généraux
primitifs ou supplémentaires des ancien
nes contributions directes et taxes assimi
lées qui concernent l'exercice 1948, et doi

vent être mis en recouvrement avant le>
31 décembre de l'année dans les dépari
tements de la Martinique, de la Guade
loupe, de la Guyane ou de la Réunion,
pourront voir leur mise en recouvrement
prorogée par décret. -
Il s'agit simplement d'une mesure d'or»

dre permettant l'adaptation à ce nouveau
département de la législation fiscale en
vigueur dans la métropole.
L'article 22 n'est qu'une disposition de

style autorisant le ministre des finance»
h procéder à des émissions de rentes ou
à des titres à long, moyen ou court terme
pour couvrir les charges de la trésorerie.
L'article 23 fixe la date de clôture des

opérations de liquidation de l'emprunt
mexicain de 1864-G5.

L'article 24 porte à 50.000 francs, somme
déjà prévue pour les salaires, la limite au-
dessous de laquelle les règlements de four
nitures, loyers, transports ou travaux doi
vent être obligatoirement opérés ipar chè
ques. L'Assemblée nationale a adopté cet
article en précisant toutefois que pour les
règlements effectués par notaires, cette
limite serait portée à 200.000 francs.
Notre collègue M. Courrière a exposé, à

votre commission, les inconvénients et^
bien plus, l'inutilité pratique de cette limi
tation qui peut être facilement tournée. ■

M. Alric a signalé, d'autre part, quO
l'intérêt essentiel du chèque est de per
mettre le contrôle des transactions et que
cet objectif est déjà réalisé pour les règle
ments notariaux. Dans ces conditions, vo
tre commission vous propose de remplacer
le dernier alinéa de l'article par une dis
position déjà présentée à l'Assemblée na
tionale par M. Ribeyre, laquelle supprime
toute limitation sur les règlements effec
tués par les officiers ministériels.
L'article 25 porte ratification d'une con

vention intervenue avec le gouverneur do
la Banque de France à l'effet de remplacer
les diverses commissions versées jusqu'à
présent par l'État à l'institut d'émission,
par une commission unique de 2,75 p. 1000
sur le montant de la circulation impro
ductive.

M. Diethelm a fait valoir, que ce genre
de subvention ne présentait pas un inté
rêt pratique considérable, les bénéfices do
la Banque de France devant finalement re
venir à 1 Etat. Le président de la commis ■
sion a rappelé que la simplification déjà
réalisée était la conséquence d'observa
tions antérieurement formulées par le
Conseil de la République.
Votre commission vous propose d'accep

ter cette disposition, le Gouvernement
étant toutefois invité à pousser plus loin
ces mesures de simplification.
Les articles 2f à 32, relatifs à certaines

recettes des collectivités locales, ont été
disjoints par la commission des finances
de l'Assemblée nationale, dans l'attente de
l'examen de la réforme des finances Ior
cales.

11 a été toutefois convenue en séance
publique qu'en raison de l'urgence, ces
dispositions seraient prises dans le cadre
du projet de loi portant fixation du bud
get général de l'exercice 1949 dont le
Conseil de la République va être inces- '
samment saisi. Votre commission vous
propose donc de maintenir la disjonction
de ces articles.

L'article 33 autoiise, comme pour les
années précédentes, la perception, en
1949, de six centimes additionnels au
principal de la contribution foncière des
propriétés non bâties en faveur des cham
bres d'agriculture et d'offices régionaux
de transport et des P, T. T.
Il modifie toutefois légèrement -la répar-

îition des ressources, yotre commission, à
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la majorité de ses membres, youâ propose
de l'accepter.

.Elle croit cependant devoir signaler que
les chambres d'agriculture ne paraissent
plus avoir l'activité nécessaire pour justi
fier ces attributions. .
L'article 34, qui vise à majorer l'impo

sition des rhums et tafias au profit des
départements d'outre-mer, a été ajourné
par l'Assemblée nationale et renvoyé à
l'examen de la réforme des finances lo
cales. ' '

Votre commission vous propose de
maintenir cet ajournement.
L'article 35 comble une insuffisance de

la réglementation actuelle touchant le re
couvrement des créances de l'État étran
gères à l'impôt et aux domaines. Votre
commission vous propose de l'accepter.
L'article 36 élèvera /à des chiffres ,plus

en rapport avec le niveau actuel des prix
les limites au-dessus desquelles l'agence
judiciaire du Trésor peut admettre en ca
ducité les créances de l'État.

L'article 37 abroge une disposition sans
aucun intérêt actuel qui mettait à la
charge des condamnés le payement des
droits dont le prix de recouvrement excé
daient le produit.
L'article 38, par mesure de simplifica

tion également, établit une correspon
dance entre le remboursement à l'État des
frais de port des lettres et paquets dans
les procédures pénales et le tarif unitaire
d'affranchissement de la lettre ordinaire.

Votre commission vous propose de vous
y rallier, regrettant toutefois que des dispo
sitions. d'intérêt aussi faible n'aient pu
^tre réalisées par application de la loi du
17 août 1948.

L'article 39 proroge la loterie nationale
pour une nouvelle période de deux ans.

M. Demusois avait présenté un amen
dement cui n'a pas été retenu par votre
commission, tendant à exonérer les asso-
teiations d'anciens combattants émet trices
de participation, de billets de la loterie
nationale, de la taxe sur le chiffre d'affai
res et de l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux.

L'article 40 disposait que les immeu
bles édifiés ou acquis dans le cadre de la
législation sur les habitations à bon mar
ché ne pouvaient être cédés qu'à un prix
de vente équivalent à leur valeur réelle.

Il s'agit d'éviter que les organismes
d'habitations à bon marché qui, en prin
cipe, ne doivent pas réaliser de bénéfices,
ne cèdent leurs constructions à des prix dé
risoires. La disposition a été écartée par
l'Assemblée nationale. Votre commission
ne l'a pas reprise.
I, 'article 41 donne au Gouvernement le

droit de fixer les tarifications du gaz et
de l'électricité. L'Assemblée nationale l'a
disjoint pour marquer son opposition aux
tarifications actuelles. Votre commission
n'a pas repris cet article.

L'article 42 porte à un chiffre plus nor
mal le taux de la redevance payée par
les employeurs qui ne se conforment pas
aux dispositions de la loi sur l'emploi
obligatoire des mutilés.

L'article 43 donne le pouvoir de fixer
la redevance perçue pour la délivrance
des certificats de contrôle de la fabrica
tion des conserves de poisson. La fixation
du plafond de cette taxe requérait, en
effet, jusqu'à présent, l'intervention du
Parlement, intervention peu justifiée en
raison du montant minime des intérêts
en cause. ~

L'article 44 est une disposition de style
gui autorise la perception des impôts pour

1949. Votre commission s'étonne de le
trouver dans ce texte, ayant déjà eu à se
prononcer . sur une disposition analogue
qui. lui a été présentée dans le cadre du
projet de loi fixant les maxima de dé
penses.. -
L'article 45, introduit par l'Assemblée

nationale, tend à autoriser certaines per
sonnes qui ont été spoliées de leurs va
leurs mobilières sous l'occupation à ré
cupérer des valeurs identiques par impu
tation sur les titres qui ont pu être remis
à l'État en payement par les sociétés
émettrices de l'impôt de solidarité dont
elles étaient redevables.

Une disposition analogue avait déjà été
votée par la première Assemblée au mois
de mai 1948 dans le cadre de la loi por
tant aménagements fiscaux, mais elle avait
été finalement disjointe, -conformément à
l'avis du Conseil de la République.
Votre Commission des finances a repris

de façon très attentive l'étude de la ques
tion et sur la proposition de MM. Diethelm
et Chapelain elle a décidé de vous propo
ser de disjoindre cette fois encore le texte.
Sans pouvoir entrer dans les détails de

cette affaire très complexe, votre rappor
teur vous indiquera que la décision de
la commission a principalement été mo
tivée par les considérations suivantes:
La mesure sera susceptible de créer des

difficultés au cas où les sociétés émettri
ces voudraient bénéficier du droit de
préemption que leur reconnaît la loi.
Elle serait difficile à appliquer an cas

où le nombre des titres détenus par le
Trésor était inférieur à celui des valeurs à
restituer, ou même si ces dernières avaient
fait, depuis la date de la spoliation, l'ob
jet de modifications (divisions, etc.'..);
Si la mesure est susceptible de régler

certains cas particuliers, elle crée de nou
velles inégalités peu. justifiables entre les
spoliés qui étaient propriétaires de titres
de la catégorie de ceux qui sont détenus
par le Trésor, et les autres spoliés;
Enfin, la loi du 16 juin 1948 portant

aménagements fiscaux a organisé dans
ses articles 44 et suivants un régime géné
ral d'indemnisation des spoliés; il est donc
superflu de prévoir des dispositions nou
velles pour régler des cas très particu
liers.

Enfin, l'article 46 également introduit
par l'Assemblée nationale a pour objet
d'ajouter les sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants à la liste des
établissements fixés par l'article 42 de la
loi du 31 décembre 1945 auxquels ne s'ap
pliquent pas les dispositions limitant la
création ou l'extension des établissements
commerciaux, industriels ou artisanaux.
Votre commission vous propose de

l'adopter.
Mesdames, messieurs, cette lecture très

aride dont je m'excuse vous indique les
difficultés devant lesquelles votre commis
sion s'est trouvée pour se prononcer sur
ce projet de loi et l'impossibilité dans la
quelle elle a été de se faire une opinion
d'ensemble sur des dispositions aussi di
verses dont les unes sont importantes et
les autres d'intérêt minime.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

. La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passez à la dis
cussion des articles,)

M. le président. Je donne lecture do
l'article 1":

TITRE I* '

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES
DU BÙDCET GÉNÉRAI

§ ler„ —, Évaluation des voies et moyens.

a Art. 1er . — La répartition des voies et
moyens applicables au budget général do
l'exercice 1949, évalué à 1.250.455 millions
998.000 francs est fixée conformément à

l'état annexé à la présente loi. »
Personne ne demande la parole sur l'ar-[

ticle 1er ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopte.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 2), Mil. Bolifraud, Chapalain, Debu-
Bridel, Diethelm, Lieutaud, de Montalem
bert proposent d'insérer après l'article Ie*
un article additionnel itr bis (nouveau),
ainsi conçu :
« Les dispositions du décret du 9 dé

cembre 1948 portant réforme fiscale et
intéressant le budget général et les bud
gets annexes n'entreront en- application
qu'après avoir été approuvées par une loi
spéciale et sans que la date d'entrée en,
vigueur de ces dispositions puisse être1
antérieure au lor mars 1949. »

La parole est à M. André Diethelm.

M. André Diethelm. Mesdames, messieurs,
je dirai très brièvement que notre amen*
dément est la reproduction pure et simple
du texte que nous avions présenté au
cours de la discussion sur la loi portant
fixation des maxima budgétaires de l'exer
cice 1949.

Je rappelle que ce texte, après avoir été
accepté par votre commission des finances,
a finalement été adopté par le Conseil de
la République à la majorité de 207 voix,-
si ma mémoire est précise.
L'amendement que je dépose en ce mo

ment, au nom de mes collègues et de moi-
même, n'a pas d'autre but que de rétablir
ces dispositions sur lesquelles vous vous
êtes déjà prononcés à une majorité im
portante. *

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement .?

M. le ministre. Mesdames, messieurs, la
question qui est soulevée par l'amende
ment de M. Bolifraud et de ses collègues
est une question qui avait été évoquée
lors des récents déibats à propos de la loi
des maxima. Je m'étais borné alors à faire
observer que cet amendement trouvait sa
place dans la loi des voies et moyens. Il
est donc à sa place aujourd'hui, et je vais,
si'vdtis le voulez bien, m'expliquer sur le
fond.

C'est, mesdames, messieurs, une décision
d'une extrême gravité que vous vous pro
posez de prendre. Vous vous souvenez, en
effet, que la loi du 17 août 1948 avait
décidé que la réforme fiscale annexée à la
loi des finances, devrait être déposée
devant le Parlement avant le 10 décembre

et qu'elle entrerait en application à la date
du 1er janvier. v
Elle a été déposée avant le 10 décembre.

Ii commission des finances de l'Assemblée
nationale s'en est saisie, et une proposi- •
tion comparable à celle qui vous est
aujourd'hui soumise par l'amendement de
M. Bolifraud, un amendement de M. Rigal,
a été soumise à cette commission des
finances et ensuite à l'Assemblée. 11 avait
cependant une iportée moins étendue puis
que, sauf erreur de ma part, il demandait
simplement que l'entrée en vigueur de la
réforme fiscale fût reportée au 1™ février, i
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L'Assemblée, -néanmoins, n'a pas fait
droit à l'amendement de M. Rigal, et elle
a cédé aux sollicitations du Gouvernement.
Mais il a été convenu qu'un correctif serait
détoné par le Gouvernement avant ^ le
13 janvier sur le bureau de l'Assemblée
nationale. Il est bien évident, à propos de
ce correctif, que le Parlement aura à dé
libérer souverainement sûr tous les amen
dements, et que des articles additionnels
pourront être introduits. Ainei une discus
sion plus ample pourra s'ouvrir, et les
droits du Parlement seront intégralement
respectés.
Quelle est donc, mesdames, messieurs,

la "différence entre ces deux procédures,
celle de la loi du 17 août, et celle sur la
quelle le Gouvernement insiste puisque
toutes les deux aboutissent également au
respect du droit du Parlement ? La diffé
rence, c'est que le fait de reporter pure
ment et simplement l'entrée en vigueur
des dispositions du décret du 9 décembre,
dans sa totalité, présente et pour l'admi-
nibtration et pour les contribuables les
inconvénients les plus graves. •
Quels sont, en effet, les inconvénients de

ce report ? Tout d'abord, il va en résulter
pour le Trésor des pertes de recettes cer
taines. En effet, vous savez que la ré:
forme fiscale — et nous en avons discuté
ici — prévoit des taxes nouvelles au profit
des communes ; la perception de ces taxes
va se trouver retardée et, par conséquent,
une perte de recettes se produira. .
M. André Diethelm. Monsieur le minis

tre, voulez-vous me permettre de vous in
terrompre?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm, avec l'autorisation de l'orateur.
~ M. André Diethelm. Monsieur le minis
tre, le texte que j'ai sous les yeux et
dont vous avez entendu la lecture, exclut
formellement la question des finances dé
partementales et communales, sur lesquel
les notre Assemblée a pris, il y a deux
jours, une position définie.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, le
taux ties droits d'enregistrement est dimi
nué dans la réforme fiscale. Si l'entrée en
vigueur de la réforme est différée, il est
bien évident que les contribuables vont
attendre le plus longtemps possible pour
faire enregistrer leurs actes. Ils atten
dront l'entrée en application des nouveaux
taux, par conséquent perte de recettes,
au moins en trésorerie.
Vous savez aussi que les forfaits rela

tifs aux bénéfices industriels et commer
ciaux sont fixés au début de l'année et
que les pourparlers entre les contribua
bles et l admanistration commencent dès
le mois de janvier. Aussi longtemps que
les taux ne seront pas connus, il sera im
possible de fixer les forfai.ts.
Or, si vous regardez- la rédaction de

l'amendement qui vous est soumis, vous
verrez qu'aucune date d'entrée en appli
cation n'est prévue et qu'il est simple
ment prévu que la date d'entrée en vi
gueur des dispositions ne pourra être an
térieure au 1er mars 1949.
Par conséquent, vous voyez pendant

quelle période indéterminée, et assuré
ment au moins de trois mois, vont être
suspendus les pourparlers entre l'admi
nistration et les contribuables. Comment,
dans 'ces conditions, pourrait-on fixer les .
forfaits?

De même encore pour les bénéfices agri
coles, les commissions départementales
ne pourront pas commencer leurs travaux.
En ce qui concerne les impôts directs, il
ya se produire des retards considérables |

dans l'émission des rôles puisque, dès le
mois de janvier, l'administration se pré
pare à l'émission de ces rôles. Comment
pourra-t-elle commencer son travail puis
qu'on nous dit que ce n'est pas avant le
1er mars que la réforme fiscale pourra en
trer en vigueur?
M. André Diethelm. Monsieur le minis

tre, ignoreriez-vous que les déclarations
afférentes à l'impôt général sur le revenu
doivent être souscrites, au plus tard, le
28 février ou le 31 mars selon les cas?

M. le ministre.. Je ne l'ignore pas. Vous
n'ignorez pas non iplus qu'il y a un tra
vail préparatoire à faire. D'autre part,
le 28 février, lorsque les déclarations vont
arriver, le travail préparatoire n'étant pas
commencé, que pourront faire les contrô
leurs alors qu'il est bien évident que la
réforme fiscale n'entrera pas en vigueur
avant le 1er mars, nous dit-on, mais très
vraisemblablement bien après ?
On s'est plaint avec juste raison, depuis

des années et des années, des retards con
sidérables dont souffre l'émission des

rôles. Nous savons bien ce qu'il en a été.
Il faudrait tout de môme, en cette matière,
rentrer dans la norme et renoncer à être

contraint d'exiger le versement d'acomptes
sur des. rôles qui ne sont pas émis.
Si vous voulez rentrer dans la norme, il

faut que les règles financières soient
fixées. Ce n'est pas le fait do repousser
la réforme fiscale à une date indéterminée
qui est de nature à remettre en ordre les
finances françaises pour l'exercice 1919.

M. Demusois. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. "De
musois, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Demusois. Si je vous comprends bien,
vous dites que, -s'il- y avait alors retard,
ce retard serait dû au Parlement et non au

Gouvernement'. A vrai dire, dans votre
intervention, je trouve la justification de
notre opposition à l'entrée en vigueur de
la réforme fiscale au 1er janvier. Le con
traire voudrait dire que, pour être agréable
au Gouvernement, il faut voter les yeux
fermés et adopter tout ce qu'il présente.
Mais si l'on suit votre raisonnement, la

réforme fiscale devant entrer en vigueur
au 1er janvier, quelle serait la possibilité
pour le Parlement de s'opposer à certains
principes que vous avez introduits dans
cette réforme ainsi qu'à un certain nombre
d'éléments injustes ?
Le Gouvernement nous dit : vous pourrez

apporter des correctifs. Sans doute, mais
ces correctifs arriveront après que nous
aurons donné à votre administration la

possibilité d'établir les rôles, et les correc
tifs ne pourront jouer pour l'année 1949;
ils joueront éventuellement pour l'année
1950. En attendant, pour 1949, ce "seront
les contribuables, certaines catégories de
contribuables en particulier, qui seront les
victimes de cette façon de faire.
Nous ne voulons pas en prendre la

responsabilisé, mais nous voulons laisser
celle-ci au Gouvernement qui me parait
être le vrai - responsable. (Applaudisse
ments à l'extrême 'gauche.)

M. le ministre. Monsieur Demusois, le
Gouvernement ne vous demande ipas do
prendre les responsabilités qui sont "les
siennes. Il a d'ailleurs l'habitude de voir

le groupe communiste prendre une atti
tude qui est toujours a l'opposé de la
sienne.

K. Demusois. Cette réponse de Normand
ne nous satisfait pas.

M. le ministre. Je reprends maintenant
mon propos.
En dehors des inconvénients que jà

viens de signaler, il y a une autre consi*
-dération d'importance. Vous savez que la
réforme fiscale comporte le regroupement

-d'un certain nombre d'administrations fis.
cales, enregistrement, contributions di
rectes et indirectes, de façon à dégager
par ce moyen un certain personnel qui
pourra être allecté au service du contrôle,
d'où une iplus grande efficacité de la lutta
Contre la fraude fiscale. Si la réforme fis
cale est retardée, il en résultera que la
lutte contre la fraude- subira également

- un retard et qu'en définitive les bons coni
-tribuables continueront à payer pour le^
mauvais. - -

D'autre part, pendant une période indé
terminée, il y aura une incertitude pour
les contribuables sur ce qu'ils auront Ai
payer puisque les tauxv ne seront pas
fixés. Ce n'est pas à mon sens une circons
tance favorable à l'assainissement de la
vie économique du pays que de laisser in
définiment les contribuables dans l'incer
titude.

Aussi bien tout cela a déjà été débattu
au mois d'août dernier. Après discussion,
on a abouti au vote de la loi du 17 août

-et je vous demande de rendre au Gouver
nement cette justice qu'il se montre plus
libéral que la loi du 17 août ne l'y obli
geait, puisque spontanément il a pris l'ini
tiative du dépôt d'un correctif auquel je
faisais allusion tout à l'heure.

Ce correctif ouvrira au Parlement la
voie des amendements et des contre-pro
jets, et lui donnera ainsi la possibilité
d'exercer souverainement les droits qu'il
revendique. En ce qui concerne ce cor
rectif, j'espère que le Parlement voudra
bien se limiter à la discussion des pro
blèmes essentiels et des principes. -san^
essayer d'entrer dans le détail des article*,
ce qui risquerait de noue conduire à l'exa
men de centaines et de centaines d'amen
dements et ne nous permettrait pas de
prévoir l'issue des débats.
Je compte d'ailleurs sur la sagesse du

Parlement pour être autorisé à penser que,
dans une question aussi difficile et aussi
touffue, il saura s'en tenir à l'examen des
articles essentiels, ceux qui lui importent
particulièrement, laissant à l'administra
tion le soin d'appliquer les principes, en
exerçant son contrôle, du moins. dans lo
texte déposé, sur le point de savoir si ces
principes ont été exactement appliqués. Si
le Parlement se limite à cette tâche essen
tielle, alors le correctif pourra être voté
dans un délai très rapide et, dans ces con
ditions, la perception des impôts et la mise
en place des administrations n'auront souf
fert aucun retard.

Voilà, mesdames et messieurs, l'essen
tiel de ce que je voulais dire. Encore une
fois, je pense que retarder l'entrée en!
vigueur de la réforme fiscale serait un dan
ger grave, à la fois pour les finances pu
bliques et pour la mise en ordre des admi
nistrations, et j'ai indiqué quels étaient
les inconvénients qui en résulteraient,
les mauvais contribuables continuant à

échapper à l'impôt et les bons à payer à
leur place.
Je vous demande instamment de ne pas

retarder ce qui est une mesure d'assainis
sement indispensable, et j'indique qu'en
toute hypothèse il faudrait au minimum,
ou il -aurait fallu, que les auteurs dtt
l'amendement veuillent bien fixer un délai
raisonnable dans lequel, dans leur pensée,
la réforme fiscale, après examen, aurait
pu entrer en application; au contraire, on
vous propose de retarder indéfiniment
cette entrée en vigueur en indiquant siia-
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* plement qu elle ne pourra être antérieure
* au 1er mars 1949. ; -

~ Ne laissez pas plus longtemps les con
tribuables français dans l'incertitude. PeT-

' metlez-leur- de travailler en toute sécurité ;
• c'est ce que je vous demande en leur
- nom.

M. le président. Quel est l'avis "de la
commission ?

M. le rapporteur. En examinant la loi
* sur les voies et moyens, la commission
n'a pas eu à se prononcer sur . l'amcnde-
. ment de M. Bolifraud et de ses amis, mais,
• dans une séance antérieure, alors que la
■ commission examinait la loi des maxima,
elle a donné un avis favorable à cet amen
dement.

M. Demusois. Je demande la parole.

M. le président. La parole est' à M. De
nu;=ois. ^ .

M. Demusois. Mesdames, messieurs, je
1 m'excuse d'intervenir encore, mais il est
'. des choses que je ne puis accepter.

Lorsque l'Assemblée nationale a mani
festé sa volonté d'aboutir très rapidement
à une réforme fiscale, elle n'a pas eu
comme objectif de charger uniquement le
Gouvernement de l'établir, puis ensuite
d'en recevoir la construction et de dire

* amen. Pas du toutl elle a, au contraire,
manifesté sa volonté d'être saisie d'un pro

- jet de réforme fiscale, dans lequel seraient
fixés les principes généraux sur lesquels

• doit toujours Être établie une.réforme fis
cale et de pouvoir en examiner le contenu

■ de telle façon que cette réforme fiscale
' corresponde à la fois aux préoccupations
; de l'ensemble ■ des- catégories sociales de
notre pays et permette, pour l'année 1949

- et les années suivantes, d'édifier notre
■ système financier sur des bases sérieuse
ment étudiées.
Or, je veux marquer que, bien que ce

fût là l'opinion du Parlement, nous som
mes en présence- d'un ensemble d'élé
ments, constituant réforme fiscale, pour

1 lesquels non seulement il n'y a pas de sé
rieux principes établis, mais j'ose l'affir
mer les principes comptent moins que les
éléments particuliers correspondant aux
propositions de cette réforme budgétaires
qui nous sont soumises.
. J'ajoute que ces éléments particuliers
sont établis dans des conditions telles
qu'ils apparaissent, et (beaucoup de docu
ments le prouvent, comme contraires à ce
que demandait le Parlement. Le Gouver
nement nous demande quand même de
l'accepter. J'imagine que c'est une ma
nière de faire -qui n'est pas acceptable.
Nous avons raison de nous dresser contre
cela. ,

En vérité, je vous pose la question:
est-ce que la réforme fiscale est une ré
forme qui doit déterminer les voies et
moyens correspondant à une année ou
bien est-ce un ensemble de principes qui
vaudront pour un certain nombre d'an
nées ? Voilà le problème.
Que demandons - nous ? Une réforme

comportant une modification profonde des
bases 'd'imposition et une simplification
des méthodes actuelles qui ne permettent
plus au contribuable de s'y reconnaître;
cela étant établi, il est évident qu'en fonc
tion des besoins de chaque année le Gou
vernement aura le devoir, justement sur
les bases de la réforme fiscale ainsi établie,
de fixer le montant de ces besoins; mais
non pas faire l'inverse. C'est précisément
ce que nous lui reprochons actuellement
d'avoir fait.

Or, il semble qu'on ait eu surtout le
souci de vouloir, sous l'étiquette de ré
forme fiscale, rechercher les moyens de

mettre en équilibre les dispositions budgé
taires pour l'année 1949. Ce n'est pas cela
la réforme fiscale. Cela, c'est simplement
la recherche des moyens d'équilibre, la
réforme fiscale, c'est tout autre chose. Si
nous avions la possibilité de discuter lon
guement, nous pourrions donner des élé
ments qui permettraient à chacun de nos
collègues de voir qu'effectivement, en
cette matière, nous avons raison.
Et, parce que nous ne sommes pas déci

dés à voter dans la nuit, on fait valoir
contre nous un ensemble de mauvais argu
ments. On pousse même les choses — je
m'excuse auprès de M. le ministre repré
sentant le Gouvernement du terme que je
vais employer — jusqu'à nous opposer
des arguments d'une absurdité absolue,
tout au moins à l'égard des élus commu
nistes. Je m'excuse, monsieur Bétolaud...
Vous dites, en parlant de nous : vous avez
l'habitude de voter contre le Gouverne

ment. Comment M. le ministre peut-il par
ler ainsi. Nous avons l'habitude, nous, je
le proclame, de refuser de voter des choses
qui, pour une part, sont incompréhensibles
et qui, pour, l'ensemble, sont contraires
aux intérêts de la France. Vous n'obtien
drez jamais de nous que nous donnions de
tels votes.- . .

Si vous nous apportiez un ensemble
d'éléments sur lequel nous puissions nous
pencher, que nous aurions pu étudier et
au sujet desquels nous aurions pu faire
valoir nos observations et essayer d'appor
ter notre contribution à un édifice nou

veau, j'entends par là à une véritable ré
forme fiscale, alors il va de soi que nous
ne ferions pas preuve de cette opposition
systématique que vous nous reprochez,
mais qui n'est pas dans notre esprit.
Après discussion, nous saurions dire oui

lorsqu'il faut dire oui, et dire non lorsqu'il
faut dire non.

' A la vérité, en ce moment, nous ne som
mes pas dans une telle situation et je peux
en donner la preuve. Je m'excuse, mais je
prends à témoin, en particulier, M. le rap
porteur spécial qui est ici sur ces bancs.

. Hier, à la commission des finances, lors
que nous avons commencé à examiner la
loi sur les voies et moyens qui fait l'objet
de la discussion actuelle, n'est-il .pas vrai,
monsieur le rapporteur, que j'ai posé cer
taines questions relatives à certains arti
cles, en particulier aux articles se rappor
tant à l'Algérie ? Se trouvait-il à la com
mission des finances quelqu'un qui vérita
blement comprenait quelque chose aux
différents articles qui nous étaient soumis ?
Personne, vous m'entendez, personne. J'ai,
en particulier, souligné certaines disposi
tions relatives à un régime nouveau sur
les dispositions qui entraient dans les pré
rogatives de ce que l'on appelait l'adminis
tration des territoires du Sud. Est-ce qu'on
a pu répondre à cette question i On a dit
simplement: si nous avions vraiment la
possibilité d'étudier, même si nous ne con
naissions pas la matière, nous aurions tpu
faire venir devant nous des personnes de
l'adnjinistration ayant une connaissance
plus grande, pour leur demander des ren
seignements, avoir des précisions, discu
ter, et nous aurions pu ainsi prendre posi
tion. Mais personne n avait cette possibilité,
nous ne pouvions faire venir devant nous
des fonctionnaires compétents qui auraient
pu nous aider à y voir clair. Pourquoi cela?
Parce qu'on nous demande de voter rapi
dement. On a l'air de dire : mais votez
donc ! il n'est pas question de comprendre
(Sourires), faites ce qu'on vous demande.
Non! je le répète, nous n'accepterons

pas cette manière de faire. Nous aurions
voulu que toutes les dispositions que l'on
va prendre pour les voies et moyens puis

sent être étudiées et examinées par le Par
lement, dont c'est le' rôle principal, avec
le temps nécessaire, de telle façon qua
nous puissions doter notre pays d'un en
semble parfaitement compréhensible et qui
corresponde à ses aspirations. Il n'en est
rien. On s'étonne de notre position, mais
je le dis: ceux qui sont dans le vrai, ce
sont ceux qui, avec nous,.ont cette po
sition. Je ne peux considérer comme sé
rieux, comme rentrant dans le cadre des
obligations des représentants de la nat.on
le fait, pour certains, de se dira : « Après
tout, e n'y comprends rien, mais, puisque
le Gouvernement nous le demande, je vais
dire oui ».

C'est un peu cela- qui se passe en pra
tique.
Je vois des collègues sourire...

M. Dulin. Parce que nous travaillons, au
tant que vous et aussi sérieusement que
vous.

M. Demusois. Si vous y voyez autant
que moi dans l'affaire qui vous est pré
sentée, cela veut dire que vous n'y yoyei
rien du tout, car je n'y vois rien moi-
même. (Rires.)

M. Dulin. Vous dites que nous acceptons
servilement ce qui nous est demandé. Nous
gardons notre indépendance, nous n'accep
tons d'ordre de personne, nous; nous n'ac
ceptons pas les ordres de Moscou.

M. Demusois. Je vous en prie, n'essayez
donc pas d'échapper à la question ainsi
posée en disant : « Nous n'acceptons d'ordre
de personne ».
Il ne s'agit pas de recevoir d'ordres de

qui que ce soit, et je n'ai pas comme
propos de discuter sur- des ordres qui se
raient reçus. .
Ce que je constate, c'est que l'on a fait

valoir devant la commission des finances
et devant vous — j'en prends à témoin
ceux qui ont participé à ce travail — que
le projet qui nous est présenté l'est dans
des conditions telles que, quelle que soit
la ibonne volonté, quelles que soient même
les connaissances particulières que nous
puissions avoir les uns et les autres, il
ne nous est pas possible, en toute hon
nêteté, de prendre de décisions en con
naissance de cause et en sachant quelles
répercussions peuvent avoir ces décisions
sur l'ensemble du pays. Ce n'est pas obéir
à des ordres que de répéter que ce que doit
faire le Parlement, c'est précisément le
contraire des pratiques qu'on nous im
pose.
Je ne vous conteste pas cette possibilité

de travail. Je ne dis pas que vous êtes
incapable de faire- un tel examen, mais
je dis que, même avec toutes les capacités,
les conditions dans lesquelles on' vous de
mande d'exprimer votre opinion vous en
empêchent.
Si vous aviez été avec nous, monsieur

Dulin, à la commission des finances, je ne
doute pas que, lorsque vous auriez été
amené à vous prononcer sur chaque ar
ticle de la loi des voies et moyens, vous
n'ayez fait comme tous nos collègues, com
munistes et membres de votre parti 'com
pris : vous auriez dit qu'il est quand mémo
pénible d'en arriver à ça.
C'est parce que j'ai ce sentiment que

je n'accepte pas les argumente de M. la
ministre et que j'exprime cette opinion
que s'il y a quelque chose qui ne va
pas, il ne faudra pas dire demain: « C'est
la faute des assemblées ». En effet, ce
n'est pas la faute des assemblées, c'est
ta faute du Gouvernement, qui ne donne
pas à ces assemblées la possibilité do
mettre debout des textes législatifs en
connaissance de causa et en conformité

*
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avec les nécessités et les. aspirations du
pays. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) "

M. André Diethelm. Je demande la parole
four expliquer mon vote.

M. le président. La parole est l M. Die
thelm.

M. André Diethelm. Monsieur le ministre,
Je ne voudrais prononcer à votre endroit
oue des paroles courtoises. Je me bornerai
donc à vous dire que j'ai beaucoup re
gretté, en vous entendant, la maladie qui
retient loin de no us M. Petsche. M. Petsche
nous aurait, en effet, apporté des précisions
techniques et des remarques certainement
pertinentes.
Je suis, au contraire, obligé de vous

indiquer — et vous me le permettrez en
ma qualité d'ancien inspecteur des finances
—que votre exposé d'il y a un instant
contient quelques perles d assez belle di-
jnension.'
A titre d'exemple, je citerai, simplement,

ce point précis: vous avez regretté le fait
que, si la réforme fiscale était ajournée,
les contribuables seraient tenus de verser
des acomptes sur le montant de leurs im
pôts. Or, le projet de réforme fiscale que
vous présentez et que vous n'avez cer
tainement pas lu — je l'ai fait, pour ma
part, et c'est sans doute une grande im
prudence — comporte, en ce qui concerne
tous les impôts directs, la généralisation
du système des acomptes. On établira do
rénavant ces impôts, non pas sur les re
tenus de l'année précédente, mais sur ceux
de l'année en cours. On versera donc des

acomptes tout au long de l'année; après
quoi, ou souscrira une déclaration ; l'admi
nistration calculera le montant définitif des
impôts exigibles et le solde non encore
avancé sera finalement mis en recouvre
ment.

Dès lors, affirmer que le système des
acomptes est mauvais est une assez belle
contrevérité puisque, précisément, votre
projet s'efforce de le généraliser.
Il y a, en outre, autre chose. Vous avez

dit qu'il y aurait, de toute façon, un
rectificatif à votre projet et qu'on discu
terait par grands amendements et par
grandes masses. Vous nous avez dit aussi
qu'il n'était pas du rôle des Assemblées
Id'entrer dans les détails et que, sans doute,
ces détails pourraient être largement aban
donnés à la diligence de l'administration.
En brut, vous annoncez votre intention
de vous faire autoriser, dès le mois pro
chain, à prendre, en matière fiscale des
<lëcrets-lois. Or, le principe essentiel d'une
démocratie parlementaire est de réserver
aux seuls élus de la nation le vote de
l'impôt et de n'accorder au Gouvernement
aucun pouvoir pour mettre en place, par
ses propres moyens, des dispositions fis
cales.
Soyez convaincus qu'il s'agit là d'une

[prérogative essentielle de nos assemblées,
et qu'en ce qui me concerne je combat
trai de toutes mes forces pour qu'il n'y
soit porté aucune atteinte, même de détail";
et les textes fiscaux sont, au surplus, trop
obscurs et trop compliqués pour qu'un
Parlement puisse' se désaissir du droit es
sentiel de les autoriser lui-même, et lui
seul.

Je serais le pire ennemi du Gouverne
ment actuel que je souhaiterais vous voir
vous enferrer dans la voie où vous allez
yous engager, si vous mettiez demain —
Ou même aujourd'hui, puisque nous som
mes le 1er janvier — votre prétendue ré
forme fiscale en vigueur. Vous allez subir
une. tempête de protestations, et de pro
testations justifiées. Vous allez alarmer
toutes les classes du pays et toutes les

catégories. Par surcroît, vous commettez,
sans raison apparente, des erreurs mons
trueuses car vos projets aggravent spé
cialement les charges des contribuables
les plus défavorisés.
Je me suis appliqué à calculer quelles

seraient les charges, sous votre nouveau
régime, des commerçants qui ne réalisent
que de très faibles bénéfices. Je trouve
qu'un commerçant sans enfant, qui ga
gnait 100.000 francs l'an dernier et qui en
gagnera 150.000 francs cette année-ci — ce
qui est peu, compte tenu de la déprécia
tion de la. monnaie — verra son imposi
tion passer de 9.600 francs à 27.000 francs.
Un commerçant ayant deux enfants qui,
pour 130.000 francs de bénéfices aurait
payé, sous le régime actuel, 15.120 francs,
payera, s'il gagne 200.000 francs l'année
prochaine, 28.000 francs: avec trois en
fants, et ce même gain de 150.000 francs,
il aurait payé 5.400 francs d'impôts; il
en payera maintenant 16.000 francs pour
un gain de 200.000 francs.
Votre réforme fiscale a été bâclée. Vous

avez pris imprudemment l'engagement de
la faire sortir avant le 1er janvier. Je ne
dirai, charitablement, rien d'autre que
ceci: le temps, de toute évidence, vous a
manqué.
Une telle circonstance de fait, vous la

reconnaissez, lorsque, par exemple, vous
nous présentez des budgets informes ou
réduits à quelques chiffres. Mais, le plus
sage, n'est-il pas, toujours, de. s'incliner
devant les faits ?

Je vous en donne la possibilité. Croyez-
moi, écoutez le langage de la raison, du
bon sens et du dévouement sincère à la
chose publique. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la droite, . du centre
et de la gauche.)

/ M. le président. La parole est à M. Ro
•cliereau pour explication de vote.

M. Rochereau. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, je ne m'arrêterai pas
aux critiques personnelles qui peuvent être
formulées contre les ministres en exer
cice. Je voudrais m'attacher tout particu
lièrement à donner mon opinion sur le
projet qui vous est présenté.
L'amendement qui vous est soumis tend

à reporter à une date ultérieure l'entrée
en vigueur de la réforme fiscale et je pré
cise tout de suite que je le voterai. Je vou
drais en donner une raison. Je demande en
ce qui concerne le projet de réforme fiscale
le bénéfice de la discussion.

La réforme fiscale telle qu'elle nous est
présentée, telle que nous avons eu à l'exa
miner, ne me paraît pas répondre aux as
pirations essentielles de l'économie fran
çaise. En même temps que le projet de
réforme fiscale considère que l'épargne est
une vertu, il considère par la même occa
sion que la richesse acquise est un crime
punissable. Or, je voudrais bien qu'on
m'explique comment il se fait que l'épar
gne soit une vertu et la richesse acquise
un crime. Comme si l'épargne n'était pas
la source unique de la richesse soi-disant
acquise et comme s'il y avait de la richesse
acquise, ce qui n'est pas vrai. Le terme
de « richesse acquise » est une sottise. La
richesse suppose des efforts continus et
renouvelés pour que cette richesse soit elle
même continue et renouvelée.

En particulier, dans la réforme fiscale, il
est un paragraphe que j'attaquerai person
nellement, c'est l'établissement de l'impôt
général sur le revenu.
L'impôt général sur le revenu est sans

doute à la base de tous les systèmes fis
caux modernes et notamment du système
fiscal britannique. tl'est possible, mais c'est
un argument qui ne me touche pas. Les

Anglais mangent bien du porridge et boi
vent bien de la bière de nourrice; cela
m'est parfaitement indifférent, à con
dition qu'on ne nous impose pas un sys
tème semblable. Ce faisant, je reprends
tout simplement la formule qu'un ministre
anglais donnait concernant l'établissement
de la fiscalité. Disraeli disait qu'en matière
de fiscalité il faut tenir beaucoup plus
compte de la psychologie des peuples que
des enseignements de.la science. Me réfé
rant à cette formule, je demande, en ce qui
concerne la réforme fiscale, le bénéfice de
la discussion. C'est la. raison pour laquelle,
encore une fois sans m'attacher à des cri
tiques personnelles qui peuvent avoir été
portées à l'égard d'un ministre en exercice,
m'attachant uniquement au projet qui vous
est soumis, je précise que je voterai
l'amendemen* qui nous est proposé et qui
nous permettra, je l'espère, de discuter,
non seulement dans ses articles mais dans
son économie générale, le principe même
de la réforme fiscale. (Applaudissements à
droite, au centre et sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. lé

ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondra
d'abord à M. Demusois qui a reproché au
Gouvernement de demander à cette Assem
blée de voter dans la nuit.

M. Demusois estime que le projet de ré
forme fiscale est incompréhensible et qu'il
est contraire aux.intérêts de la France.
C'est son droit, mais il n'est pas démontré
que l'unanimité de cette Assemblée soit
d'accord sur ce point avec M. Demusois.
Quant à voter dans la nuit, j'ai fait ob

server tout à l'heure, et je le répète, que
nous avons très exactement respecté les
dispositions de la loi du 17 août 1948. Le
Parlement, par conséquent, a tous les
droits qu'il tenait de cette loi et, en outre,
un droit supplémentaire qui résulte de
l'engagement pris par le Gouvernement de
déposer un correctif avant le 13 janvier
prochain.

Je ne reviens pa>- sur ce que j'ai dit tont
à l'heure à propos de ce correctif. Je pense
qu'il est de nature à sauvegarder intégra
lement le droit du Parlement, sans avoir
aucun des inconvénients que j'ai énumé
rés et que présenterait le report à une
date indéterminée de la réforme fiscale.

M. Diethelm a bien voulu me faire ob
server très aimablement que je n'étais pas
inspecteur des finances. C'est un fait. Mais
ie suis un contribuable'comme les autres
Français et je savais, monsieur Diethelm,
qu'il existe des acomptes. La différence
qu'il y a entre la réforme fiscale telle
qu'elle est organisée et le système actuel,
c'est que les acomptes qui ont été jus
qu'ici institués par les textes législatifs
successifs avaient pour but de pallier les
retards qui sont intervenus constamment
depuis des années dans l'établissement
des rôles, alors qu'au contraire, la réforme
fiscale prévoit, a partir de 1950, un sys
tème d'acomptes réguliers qui permettra
à chaque contribuable de savoir exacte
ment ce qu'il aura à payer chaque année
ou à telle ou telle époque de l'année.
Voilà ce que, dans mon ignorance, je puis
vous dire.

Enfin, pour répondre à M. Rochereau, je
vouorais lui dire qu'on n'a pas tellement
méconnu les droits et la nécessité de

l'épargne à laquel'e, mon-ieur Rochereau,
je sais, et vous le savez, aussi attaché que
vois. La réforme fiscale comporte des di-
minnlions substantielles de taux des taxes,
notamment en ce qui concerne les droits
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tle succession et les droits sur le revenu
des valeurs mobilières.
J'insiste, par conséquent, sur le fait que

le Gouvernement est foncièrement attaché
là ce que le Parlement puisse exercer son
droit dans sa souveraineté. Vous savez que
la réforme fiscale a été élaborée avec le
concours d'une commission QU figuraient
des parlementaires des deux assemblées.
Vous savez que cette commission a fonc
tionné régulièrement. Je vous répète l'en
gagement pris par le Gouvernement de dé
poser un correctif dans lequel le Parle
ment pourra introduire tous les amende
ments et tous les articles additionnels qu'il
jugera utiles, et, par voie de conséquence,
corriger tout ce qui, dans le décret de ré
forme fiscale, pourrait lui paraître mau
vais. Je lui demande instamment d'accep
ter l'entrée en vigueur de la réforme fis
cale au 1er janvier, de façon à ne pas dé
sorganiser l'administration financière, de
façon à ne pas jeter la perturbation dans
l'établissement des rôles et à ne pas dé
concerter les contribuables ni les laisser

lans l'ignorance.
Il sera loisible au Parlement, et dans le

'délai qu'il fixera lui-même, d'apporter les
correctifs nécessaires. Le résultat atteint
seron donc exactement le même et ses

droits seront sauvegardés. Du moins, mes
dames et messieurs, aurez-vous évité tous
les inconvénients de cet ajournement que

■je vous demande instamment de ne pas
prononcer.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
denient, repoussé par le Gouvernement.
H. Demusois. Je demande un scrutin

public.
M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

M. le président. Je suis saisi de deux
'demandes de scrutin, présentées par le
groupe communiste et par le Gouverne
ment.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
'secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 303
Majorité absolue ....... ....... 152 -

Pour l'adoption .... 179
Contre - 124

T.e Conseil de la République a adopté.
[(Applaudissements à droite et au centre
et sur les bancs supérieurs de la gauche,
du centre et de la droite.)

M. le président. Nous rtassons à l'ar
ticle 3. J'en donne lecture:

« Art. 3. — 1° La législation et la ré
glementation douanière, en vigueur en Al
gérie, sont applicables dans la zone pro
prement saharienne de l'Algérie, telle
qu'elle est définie par décret. sous ré
serve des exceptions ou dérogations pré
vues aux paragraphes suivants:

« 2° Des arrêtés du gouverneur général
peuvent exonérer des droits et taxes de
douane, les marchandises énumérées ci-
après, expédiées pour y être consommées
à destination de la zone proprement saha
rienne :

« a) les céréales, farines et dérivés;
« b) les sucres raffinés et les produits

sucrés ;
« c) les denrées coloniales (cafés, thés,

poivres, cannelles, clous et griffes de gi
rolle, macis, muscades, piments, etc.);

« d) le pétrole lampant, les bougies et
tous autres produits destinés à l'éclairage
par combustion ,

« e) les médicaments de toutes sortes;
« /) les tissus.
« 3° Dans les circonstances exception

nelles, le gouverneur général peut étendre
par arrêté pris après avis de l'Assemblée
algérienne ou, en cas d'urgence, de sa
commission des finances, le bénéfice des
dispositions du paragraphe 2 ci-dessus à
des marchandises autres que celles repri
ses audit paragraphe.

« Ces arrêtés sont immédiatement ap
plicables et doivent être soumis à la rati
fication du Gouvernement dans le délai
d'un mois.

« 4° Les conditions auxquelles est subor
donnée l'exonération sont fixées par des
arrêtés du gouverneur général.

« 5° Des arrêtés du gouverneur général
fixent les règles relatives à l'exécution du
service des douanes à l'intérieur de la zone

proprement saharienne visée au paragra
phe 1er ci-dessus.
« 6° Les infractions aux dispositions des

paragraphes 2 et 3 du présent article et
aux arrêtés prévus pour leur application
sont constatées, poursuivies et réprimées,
comme en matière de fausse déclaration

de destination conformément aux disposi
tions du code des douanes.» — (Adopté.)
Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Art; 4. — Toute de

mande d'avis sur la nouveauté d'une in
vention donne- lieu, au profit du Trésor,
à la perception d'une taxe spéciale de
4.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 7 de la loi du
5 juillet 1844 sur les brevets d'invention
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes

« Art. 7. — Aucun dépôt de brevet d'in
vention ne sera reçu que sur la présenta
tion d'un récépissé constatant le versement
d'une somme de 200 francs à titre de

taxe de dépôt et de première annuité de
brevet. » — (Adopte.)
« Art. 6. — L'article 2 de la loi du

19 mars 1937 tendant' à instituer un mode
de fixation du montant de la taxe de publi
cation à percevoir lors du dépôt d'un
brevet d'invention ou d'un certificat d'ad
dition est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes:

« Art. 2. — Le montant de la taxe de
publication ne dépassera ipas 2.500 francs,
il sera fixé par arrêté du ministre de
l'industrie et au commerce et du ministre
des finances et des affaires économiaues. »
— (Adopté.)

« Art. 7. — L'article 4 de la loi du
26 juin 1920 instituant des taxes spéciales
pour le service de la propriété industrielle
et l'immatriculation au registre du com
merce est abrogé et remplacé par la dis
position suivante:

« Art. 4. — Toute inscription et toute
radiation effectuée sur le registre des bre
vets donne lieu à la perception au profit
du Trésor d'une taxe de 50 francs. » —
(Adopté.)
« Art. 8. — Un décret rendu sur la pro

position du ministre de l'industrie et du
commerce et du ministre des finances et

des affaires économiques fixera le montant
des taxes et redevances ci-dessous énu
mérées :

Taxe forfaitaire de délivrance de copies
officielles de brevets d'invention ou de
certificats d'addition;
Redevance perçue pour fourniture de

renseignements sur la situation du ver
sement des annuités de brevets ;
Redevance perçue pour fourniture de

reproductions photographiques de bre
vets ;
Prix de vente des fascicules de brevets,

prix de vente des tables de brevets, prix

de l'abonnement au service intégral des
fascicules de brevets;
Gardiennage des enveloppes perforées

prévu par la loi du 14 juillet 1909 et par
le décret du 10 mars 1914. » ■— (Adopté.)

« Art. 11. — L'article 23 de la loi de
finances du 26 septembre 1948 est modifié
comme suit :

« Art. 23. — Les candidats au brevet

d'études.du premier cycle de l'enseigne
ment du second degré institué par le dé
cret du 20 octobre 1947 sont assujettis à
un droit d'examen de 200 francs.

« Le s élèves boursiers sont exemptés de
ce droit. »
Par voie d'amendement Mme Girault et

les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de supprimer cet
article. %
La parole est à Mme Girault.

Mme Suzanne Girault. Mesdames, mes
sieurs, les dispositions de l'article 11 vi
sent à porter à 200 francs les droits d'exa
men à acquitter par les candidats aux bre
vets d'études du premier cycle de l'ensei
gnement du degré secondaire.
Jusqu'à maintenant, le droit d'examen

en cause était de 100 francs. On en propose
le doublement.
Chacun sait que nombreuses sont les fa

milles de condition modeste appartenant
aux familles ouvrières, et souvent aussi à
ces classes moyennes qui jouissaient avant
guerre d'une réelle aisance et qui, presque
ruinées aujourd'hui, s'imposent de très
grands sacrifices pour permettre à leurs
enfants de poursuivre leurs études.
Ces familles ont eu à subir, cette année,

du fait de la hausse constante du coût de
li vie et de la dévaluation de noire mon

naie, une augmentation importante des
prix de pension, auxquels s ajoutent des
charges de plus en plus lourdes pour les
élèves.

Je sais bien que M. le rapporteur de la
commission des finances indiquait, lors de
la discussion à l'Assemblée nationale, qu'il
s'agissait là d'une augmentation des droits
qui n'est pas obligatoire, le diplôme en
question ne donnant aucun droit pour la
poursuite de leurs études ou pour l'acces
sion à une carrière quelconque.
Mais ce diplôme constitue la seule sanc

tion dos études des élèves des lycées qui
ne peuvent poursuivre leurs études pour
des raisons d'ordre pécuniaire; dans la
plupart des cas, ce diplôme est donc pour
les élèves chose importante et indis
pensable que nous avons le devoir de leur
permettre d'obtenir sans aucune difficulté^
en supprimant les droits d'examen.
C'est pourquoi nous vous demandons^

espérant être suivis par l'unanimité de
cette assemblée, la suppression de l'arti
cle ll.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement 1

M. le ministre. Le Gouvernement fait
observer que le taux proposé est encore
très modique, puisqu'il s'agit de porter
de 100 à 200 francs le montant des droits
d'examen. L'augmentation demandée a
simplement pour objet de couvrir pour
partie les frais d'organisation des examens.
Le Gouvernement fait, en outre, obser

ver que les élèves les plus dignes d'inté
rêt, c'est-à-dire les boursiers en sont
exemptés.
Dans ces conditions le Gouvernement

repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.
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M. le président. Je mets aux voix ]
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement, .

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. « Art. 12. — La carte

professionnelle d'exploitant qui sera déli
vrée, en application des dispositions du
décret du 13 août 1947, aux étrangers exer
çant en France la profession d'exploitant
agricole est assujettie, en sus du droit
de timbre prévu à l'article 203 bis du code
du timbre, à la perception d'une taxe
additionnelle de 1.000 francs.

« Les services départementaux des
ministères de l'intérieur, de la santé et
de la population et de l'agriculture de
vront assurer^ sans création d'emploi nou
veau, le fonctionnement du service d'attri
bution et de contrôle de la carte profes
sionnelle d'exploitant délivrée aux étran
gers exploitants agricoles en application
du décret du 13 août 1947. » (Adopté.)

« Art. 13. — Le taux de la redevance que
tout exploitant de mine -de potasse est
tenu de verser au Trésor sur l'ensemble
des quantités vendues est porté à 30
francs par tonne de potasse pure, à comp
ter du 1OT janvier 1949.

« Le produit de cette redevance, versé
au Trésor à titre de fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public, sera ratta
ché au budget du ministère de l'agricul
ture et affecté à la réalisation des recher
ches, essais et propagandes d'action con
cernant l'amendement des sole, leur ferti
lisation et plus spécialement la vulgari
sation de l'emploi des engrais potassiques.

« Cette redevance devra être supportée
par les producteurs de potasse et ne
pourra en aucun cas entraîner une aug
mentation du prix de vente des engrais
potassiques. »

M. Léon David. Je demande la parole
sur l'article 13.

M. le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. L'article 13 prévoit le

relèvement du taux de la redevance ver
sée par tout exploitant de mine de po
tasse. Le groupe communiste votera contre
cet article parce que certainement il aura
pour conséquence une augmentation du
prix des engrais.
J'entends qu'à l'Assemblée nationale un

amendement de M. Pleven a prévu qu'en
aucun cas cette redevance ne devrait être
supportée par l'acheteur, c'est-à-dire par
le paysan qui emploie les engrais.
Mais cela ne nous suffit pas.
Nous savons qu'en définitive, l'augmen

tation du taux de la redevance sera sup
portée par le paysan.
Dans une période où les paysans voient

leur fiscalité aggravée dans des conditions
formidables et ou, d'autre part, le prix
des produits de la terre baisse dans' des
conditions très sensibles, il nous appa
raît qu'une augmentation des prix des
engrais est préjudiciable aux agriculteurs.
Le groupe communiste votera contre

l'article 13.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je ne vols pas sur quoi
repose l'émotion du groupe communiste,
puisque l'amendement de M. Pleven,
adopté par l'Assemblée nationale, a prévu
qu'il ne pourrait y avoir, du fait de cet
article, aucune augmentation du prix de
vente des engrais potassiques.
Dans ces conditions, je demande à l'As

semblée de voter le texte de l'article 13.

M.. Léon David. Je demande la parole. '

M. le président. La parole est à M. Da
vid.

M. Léon David. Je voudrais simplement
répondre à M. le ministre que cet amen
dement de M. Pleven ne nous a pas
échappé. D'ailleurs je l'ai expliqué tout
à l'heure. Mais je dis que cela ne nous suf
fit pas; nous savons que malgré cette pro
chaine décision les prix des produits seront
majorés. Nous sommes bien convaincus
qu'en définitive c'est le paysan qui fera
les frais de l'augmentation de cette rede
vance et c'est pourquoi nous maintenons
notre opposition à l'article 13.
M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 13.

(Après une première épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau,
le Conseil de la République, par assis et
levé, adopte l'article 13.)

M. le président. « Art. 14. — Les droits
de visite sanitaire à l'importation sur les
viandes ou abats de toute nature frais ou
conservés par un procédé quelconque sur
les préparations alimentaires à base de
viande, abats et issues et sur les conser
ves de poissons et de crustacés, seront
fixés par décret contresigné par le minis
tre des finances et des affaires économi
ques et le ministre de l'agriculture. »
— (Adopté.)

« Art. 15. — L'alinéa 2 de l'article 9 de
la loi du 7 juillet 1933 est ainsi modifié:
« Une taxe de vingt-cinq centimes
(0 fr. 25) par kilogramme de viande nette
abattue est perçue par le Trésor" pour
frais de surveillance de ces établisse
ments. »
Par voie d'amendement Mme Girault et

les membres du groupe communiste et
apparentés, proposent de supprimer cet
article.

La parole est à Mme Girault.
Mme Suzanne Girault. Les articles 15,

16 et 17 posant un même principe, je ne
ferai qu'une intervention pour les trois
articles, dont je demande la suppression. La
même proposition a été formulée par notre
ami Paumier à l'Assemblée nationale qui
l'a repoussée. Notre Assemblée étant une
chambre de réflexion, je veux espérer
qu'après réflexion elle admettra qu'il y a
lieu d'accepter notre proposition.
On nous propose de voter une majora

tion de la taxe au kilogramme de viande
nette abattu au profir du Trésor. Cette
taxe était presque inexistante, puisqu'elle
était de trois centimes. Le Gouvernement
demandait de la porter à 50 centimes. L'As
semblée nationale l'a diminuée de moitié,
la ramenant à 25 centimes.'
Cette majoration peut paraître insigni

fiante. mais elle s'intègre parfaitement
dans la politique générale de hausse des
prix, d'augmentation des impôts, de pré
lèvement pratiauée par le Gouvernement.
De majoration en majoration, on arrive
à augmenter sans cesse le coût de la vie.
Cette tendance gouvernementale s'expri

mait en outre dans d'autres articles dis
joints par l'Assemblée nationale, lesquels
prévoyaient d'autres taxes beaucoup plus
importantes encore sur la viande. M. le
rapporteur, devant l'Assemblée nationale,
reconnaissait qu'une augmentation mas
sive sur le kilogramme de viande abattue
peut peser sur les prix. Nous disons que,
non seulement elle peut le faire, mais
qu'elle pèsera inévitablement.
La proposition qui nous est soumise,, je

le répète, peut paraître insignifiante, mais
il y a là une question de principe. On pré
tend lutter contre la vie chère mais, dans
les faits, on ne cesse de pousser à l'aug

mentation du prix de la vie. En particu
lier. en ce qui concerne la viande, je vous
soulignerai, en passant, que le rôti de
bœuf, qui était la semaine dernière £
460 francs le kilogramme, est passé depuis
à 500 francs le kilogramme.
Le désir du consommateur, comme ce«

lui du producteur, est de voir le Gouver
nement prendre des mesures qui déter
mineront enfin la baisse depuis si long
temps promise.
L'augmentation -de la taxé qui nous est

demandée va à l'encontre de ce but
comme à l'encontre du désir de nos man
dants. Nous vous demandons en consé
quence de voter notre amendement ten
dant à la disjonction des articles 15, 16 et
17. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Madame Girault, je ma
permets de vous faire observer que nous
discutons actuellement l'article 15 et quel
je serai obligé de mettre aux voix succes
sivement vos amendements sur chacun!
des articles 15, 16 et 17.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je fais observer qu'il
s'agit d'une taxe indispensable à l'équi
libre des budgets locaux et que le taux
proposé par le Gouvernement a déjà été
réduit de 50 p. 100 par l'Assemblée na
tionale. Il est donc extrêmement modique
et ne peut avoir d'infuence sur le pris
de la viande.

Dans ces conditions, le Gouvernement
rejette l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de lt
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. Charles Brune. Je demande la pa
role pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Charles
Brune.

M. Charles Brune. Je crois que la ques*
tion posée par Mme Girault doit être exa-<
minée sous un autre angle. A quoi ser
vent les taxes prévues dans les trois arti
cles soumis ? Elles servent à financer les
frais d'inspection des denrées alimentai
res, qu'il s'agisse de viande provenant des
abattoirs ou bien des fabriques de conser
ves alimentaires. Cette question présente
une importance très grande en raison des
nécessités d'hygiène. Le fait de ne pas
relever les taxes et de les laisser au taux

prévu par la loi du 7 juillet 1933 équivaut
a l'impossibilité de réaliser ladite inspec
tion.

C'est la raison pour laquelle je voterai
contre l'amendement et je demande au
Conseil de la République de ne pas sui
vre Mme Girault.

• M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mme Girault, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'ar-<

ticle 15.

(L'article 15 est adopté.)
M. le président. « Art. 16. — Le para

graphe 2 de l'article 10 de la loi du 7 juil
let 1933 est ainsi modifié:

« Dans les communes où l'inspection
n'est pas organisée conformément aux dis
positions ci-dessus, il y est pourvu par
le préfet... et une taxe de cinquante centi
mes (0 fr. 50) au plus par kilogramme de
viande nette abattue est perçue au pro
fit du Trésor pour frais de visite et da
poinçonnage. »
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Par voie d'amendement, Mme Girault
jfet les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de supprimer cet
krticle.
Cet amendement -a été précédemment

développé par son auteur. •
Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)

H. le président. « Art. 17. — Le paragra
phe 2 de l'article 15 de la loi du 7 juillet
1933 est modifié ainsi qu'il suit:
« Une taxe de vingt-cinq centimes (0 F 25)

par kilogramme net des .produits livrés aux
acheteurs est perçue au profit du Trésor. »
Par voie d'amendement Mme Girault

iet res membres du groupe communiste et
apparentés proposent de supprimer cet ar-
Jicle.
Cet amendement aussi a été précédem

ment développé par son auteur.
Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'article 17.'

(L'article 17 est adopté.)

M. le président. « Art. 18. — Les disposi
tions du code général des impôts annexés
au décret du 9 décembre 1948 se substi
tuent à celles des codes actuellement en
vigueur dans la mesure où elles ne sont
pas contraires aux dispositions du décret
portant réforme fiscale.

« Toutefois, la promulgation en sera dif
férée jusqu'à ce qu'il ait pu être procédé

Îiar rèsgleementhd'amdomniinistennspeubliquedàa mise en harmonie de l'ensemble du
nouveau code avec ces dernières disposi
tions. »

H. Rochereau. Je demande la parole.

fl. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. L'article 18 prévoit qu'il
sera sursis à l'applicalion de la nouvelle
codification en ce aui concerne le code des
douanes qui est annexé au décret du 9 dé
cembre 1948.
A cet égard, je voudrais signaler que la

commission des affaires économiques s'est
saisie du texte portant refonte du code
des douanes et qu'elle a notamment exa
miné l'article qui prévoit que la promul
gation sera différée jusqu'à ce qu'il ait pu
être procédé par règlement d'administra
tion publique à la mise en harmonie de
l'ensemble du nouveau code avec les der
rières dispositions.
Je voudrais préciser que, dans le texte

qui a été soumis à notre examen, texte
concernant la refonte des douanes, il nous
lest apparu qu'un certain nombre de dis
positions devaient être soumises à une
«Jude très minutieuse.

Je ne vais pas déposer d'amendement
pour demander que la refonte des douanes
soit reportée, mais je voudrais attirer l'at
tention du Gouvernement sur le lait que
certaines dispositions du code sont extrê
mement importantes en ce qui concerne le
Commerce extérieur. Elles sont interve
nues à une époque où le commerce est
'en déficit et où les marchés étrangers sont
(extrêmement difficiles à conquérir.
Je voudrais simplement attirer l'atten

tion du Gouvernement sur le fait que la
Commission des affaires économiques du
Conseil de la République sera appelée à
prendre un certain nombre de disposi
tions à cet égard et je. lui demande de

' vouloir bien, dans la mesure où il le croira
utile, en tenir compte lors de la mise en
application de ce code.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 18 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 18 est adopté.)
M. le président. « Art. 18 bis (nouveau).

Aucun décime ne peut être appliqué:
Aux droits de mutation à titre onéreux ;
Aux maxima des droits de mutation à

titre gratuit ;
Aux droits proportionnels et à la taxe

additionnelle exigibles sur les actes por
tant augmentation de capital par incorpo
ration de réserves ou constatant des fu
sions die sociétés entrant dans les prévi
sions de l'article 447 du code de l'enregis
trement.

« Aucun décime ne peut être appliqué
à la taxe unique sur les conventions d'as
surances, qu'à compter du 1er avril 1949. »
— (Adopte.)

« Art. 19. — Nonobstant toutes disposi
tions contraires, les tarifs des taxes ad
ditionnelles aux droits de mutation édi
tées par les articles 748 (8® alinéa) et
749 ^3° alinéa) du code de l'enregistre
ment ainsi que l'article 9 (8e alinéa) de
la loi n° 47-2359 du 22 décembre 1947,
lequel article continuera à produire effet
durant l'année 1949, sont respectivement
fixés à 1,50 p. 100 et 3 p. 100 à compter
de la date de mise en application de la
réforme fiscale. » — (Adopté.)
« Art. 20. — A partir de la même date,

sont respectivement fixés:
A 9 p. 100 les tarifs des droits de muta

tion à titre onéreux prévus par les arti
cles 357 (1er alinéa), 366, 372, 395, 439,
450, 4bl et 452 du code de l'enregistre
ment;
A 2,50 p. 100 les tarifs du droit de mu

tation à titre onéreux prévu à l'article 11
de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 portant
aménagements fiscaux et du droit de mu
tation substitué à la taxe à la production
perçue en exécution du dernier alinéa de
l'article 457 bis du code de l'enregistre
ment. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Les taxes locales addition
nelles aux droits de mutation à titre
onéreux ne s'appliquent pas aux ventes de
meubles visées par les articles 343, 461 à
466 du code de l'enregistrement. » —
(Adopté.)
« Art. 21 bis (nouveau). — En ce qui

concerne les départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion, les dates limites de mise
en recouvrement des rôles généraux pri
mitifs et supplémentaires des anciennes
contributions directes et taxes assimilées
de 1948 seront fixées par décret contre
signé par le ministre des finances et le
ministre de l'intérieur. » — (Adopté.)
« Art. 22. — Le ministre des finances et

des affaires économiques est autorisé à
procéder en 1949 dans les conditions
fixées par décret:
« 1° A des opérations facultatives de

conversion de la dette publique et de
renouvellement ou de consolidation de la
dette flottante ainsi que de la dette à
échéance massive du Trésor;

«t 2° A des émissions de rentes perpé
tuelles et de titres à long, moyen et court
terme pour couvrir les avances que le Tré
sor consentira en conformité des lois et

ordonnances en vigueur ainsi que les au
tres charges de la trésorerie. » — (Adopté.)
« Art. 23. — La clôture des opérations de

liquidation des emprunts mexicains 1864-
1865 interviendra à l'expiration du troi
sième mois qui suivra celui de la promul
gation de la présente loi.

« Seront déchus de leurs droits, à l'égard
do la liquidation, les porteurs d'obliga
tions 6 p. 100 1864, d'obligations 1865
(1™ et 2° séries) et Se coupons cinquan
tenaires d'obligations 1865 (1™ et 2e sé
ries) qui n'auront pas déposé leurs titres
au liquidateur avant la date prévue ci-
dessus pour la clôture des opérations.
« Seront également déchus de leurs

droits les porteurs de bulletins spéciaux
émis en conformité de l'article 11 du dé
cret du 10 décembre 1868 qui, avant la
même date de clôture des opérations, n'au
ront pas rapporté lesdits bulletins spéciaux
à la caisse des dépôts et consignations.
« Les rentes et le numéraire constituant

les reliquats d'actif de la liquidation serontj
après la clôture de ladite liquidation, remis
au Trésor public par la caisse des dépôts
et consignations dans les conditions qui
seront déterminées par arrêté du ministre
des finances. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Le paragraphe 1er de l'ar
ticle de la loi validée du 22 octobre 1940
relative aux règlements par chèques et
virements, modifié par l'article 7 de la loi
validée du lor février 1943, par l'article
premier de l'ordonnance n° 45-2528. du 26
octobre 1945, par l'article 162 de la loi de
finances du 7 octobre 1946. et par l'article
92 de la loi n° 48-1516 du 26 septembre
1948 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« 1° Les règlements effectués en paye
ment de loyers, transports, services, four
nitures, travaux ou afférents à des acqui
sitions sous quelque forme que ce soit
d'immeubles ou d'objets mobiliers lors
qu'ils dépassent la somme de 50.000 francs
ou ont pour objet le payement par frac
tions d'une dette globale supérieur à ce
chiffre.

« Toutefois aucune limitation ne s'ap
plique aux payements effectués auprès des
officiers ministériels pour des acquisitions
d'immeubles ou d'objets mobiliers. »
Les premier et deuxième alinéas de cet

article ne sont pas contestés.
Je les mets aux voix.

(Le premier et le deuxième alinéas sont
adoptés.)

M. le président. Par voie d'amendement
MM. Molle et Chevalier proposent de ré
diger comme suit le dernier alinéa de
cet article : « Toutefois les présentes
dispositions ne sont pas applicables aux
règlements effectués aux notaires. »
Il semble que cet amendement n'ait plus

d'objet, étant donné la rédaction nouvelle
proposée par la commission.
L'amendement est-il maintenu ?

M. Molle. Il est retiré.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le troisième alinéa

de l'article 24.
(Le troisième alinéa de l'article 24 est

adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 24.

(L'article 24 est adopté.)
« Art. 25. — Est approuvée la conven

tion passée le 2 décembre 1948 entre 1er
ministre des finances et le gouverneur de
la Banque de France. » — (Adopté.)

TITRE III

Dispositions relatives aux collectivités lo
cales, collectivités publiques et terri
toires d'outre-mer.

« Art. 33. — Est autorisée la perception
en 1949 des six centimes additionnels au
principal de la contribution foncière des
propriétés non bâties, prévues à l'arti
cle 337 du code général des impôts directs.
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'« Le produit de ces centimes, les frais
d'assiette et non-valeur et les frais de
perception sont calculés et recouvrés
comme en matière de centimes départe
mentaux et communaux.

« L'emploi des ressources perçues en
application du présent article est fixé
ainsi qu'il suit:

« 1° Frais de gestion des biens des
chambres d'agriculture créées par la loi
du 3 janvier 1924 et de l'assemblée per
manente des présidents des chambres
d'agriculture créée par le décret-loi du
30 octobre 1935: 64 p. 100;

« 2° Participation aux frais de fonction
nement des offices régionaux des trans
ports et des postes, télégraphes et télé
phones, et de leur union : 36 p. 100.

« Un arrêté interministériel fixera les

modalités d'attribution aux organismes
bénéficiaires, visés aux alinéas 1° et 2°
ci-dessus, des ressources ainsi réparties. »
Par voie d'amendement, M. David et

les membres du groupe communiste et ap
parentés proposent de supprimer cet ar
ticle.
La parole est à M. David.
M. Léon David. L'article 33 a trait aux

droits et taxes additionnels à la contribu
tion foncière des propriétés non bâties.
J'ai, lors de la discussion de l'article 13,

Indiqué que le moment était mal choisi
pour augmenter les charges des agricul
teurs pour les raisons que j'ai indiquées
tout à l'heure et sur lesquelles je ne
reviendrai pas.
Ces centimes additionnels sont prévus

pour les frais afférents aux chambres
d'agriculture et, de l'avis même du rap
porteur, ces chambres d'agriculture ne
fonctionnent qu'au ralenti ou même pas
du tout. Par conséquent, l'augmentation
de ces centimes ne me paraît pas néces
saire.

C'est la raison pour laquelle le groupe
communiste demande la suppression de
l'article 33.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission, ayant
adopté le texte de l'article 33, repousse
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je voudrais préciser qu'il est
vrai que les chambres d'agriculture ne
fonctionnent pas depuis 1940. Ce n'est
pas que nous ne désirons pas les voir
fonctionner ; au contraire I Mais elle ont été
mises en sommeil, elles possèdent encore,
me semble-t-il, des biens propres et no
tamment des immeubles importants qui
sont d'ailleurs occupés actuellement par la
C. G. A. et nous espérons que bientôt
elles fonctionneront de nouveau, ce qui
serait normal et nécessaire.

Je pense, avec la C. G. A., que nous
arriverons en ce qui concerne cette ques
tion, à réorganiser les syndicats profes
sionnels agricoles qui sont indispensables
pour justement redonner à l'agriculture
la position qu'elle doit avoir. (Applaudis
sements à gauche et au centre.)
M. le président. L'amendement est-il

maintenu ?

M. Léon David. Oui, monsieur le prési
dent, et je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. Je voudrais simplement

■ indiquer que je retiens les déclarations de
M. le président de la commission de l'agri
culture disant qu'actuellement ces cham
bres ne fonctionnent pas et qu'il est sou
haitable qu'elles fonctionnent.
Je suis de cet avis, mais il n'en est pas

moins vrai que les centimes additionnels
perçus ne peuvent pas s'appliquer aux
frais des chambres d agriculture, puisque
celles-ci ne fonctionnent pasl Alors, où
passe cet argent? Ce sont les agriculteurs
eux-mêmes qui font les frais de ces centi
mes additionnels perçus sur la propriété
non bâtie.

C'est donc une raison supplémentaire
pour supprimer l'article 33. Le jour où les
chambres fonctionneront, il sera temps
d'examiner de quelle façon seront payés
les frais qu'elles occasionneront.

M. Delorme. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. De
lorme..

M. Delorme. Je voudrais dire, au nom de
mon groupe, que nous voterons la sup
pression de cet article. En effet, il nous
semble poser un problème extrêmement
important et, par le biais d'une loi finan
cière, toute la question de l'organisation
professionnelle de l'agriculture.
Autrefois l'agriculture était représentée

par les chambres d'agriculture et on per
cevait, à ce titre, les impôts qui vous sont
signalés dans cette disposition financière.
La situation a évidemment évolué, les
chambres d'agriculture sont entrées en
sommeil et une organisation nouvelle s'est
créée.

Actuellement, on assiste à une tentative
de dualité de représentation, agricole. En
qualité de représentant des agriculteurs,
nous ne pouvons pas accepter cette situa
tion. Nous pensons qu'il est normal, au
moment où cette question se pose, d'ac
cepter une augmentation de centimes ad
ditionnels, d'ailleurs très importante, puis
qu'elle va jouer sur toutes les contribu
tions de la propriété foncière non bâtie
et que 64 p. 100 de ces ressources doivent
y être affectées.
II ne s'agit pas d'une mesure secon

daire, mais bien d'une mesure particuliè
rement importante. Nous entendons réser
ver entièrement la question; c'est la pre
mière raison pour laquelle nous voterons
la disjonction de cet article.
La deuxième, c'est que l'affectation

d'une importante partie de ces ressources
aux frais de fonctionnement des offices

régionaux de transports et des postes, télé
graphes et téléphones, absorbe 36 p. 100
de ces centimes additionnels, ce qui, ma
nifestement, à la suite d'un examen som
maire, vous paraîtra notoirement exagéré.
Je rejoins ici ce qu'a dit notre collè

gue communiste: il s'agit là d'une affec
tation hors de proportion avec les servi
ces rendus, qui nous laisse à penser qu'elle
est employée à d'autres fins, car, présen
tement, il est absolument impossible de
la justifier.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Du
lin.

M. Dulin. Je voudrais répondre à M. Da
vid, ainsi qu'à notre collègue, M. Delorme,
que nous sommes attachés à la liberté
syndicale pour laquelle nous n'avons cessé
de combattre et que nous avons demandé
la suppression de la corporation paysanne ;
il ne s'agit pas d'en créer une autre 1

M. Charles Brune. Très bienl

M. Dulin. Monsieur Delorme, votrel
groupe ne représente pas à lui seul l'agri
culture française ; je dirai même qu'il n'eut
représente qu'une faible partie.
Je préciserai que nous voulons que les

chambres d'agriculture' revivent, mais dani
la ligne de la confédération générale do
l'agriculture; ces divers organismes peu
vent s'entendre entre eux.

Depuis 1940, ces chambres d'agriculturei
ont été mises en sommeil, contrairement)
d'ailleurs à la légalité républicaine, puis
qu'une ordonnance d'Alger les avait réta
blies; et vous savez bien, mon cher
M. Delorme, qu'il en a été de même pour;
beaucoup d'organismes créés par Vichy^
qu'on a maintenus.
Nous voulons, pour ces raisons, k -;inte-

nir ces crédits. Actuellement, vous .e sa
vez, ils ne sont pas affectés aux chambres
d'agriculture, mais versés par le ministère
de l'agriculture pour faire vivre nos offi
ces agricoles.
Si je- suis d'accord avec vous, c'est sur

l'attribution des 36 p. 100 aux offices ré
gionaux. Tout à l'heure, avant la séance,'
j'avais demandé à MM. les représentants
de l'administration des finances de bien
vouloir me fournir des renseignements ài
ce sujet. Bien qu'il s'agisse des postes,
il paraît que. c'est le ministère de l'agri
culture qui est compétent! (Sourires.)
Celui-ci n'étant pas représenté, nous

ne pouvons obtenir de précisions à cet
égard.
Nous sommes d'accord avec vous pour

l'attribution des 30 p. 100, mais nous som
mes surtout d'avis de maintenir les cré
dits parce que nous sommes fidèles à la
liberté syndicale, expression de la démo
cratie, et que ces crédits sont indispensa
bles à la vie de nos offices agricoles.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Da

vid.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste,
Le scrutin est ouVert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les.
secrétaires en font le dépouillement .)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage des votes.
La commission des finances et le Conseil

de la République seront sans doute d'avis
de continuer l'examen des articles sui-
vants ? (Assentiment .)

TITRE IY

Dispositions diverses.

« Art. 35. — Les dispositions de l'ar
ticle 54 de la loi du 13 avril 1898 portant
fixation du budget général des dépenses
et des recettes de l'exercice 1898 sont

modifiées et complétées ainsi qu'il suit:
« Art. 54. — (Les états arrêtés par les

ministres formant titres de perception des '
créances de l'État qui ne comportent pas,
en vertu de la législation existante, un
mode spécial de recouvrement ou de pour
suites, ont force exécutoire jusqu'à oppo
sition de la partie intéressée devant lai
juridiction compétente.

« L'opposition doit être faite, à peine de
nullité, dans un délai de deux mois à
compter de la notification au débiteur de
l'état exécutoire.

« Lorsque la matière est de la compé
tence des tribunaux ordinaires, l'opposi
tion est jugée comme en matière som
maire. » — (Adopté.)

« Art. 36. — Les dispositions de l'ar
ticle 1er de l'ordonnance du 30 décembre



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 : DlXEMBflE 1918 3021

1944 tendant à faciliter l'apurement des
créances de l'État sont modifiées ainsi
qu'il suit: ^

« Art. 1er. — L'agent judiciaire du Tré
sor public pourra prononcer directement
et sans justification l'admsisicn en cadu
cité :

« 1° Des créances inférieures ou égales
à 10.000 francs prises en charge dans ses
écritures et non recouvrées;

« 2° Des créances supérieures à 10.000
francs et intérieures à 50.000 francs qui,
dans les dix années de la date de leur
notification, n'auront pu être recouvrées. »
— (Adopté.)

« Art. 37. — L'article 38 de la loi de
finances du 29 avril 1926 est abrogé. » —

(Adopté.)
« Art. 38. — La loi du 22 juillet 1918 est

modifiée ainsi qu'il suit:

a Le port des lettres et paquets, envoyés
par la poste en franchise au cours des pro
cédures pénales, est perçu, après tout juge
ment ou arrêt définitif des juridictions ré
pressives contenant condamnation aux dé
pens, en appliquant au tarif unitaire d'af
franchissement dans le régime intérieur de
la lettre ordinaire du premier échelon de
poids les coefficients forfaitaires ci-après:

NATURE DES AFFAIRES

ca

z i
. W s

G S
s
r a

s -
s -

Affaires de 'simple police,

1» Portée directement à l'audience.
2° Jugée en appel
3® Portée à l'audience- après ins

truction

4° Jugée en appel
6® Jugée en cassation

3
6

13
16
40

l

Affaires correctionnelles.
/

Portée directement à l'audience.
2° Jugée en appel
3° Portée à l'audience après ins

truction

4° Jugée en appel
6® Jugée en cassation

i
14
30

20
i 38

63

Affaires criminelles.

1» Devant la cour d'assises
2° Devant les autres juridictions

compétentes pour prononcer
des condamnations criminelles.

3° En cassation

160

160
20«

a Ces droits sont portés par les greffics
sur les extraits et recouvrés comme frais
de justice.

o En outre, en matière criminelle, cor
rectionnelle ou de simple police, lorsqu'une
correspondance postale est préalablement
affranchie, ou lorsqu'un télégramme est
envoyé, le montant des frais y relatifs est
avancé sur les crédits de la justice crimi
nelle et portés sur l'extrait du jugement
ou d'arrêt pour être recouvrés sur le con
damné.

« Une majoration de 20 p. 100 est perçue
pour chaque condamné en sus du pre
mier. » — (Adopté.)
« Art. 39. — Est' prorogée pour une

période de deux ins à compter du 1er jan
vier 1949, la loterie nationale instituée par
l'article 36 de la loi de finances du 31 mai
1933. » — (Adopté.)
Par voie d'amendement, Mme Claeys et

les membres du groupe communiste et

apparentés,: proposent dé compléter cet '
article par un nouvel alinéa ainsi conçu :

o Toutefois les associations d'anciens
combattants et mutilés de guerre, émet
trices de participations de billets de la lote
rie nationale, sont exonérées de plein droit
de la taxe sur le chiffre d'affaires et .de
l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux ».

La parole est à Mme Claeys. .

Mme Claeys. Mesdames, messieurs, je
voudrais rappeler aux membres de cette
Assemblée que lorsque la loterie nationale
a été instituée son but était, d'abord, de
procurer des ressources au budget du mi*
nistère des pensions; d'autre part, cent
millions devraient être réservés à la caisse
des calamités agricoles, le reste devant être
affecté à la caisse des pensions créée pour
assurer le servie^ de la retraite du com
battant.

Pendant plusieurs années seules les as
sociations de mutilés et d'anciens combat
tants émirent des participations vendues
au public sous forme de dixièmes, de
vingtièmes, etc... et le produit de cette
vente servait à l'entretien des œuvres so
ciales de ces organismes.
La loterie nationale a donc été créée uni

quement pour venir en aide, sous diffé
rentes formes, aux victimes de la guerre..
Mais, par la suite, les intentions du législa
teur, bien qu'imparfaitement exprimées,
furent méconnues et le produit de la lote
rie fut détourné de son affectation pre
mière.

La participation des organisations de
mutilés et victimes de la guerre à l'émis
sion des billets de la loterie nationale a
donc un caractère bien spécial. Ces orga
nismes ne pouvaient, en aucune manière,
être considérés comme des commerçants.
Un arrêté fut d'ailleurs pris le 18 octobre
1941 par les ministres secrétaires d'État
aux finances et à l'intérieur, par lequel
ils s'obligeaient à gérer eux-mêmes l'émis
sion de leurs billets pour que les entre
prises commerciales ne s'en servent pas
comme d'une couverture pour d'autres
opéialions.
D'autre part, les inspecteurs du minis

tère des anciens combattants s'assurent si
les bénéfices réalisés sont bien affectés aux
œuvres sociales des anciens combattants.

Or. l'administration des finances prétend
considérer maintenant les associations de
niiiiiiés et d'anciens combattants comme
des commerçants et, de ce fait, veut les
imposer sur le chiffre d'affaires et la cédule
des bénéfices industriels et commerciaux,
alors que leur but généreux fut unique
ment de venir en aide à leurs camarades
les plus déshérités.
C'est pourquoi, au nom du groupe com

muniste, j'ai déposé cet amendement, qui
tend à exonérer de plein droit de la taxe
sur le cbifîre d'affaires et de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux les
associa tinns d'anciens combattants et victi

mes de la guerre. J'espère que le Conseil
ce la République voudia bien me suivre et
voter cet amendement. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

S. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

H. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. André Marie, vice-président du con
seil, garde des sccaur, ministre de lu jus
tice. Le Gouvernement le repousse égale
ment. 4

M. Ernest Peret. Je demande la parole
pour expliquer mon vote-

M. le président. La parole est à M. Pezet,
M. Ernest Pezet. Nous voterons l'amen

dement présenté par Mme Claeys. Au^ '
arguments que notre collègue vient de dé
velopper, il en est un autre que je voudrais
présenter au Conseil: lorsque des organisa
mes commerciaux, notamment des ban
ques, lancent dans le public des tranches
de la Loterie nationale, ils sont outillés
pour le faire à peu de frais, en tout cas
ces frais entrent dans les charges générales
d'exploitation de leurs établisesments.
Les associations d'anciens combattants!

sont des organismes très différents des éta
blissement commerciaux. Il ont des frais
de gestion plus élevés; ces frais, c'est
encore autant de moins qui entre dans lea
caisses des œuvres des anciens combat-
tans ; or, ces caisses ont un but essentiel"
lement social. Il est contradictoire d'accor*
der aux associations d'anciens combattants
le bénéfice du lancement de tranches de la
Loterie nationale, c'est-à-dire de prouver
par là la nécessité et la volonté de leur*
venir en aide, et en même temps de dimi
nuer ce bénéfice en leur imposant und
taxation irrationnelle.
J'ai eu l'occasion de voir ces jours der

niers plusieurs camarades, présidents d9
diverses associations te combattants, ainsi
que mon camarade de Barrai, leur secré*
taire fédéral; ils m'ont mis au courant da
la situation, non seulement difficile, mais,
pour certaines, désastreuse, de leurs
œuvres sociales, par suite du manque da
ressources. De ce fait trop certain, le Gou
vernement doit faire état et tenir compte*
Il ne doit pas priver les caisses d anciens
combattants de ce qui leur revient sur lai
gestion des tranches de la Loterie natio
nale qui leur sont concédées, leur retenant
d'une main une partie de ce qu il leur
donne de l'autre. Je répète que ces caisses
poursuivent des buts d'entr'aide et de soli
darité que n'ont pas les organismes com.
merciaux ou bancaires; elles ne devraien#
pas être soumises, pour cette raison essen
tielle, aux mêmes règles de taxation erg
matière de recettes provenant de la vente
des billets de la Loterie nationale.
Il n'est pas logique de donner aux an

ciens combattants et à leurs œuvres la
bénéfice de la gestion d'une tranche de la
Loterie nationale et de diminuer en mêra
temps le bénéfice qu'ils en retirent pour:
leurs œuvres sociales. (Applaudissement$
sw quelques bancs à gauche.)

M. le vice-président du conseil. Je d$»
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le vice»
président du conseil.

M. le vice-président du conseil. Je prend!
bien volontiers l'engagement, au nom du
Gouvernement, de prier M. le ministre des
anciens combattants d'examiner la situa
tion que M. Pezet vient, avec raison, ûi
signaler.
Il y a là un inconvénient qui ne peut

laisser personne insensible. L'équilibre du
budget des associations d'anciens combat
tants doit faire l'objet d'un' examen parti
culier.

C'est parce que l'amendement présent#
n'envisage que des recettes prélevées sue
le Trésor que le Gouvernement se voit dans
l'obligation d'invoquer les dispositions da
l'article 47 du règlement.

M. le président. Quel est l'avis de Ij
commission sur l'application de l'artj»
clé 47 i •

M. le rapporteur. H y a effectivement
diminution de recettes et l'article 42 e?JI

, applicable. ■ ■
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M. le président. En conséquence, l'amen
dement n'est pas recevable,
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 39.

(L'article 39 est adopté.)

M. le président. « Art'. 42. — Le taux de
la redevance instituée par l'article 10, pre
mier alinéa, de la loi du 26 avril 1924 sur
l'emploi obligatoire des mutilés de guerre
est porté à 150 francs par jour ouvrable.
Cette disposition est applicable à compter
du premier jour du trimestre qui suit la
date de promulgation de la présente loi. »
— (Adopté.)

« Art. 43. — Le deuxième paragraphe de
l'article 3 du décret du 15 mai 1940, relatif
au contrôle de la fabrication des conser
ves de poissons, crustacés et autres pro
duits des pêches maritimes, modifié par
l'article 112 de la loi de finances du 7 oc
tobre 1916, est à nouveau modifié comme
suit :

« Ces certificats sont délivrés par l'office
Scientifique et technique des pêches mari
times, au prix fixé par arrêté conjoint du
ministre des finances et du ministre de
la marine marchande, sur proposition du
conseil d'administration de l'office. » —
(Adopté.)

« Art. 44. — Toutes contributions direc
tes ou indirectes autres que celles qui sont
autorisées par les lois ou ordonnances en
vigueur ou par la présente loi, à quelque
titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement
interdites à peine contre les employés qui
confectionneraient les rôles et tarifs et
ceux qui en feraient le recouvrement
d'être poursuivis comme concussionnaires
sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années contre tous, rece-
veurs-percepteurs ou individus qui en au
raient fait la perception.

« Sont également punissables des peines
prévues à l'égard des concussionnaires
tous détenteurs de l'autorité publique qui,
sous une forme quelconque et pour quel
que motif rue ce soit, auront, sans l'auto
risation de la loi, accordé des exonérations
ou franchises de droits, impôts et taxes -

publicisvrou au dreosntpreoffdeucittusé gsrat éutiatementi délivrance des produits des établisse
ments de l'État. » — (Adopté.)
t L'Assemblée nationale avait voté un ar
ticle 45, dont la commission propose la
suppression.

11 n'y a pas d'opposition ?...
L'article 45 est supprimé.
« Art. 46. — Le premier alinéa de l'arti

cle 42 de la loi n° 45-0195 du 31 décem
bre 1945 est complété ainsi qu'il suit:

« ... ou par des sociétés coopératives
'd'achats en commun de commerçants. »
e— (Adopté.)
Par voie d'amendement (n° 9), M. Cour

rière et les membres du groupe socialiste
proposent d'ajouter un article addition
nel 47 (nouveau), ainsi conçu:

« Le délai de mise en recouvrement des
rôles primitifs et supplémentaires de la
taxe de capitation instituée par l'article 1er
de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 est pro
rogé jusqu'au 31 décembre 1919. »

La parole est à M. Courrière.

VU. Courrière. Mesdames, messieurs, la
loi du 10 juin 1948 avait établi un impôt
sur les oisifs. Par suite de difficultés ma
térielles et de certaines lenteurs adminis
tratives, il n'a pas été possible de mettre
en recouvrement les rôles concernant cet
impôt. Il nous apparaît qu'au moment où
l'on va surcharger le contribuable, il serait
anormal, je dirai même immoral, de sup
primer cet impôt qui doit frapper ceux qui
vé travaillent pas et qui, parallèlement,
ont des situations considérables.

C'est pour cette raison et pour permettre
l'émission de ces rôles que nous avons dé
posé cet amendement avec l'espoir d'être
suivis par l'ensemble du Conseil de la Ré
publique.

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? -

M. le rapporteur. La commission s'en
rapporte à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement accepté par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Cet amendement devient
donc l'article 47 (nouveau).
Par voie d'amendement," M. Rochereau

propose d'insérer un article addition
nel 46 A (nouveau) ainsi conçu: .

« L'article 42 de la loi du. 31 décembre
1915 est modifié ainsi qu'il suit:
« Sont abrogées les dispositions du dé^

crêt du 9 septembre 1939 concernant la
création ou l'extension des établissements

commerciaux, industriels ou artisanaux. »
La parole est à M. Rochereau.

M. Rochereau. ,Cet article a pour but de
régulariser une situation. Vous savez que
le décret du 9 septembre 1939 édictait
une interdiction générale d'ouvrir ou éten
dre toute nouvelle activité industrielle, ar
tisanale ou commerciale.

Les circonstances ayant changé, la loi
du 31 décembre 1945 a écarté de l'obliga
tion de l'autorisation (préalable toutes les
entreprises individuelles et les sociétés de
personnes. Ne restent donc plus soumises,
à l'heure actuelle, à l'autorisation préa
lable que les sociétés par actions.

■ Je ne vois véritablement pas pour quelle
raison on maintient cette interdiction pour
les sociétés par actions, alors que pour
toutes les autres sociétés l'autorisation

préalable est supprimée.
Vous savez d'ailleurs, comme moi, que

cette obligation de l'autorisation préalable
pratiquement n'empêche rien du tout.
Dans ces conditions, je pense qu'il est

aussi simple que nous régularisions la si
tuation et que nous décidions une fois
pour toutes que les dispositions du dé
cret du 9 septembre 1939 concernant la
création d'établissements industriels, com
merciaux ou artisanaux, sont abrogées.
C'est une modification à apporter à l'ar

ticle 42 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1945.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement s'en
rapporte à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? .

M. W> rapporteur. La commission s'en
rapporte également à la sagesse de l'As
semblée.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léo

Hamon.-

M. Léo Hamon. Cet amendement intéres
sant me .parait présenter un rapport assez
éloigné avec le projet de loi des voies et
moyens. Il me semble qu'à cette heure
avancée et à la cadence actuelle de nos
travaux le moment n'est ipas venu de
prendre des- décisions qui ne pourraient
qu'être hâtives. ~ ■
Sans prendre position quant au fond, je

vous demande simplement de ne pas voter
sur cet amendement avant de connaître la

situation réelle. Certains d'entre nous peu-
vent penser que les intermédiaires ont
proliféré depuis quelques années d'une
manière telle qu'avant d'ouvrir toutes les
écluses, il faut prendre le temps de la
réflexion.

M. le président. Si je comprends bien,
monsieur Hamon, vous demandez que
l'amendement soit considéré comme irre
cevable parce que n'entrant pas dans le
cadre du projet qui est actuellement en
discussion.
C'est sur cette sorte de question préa

lable contre l'amendement que je vais
consulter le Conseil.

M. Rochereau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau. N

M. Rochereau. Je voudrais répondre à
M. Hamon que je n'aurais évidemment pas
proposé cet amendement, qui n'a rien à
voir dans un projet de loi relatif aux
voies et moyens, si, précisément, sur l'ar
ticle 46, il n'y avait pas un amendement
concernant les sociétés coopératives
d'achats en commun de commerçants.
Dans ces conditions, étant donné qu'on

fait un pas en faveur de certaines catégo
ries d'activités soumises à l'autorisation

préalable, pourquoi ne pas l'étendre à la
seule activité qui n'y reste pas soumise ?
Je m'en rapporte donc au -Conseil de la

République sur le point de savoir s'il faut
ajouter à l'article 46 tel qu'il avait été
voté par l'Assemblée nationale et qui fixe
la liste des sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants soumises à
l'autorisation préalable, s'il- ne faut pas
y ajouter dis-je, la seule forme d'activité
qui n'y est pas soumise, c'est-à-dire les
sociétés par actions.

M. Léo Hamon. Je suis d'accord.

M. Rochereau. Je le répète, et je m'en
excuse, le fait que les sociétés par actions
soient soumises à l'autorisation préalable
n'empêche pratiquement aucune société
de se constituer.
Je rejoins les observations de M. Ha

mon quand il s'élève contre la proliféra
tion des intermédiaires. Nous gommes
bien d'accord là-dessus. A la commission
des affaire économiques, nous avons
essayé d'étudier, le problème de la distri
bution. C'est un problème assez vaste. _
En l'espèce, je né pense pas que ses cri

tiques puissent s'appliquer, puisqu'il ne
s'agit pas actuellement des intermédiaires
mais des sociétés par actions. Je m'en
remets donc à la décision du Conseil. Je
pense qu'en fait, on peut parfaitement
étendre le bénéfice de la loi du 31 dé*
cembre 1945 qui restreignait les obliga
tions d'autorisation préalable. On peut
exempter de cette autorisation préalable
la seule forme d'activité qui y est sou
mise, c'est-à-dire les sociétés par actions<

M. le président. Monsieur Hamon, main
tenez-vous votre demande ?

M. Léo Hamon. Je suis obligé de la main
tenir: le texte actuel de l'article 46 a été
voté par 4'Assemblée nationale, a été.
'examiné par la commission des finances,-
si bien que nos collègues ont pu se faire
une opinion. Il en va tout autrement pour
l'amendement qui vient d'être proposé.-
En l'absence, de l'examen préalable par la
commission, je ne suis pas en 'mesure»
d'apprécier le bien-fondé de l'amendement
de M. Rochereau. Je crains que beaucoup
de nos collègues ne puissent davantage
se faire une opinion.

M. le président. Je dois rappeler le texte
réglementaire auquel j'ai fait allusion i
« Les amendements ne sont recevables que
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, s'ils s appliquent effectivement au texte
qu'ils visent ou, s'agissant de contre-pro
jets et d'articles additionnels, s'ils sont
proposés dans le cadre du projet ou de la
proposition. » ' . ■

M. Rochereau. Je m'excuse, monsieur le
président, le, texte soumis au Conseil est
l'article 46 sur lequel j'ai déposé mon
amendement. Cet article dispose: « Le
premier alinéa de l'article 42 de la loi du
31 décembre 1945 est complété ainsi qu'il
suit: « ou par des sociétés coopératives
d'achat en commun de commerçants ».
Je me réfère moi-même à l'article 42 et?

à la même loi du 31 décembre 1945. Dans

ces conditions le Conseil de la République
appréciera.

M. le président. Pour le précédent au
quel vous faites allusion, aucune contesta
tion ne s'est. élevée sur la recevabilité.
Cela ne veut pas dire que, pour l'avenir,
n'importe quel amendement ne pourra: se
greffer sur n'importe quel projet.
Dans l'espèce actuellement en discus

sion, une question de recevabilité est sou
levée par M. Léo Hamon.
Par conséquent, je suis obligé de consul

ter le Conseil sur la recevabilité de votre
amendement.

M. Ernest Pezet. Monsieur le président,
voulez- vous me permettre de poser une
question ? Je demande à M. Rochereau de
vouloir bien tout au moins nous lire l'arti
cle 42 de la loi du 31 décembre 1915, car
nous ne sommes pas Pic de la Mirandole
et nous pouvons avoir oublié le texte de
cette loi — c'est mon cas — que nous
avons votée il y a trois ans. Nous pourrons
ainsi savoir exactement de quoi il s'agit
et nous faire une opinion.

' H. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Je n'ai pas In texte sous
les yeux, Je peux dire en substance que
l'article 42 de la loi du 31 décembre 1945
modifie le décret du 9 septembre 1939 en
ceci que le décret du 9 septembre 1939
avait comporté uns interdiction générale
et absolue d'ouverture et d'expansion d'en

-treprises industrielles, commerciales ou ar
tisanales pour qui que ce soit.
L'article 42 de la loi de finances du

31 décembre 1915 avait exonéré de l'au
torisation préalable pour ouvrir de nou
veaux fonds de commerce ou de nou
velles activités industrielles ou artisanales
toutes les entreprises individuelles et
toutes les sociétés à forme personnelle,
de sorte que, à la suite du vote de l'arti
cle 42 de la loi du 31 décembre 1915,
seules les sociétés par actions restaient
soumises à l'autorisation.
Je demande simplement que l'on étende

le bénéfice de cette mesure aux sociétés
par actions.

M. le président. Mon cher collègue, vos
explications concernent le fond. Je vous
fais observer que vous invoquez diverses
dispositions législatives dont je crois que
personne ici n'a le texte sous les yeux.
Aucune commission n'a pu procéder à
l'examen de votre amendement.
Dans ces conditions, il appartient au

Conseil d'apprécier s'il y a lieu de créer
un précédent à cet égard puisque per
sonne,^en dehors de l'auteur de l'amende
ment; ne peut nous éclairer sur sa por
tée.

Je consulte donc le Conseil sur la rece
vabilité de l'amendement de M. Roche
reau.

(Le Conseil de la République décide que
l'amendement est recevable.)
M. Héline. Il est recevable mais il est

feut-être intempestif.

M. Rochereau. Il serait, je crois, préfé
rable de donner à mon amendement une
forme différente. Je demande qu'il soit
remplacé par l'amendement suivant :
Rédiger comme suit le deuxième alinéa

de l'article 46: « par des sociétés coopé
ratives d'achats en commun de commer
çants ou par des sociétés anonymes ».

M. le président. Vous avez entendu la
rédaction proposée par M. Rochereau pour
son amendement.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement ainsi ré

digé.

(L'amendement est adopté.)
M._ le président. Je mets aux voix l'arti

cle 46 complété par l'amendement de
M. Rochereau.

(L'article 46, ainsi complété, est adopté.)

M. le président. Le Conseil en a terminé
avec l'examen des articles.

Toutefois, je rappelle qu'avant de mettre
aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi il importe d'attendre le résultat du
pointage" sur l'amendement tendant à la
suppression de l'article 33.
En conséquence, je. propose au Conseil

de.la République une suspension de
séance de quelques instants. (Assenti
ment.)

. Là séance est suspendue.

' (La, séance, suspendue à dix-sept, heures
cinq minutes, est reprise à dix-neuf heures
quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat, après pointage, du dé
pouillement du scrutin sur l'amendement'
de M. -David:

Nombre de votants 27fi
Majorité absolue 139

Pour l'adoption .... 53
Contre 223

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. v
En conséquence, je vais mettre aux voix

l'article 33.

(L'article 33 est adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règle

ment, il va être procédé par voie de scru
tin public.

M. Marrane. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane. «

M. Marrane. Le Conseil de la République
ne sera pas surpris que le groupe commu
niste vote contre ce projet de loi, dont le
contenu traduit, ainsi que nous l'avons
déjà indiqué lors de la discussion de la
loi des maxima, la politique réactionnaire
du Gouvernement.
Une grande partie des ressources fixées

par cette loi des voies et moyens est pré
vue comme devant provenir de la réforme
fiscale, laquelle n'a pas été discutée de
vant le Parlement. Ainsi, en votant ce
projet de loi, on donne au Gouvernement
la possibilité de surcharger, de nouveaux
impôts la partie la plus importante et la
plus laborieuse de notre population. J'en
tends que l'Assemblée a voté une disposi
tion tendant à ajourner au 1er mars l'ap
plication de cette réforme fiscale, mais il
n'est pas du tout certain que le Gouver
nement tiendra compte de cet avis, étant

donné qu'avec le vote de la loi des pleins
pouvoirs il trouvera le moyen de tourner
la volonté du Conseil de la République ;
les menaces qui pèsent sur les popula
tions, en application de cette réforme fis
cale, restent suspendues.
Dans ces conditions, le groupe commu

niste, considérant que cette loi donne au
Gouvernement les moyens d'accabler en
core notre population en la surchargeant
d'impôts, votera contre l'ensemble du
projet. -(Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Rochereau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ro

chereau.

M. Rochereau. Sous forme d'explication
de vote, je désire attirer l'attention du
Gouvernement sur une -anomalie qui en
traîne des difficultés considérables dans
l'établissement des factures industrielles
ou commerciales. Je m'excuse d'ailleurs de
choisir ce moment pour le faire, mais je
n'avais pas du tout l'intention de déposer
un amendement dans le cours de la dis
cussion du projet.
Vous savez que les taxes indirectes : taxe

à la production, taxe locale et taxe de
transaction, sont portées sur les factures
« toutes taxes comprises », dit le texte. Or,
lorsqu'on applique ces taxes, respective
ment de 10 p. 100, 2 p. 100 ou 1 >. 100,
on ne multiplie pas le montant de la fac
ture par 10 p. 100, 2 p. 100, 1 p. 100. mais
par des chiffres beaucoup plus compliqués
sur lesquels je vous demande la permis
sion de donner des indications.

En ce qui concerne la taxe de 10 p. 100,
on multiplie le montant de la facture par
11,494253; en ce qui concerne la taxe lo
cale, par 2,298.810; et pour la taxe sur les
transactions, le montant de la facture est
multiplié par 1,149425. Il faut avouer qua
pour les malheureuses facturières qui pas
sent leur journée dans les chiffres, ca
mode de calcul n'est pas extrêmement ré
jouissant. Je voudrais donc demander au
Gouvernement, comme cadeau de nouvel
an aux facturières des établissements in
dustriels et commerciaux, de vouloir bien
reviser cette formule, étant entendu que
nous admettons par avance qu'il n'en ré
sultera pour le Gouvernement aucune perto
de recettes.

Les administrations fiscales pourraient
envisager la réforme de ce mode de cal
cul, en décidant, par exemple, que les
taxes indirectes se calculeront désormais
sur le montant de la facture « hors toute
taxe ». Cette méthode de calcul aura l'avan
tage d'entraîner une diminution des frais
généraux. (Applaudissements à droite et
au centre et sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. la
ministre.

M. le ministre. Je n'ai pas le moyen d'ap-
poiter sur le champ à M. Rochereau la£
mesure sollicitée, mais je lui donne l'assu.
rence que le Gouvernement se préoccu
pera; dans les moindres délais, d'apporter
la simplification demandée.

RI. Rochereau. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?... .

Je mets aux voix, par scrutin public,
l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. let
secrétaires en /ont le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m<
font connaître qu'il y a lieu de procédei
à l'ppération du pointage. Le résultat ser»
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annoncé apiès la suspension que pronon
cera tout a l'heure le Conseil de la Répu
blique.

— 40 —

SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITÉS LOCALES

Discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la République que la commission des finan
ces a demandé la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant ouverture de crédit au
titre du budget de l'intérieur pour l'exer
cice 1948 (subventions spéciales de l'État
aux collectivités locales).
Le délai prévu par l'article 58 du règle-

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
pet à M. Masteau, rapporteur.

. M. Jacques Masteau, rapporteur de la
commission des finances. Mesdames, mes
chers collègues, la commission des finan
ces vous demande de recevoir l'avis favo
rable qu'elle émet sur le projet qui vous
Est soumis.
Il s'agit du règlement des subventions

d'équilibre accordées par la loi du 22 dé
cembre 1947 aux départements et aux com
munes. Je rappelle, mesdames et mes
sieurs, que les départements et communes
ont déjà reçu un premier acompte égal à la
moitié du montant de la recette réguliè
rement inscrite à ce titre à leur budget
B'iimitif. Un deuxième versement a été
fait à chaque collectivité, ce qui a porté
aux* trois quarts le montant des acomptes
sur la subvention sur laquelle départe
ments et communes pouvaient compter.
Il reste maintenant à régler le dernier

quart de la subvention due pour l'année
1948.

C'est l'objet du projet qui est actuelle
ment soumis à votre appréciation. Je dois
rappeler que le dernier versement auquel
il a éjé procédé a eu pour effet d'épui
ser complètement les disponibilités du cré
dit de 11.500 millions qui avait été ouvert
au ministère de l'intérieur pour l'exercice
1948.

Pour régler le solde afférent à l'année
1948 des subventions dont nous parlons,
lin crédit de trois milliards est nécessaire.
C'est ce crédit que nous vous demandons

de voter.
A la commission des finances, nous

avons pris soin de préciser, en compté
. tant l'article unique au projet de loi, que
les soldes dus aux collectivités locales se
ront mis en payement au plus tard le 31
janvier 1949. (Très bien! Très bien!)
Ceci, mesdames, messieurs, pour tenir

compte des difficultés auxquelles se heur
tent les administrateurs locaux qui n'ont
pas encore reçu le dernier quart des sub
ventions, bien' qu'ils aient le plus impé
rieux besoin de ce versement.

Une observation s'impose lorsqu'on exa
mine le règlement relatif à l'année 19J8.
On se demande pourquoi le solde de 1948

est réglé avant celui de 1947. Il convient
it'indiquer que cette situation n'a pas
Échappé au Gouvernement et que, lors des
débats qui se sont déroulés devant l'As-,
semblée nationale, M. Pineau, chargé par
Intérim des finances, a répondu que le cré
dit nécessaire pour le solde des subven
tions de 1917 était demandé dans un pro
jet de loi déjà déposé.

Ce crédit est sensiblement du même
montant que celui de 1948, puisqu'il
s'élève à 3 milliards 100 millions. S'il est
demandé au Conseil de la République
d'examiner en premier lieu — ce qui pa
rait assez illogique — le règlement de
l'année 1948, c'est qu'à l'heure où nous
sommes, la transmission relative à l'année
194>n'a pas encore été faite à votre As
semblée.

En définitive, nous concluons très favo
rablement pour un payement rapide du
solde des subventions. Il est urgent d'y
procéder, car chacun connaît les graves
difficultés auxquelles se heurtent les con
seils généraux et les maires; et ceux qui
siègent dans cette Assemblée ne me dé
mentiront certainement pas alors qu'ils
sont à la veille de partir dans leur dépar
tement pour préparer leur budget.
Il reste, mesdames et messieurs, que ce

débat nous est l'occasion, si vous le per
mettez, de vous dire un mot des nouvelles
dispositions prises par le décret portant
réforme fiscale en ce qui concerne les
finances des collectivités secondaires.

Je n'ai pas besoin de rappeler, car vous
le savez, qu'une taxe locale additionnelle
aux taxes sur le chiffre d'affaires est ins
tituée par le décret dont je viens de parler
et qu'une répartition de cette taxe addi
tionnelle est prévue au profit des dépar
tements et des communes.

Vous savez aussi — ce sont les disposi
tions de l'article 264 du décret — que la
répartition se fait de la façon suivante:
60 p. 100 à la commune du lieu de recou
vrement et 15 p. 100 au département du
lieu de recouvrement. Le reliquat, 25 p. 100
est attribué à un fonds de péréquation na
tional pour répartition complémentaire.
J'ai pris soin, avant de venir devant

vous, de m'entretenir avec M. le ministre
de l'intérieur, car il y a intérêt pour l'ad
ministration de nos départements et com
munes, à savoir ruelle est la pensée qui
a présidé à l'établissement des disposi
tions nouvelles. -

M. Robert Bétolaud, ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre.
Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ? -

M. le rapporteur. Je vous en prie, mon
sieur le ministre.

M. le ministre. Je voudrais indiquer à
cette Assemblée que M. le ministre de
l'intérieur sera à son banc, après dîner.
Vous pourrez donc lui poser personnelle
ment les questions que vous jugerez op
portunes.

M. le rapporteur. J'indique simplement,
monsieur le ministre, que tous renseigne
ments m'ont été fournis par M. Jules
Moch pour me permettre de répondre aux
légitimes préoccupations du Conseil de la
République.
Quelle est donc la pensée qui a présidé à

la rédaction, des dispositions incluses dans
le décret portant réforme fiscale 7
On espère que les subventions d'équili

bre qui sont supprimées seront compen
sées par les attributions faites aux dépar
tements et aux communes. Non pas seule
ment compensées, nous a-t-il été dit, mais
le nouveau système, dans l'esprit de ceux
qui l'ont institué, devrait même laisser un
supplément. -■>,
Il peut se trouver, dans la période qui va

s'ouvrir, et qui sera une période de mise
en place, qu'il y-ait des surprises. C'est
dans ce but qu'un fonds de péréquation a
été créé ; il reçoit 25 p. 100 de la taxe locale
additionnelle pour permettre. le cas
échéant, les redressements et versements
complémentaires qui, à l'expérience, vien

dront à s'imposer. Pour 1949, une attri
bution au moins égale à la subvention de
1943 majorée de 10 p. 100 est garantie aux
collectivités locales.

Je résume aussi fidèlement que possible
ce qu'ont voulu les auteurs de la réforme.
Nous nous sommes permis, votre distingué
président de la commission de l'intérieur
et moi-même, de faire une observation. D
est possible, l'expérience le dira, qu'il y
ait, en ce qui concerne la compensation
souhaitée par tous les administrateurs lo
caux, entre les subventions d'équilibre qui
disparaissent et le produit de la taxe locale
additionnelle, des déceptions à enregistrer.
11 est certain qu'il n'y aura pas, même si
les chiftres demeurent sensiblement égaux,
correspondance en valeur rajustée par.
rapport aux variations des prix et de l'élé
vation des charges. A ce moment, les col
lectivités locales, tout en recevant - les
mêmes sommes, en valeur nominale, se
trouveront en difficulté pour faire face à
des charges qui, elles, auront suivi les
mouvements de hausse qui, hélas, mar
quent trop souvent l'époque que nous
vivons. Ceci n'a pas échappé d'ailleurs, il
faut le dire, aux prévisions de M. le mi
nistre de l'intérieur. Il a lui-même précisé
dans l'entretien que nous avons eu, votre
président de la commission de l'intérieur
et moi, que l'établissement du fonds de
•péréquation doté des 25 p. 100 de la taxa
doit permettre, du moins, il le pense, de
faire face aux difficultés qui nous préoc
cupent.
Le Conseil de la République veut bien re

marquer que je prends soin de lui donner
très objectivement toutes les indications
qui m'ont été fournies; mais je laisse sub
sister un point d'interrogation en ce qui
concerne la compensation entre les subven
tions d'équilibre qui disparaissent et les
nouveaux moyens mis à la disposition des
collectivités secondaires. Je ne prendrai
pas la responsabilité de dire qu'il est ac
quis dès maintenant que la compensation
sera suffisante.

Revenons, en conclusion, au règlement
du solde de la subvention pour l'exercice
1948; votre commission des finances con
firme son avis favorable sur le projet qui
vous est soumis. Elle demande au Conseil
de la République d'adopter ses Conclu
sions. (Applaudissements .)
M. le président. La parole est à M. Léo

Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. La commission de l'in
térieur m'avait chargé d'exposer au Conseil
son avis dans cette matière.

Je serai d'autant plus bref que M, le
rapporteur de la commission des finances
a parfaitement exposé la question. Je cons
taterai donc notre accord que la commis
sion de l'intérieur recommande elle aussi
le vote de ce crédit. Elle a entendu l'assu
rance que ces 3 milliards seraient suffi
sants pour permettre aux collectivités lo
cales de percevoir l'intégralité de ce &
quoi leur donne droit l'application- des
barèmes de la légis'ation existante à la
valeur du point, car vous n'ignorez pas,
mes chers collègues, qu'en matière de
subvention d'équilibre, les collectivités
locales ne sont point abandonnées à l'ar
bitraire gouvernemental mais ont un véri
table droit à la perception d'une somme
calculée selon une formule légale. '
Nous voulons penser que cette assu

rance ne sera pas démentie.
Dans le même esprit, nous louons la

commission des finances de donner comme
date, limite le 31 janvier ; nous espérons
que le Gouvernement ici représenté se
fera l'écho du vœu de cette Assemblée
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devant l'Assemblée nationale et que cette
date sera maintenue.

Cependant, les difficultés traversées, la
nécessité de voter des crédits supplémen
taires marquent le vice du système des
subventions dont les Assemblées parle
mentaires peuvent se plaindre pour les
complications qu'elles apportent à leur
travail, comme les collectivités locales s'en
plaignent pour le retard qu'elles apportent
au recouvrement de leurs créances. Nous
souhaitons donc qu'un système meilleur
entre bientôt en application.
M. le rapporteur de la commission des

finances a parfaitement défini ce
qu'étaient nos préoccupations et aussi nos
appréhensions, quant à la réforme opérée.
Il en avait déjà été question à une autre
séance et je ne m'y attacherai pas davan
tage si ce n'est pour faire, en guise de
conclusion, deux observations. L'une que
je présente à M. le représentant du Gou
vernement: si ces questions reviennent
aussi souvent devant notre Assemblée, si,
chaque fois, nous entendons les approfon
dir, c'est parce que nous entendons nous
préoccuper effectivement du sort des col
lectivités locales et ne plus recevoir pour
elles seulement des espérances de réformes
qui sont ensuite déçues. La seconde, c'est
que le parfait accord qui s'établit entre la
commission des finances et la commission
de l'intérieur nous fait bien augurer de
leur coopération, qui doit donner à nos
avis en cette matière toute l'autorité dési
rable. •

M. Dulin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je voudrais remercier d'abord

notre rapporteur . de l'excellent rapport
qu'il nous a présenté. J'ai en tant que pré
sident d'un conseil général, les mêmes
préoccupations que lui sur les ressour
ces nouvelles que va nous apporter la
réforme fiscale. Toutes les communes —
et les petites communes, à raison de 60
pour 100 .— bénéficieront du produit de
la taxe locale. C'est une très grosse amélio
ration. Mais, en ce qui concerne les (bud
gets départementaux, nous recevions jus
qu'à présent 25 centimes pour 100 sur la
taxe de 1,50 p. 100 ou de 2 p. 100.
Or, si nous recevons dorénavant 15 cen

times pour 100 sur la taxe de 1,50 p. 100,
il en résultera une réduction des avan
tages que nous avions jusqu'à présent.
Il ne faut pas oublier tout de même que
ceux qui ont la charge d'établir des bud
gets ont vu leurs charges augmenter dans
des proportions considérables et que, par
exemple, les charges d'assitances ont dou
blé en 1949, ainsi que les charges de per
sonnel.

C'est pour cela que je voudrais vous
demander, tout en acceptant le projet
— nous attendons ces subventions d'équi
libre depuis trop longtemps pour ne pas
les voter — d'attendre l'ouverture de la

discussion de ce soir.- On nous promet,
pour ce moment, la venue de M. le
ministre de l'intérieur et je voudrais lui
demander de préciser exactement la situa
tion, parce qu'il y va de la vie des bud
gets départementaux.
Les budgets qui sont préparés actuel

lement par les préfets dénotent une aug
mentation du double, ou même du triple
des centimes par rapport à l'année der
nière, et il n'est pas possible, au moment
Où, précisément, nous allons accabler les
contribuables de nouvelles charges, que les
départements et les communes augmentent
encore leurs centimes additionnels. J'es

père -que M. le ministre de l'intérieur
pourra nous donner ce soir, au début de
îa séance, tous les apaisements nécessaires.

M. le président. M. Dulin demande que la
discussion soit suspendue et renvoyée à
la séance de ce soir afin de pouvoir po
ser diverses questions à M. le ministre
de l'intérieur.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président- La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. J'approuve les conclusions
présentées ici par M. le rapporteur au nom
de la commission des finances, mais je
voudrais faire remarquer à l'Assemblée
que si nous avons voté l'approbation des
crédits qui nous sont demandés pour per
mettre de ipayer aux collectivités secon
daires, c'est-à-dire aux communes et aux
départements, les subventions d'équilibre
de 1948, nous attendons encore le projet
de loi qui nous permettra de voter le com
plément des subventions d'équilibre pour
les budgets locaux de 1947, budgets qui
sont clos depuis le 31 mars de l'année der
nière.

M. de La Gontrie. M. le rapporteur l'a dit.

M. Marrane. Je dois ajouter ceci: ce qui
est grave, c'est que nous nous trouvons
cette année dans une situation plus diffi
cile encore que l'année dernière pour pré
parer les budgets de 1949 car l'an dernier
nous savions les conditions dans lesquelles
nous pouvions escompter des recettes et
des subventions. Nous sommes' aujourd'hui
le 1er janvier et nous n'en savons rien ni
les uns ni les autres. Mais il y a une chose
que nous savons bien, c'est qu'il est prévu
de nous retirer des recettes sur lesquelles
nous pouvions compter, puisque nous sa
vions ce qu'elles avaient produit, pour éta
blir les budgets communaux de 1948. Nous
ne savons pas du tout, suivant le décret
portant réforme fiscale, quelles seront nos
recettes pour préparer nos budgets de
l'année 1949.

Je rappelle que l'année dernière, dans
cette salle, le secrétaire d'État au budget
nous Avait donné l'assurance qu'au cours
de l'année 1948 le Gouvernement s'em

ploierait à faire voter la réforme des fi
nances locales, ce qui éviterait aux admi
nistrateurs des départements et des com
munes de se conduire comme des men
diants vis-à-vis de l'État.

M. Dulin. L'Assemblée nationale est de
venue maintenant le Sénat, elle enterre
les projets. Cela fait deux ans que ces
projets sont déposés devant sa commission
de l'intérieur.

M. Marrane. Monsieur Dulin, je traite
en ce -moment une question. Puisque
vous m'interrompez, je vous dirai que la
commission de l intérieur de l'Assemblée
nationale a adopté à l'unanimité un pro
jet de réforme des finances locales et
que c'est sur l'intervention écrite du mi
nistre des finances que ce projet n'est
pas encore venu en discussion à l'Assem
blée nationale. J'ai déjà apporté à la tri
bune des extraits de cette lettre du mi
nistre des finances au président de la com
mission de l'intérieur. Si vous le voulez,
je les apporterai à nouveau.
Je veux attirer l'attention de l'Assem

blée sur cet aspect de la question. Ce qui
est grave, c'est qu'actuellement nous som
mes en présence d'une nouvelle interven
tion de l'inspection des finances dans les
budgets des collectivités secondaires. Nous
savons par expérience qu'en définitive,
cette nouvelle intervention rendra encore
plus délicate et plus difficile lVtdministra-
tion de nos communes et de nos départe
ments.

Il est certain que toutes les dépenses

vont augmenter. Déjà, par exemple, le»
tarifs postaux sont relevés.

M. Dulin. Cela, c'est de la broutille.
Nous parlons des frais d'assistance.

M. Marrane. Le prix de l'essence, les
frais de transport augmentent. Les charges
d'assistance seront également très ma
jorées. C'est une évidence que, ne pou
vant plus vivre, les vieux en sont réduits
à recourir à l'hôpital ou à l'hospice. Il est
indiscutable que toutes nos dépenses aug
mentent constamment et qu'en face do
cela, nous ne savons même pas de quelles
recettes nous pourrons disposer pour les
couvrir en 1949.

Nous insistons pour qu'intervienne la
réforme des finances locales, car les mai
res n'acceptent les subvetions d'équilibre
aue comme un pis aller, mais ils n'y tien
nent pas. Les maires désirent établir leurs
budgets sans intervention de l'État. Nous
ne voulons pas que le pouvoir de tutelle
crée dans nos budgets le même désordre
que l'État connaît dans le sien. Les maires
désirent établir librement le montant des
recettes nécessaires au budget communal
afin d'en assurer la responsabilité devant
leurs contribuables. (Applaudissements A
l'extrême gauche.)

M. le président. M. Dulin, tout à l'heure, ^
si j'ai bien compris, a demandé le renvoi!
de la discussion à ce soir.

M. Dulin. Je crois préférable, en effet,
que la discussion soit renvoyée à ce soir.,

M. le ministre de l'intérieur sera alors

présent.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais dire un mot
à M. Hamon, d'abord pour le remercier et
pour prendre acte de l'avis favorable et
de l'approbation de la commission de l'in
térieur; ensuite, pour enregistrer, au nom
de la commission, les observations fort
pertinentes apportées par notre honorable
collègue M. Dulin, lorsqu'il a exprimé ses
craintes sur la situation nouvelle des finan
ces départementales et communales; enfin,
pour traduire, à la suite de ce qu'a indi
qué M. Marrane, membre de la commission
des finances, le sentiment unanime de cette
commission en souhaitant que la réforme
des finances des collectivités secondaires
soit réalisée dans le moindie délai.

Ce n'est certainement pas cette Assem
blée qui sous-estimera les difficultés
considérables des administrateurs locaux.

Chacun sait le souci qu'ils ont de leur
budget. On sait ici leur volonté de faire
de ' bonnes finances, mais reconnaissons
que leur tâche est malaisée. Aussi bien,
mesdames, messieurs, la commission des
finances insiste-t-elle pour une prompte
étude du problème dans son ensemble;
nous avons le devoir de seconder l'effort
des administrateurs des communes de
France. Aidons-les à obtenir la réforme

qu'ils attendent depuis trop longtemps.
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je
ne voudrais naturellement pas influencer
les décisions de l'Assemblée, mais je me
permets d'indiquer que j'ai l'assurance
que M. le ministre de l'intérieur sera pré
sent ce soir. Comme/ il n'est pas certain
que le budget de l'intérieur puisse venir
en discussion ce soir, l'Assemblée risque
de n'avoir plus de ministre à sa diposition
pour lui poser les questions qui l'intéres
sent, au moment du vote du budget de
l'intérieur.
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Aussi, je me demande si la sagesse ne
»erait pas de renvoyer le scrutin après le
dîner, ce qui permettrait, avant ce scrutin,
de Hjser toutes les questions que vous ju
gerez nécessaires, à M. le ministre.

M. le président. L'Assemblée sera pro
bablement d'accord pour le renvoi de la
discussion. (Assentiment .}
Nous allons fixer dans un instant l'heure

de la reprise de la séance.

— «t .«

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à I'article
68 du règlement, la commission des finan
ces demande la discussion immédiate du
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant fixation du budget géné
ral de l'exercice 1919 (dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement).
Il va être aussitôt iprocédé à l'affichage

de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
ueui i--.

— a —

INCIDENT

M. Bétolaud, ministre des anciens com
battants et victimes de la qu<erre. Je de
mande la parole pour un fait personnel.
M. le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, au
Bébut de cette séance, M. Diethelm s'est
fait l'écho de l'émotion qui s'était empa
rée de certains membres de cette Assem
blée à la suite des propos qui m'étaient
prêtés par un journal du soir au sujet du
débat d'hier soir à l'Assemblée nationale.
Ce journal m'a fait dire: « Monsieur Ca

pitant, j'ai suivi d'un bout à l'autre les
débats au Luxembourg. Ne m'obligez pas,
pour la dignité du Conseil de la Républi
que. à intervenir comme témoin. » Et M.
Diethelm a indiqué que' certains membres
de cette Assemblée avaient considéré ces
propos comme injurieux.
Jr m'en suis expliqué tout â l'heure, j'ai

indiqué que je ne pouvais pas certifier le
propos, ma mémoire n'étant pas tout à
lait suffisante pour vous éclairer. Je ne
disDosais pas alors des documents néces*
sauvs. Depuis, j'ai pris la peine de faire
vérifier les textes à l'Assemblée nationale
et voici, d'après le compte rendu analyti
que, les paroles que i'ai prononcées: « Je
vous demande, pour la dignité des débats
de « cette » Assemb'ée, de ne pas m'obli
ger à intervenir comme témqjn. »
La sténographie me prête les propos sui

vants : : Je vous demande. nour la diunité
Ses débats de « l'Assemblée nationale »,
de ne pas m'obliger à intervenir comme
témoin. »

Vous voyez qu'en ce îpui concerne la
séance d'hier soir, je n'ai à aucun moment
mis en cause le Conseil de la République
et que. en aucune manière, je n'ai offensé
qui que ce soit.

M. André Diethelm. Je demande la pa-
pole.

K. le président. La parole est à 51. Die
thelm.

B. André Diethelm. Monsieur le minis
tre, je vous, sais gré de votre informa
tion ; malheureusement elle n'est pas en-
ièrement exacte., ;

Si je me réfère au compte rendu analy
tique officiel de l'Assemblée nationale que
j'ai sous les yeux, je lis ceci: « M. Béto
laud, ministre des anciens combattants.
J'ai suivi pendant vingt-quatre heures,

' sans interruption, les débats du Conseil
de la République. Pour la dignité de cette
Assemblée, je demande à M. Capitant de
ne pas m'obliger à intervenir comme
témoin. »

M. le ministre. C'est ce que je viens de
dire.

. M. André Diethelm. Je vous demande

pardon; vous n'avez pas exactement " dit
cela.

Le sens de votre phrase est absolument
incontestable et, par surcroît, vos expli
cations antérieures, invoquant une défail
lance possible de votre mémoire, sont
d'autant moins vraisemblables que M. Ca
pitant, après votre touchante déclaration,
vous a immédiatement répondu. Cela
encore, vous avez oublié de nous le dire.
Je nie réfère, en effet, et encore une

fois, à l'analytique: « M. Capitant. Je ne
pensais pas qu'un ministre prononcerait
des paroles qui seront ressenties au palais
du Luxembourg comme autant d'injures ! »
Vous n'avez pas protesté contre ces pa

roles de M. Capitant; c'est donc bien que
| son interprétation de vos dires vous est
apparue, dans ta minute même, comme
exacte.

K. le président. L'incident est clos.

— 43 —

VOIES ET MOYENS DU 'BUDGET GENERAL
DE L'EXERCiCE 1949

Adoption au scrutin, après pointage,
de l'ensemble d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Voici le résultat, après
(pointage, du dépouillement du scrutin sur
l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
fixant l'évaluation des voies et moyens du
budget général de l'exercice 1949":

Nombre de votants 173
Majorité absolue 87

Pour l'adoption....... 150
Contre 23

Le Conseil de la République a adopté.

M. le président. Le Conseil voudra, sans
doute, suspendre la séance. (Assentiment .)
A quelle heure entend-il la reprendre i

M. Charles Brune. Je propose vingt-deux
heures, monsieur le président.
Je pense qu'il serait également nécesr

saire de préciser à nos collègues qu'il
est dans nos intentions de suspendre à
nouveau nos travaux ce soir à minuit

moins cinq, pour tenir compte de l'état de
fatigue des sénateurs et du personnel, et
de les reprendre demain matin à neuf
heures trente.

Ainsi pourrions-nous étudier d'une façon
(plus complète et plus utile les divers
projets ?
Je me permets dès maintenant de faire

cette suggestion au Conseil de la Républi
que. (Applaudissements sur de nombreux
bancs.) ■ ■

M- le président. Je mets aux voix la pro
position de M. Brune.

(Cette proposition est adoptée.)

M. le président. En. conséquence, la
séance va être suspendue jusqu'à vingt-
deux heures. De plus, il est d'ores et déjà

décidé qu'elle sera de nouveau interrom
pue à minuit moins cinq au plus tard.
La séance est suspendue.
( La séance, suspendue à vingt heures

cinq minutes, est reprise à vingt-deux heu
res cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 44 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Pellenc
un rapport fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédit au ministre de l'industrie

et du commerce au titre du budget géné
ral pour l'exercice 1948 (participation au
déficit d'exploitation de Gaz de France)
(II, n® 135, année 1948.)
Le rapport sera imprimé sous le n°161,

et- distribué.

J'ai reçu de M. Pernot un rapport fait au
nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commer
ciale sur la proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence tendant à maintenir dans les
lieux jusqu'au 1er juillet 1949, les locatai
res ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martini
que, de la Réunion et de la Guyane fran
çaise, et à fixer le prix des loyers appli
cable jusqu'à cette date.
Le rapport sera imprimé sous le n° 162.

et distribué.

J'ai reçu de M. Walker un rapoprt fait
au nom de la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant financement des
services assurant la répartition des matiè
res premières et produits industriels.
(N° R, 156, année 1948.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 163,

et distribué.

J'ai reçu de M. Lamarque un rapport fait
au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi portant fixation du
budget général de l'exercice 1949 (dépen
ses civiles de reconstruction et d'équipe
ment). (N° II, 143, année 1948.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 164,

et distribué.

J'ai reçu de M. Bolifraud un rapport fait
au nom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordi
naires civiles).
Le rapport sera imprimé sous le n° 165,

et distribué.

— 45 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de l'in
térieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) demande
que lui soient renvoyés, pour avis, les
articles 22 à 26 et 28 du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget général de l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles dont la
commission des finances est saisie au
fond). (N» II, 157, année 1948.)
La commission de la production indus

trielle demande que lui soit renvoyé, pour
avis, le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant financement des services
assurant la répartition des matières pre
mières et produits industriels. dont ia,
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commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales
est saisie au fond (n° 11-156, année 1948).

Il n'y a pas d'opposition 1
Les renvois pour avis sont ordonnés.

— 46 —

MONTANT DES LOYERS DANS LES
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'artic.e 59 du règlement, de la
proposition de loi adoptée, après déclara
tion d'urgence, par l'Assemblée nation-
nale, tendant à maintenir dans les lieux
jusqu'au 1er juillet 1949 les locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Réunion et de la Guyane française, et à
fixer le prix des loyers applicable jusqu'à
cette date.

Le rapport de M. Pernot est en distri
bution.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi,

( Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. 1er . — Les locataires, sous-
locataires, cessionnaires de baux et occu
pants de bonne foi de locaux d'habitation
ou à usage professionnel, sont maintenus
de plein droit en possession des lieux
loués, quelle que soit la date de leur en
trée dans les lieux jusqu'au 1er juillet 1949,
sans l'accomplissement d'aucune formalité
et nonobstant toute décision judiciaire non
encore exécutée, à charge d'occuper effec
tivement les lieux, sauf motif légitime
par eux-mêmes ou par les personnes vivait
habituellement à leur foyer. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les loyers
dus depuis le 1er septembre 19i8 jusqu'au
tOT juillet 1949 sont ceux exigibles à la
date du 31 août 1948. » (Adopté.)

« Art. 3. — Les contestations relatives
à l'application de la présente loi seront
jugées conformément aux dispositions pré
vues ipar l'article 9 de la loi du 30 juil
let 1917 prorogée par les lois du 27 dé
cembre 1947 et du 29 juin 1948. » (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 47 —

SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITÉS LOCALES

(Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi).

M. le président. Le Conseil reprend la
discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédit au titre du budget de l'intérieur
pour l'exercice 1948 (subventions spéciales
de l'État aux collectivités locales) .
Je rappelle au Conseil de la République

que la discussion générale avait été inter

rompue pour permettre à M. le ministre de
l'intérieur d'assister aux débats.

La parole est à M. le rapporteur de la
commission des finances.

M. Masteau, rapporteur de la commission
des finances. Mes chers collègues, le Con
seil de la République sera certainement
sensible à la venue devant lui de M. le mi
nistre de l'intérieur qui est prêt à fournir
toutes les précisions que vous désirez re
cevoir sur le grave problème des finances
des collectivités locales. Nous l'en remer
cions.

Monsieur le ministre, un certain nombre
de questions que je vais vous résumer
rapidement préoccupent particulièrement
ceux de nos collègues qui ont la responsa
bilité de budgets locaux. Première ques
tion: les villes de moyenne importance se
demandent si les 60 p. 100 à percevoir sur
la taxe additionnelle aux taxes sur le chif
fre d'affaires seront suffisants pour rem
placer les subventions d'équilibre, non
point que ces subventions soient regret
tées, car l'unanimité s'est faite pour dire
que ce système n'était pas à maintenir. Ce
qui nous préoccupe, c'est le remplacement
des fonds provenant de ces subventions.
Deuxième question. Comment se fera la

perception des fonds provenant de cette
taxe nouvelle ? Je crois qu'il s'agira de
versements mensuels par acomptes, mais
nos collègues seraient heureux de vous
l'entendre confirmer.
Autre préoccupation: pour les charges

qui incombent aux collectivités secon
daires, départements et communes, et qui
sont plus proprement des charges incom
bant au budget de l'État, envisagez-vous
de les faire passer dans ce budget ?
Je sais d'ailleurs que cette question ne

vous a pas échappé, car vous aviez bien
voulu me dire qiig votre pensée person
nelle vous conduirait vers ce redresse
ment.

D'autre part, comment sera faite la- répar
tition des fonds provenant du fonds de
péréquation alimenté par 25 p. 100 à pré
lever sur la taxe ?
Dernière question, monsieur le minis

tre, qui préoccupe grandement nos collè
gues: la réforme des finances locales;
tous souhaitent qu'elle soit étudiée le plus
promptement possible et qu'elle puisse en
trer en application à bref délai.

Telles sont, monsieur le ministre, les dif
férentes questions sur lesquelles le Conseil
de la République aimera entendre votre
réponse.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. Jules Moch, ministre de l'intérieur.
Mesdames, messieurs, je ne sais pas si la
date se prête bien à des explications dé
taillées sur cette question importante. Je
voudrais cependant la situer dans l'ensem
ble de nos préoccupations. .
Vous savez qu'à l'occasion de la ré

forme d'ensemble de la fiscalité de l'État,
le Gouvernement a estimé qu'il devait en
visager une solution du problème du bud
get des collectivités locales. Le premier
but poursuivi par les textes est de mettre
à la disposition des collectivités locales
des ressources suffisantes pour leur per
mettre d'équilibrer leur budget sans avoir
à recourir à des subventions d'État. Je
considère cette question — je le dis en
passant — comme très importante. Il est
impossible de défendre, l'autonomie des
collectivités locales si l'on subordonne
l'équilibre de leur budget au versement
de subventions par l'État, car qui dit sub
vention dit contrôle de l'emploi des fonds
ainsi remis.

Le deuxième but est un but de simpli
fication de la fiscalité et d'augmentation
de rendement.
Le troisième but est le transfert à l'État

d'un certain nombre dé charges actuel*
lement assumées par les collectivités lo
cales, mais pour des fins oui, elles, sont
nationales. »

Je ne parlerai pas aujourd'hui des taxes
directes qui seront mises à la disposition
des collectivités locales, puisqu'elles font
l'objet d'un deuxième projet de loi*
qu'elles ont été retirées du projet de ré- ■
forme fiscale et qu'elle n'entreront en
vigueur qu'en 1950 au lieu de 1949. Mais
je voudrais dire un mot de la taxe indi
recte avant de répondre aux troisième et
quatrième questions qu'a bien voulu me
poser votre rapporteur.
La taxe indirecte proposée remplace la

taxe locale sur les ventes créées par und
loi de 1941 et qui s'est développée rapi
dement durant la guerre, au point de cor
respondre dans certains cas à 60 p. 100 •
des recettes des communes. Cette taxe a .
été étendue, vous le savez, à tous les dé
partements, sauf celui de la Seine, au
taux de 0,25 p. 100.
La taxe locale sur les ventes, ainsi éta

blie, a fait l'objet de très vives critiques
durant les quelques années de son exis
tence.

En effet, elle est acquittée dans les com»
munes où se trouve un service commer
cial qui reçoit les commandes et qui fac<
ture les fournitures. Il en résulte aue cer
taines localités bénéficient de recettes im
portantes, alors que les produits faisan!
l'objet de la transaction sont extraits, fa
briqués ou livrés sur les territoires d'au
tres communes qui n'ont aucune part ài
ladite taxe. C'est la critique la plus sé
rieuse faite à cette taxe. C'est de l'étude
de cette critique qu'est née l'idée du fonds
commun dont je dirai un mot tout H
l'heure.
La nouvelle taxe, telle qu'elle a été pro

posée par les services des finances, palliô
en grande partie ces inconvénients. Ella
est au taux uniforme de 1,50 p. 100 et
son champ d'application est étendu à tou
tes les opérations^goumises à la taxe sur
les transactions.

Je sais très bien qu'on peut faire l'ob»
jection que nous remplaçons une taxe per.
çue une seule fois par une taxe en cas*
cade. C'est évidemment un défaut, c'est un
élément de cherté de vie, mais c'est aussi
un élément d'assainissement du com
merce dans la mesure où les détaiVanti
s'adresseront directement aux produc* > -
teurs sans passer par 'la chaîne des gros
sistes et des demi-grossistes. Il y a dont
du bon et du mauvais dans cette trans
formation.

Ouoi qu'il en soit, et cela me permettra
de répondre avec une relative précision
aux questions de M. le rapporteur, je vous
demande de ne pas oublier que celte taxa
a une assiette très différente et beaucoup
plus vaste que la taxe supprimée.
L'année dernière, la taxe ancienne avait

rapporté à r»eu près 45 milliards. Je dis
à peu près parce que nous sommes très
en retard en matière de totalisation des
statistiques locales et les services des
finances, comme ceux du ministère de l'in
térieur, ne peuvent actuellement avoir
une vue d'ensemble que deux ans après
la fin de l'exercice considéré, ce qui, en
période d'ins.tabilité monétaire, est évidem
ment un inconvénient très sérieux, mais
qu'il est difficile d'éliminer quand on na
dispose pas des crédits nécessaires pour
faire établir tout un système de statis*
tiques pour les communes.
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En tout cas, cette taxe aura rapporté dans
la dernière année de son application envi
ron 45 milliards qui, ajoutés aux subven
tions d'équilibre versées aux communes,
représentait, pour l'ensemble des com
munes et des départements français, une
recette de l'ordre de 60 milliards. Grosso

modo — je n'ai pas la prétention d'être
exact à un milliard près — 45 milliards
de taxe, 15 milliards de subventions
d'équilibre.

La nouvelle taxe aurait rapporté, sem
ble-t-il, toujours sous les mêmes réserves
de statistique incomplète, la même somme
en 1948, si elle avait été établie, en rai
son du caractère plus vaste de son assiette,
et devrait rapporter, semble-t-il, en 1949,
ienviron 85 milliards.

I, 'institution de cette nouvelle taxe com

porte les conséquences suivantes: elle est
instituée obligatoirement dans toutes les
communes et à un taux uniforme de 1,50
p. 100, alors que l'ancienne législation
laissait les communes libres de l'établir
ou de ne pas l'établir, ce qui avait fait
d'ailleurs qu'elle n'avait été, établie que
dans environ 7.000 communes françaises,
celles-là dont je parlais tout à l'heure, où
l'on bénéficiait des achats faits par les
habitants d'autres communes. •

J'indique tout de suite, je le dirai fran
chement devant le Conseil, que nous avons
eu avec l'administration des finances un
débat assez long et je n'oublie pa? que je
parle en ce moment au nom ou Gouver
nement, c'est-à-dire des finances aussi
bien que du. ministre de l'inérieur. La
thèse du ministre de l'inférieur était la
suivante :

La véritable autonomie pour les com
munes consiste à laisser celles-ci fixer
elles-mêmes le taux de la taxe dans les
limites d'un maximum fixé.

Je considérais — je dis je considérais,
car j'avoue très humblement avoir été
convaincu par les arguments de mon an
cien collaborateur devenu le directeur gé
néral des impôts, M. Tissier — je considé
rais qu'il fallait rapprocher l'impôt du
contribuable et soumettre le conseil muni
cipal à la responsabilité découlant de l'obli
gation pour lui de voter des recettes, nou
velles pour les travaux qu'il décidait, ce
qui a pour conséquence, évidemment, la
liberté de fixation du taux.

M. Tissier m'a fait remarquer que, si
ious laissions chaque commune libre de
fixer le taux de cette taxe, entre 0 et
2 p. 100 par exemple, nous aboutirions à
des complications comptables presque inex
tricables et qu'une ligne d'autobus traver
sant une cinquantaine de communes d'ua-
département devrait tenir des états à 50
colonnes afin d'affecter chaque billet vendu
du taux de l'impôt de la commune dans
laquelle il avait été vendu, ce qui évidem
ment aboutissait à une complication alors
que toute la réforme fiscale est axée sur
cette idée qu'il faut simplifier les impôts
pour avoir moins de rédacteurs de feuilles
d'impôts et plus dé contrôleurs de décla
rations d'impôts. J'ai donc été amené à
renoncer à cette revendication du ministère
de l'intérieur, et à accepter, et même à
défendre le point de vue du ministre des
finances, celui de l'unicité du taux de la
taxe.

La deuxième conséquence, c'est que,
pour éviter une centralisation excessive
des recettes, et le renvoi de toutes les
recettes-dans une caisse commune et leur
répartition ultérieure entre communes et
départements, nous avons prévu que le
'département et la commune du lieu de
l'enregistrement, recevraient respective

ment 15 et 60 p. 100 de la taxe, les 25 au- i
très p. 100 allant au fond? de péréquation
dont je dirai un mot tout à l'heure-.
Ce prélèvement au profit de la collecti

vité du lieu de perception peut paraître
théoriquement injuste, car il fait renaître
dans une certaine mesure la critique que
l'on formulait contre l'ancienne taxe, du
fait que les habitants des petites commu
nes iront acheter dans des bourgs plus
importants et que, par conséquent, ces
bourgs seront bénéficiaires de la portion
de taxe afférente aux achats des habitants
des petites communes. Précisément, la
création du fonds de péréquation nous per
mettra de parer à cet inconvénient.
Voici l'idée générale, et je ne veux pas

insister sur les impôts indirects supprimés
en compensation, dont les droits d'octroi.
J'indique au Conseil, pour la beauté du
fait, qu'à notre -connaissance, les droits
d'octroi existaient encore dans deux com
munes à Digoin, en Saône-et-Loire et,
Oust, dans l'Ariège, et que les droits d'oc
troi de la commune d'Oust ont rapporté
500 francs au cours de l'année 1947. Ils
ont évidemment coûté plus de 500 francs
à percevoir. C'est vraiment le type des im
pôts qu'il faut arriver à supprimer.
Nous avons également, par le même

texte, supprimé la taxe sur les établisse
ments de nuit, qui rapporte fort peu de
choses — son rendement a été de 10 à 11
millions en 1948, — le supplément commu
nal à la taxe sur les affiches, et quelques
autres.

Telle est la physionomie générale de la
réforme. -Je voudrais ajouter encore une
remarque d'ordre général. Lorsqu'on passe
d'un système aussi simple, en apparence,
que celui de la subvention, et aussi
compliqué d'application, à un système en
tièrement nouveau, il faut bien reconnaî
tre que l'on fait un saut dans l'inconnu.
Il est clair que nous devrons procéder par
approximations successives, et qu'en par
ticulier les pourcentages retenus pour la
première.année, de 75 et de 25, devront
peut-être être modifiés au cours des exer
cices suivants.

Sous cette réserve, je voudrais mainte
nant répondre aux questions qui m'ont
été posées par M. le rapporteur. Vous
avez parlé des villes moyennes, et vous
avez craint que les 60 p. 100 ne suffisent
pas. C'est exact. Les 60 p. 100 impartis à
la commune du lieu de perception ne suf
firont pas dans un certain nombre de cas,
et notamment dans les villes moyennes,
à couvrir le produit de l'ancienne taxe
augmentée de la subvention d'équilibre;
mais nous avons déjà indiqué aux com
munes que nous leur garantirions pour
.l'exercice 1949 un total au moins égal au
produit de l'ancienne taxe majorée de la
subvention pour 1948, cette dernière elle-
même majorée de 10 p. 100. Comment le
ferons-nous 1

-Précisément par prélèvement, par pré
ciput, si je puis dire, sur le fonds de pé
réquation, sur les 25 p. 100. Nous prélè
verons sur les 25 p. 100 versés au fonds
intercommunal et interdépartemental le
complément nécessaire pour verser aux
communes ce qu'elles ont touché en 1948
majoré de 10 p. 100 de la subvention
d'équilibre.
Sur ce point, l'accord est complet entre

l'administration des finances, j-eprésentée
par un certain nombre de hauts fonction
naires, et le ministère de l'intérieur.
Quel sera le prélèvement ainsi effectué

sur les 25 p. 100 ? Je me garderai bien
de prophétiser 1 Tout ce que je puis dire,
c'est que nous avons tous, après étude,
l'impression que ce prélèvement ne sera
qu'une partie relativement petite de ces

25 p. 100. Nous pensons qu'un prélève
ment de l'ordre de 5 milliards sur les 25

p. 100 doit suffire pour permettre de réa
liser l'engagement que je viens de pren
dre et qui a déjà été communiqué aux
préfets.
Or, si réellement la "taxe rapporte 85

milliards, les 25 p. 100 versés au fonds
commun seront de l'ordre de 20 à 21 mil

liards ; ce serait alors le quart qui servi-,
rait à parfaire l'engagement que j'ai dit,
les trois autres quarts restant disponibles
pour d'autres affectations qui sont prévues
dans le projet de loi.
Je demande donc que l'on retienne cette

réponse à la première question et, en
m'excusant de- l'aridité de la réponse —»
mais c'est le sujet qui le commande — je
demande que l'on retienne qu'il nous ap
paraît possible de tenir l'engagement que
j'ai indiqué moyennant un prélèvement
prioritaire sur le fonds commun qui n'épui
sera sensiblement que le ,quart des. res
sources de ce fonds commun.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, monsieur le ministre %

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Du<
lin avec l'autorisation de l'orateur.

M. Dulin. Je voulais simplement deman
der à SI. le ministre de l'intérieur une pe
tite précision sur la première question.
Vous venez de dire que ce fonds de péré
quation nationale serait distribué, si j'ai
bien compris, par le ministère de l'inté
rieur...

M. le ministre. Non, je n'ai pas parlé ■
de cela.

M. Dulin. Vous avez dit : < Pour les com
munes de moyenne importance, on pourra
remédier à leur déficit au moyen d'une
partie dé ce fonds de péréquation.
Je voulais me permettre de vous rappe

ler qu'à ce moment-là vous enlevez, en
core une fois, les libertés communales et
l'autonomie des communes, parce que
c'est encore vous qui serez les maîtres de
la situation.
Vous nous dites: « Nous vous enlevons

les subventions d'équilibre pour rendre
l'autonomie et la liberté aux communes. »
J'ai l'impression que, par ce fonds de
péréquation, vous arriverez au même ré
sultat qu'auparavant.
Un certain nombre de présidents de

conseils généraux, comme moi-même,
étaient partisans de la péréquation par un
fonds départemental. Il existe, d'ailleurs,
créé par une loi récente, géré par les
conseillers généraux et les maires de ces
départements. C'est ce fonds départemen
tal, auquel je pense, qui répartirait les

- fonds selon les nesoins des communes et
en tenant compte de leur situation finan
cière.

M. le ministre. Si vous le permettez,
mon cher sénateur, je répondrai à cette
question dans la quatrième partie « Fonc
tionnement du fonds commun », où elle
trouve sa place.
Je voudrais simplement dire que c'est

la loi qui fixera lorsque vous aurez voté
la réforme fiscale, que 25 p. 100 vont à
ce fonds commun, que le Gouvernement
prend l'engagement de rétablir les verse
ments aux communes à un certain niveau
et que la part manquante serait alors auto
matiquement prélevée sur ce fonds com
mun.

La deuxième question, posée par le
rapporteur, est la suivante: comment se
fera ce versement ? Il a répondu lui-
même: par avances mensuelles, ce qui
d'ailleurs est un système très supérieur à
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(celui que nous avons connu, à savoir le
versement par moitié, puis par quart, de
DLa subvention d'équilibre, avec toutes les
protestations que cela entraîne de la part
des maires et toutes les interventions de
la part des parlementaires.
Ce serait donc un versement quasi auto

matique.
M. Lelant. Pour les 60 p. 100 ?

M. le ministre. Pour les 60 ip. 100, d'une
part, et pour les 15 p. 100 départementaux
(te l'autre, bien entendu.

M. Dulin. Mensuellement ?

M. le ministre. Oui, mensuellement.
M. Dulin. Très bien 1

M. le ministre. Quant à la troisième
question, monsieur le rapporteur, je vous
prierai de bien vouloir me la rappeler.

M. le rapporteur. Il s'agit des charges
qui, normalement, incombent à l'État,
unais qui sont actuellement inscrites dans
les budgets départementaux et commu
naux.

M. le ministre. Vous me mettez, dans
une large mesure, au supplice, car je ne
peux pas oublier qu'il y a ce soir deux
nommes en moi: il y a, d'une part, le
ministre de l'intérieur, qui souhaiterait
que soient prises au compte de l'État tou
tes les dépenses actuellement effectuées
par les communes et qui présentent un
caractère national ; et puis, d'autre part,
il y a le représentant du Gouvernement,
lequel Gouvernement comprend un minis
tres des finances et, par suite, ce représen
tant du Gouvernement est obligé de tenir
compte du point de vue du ministère des
finances, lequel n'est pas hostile à ce pas
sage au compte de l'État de dépenses d'in
térêt national actuellement effectuées par
les communes, mais qui demande que la
transition soit effectuée dans des condi
tions, disons de réflexion, telles que le
budget de l'État ne subisse pas un désé-
guilibre trop marqué.
Nous avons fait un premier effort. Un

certain nombre de charges, laissées jus
qu'à ce jour aux collectivités locales,
comme par exemple le logement des ins
pecteurs d'académie — l'exemple me
vient à la mémoire maintenant — seront
reprises par l'État.
Je pense que ce qui est important, c'est

de marquer une tendance, c'est d'ouvrir
une voie, d'affirmer un principe. Quant à
la réalisation, le malheur des temps veut,
évidemment, qu'on la subordonne à cette
condition préalable dû'maintien de l'équi
libre budgétaire. Je m'excuse si ces expli
cations sont fort incomplètes, mais je
pense que nous pouvons marquer notre
volonté sans pouvoir actuellement, chif
frer à quelle cadence on sera capable de
transférer ces charges des communes à
l'État.

M. Lelant. Quelles ressources les dépar
tements auront-ils pour faire face à leurs
charges, avec leurs lycées, leurs collèges
techniques, leurs écoles primaires supé
rieures et leurs hôpitaux ?

M. le ministre. Actuellement, il y a la
subvention d'équilibre. Demain, il y aura
des taxes nouvelles et la garantie de l'État
que la subvention d'équilibre subsistera,
majorée de 10 p. 100, môme en ce qui con
cerne le reliquat.

M. Lelant. La subvention d'équilibre
ti'exisle pas pratiquement. Ce qui nous
intéresse, c'est la taxe sur les transactions
gui, elle, existe.
Je voudrais vous demander en ce qui

Concerne les 25 p. 100, d'être généreux à

l'égard des communes de moyenne impor- '
tance, sans subvention d'équilibre, sim
plement avec la taxe sur les transactions.

. M. le ministre. Je vous avoue qu'il m'est
très désagréable, M. Maroger me compren
dra particulièrement, de parler sans don- •
ner des chiffres précis.

M. Jean Maroger. Pourquoi moi, en par
ticulier ? ,

M. le ministre. Mettons que ce soit une
déformation qui nous est commune ! (Sou
rires.)
Aucun de nous ne sait comment se ré

partit la* taxe suivant la population des
communes. Les statistiques n'existent pas,
puisque les dernières que nous ayons sont
vieilles de deux ans, c'est-à-dire périmées,
étant donné la rapidité de l'évolution éco
nomique. Ce qui est certain, c'est que la
nouvelle taxe ayant une assiette plus
large que l'ancienne doit, au taux de 0,9
— 60 p. 100 de 1,5 — rapporter aux com
munes autant, pour l'ensemble du pays,
que rapportait l'ancienne taxe. S'il y a
des transferts — mais là nous sommés
ignorants actuellement sur cette question
qui vous préoccupe comme moi-même, à
juste titre — de certaines catégories de
communes vers d'autres, du fait que la
nouvelle taxe aura un rendement plus fort
que l'ancienne dans les villes de 100.000
habitants, par exemple, c'est ce qui res
tera du fonds commun après prélèvement
du préciput qui doit permettre d'y faire
face. Il est clair que les ministères des
finances et de l'intérieur auront des cal
culs très complexes à faire la première
année.

Il est possible aussi que nous soyons
obligés, par la suite, de modifier cette pro -
poi'tion de 60, 15 et 25, dont le moins
qu'oi puisse dire est qu'elle a été fixée
un peu au hasard pour faire l'expérience
du système nouveau, sans que nous sa
chions si le rapport des besoins entre les
départements et les communes est de 1
à 4, ou de 15 à 60.
Il y a là une période d'adaptation. Tout

ce que l'on peut dire c'est que nous aban
donnons un système détestable, celai des
subventions, et que nous allons essayer
de mettre au point un système plus équi
table, mais nous ne pouvons vous donner
la garantie que dès les premières années,
il fonctionnera parfaitement.

M. Dullin. Si, malheureusement, nous
marquons une certaine réticence c'est
parce que, avec le système que vous allez
inaugurer, nous ignorons nos recettes
alors que nous connaissons nos dépenses.

M. le ministre. Je répète que vous allez
avoir, comme recettes, en vertu de l'en
gagement pris, le produit des taxes an
ciennes dans vos communes plus la sub
vention d'équilibre majorée de 10 p. 100.
C'est déjà quelque chose que vous le sa
chiez cette année, alors que vous l'igno
riez pour les années précédentes, puis
qu'on ne pouvait fixer la subvention
d'équilibre avant d'avoir vérifié le compte
administratif.

Je demande aux maires, en plein accord
avec l'administration des finances, de se
rassurer, les communes étant certaines de
toucher en 1949 ce qu'elles ont touché en
1948 au titre de la taxe supprimée, aug
menté de la subvention d'équilibre, celle-
ci elle-même augmentée de 10 p. 100.

M. de La Gontrie. Pour les départements
également ?

M. le ministre. Oui.
Il restera alors le mécanisme du fonds

commun. Je ne veux pas y insister. Vous
avez yu que ce fonds doit être géré par

un comité comprenant en majorité des
présidents des conseils généraux et des
maires. Aussitôt que nous l'aurons créé
nous nous efforcerons de trouver avec lui
les conditions du fonctionnement ics plus
normales possibles.
Nous avons étudié de -très nombreuses

formules. 11 n'y en a pas de bonne car
chacune soulève des critiques. Nous avons
étudié des formules en fonction de, la

population, de la richesse, une méthode
compliquée de paramètres affectant la.
population,, la longueur des routes et la
richesse.
Toutes ces formules sont discutables et •

critiquables.
A mon sens, le mieux serait de donner

aux communes des ressources . directes
sursantes pour que le reliquat du fonds
commun pût être affecté à des bonifica
tions d'intérêt, permettant aux communes
d'emprunter et de faire les travaux d'inté
rêt communal.

C'est dans cette voie que je vomirais
nous voir nous diriger. (Applaudisse-
ments à gauche, au centre et à droite.)
Voilà ce que je puis répondre aux ques

tions posées. Si je n'ai peut-être pas été
complètement précis, c'est que le sujet ne
l'est pas lui-même et que l'on ne peut pas
passer instantanément du système ancien
au nouveau sans toutes sortes de tâtonne
ments.

M. le président. La parole est à M. lé
président de la commission de l'intérieur.
M. Léo Hamon, président de la commis

sion de l'intérieur. Je veux d'abord, mon
sieur le ministre de l'intérieur, au nom
de la commission de l'intérieur, vous re
mercier de l'exposé que vous venez de
nous faire et fixer le chemin qui vient
d'être parcouru par rapport aux déclara
tions antérieures du Gouvernement.
- M. le ministre de l'intérieur reconnaît,
comme la commission de l'intérieur avait
eu l'occasion de le prévoir dans cette
même enceinte, qu'il y aura des. cas dans
lesquels 60 p.- 100 laissés à la commune
de perception ne . seront pas sufiisants
pour rendre aux collectivités locales le
montant des subventions antérieures et du
produit de la taxe sur les ventes au dé*
tail, mais il nous apporte des apaisements;
la garantie de la perception d'une somme
égale à la taxe sur les ventes au détail et
d'une perception égale à celle de l'an
cienne subvention d'équilibre...

M. le ministre de l'intérieur. Majorée de
10 p. 100.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Vous nous apportez ainsi la ga
rantie, que nous n'avions (pas jusque là
et dont je prends acte, d'une majoration ■
de 10 p. 100 de la subvention d'équilibre.
Comme M. le ministre des finances

avait déjà, dans une autre enceinte, laissé
prévoir que la somme équivalant à la
taxe sur les ventes au détail serait elle-
même indexée en proportion de ce qu'au
raient été les recouvrements sur cette
taxe si elle avait été maintenue, je veux
conclure que le bénéfice de l'index est
actuellement acquis aux deux recettes des
collectivités locales antérieures, alors que,
jusqu'à présent, il n'était promis que
pour l'une.
Si mon interprétation est exacte, je

pourrai, au nom de la conumssion de l'in
térieur, vous remercier u progrès ac
compli.
Il reste, bien entendu, à savoir comment

seront financés ces crédits donnés aux
collectivités locales. Certains de nos collè
gues ne manqueront pas de se demander
si les 85 milliards espérés suffiront. En
tout cas, étant donné la précision de- vos
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assurances, ceci ne devrait plus être l'af
faire des collectivités locales, puisqu'il
appartiendrait à l'État, le cas échéant, de

Erenndcree lteelle rsecmesures iqluegadraentdroit pournancer les recettes qu'il garantit.
J'en conclus que les administrateurs des

fcollectivités locales peuvent, dès à pré
sent, inscrire la prévision de ces recettes
dans leur budget. Mais je serais heureux
que vous vouliez bien nous préciser ce
point qui me paraît d'une importance ca-

ÎùtaLe pour l'établissement des budgetsocaux.

Une déclaration du ministre de l'inté
rieur aurait un elle' d'apaisement pour
l'ensemble des administrateurs des collec
tivités locales.
Enfin, monsieur le ministre, parlant,

cette lois-ci, non pas au nom de la com
mission de l'intérieur mais en tant qu'élu
de la Seine, je voudrais poser une ques
tion concernant ce département.
Que mes collètégues de province m'en

excusent; je serai bref.
Alors que dans les départements de pro

vince, 15 p. 100 de la . taxe additionnelle
vont aux départements, le département de
la Seine, lui, connaît depuis la loi de 1947,
un régime particulier; le montant de la
taxe sur les ventes au détail est partagé
entre les seules communes. Du fait que l'on
est parti de ce régime, dans l'article 251
du décret de décembre 1948, vous avez
prévu, monsieur le ministre, un régime
particulier pour le département de la Seine
où le produit de la taxe additionnelle n'est
pas divisé en trois parts, 60, 15 et 25, mais
en deux seulement: 75 d'une part et 25
d'autre part, en sorte que le budget du dé
partement de la Seine ne comporte pas de
perception des 15 p. 100 comme celui des
autre" départements.
Vous connaissez, monsieur le ministre,

les problèmes posés de ce lait au budget
départemental car si la Seine a des
ressources particulières, elle a surtout *de
grandes charges. Envisagez-vous donc de
donner à ce département une attribution
particulière sur les 25 p. 190 du fonds de
péréquation national, une dotation qui
donnerait à la Seine l'équivalent des
15 pour cent qu'elle n'a pas en propre pu
bien envisagez-vous une modification de
la répartition de tout le produit, cette ré-
Eaprtairtiiotn devnesna nnottterip daértiate °uelniteucod'mêtmreeipartite dans notre département comme
dans les autre», et les 15 p. 100 apparais
sant ainsi à titre distinct V

Je ne sais, monsieur le ministre, si vous
pourrez nous apporter des assurances dès
ce soir; je vous demande tout au moins
d'apporter votre attention à l'étude de
celte importante question.

• K.. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
ine.

, H. Marrane. Mesdames, messieurs, je re
grette de ne pas partager l'enthousiasme
de M. le président de la commission de
l'intérieur: Il faut examiner les chiffres
tels que vient' de les résumer M. le minis
tre de l'intérieur.

Quel a été le rendement au profit des
collectivités locales et départementales,
pendant l'année 1948. de la taxe et de la
subvention d'équilibre ?
Les chiffres sont les suivants : 45 mil

liards pour la taxe sur la vente au détail
répartis entre 7.000 communes. Mainte
nant, si le rendement prévu par le minis
tre de l'intérieur est exact, il y aurait
^5 milliards dont 60 pour cent, soit 51 mil
liards seront répartis entre 38.000 com-

■ mu nos.

Ainsi, indiscutablement, les 7,000 com

munes oui ont touché 45 milliards cette
année ne pourront obtenir qu'un rende
ment inférieur.

M. le ministre de l'intérieur, a dit, qu'il y
sera ajouté, si c'est nécessaire, les subven
tions d'équilibre dont il nous garantit le
rendement équivalent, plus 10 p. 100.
Or, M. le ministre nous a rappelé que,

pour l'ensemble des communes de France,
il y a eu, en 1948, 15 milliards de sub
ventions d'équilibre. Si l'on ajoute
10 p. 100, cela fera, pour cette année, un
total de 16.500 millions. Si nous addition
nons les 5- milliards que donneront les
60 p. 100 avec ces 16.500 millions, cela
fait 67.500 millions pour l'ensemble des
communes de France. .
Indiscutablement, il en résultera prati

quement une réduction pour chaque com
mune, car il faut tenir compte que tout
a augmenté par rapport à 1948.
Nous discutons à l'heure actuelle des

dépenses de l'État. En chiffre rond, le
budget de l'année dernière était fixé à
900 milliards de recettes. Pour le budget
de 1949, il est prévu un total de 1.385 mil
lions, soit environ 50 p. 100 d'augmenta
tion. Il est bien évident que les répercus
sions s'en feront sentir sur les budgets
des communes et des départements.
M. le ministre de l'intérieur nous dit

qu'évidemment, on ne peut pas, en vingt-
quatre heures, dire ce que donneront les
nouvelles modalités de la taxe addition
nelle à la taxe sur le chiffre d'affaires, et

il ajoute que l'on fait un saut dans l'in
connu.

Mais ce n'est pas très agréable pour les
administrateurs des collectivités de faire
un saut dans l'inconnu! Mais précisément
les administrateurs sérieux des communes

et des départements considèrent qu'il n'est-
pas de bonne gestion de faire ce saut dans
l'inconnu. En matière d'administratiou et
pour l'établissement des budgets commu
naux et départementaux. il est indispen
sable d'obtenir des garanties un peu -plus
solides.
Puisque vous dites qu'il faut deux ans

pour être sûr de ce que peuvent rendre
ies impositions en faveur des collectivités
secondaires alors il eût été plus prudent,
étant donne l'imprécision de vos informa
tions, d'introduire la modification en plu
sieurs étapes. Si vous reconnaissez vous-
même les inconvénients de la réforme fis
cale que vous voulez introduire, l'inconnu
n'aurait porté que sur une partie des re
cettes.,

Je considère que, dans la situation pré
sente, avec les informations qui nous sont
données, aucun maire ne peut envisager
avec sérénité la préparation du buaget
communal de 1949. D'après les infomia-
tions données par M. le ministre de l'in
térieur, les maires ne pourraient espérer
que le même total de recettes dans chaque
département ou commune. Dans ces con
ditions, aucun maire ne pourra jamais réa
liser l'équilibre du budget communal. C'est
une chose bien connue que la plupart des
communes, à l'heure actuelle, ne parvien
nent pas à l'équilibre (budgétaire. Je rap
pelle qu'une circulaire de M. le ministre
de l'intérieur, il y a quelques semaines,
a informé les communes et les départe
ments qu'il fallait arrêter les travaux, sup
primer les subventions, etc., et vous di
minuez volontairement,- sciemment, les re
cettes des collectivités secondaires pour les
empêcher d'entreprendre aucune réalisa
tion, quelle qu'en soit la nécessité ou l'ur
gence.

Je vous demande d'y réfléchir. Pendant
les années de l'occupation ennemie, la
plupart de nos communes n'ont pu assurer
les travaux d'entretien. Il y a actuellement

— heureusement pour la France — un
développement important de la natalité et
à partir de l'année prochaine, dans la. plu
part des villes de France, les locaux sco
laires seront insuffisants. Vous savez très
bien rue les communes, même compte
tenu des subventions de l'État, devront
elles-mêmes s'imposer un effort financier
pour recevoir dans les locaux scolaires
l'ensemble des enfants, dont le nombre
s'accroît heureusement en France. Aucune
commune ne va pouvoir, avec de telles
modalités financières, envisager le moindre
programme de développement, même si
ce programme est, de réalisation nécessaire
et urgente.
Ce qui nous est proposé est donc très

grave, et je crois qu'étant donné le peu
de temps dont nous disposons pour discu
ter de questions aussi importantes pour
l'avenir de nos communes et de nos dé
partements, l'Assemblée devrait se pro
noncer pour le maintien en 1949 des
mêmes modalités de recettes dont nous
avons disposé en 1948.
Je voudrais donner un autre argument.

L'année dernière déjà, nous avons eu; dans
cette enceinte, une discussion sur les dif
ficultés financières. des communes et des
départements. Le secrétaire d'État au bud
get nous a dit- « C'est la dernière année
où vous êtes dans l'inconnu. Je vous donne
l'assurance, au nom du Gouvernement,,
qu'en 1949 les collectivités secondaires au
ront à leur disposition la réforme des
finances locales, que le Gouvernement s'en
gage à faire voter dès le début de 1948 ».
Loin d'avoir tenu ses engagements, la

Gouvernement nous met, en 1949, dans une
situation bien plus grave qu'en 1943.
Je crois donc que la sagesse voudrait

que le Gouvernement tienne, au début da
19iy, les engagements qu'il avait pris l'an
née dernière, afin que la réforme des
finances locales puisse intervenir rapide
ment et qu'en attendant l'application da
cette réforme, soient maintenues les mo
dalités de perception dont, disposaient les
communes et les départements pour leur
budget de 1948.

M. Jean Maroger. Je demande la parole,
M; le président. La parole est à M. Ma

roger.

M. Jean Maroger. Puisque M. le ministre
a bien voulu faire appel à mon témoi
gnage, je voudrais lui demander un ren
seignement en tant que rapporteur du
budget de mon département. D'après ca
que vous avez dit tout à l'heure, nous pou
vons compter, pour l'année prochaine, sur
les recettes de la taxe de 15 p. 100, telles
que nous les aurons eues en 1948, et sur
la même subvention spéciale, majorée d»
10 p. 100. C'est bien cela ?

M. le ministre. Oui, c'est bien cela.

M. Jean Maroger. Or, pour un départe
ment que je connais bien, un calcul fait
sur ces bases ou sur des bases sensible

ment égales, paraît devoir se traduire par
une majoration considérable du nombre
de centimes. Je prévois pour mon dépar
tement, par exemple, où nous avions évité;
jusqu'à présent d'atteindre tout à fait
4.000 centimes, une majoration de 2.500
centimes. Nous ferions ainsi bondir le-
nombre des centimes de 3.800 à peu près
à plus de 6.000. Nous sommes convoqués
la semaine prochaine au conseil général, et
comme rapporteur du budget j'ai bien
l'intention de me mettre en grève, parce
que je ne me sens pas disposé à proposer
à mes collègues et à imposer à nos contri
buables une pareille augmentation de cen
times supplémentaires. J'espère trouver
dans ce que vous me direz des ressources
nouvelles.
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Je crois que pour les communes, on a
fait un effort. Je suis maire de ma com
mune et j'ai beaucoup moins de peine à
Équilibrer le budget de la commune que
(celui du département. Cette année, j'ai
réussi à équilibrer le budget de ma com
mune, mais je n'en sortirai pas pour celui
du département.

Si par hasard — je m'excuse, mais je
ïie savais pas qu'il y aurait ce débat —
(vous pouvez me renseigner sur ce point,
je vous en serais très reconnaissant. C'est
lune ' question, remarquez-le, impromptue
que je vous pose, parce que nous avons la
bonne fortune de vous voir ici ce soir.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Monsieur le président, je
(voudrais répondre aux diverses questions
qui m'ont été posées, mais au préalable,
j3 voudrais faire une mise au point.
Nous avons l'air, je crois, tous, et moi

[tout le premier, d'oublier que nous avons
là discuter aujourd'hui une ouverture de
(crédits de 3 milliards destinés à payer des
subventions dues sur l'exercice 1948. Or, ce
que nous avons tous discuté, c'est la ré
forme fiscale, laquelle est entrée en vi
gueur ce matin, 1er janvier, en vertu de la
loi...

M. de Montalembert. Sous réserve...

M. le ministre. — ... sous réserve des

débats "ultérieurs du Parlement, mais non
|>as du débat actuel..

M. de Montalembert. Là est l'ennui.

M. le ministre. Je tenais à faire cette mise
fu point.
Ceci dit, je voudrais répondre à M. Ha-

ïnon.
Je ne tiens pas les promesses des autres,

si j'ose ainsi parler, surtout quand je ne
les connais pas. J'ai pris un engagement,
je le renouvelle : pour l'exercice prochain,
les communes peuvent compter comme un
minimum sur une somme égale au produit
de la taxe supprimée, augmenté de la sub
vention d'équilibre, cette dernière majorée
gie 10 p. 100.
Je ne prends aucun engagement supplé

mentaire; je répète très exactement ce que
(j'ai dit tout à l'heure.
En ce qui concerne le département de la

Seine, je n'envisage pas une répartition tri
partite qui aurait pour but de lui faire per
cevoir," au détriment des autres départe
ments, une taxe qu'il n'a jamais touchée,
puisque précisément la part du départe
ment, dans la Seine, est affectée aux com
munes. Le département de la Seine béné
ficiera de la répartition sur le fonds com
mun.

M. Marrane, dont je ne partage pas le
pessimisme — j'ai été longtemps député
de l'opposition et je sais qu'un députe de
l'opposition est obligé d'avoir le caractère
pessimiste — a indiqué qu'on était beau
coup moins assuré des recettes que touche
raient les municipalités cette année que
l'année dernière. Je ne le pense pas, parce
qu'en ce qui concerne les taxes indirectes
je répète la garantie que je viens de
donner à M. Hamon, à savoir les sommes
touchées l'année dernière, en 1948, et
les subventions d'équilibre majorées de
10 p. 100. 11 est exact que cela ne corres
pond pas à la hausse du coût de la vie
entre les deux années. Sur ce point, le
pessimisme de M. Marrane et de quelques-
uns de ses collègues est fondé. Mais
d'abord la garantie pourrait être réalisée
en prélevant à peine le quart du fonds
commun. J'ai fait un calcul tout à l'heure
auquel vous me permettrez de ne pas reve
nir. Par conséquent, jl restera disponibles,

pour les répartir entre les collectivités
locales, sensiblement les trois quarts du
fonds commun, ce qui sera déjà une amé
lioration.
J'ajoute que si je voulais me lancer à

votre suite dans les chiffres, je dirais que
45 milliards en 1948 plus 15 milliards de
subventions d'équilibre, faisaient 60 mil
liards, que si la nouvelle taxe rapporte
85 milliards au total, c'est donc, ipar rap
port aux sommes perçues en 1948, une ma
joration de 40 p. 100, car 25 milliards re
présentent, à un milliard près, 40 p. 100
de 60 milliards, et encore à un milliard près
dans le bon sens...

M. de La Gontrie. Sauf que ce ne seront
pas les mêmes parties prenantes.

M. le ministre. ... sauf précisément que
ce ne sont pas exactement les mêmes par
ties prenantes.
J'ajoute d'ailleurs qu'un autre argument

de M. Marrane mérite qu'on s'y arrête un
instant, argument d'après lequel 45 mil
liards ont été répartis entre 7.000 com
munes, les 31.000 autres communes n'ayant
rien touché, alors que les 85 milliards
vont être répartis entre 38.000 communes.
Et, tout de suite, chevauchant les chimères
chiffrées, j'avais envie de faire des pro
portions entre 7.000 et 38.000. Je crois que
je serais arrivé à des choses absurdes, et
M. Marrane me fait signe qu'il est d'accord
avec moi — une fois n'est pas coutume —
et j'en suis très heureux.
Je voudrais simplement indiquer que

les 7.000 communes qui ont perçu la taxe
ancienne groupent 30 millions d'habitants
et que les 31.000 communes qui n'en béné
ficient pas ne groupent que 10 millions
d'habitants, et encore ces 10 millions d'ha
bitants sont-ils répartis dans des commu
nes beaucoup plus petites, ayant beaucoup
moins de dépenses par habitant, de sorte
que si les 7.000 communes groupant 30 mil
lions d'habitants ont perçu 45 milliards de
taxes, les 31.000 communes groupant
10 millions d'habitants éparpillés, perce
vront, elles, moins du quart — 10 est le
quart de 40 — c'est-à-dire moins du quart
de 45 milliards, c'est-à-dire moins de
10 milliards, et nous nous retrouvons dans
les limites générales du rendement de la
taxe avec une relative facilité. Je n'en puis
pas dire plus.
Je me résume. C'est une expérience que

nous sommes obligés de faire cette année,
car, j'y insiste, ceux d'entre vous qui di
sent qu'il suffisait de majorer les subven
tions d'équilibre pour tenir compte de la
hausse du prix de la vie, doivent se rendre
compte que cela eût été impossible cette
année et qu'une majoration proportionnelle
des subventions aurait mis au budget de
l'État un fardeau insupportable.
Ceci dit,je compte sur là collaboration

du Conseil de la République pour faire
cette expérience avec le minimum possible
de heurts pour les -communes et pour les
départements.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

.M. le rapporteur. La commission des
finances remercie M. le ministre de sa
communication et souligne après lui —
la commission y tient — que l'avis favo
rable qui a été rapporté ce soir s'applique
uniquement à un projet de loi bien déter
miné, à savoir celui qui porte ouverture
de crédit au titre du budget de l'intérieur
pour le règlement des subventions spé
ciales de l'État aux collectivités locales. ,
L'unanimité se fera sur ce projet, j'en

suis convaincu, car il s'agit en définitive
de régler le solde des subventions
pour 1948.

J'ai deux observations à faire au nom
de la commission. Je voudrais prier M. le
ministre de retenir les inquiétudes des
administrateurs locaux devant les charges
qui sont — on le disait justement tout à
l'heure — majorées de 50 p. 100 et par
fois davantage, comme les charges d'assis- 1
tance notamment.

En second lieu et pour concluie, je
demande avec une instance particulière
que la réforme des finances locales qui
s'impose de la façon la plus impérieuse —
je suis sûr d'être d'accord avec vous, sur
ce point, Monsieur le ministre — soit réa
lisée dans le plus bref délai. Cette
réforme, il est permis de l'espérer, met
trait un terme aux inquiétudes des admi
nistrateurs locaux si attentifs et si sou
cieux des budgets qui leur sont confiés.

M. Dronne. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

M. Dronne.

M. Dronne. Les communes de France
sont très heureuses de recevoir le reliquat
des subventions de 1948, dont elles ont le
plus pressant besoin. Seulement, il y a
autre chose, il y a un reliquat des subven
tions d'équilibre de 1947 qui n'est pas en
core versé.

M. Bordeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bor
deneuve.

M. Bordeneuve. Je voudrais poser à M. le
ministre une question particulièrement
précise. C'est celle qui a trait au reliquat
des subventions de 1947.

Je sais, mesdames et messieurs, qu'un
projet de loi relatif à cette question est
déposé et doit être incessamment discuté.
Il m'est indiqué par M. le.rapoprteur qu'un
crédit de 3.100 millions est prévu pour le
payement du reliquat de ces subventions.
Déjà, dans des débats précédents, il

nous avait été indiqué que les subventions
d'équilibre de 1947 seraient payées à con
currence de la vérification des comptes
administratifs des communes.
Je voudrais demander à M. le ministre

si le chiffre de 3.100 millions prévu dans
le projet de loi qui est déposé est le ré
sultat de la vérification de ces comptes
administratifs ou, au contraire, s'il est le
règlement intégral des subventions d'équi
libre qui avaient été prévues et sur les
quelles pouvaient compter les communes
de France et les maires qui avaient établi
à ce moment leur budget. (Très bien! très
bien! sur divers bancs.)
A la suite des promesses qui leur avaient

été faites à un moment donné, il est in
contestable et particulièrement désagréable,
c'est certain, de s'entendre dire, lorsqu'on
est représentant des communes de France,
que l'État fait des promesses pour des
subventions et qu'il ne les tient pas.
J'ai reçu la confidenoe de beaucoup de

maires de mon département. Ils m'ont
déclaré avec amertume: « L'État nous

avait promis des subventions d'équilibre
pour 1947. Il nous a d'abord payé une
première moitié de ces subventions et,
par' la suite, il vient nous discuter le
payement du solde. »
Comment voulez-vous que nous puissions

faire admettre à nos administrés que
l'État ne tienne pas les promesses qu'il fait
alors qu'il demande qu'on lui fasse cré
dit ? Je voudrais demander à M. le minis
tre si le règlement de ce solde des subven
tions de 1947, les 3.100 millions prévus,
correspond aux promesses faites ou alors
à l'exécution de la vérification des

comptes administratifs, et dans quel délai
les maires des communes de France pour
ront compter pouvoir porter à leur crédit
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le payement de ce solde des subventions
d'équilibre. Quel compte pourront-ils en
tenir dans l'établissement de leur futur
budget ?

M. le ministre. Je répondrai simplement
que nous appliquons intégralement la loi
du 14 septembre 1948 qui prescrit que la
subvention d'équilibre ne peut, en aucun
cas, être l'occasion d'un enrichissement
de la commune.

Mais, excusez-moi de dire que nous com
mettons peut-être en ce moment un péché
de jeunesse. Je pourrais borner ma ré
ponse à ceci: une loi a été votée par le
Parlement, celle du 14 septembre 1948.

M. Marrane. Cela ne peut pas intéresser
li budget de 1947 qui était terminé.

M. le ministre. Cette loi, nous l'appli
quons intégralement et j'indique, que les
3.100 millions, qui font l'objet d'un pro
jet qui a été déposé hier sur le bureau de
l'Assemblée nationale et qui, je l'espère,
sera repris par elle demain et passera ici
sans débat, doit être augmentée du report
des crédits de l'exercice 1947 sur l'exercice
1948, report s'élevant à 1.967 millions.*
C'est donc un total de 5 milliards, cor

respondant aux sommes dues par l'État,
qui sera laissé aux collectivités locales.
En ce qui concerne la deuxième ques

tion qui a été posée, celle des délais de
payement, je crois, j'insisterai auprès du
Conseil de la République pour que l'on
n'ajoute pas à l'article unique la phrase
formant le deuxième alinéa: « Les soldes
dus aux collectivités locales seront mis en
payement au plus tard le 31 janvier. »
J'espère que cela sera possible. L'enga

gement des dépenses pour l'ensemble des
communes de France est depuis hier en
tre les mains du contrôleur des dépenses
engagées. Il n'y aura donc pas de retard
de la part du ministère <L l'intérieur,
mais le contrôleur -des dépenses engagées
ne pourra les viser au T'us tôt que lors
que la loi aura été votée. Il resterait à
faire les opérations matérielles. Tout me
porte à croire qu'elles seront faites au
cours du mois de janvier. Mais si tel ne
devait pas être le cas, s'il y avait pour
certaines communes un report sur le dé
but de février; je ne voudrais pas avoir
l'air de violer une loi, encore que celle-ci
ne soit pas sanctionnée.
Je donne donc l'assurance": i° que l'en

gagement des dépenses est d'ores et déjà
entre les mains du contrôleur des dépen
ses engagées; 2° qu'il n'y aura de ce fait
aucun retard, sitôt la loi pour le manda
tement votée.

Je demande, en conséquence, que M. le
rapporteur accepte de retirer le deuxième
paragraphe, afin que soit voté un texte
conforme à celui de l'Assemblée natio

nale, ce qui aura l'avantage d'éviter une
navette supplémentaire.

M. le président. La parole es! à M. Res
tat. .

M. Restat. Je m'excuse, monsieur le ini-
histre, mais je voudrais vous demander
ce que vous entendez par l'enrichissement
des communes. L'enrichissement ne con
siste pas à voir ce qu'était le compte ad
ministratif 1946, à le comparer à celui de
1947 et à constater qu'il y a simplement
augmentation de l'enrichissement.
Je vais vous citer un cas que je connais

très bien et qui est celui de ma commune.
En 1946, j'avais un reliquat de 600.000
francs, avec un reste à payer de 100.000
francs. Par conséquent j'avais 500.000
francs pour le budget additionnel. L'année
suivante j'avais un million de francs ; mon
reliquat s'est élevé à 800.000 francs. J'avais
comme reste à payer 1.100.000 france, je

considère que j'avais donc dépensé tout
mon avoir de l'année avant, plus mon
solde, c'est-à-dire que j'étais à zéro et mon
département est toutefois considéré comme
ayant un enrichissement.
Je me permets, monsieur le ministre, de

vous poser cette question. Je considère
que, dans ce cas, la commune ne s'est pas
enrichie mais au contraire appauvrie, et je
voudrais que vous teniez compte dans cette
vérification des comptes administratifs du
compte lui-même diminué des restes à
payer, et lorsque les restes à payer sont
supérieurs à l'excédent, que la commune
ne s'est pas enrichie et qu'elle doit tou
cher sa part de supplément d'équilibre
de 1947. ■

Telle est la question que je voulais vous
poser.

,tt. le ministre. Je vous répondrai très
simplement et très brièvement. Ce que
des prédécesseurs ont voulu faire, c'est
rendre impossible un accroissement cré
diteur du compte administratif qui serait
dû exclusivement à la subvention de
l'État. -
Voilà l'origine, l'idée de principe. Il

peut y avoir quelque difficulté dans
la voie hiérarchique ou une difficulté d'in
terprétation. Voulez-vous m'envoyer votre
compte administratif pour l'examiner ?
C'est ce qu'il y aura de plus simple.

M. le rapporteur. Pour répondre à la
question posée par M. le ministre en ce
qui concerne le terme du 31 janvier 1949
pour le règlement, je ne puis me per
mettre, de ma seule initiative, de modifier
le texte établi par la commission des
finances.

Après les explications fournies par M. le
ministre, nous nous en remettons à la
sagesse du Conseil de la République en
ce qui concerne ce dernier alinéa.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

« Article unique. Il est ouvert au mi
nistre de l'intérieur au titre de l'exercice
1948, en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 48-1437 du 14 septembre "1948 et
par des textes spéciaux, un crédit de trois
milliards de francs applicable au chapitre
505: « Subventions spéciales de l'État aux
collectivités locales » du budget de l'in
térieur pour l'exercice 1948.
« Les soldes dus aux collectivités loca

les seront mis en payement au plus tard
le 31 janvier 1948. »
Le vote par division a été demandé.

Personne ne demande la parole sur le
1er alinéa ?

Je le mets aux voix.

(Le 1er alinéa est adopté.)

M. le président. Sur le deuxième alinéa
la parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Pour obtenir du Conseil de

la République la suppression du dernier
alinéa qui fixe comme délai maximum
pour le payement du quatrième quart
des subventions de 1948, la date du
31 janvier 1949, M. le ministre nous donne
l'assurance qu'en tout état de cause ces
subventions seront peut-être payées au
début de février.
S'il ne s'agit que de quelques jours de

retard, je suis certain que nous pourrions

nous mettre d'accord et qu'à la place du
31 janvier, nous pourrions substituer la
date du 15 février.

M. le ministre. J'espère que ce sera faij
avant.

M. le président. Pour le 'deuxième ali*
néa, la commission, si j'ai bien compris,
s'en rapporte à la sagesse du Conseil.

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré»
sident.

M. le président. Personne ne demanda
la parole ?...
Je mets aux voix le second alinéa di

texte de la commission.

(Il est procédé à une épreuve à rnaii
levée, qui est déclarée douteuse.)

M. Marrane. Je demande un scrutin pu
blic.

M. le précèdent. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé«
pouillement du scrutin:

Nombre de votants. . .I-.-.-.- 298
Majorité absolue ......... 150

Pour l'adoption 92
Contre • • *...«••■••, 206

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Par conséquent, l'article unique se limite

au 1er alinéa qui a été précédemment
adopté.

— 48 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'AVIS SUR DES PROJETS DE LOI.

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant ouverture de crédits pro
visoires et autorisation d'engagement do
dépenses au titre des dépenses militaires
pour les mois de janvier et de février 1949.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate,-
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex-
piratior. d'un délai d'une heure.
Conformément à l'article 58 du règle

ment, la commission des finances demande
la discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget général de l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles.)
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après 1'ex-
piration d'un délai d'une heure.

Je rappelle au Conseil de la République
qu'il a précédemment décidé de suspen
dre sa séance au plus tard à 23 heures 50,
pour la reprendre demain matin à 9 heu
res 30.

Or, l'ordre du jour appellerait mainte
nant la discussion du projet de loi relatif
à la participation de l'État à l'exploitation
de la société Gaz de France. Je pense que
le Conseil estimera qu'il y a lieu de ren
voyer ce débat à demain matin. (Assenti
ment.) *
La séance est suspendue jusqu'à demain

matin. 9 heures 30 minutes.
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(La séance, suspendue à vingt-trois heu
res trente minutes, est reprise le 2 jan
vier 1949 à neuf heures quarante minutes
sous la présidence de Mme Gilberte Pierre-
BrossoleUe .)

PRÉSIDENCE

- DE Mme GILBERTE PIERRE-ffROSSOLETTE,

vice-présitent.

Mme le présitiçiî. la séance est reprise.

— 49 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de Mme
Claeys un rapport fait au nom de la com
mission du travail et de l.i sécurité so
ciale, sur la proposition de loi adoptée par
l'Assemiblée nationale, étendant le béné-
lice de l'allocation aux vieux à certaines
catégories (n° 11-70, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 1C6

et distribué.

— 50 -

FINANCEMENT DES SERVICES
DE RSPAKTITH/N DES MATIÈRES PREMtER£S

Discussion d'urgencs •
et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Il va être procédé à
la discussion d'urgence, selon la procé
dure prévue par l'article 59 du règlement,
du projet de loi adopté," après déclaration
d'urgence,, par l'Assemblée nationale, par
tant financement des services assurant la
Téparlilion. des matières premières et pro
duits industriels.

Dams la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Maurice Walker, rapporteur de la
commission des affaires économiques. Mes
dames, messieurs, dans une réunion des
commissions des affaires économiques et
de la production industrielle, vos commis
saires ont protesté contre les méthodes
de travail qui nous sont imposées une fois
de plus et qui font que nous sommes ame
nés- à étudier et à délibérer dans la pré
cipitation sur des textes importants.

IL s'agit cette fois du problème rie la
répartition des matières prenucres et des
produits industriels-, dont le projet de loi
qui nous est soumis assure le financement. .
Mais il prévoit en même temps que l'exé
cution des tâches de répartition, . primi
tivement assurée par l'office central de
répartition des produits industriels, O. C..,
R. P. I., le sera par les services du minis
tère du commerce et de l'Industrie. •
Ce projet prévoit que les crédits néces

saires à la réparation seront inscrits, dans .
le budget du ministère du commerce et
de l'industrie, que la taxe spéciale sur
l'énergie prévue par la loi du 9 avril 1947'
cessera d'être perçue à partir du 1er juillet
1949, et qu'à partir du 1er ami cette taxe
entrera en compte dans les recettes du
budget général. Il prévoit également que
les dispositions de la loi du 29 juillet 19!3 ::
continueront à être appliquées quant aux
sanctions prévues en cas d'infraction.
Mais le texte qui nous est soumis ne

contient plus l'alinéa 2. de l'article 4, qui
prévoyait que les poursuites pouvaient :
être reprises par les parquets si le mi
nistre intéressé n'avait pas pris- les san- :
tions nécessaires à la suite de l'envoi des i
dossiers par les parquets.

Votre commission des affaires économi
ques, saisie au fond et dont je suis le
rapporteur, souligne que si l'Assemblée
nationale a, par son texte, semblé enter- 1

rer définitivement TO. C. R. P. I. comme

organisme autonome, elle n'a pas évité
que pour l'instant rien n'est changé quant
aux fonctions qu'assurait cet organisme.
Or, il a semblé à votre commission que

les modalités de fonctionnement de la ré
partition sont d'une telle importance que
le Parlement aurait dû être normalement
appelé à les étudier et ainsi à donner son
avis compétent.
Elle proteste donc contre cette méthode

de travail qui ne lui laisse pas le temps
matériel de formuler un avis étudié et

voit dans cette précipitation un moyen,
peut-être involontaire, de restreindre ses
prérogatives.
C'est pourquoi elle désire que notre As

semblée la suive lorsqu'elle nous de
mande, par un nouveau texte, de recon
duire pour un dernier délai de six mois
le système, en vigueur jusqu'à ce jour,
étant bien entendu que cette reconduction
sera la dernière.

Id. Charles Brune. C'est la troisième fois
que nous entendons cette déclaration !

M. le rapporteur. Mais chaque fois dans
une précipitation que j'ai voulu souligner.

11 est également entendu qu'avant le
1°' mars 1949 le Gouvernement fera des
propositions que les commissions compé-

• tentes des deux Chambres auront à exa
miner.

Elle estime que le mode de finance
ment actuellement en vigueur doit être
prorogé jusqu'au 30 septembre et que les
modalités de répartition se feront en atten
dant le nouveau texte selon les modalités
fixées par les lois actuellement en vi
gueur.

Ainsi, un problème aussi important ne
• sera pas résolu sans votre contrôle effectif
et sans que vous puissiez faire prévaloir
les intérêts légitimes que vous êtes venus
défendre ici. •

Votre commission vous propose donc de
remplacer le texte de l'Assemblée natio
nale par celui qui est entre nos mains et
qui répond, j'ose le croire, au désir du
Conseil de la République. (Applaudisse
ments.)

Mme le présidant. La parole est à M. de
Villoutreys, , rapporteur pour avis de la
commission de la production industrielle. ,

M. de Villoutreys, rapporteur pour avis
dj la commission de la production indus
trielle. Mes chers collègues, la commission
de la production industrielle avant tenu'
trie réunion commune avec celle des af
faires économiques est arrivée à la con- 1
clusion ci-après.

.Le système actuel de répartition et de -
sous-répartition présente, bien sûr, des in- :
convénients, mais il a pour lui l'avantage
d'avoir dépassé le stade du rodage.
Malgré quelques réclamations en nom

bre très réduit et qui représentent un ton
nage absolument négligeable par rapport
à la masse des produits répartis, il à
donné, dans l'ensemble, satisfaction à l'in
dustrie et au commerce, tout en permet
tant au Gouvernement de fixer par voie
d'autorité les contingents qu'il estime né
cessaires pour la politique d'investisse
ments à laquelle il est à bon droit attaché.
La preuve en est que les commissions

arbitrales d'industrie dont la création était
prévue par l'article 10 de la loi du 26 avril
1946 n'ont pratiquement jamais fonctionné.
De plus, le système actuellement en vi

gueur, qui, nous vous le rappelons, com
prend. d'une part. la répartition faite par
les organismes administratifs et, d'autre
part, la sous-répartition assurée par les
organisations syndicales, est relativement
économique. Au stade de la répartition, les

frais sont couverts par la taxe sur l'énergU
établie par l'article 2 de la loi du 9 avril
1947 et, dont .nous vous proposons la. re
conduction à partir du 1er janvier 1949. La
sous-répartition est financée au moyen
d'une redevance, perçue par les syndicats,
dont le montant est minime.

Votre commission estime donc que 1»
meilleure solution est de reconduire pure*-
ment et simplement pour une durée d«
six mois, c'est-à-dire jusqu'au 30 juin
1949, le système actuel.
Le peu de temps dont nous avons dis*

posé pour étudier cette question capital*
était évidemment insuffisant pour nous
permettre d'innover sagement en cette
malière délicate. Cette circonstance nom
offre une nouvelle occasion de stigmatiser
les méthodes de travail qui nous sont im
posées aujourd'hui.
Toute autre formule aurait un doubla

inconvénient; d'abord, celui d'une impro-
visalion toujours redoutable. Et puis,'
nous craignons que le Gouvernement, en
prenant en cette matière de -nouvelles dis
positions réglementaires, n'installe détint*
tivement un régime dirigiste et coûtent
qui n'a été créé que pour parer aux con«
séquences de la pénurie causée par la
guerre et l'occupation ennemie.
Par conséquent, votre commission de

la production industrielle -donne son plein
agrément au texte qui vous est proposé
par votre commission des affaires écono
miques et qui règle les questions subsi*
diaires du financement et des sanctions*'
(Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion géné
rale?... - ,

La discussion générale -est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des article*
du projet de loi. _

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président.'Je donne lecture dt
l'article 1 er :

« Art. 1er. — L'exécution des tâches d«
répartition cessera d'être assurée par l'o<-
fice central de répartition des produits in»
dustriels à compter du 1er juillet 1949. »
Personne ne demande la parole sur l'ar»

tic l e 1er ?...

Je le mets aux" voix.

(L'article 1er est adopté.) .
Mme Je président. « Art. 2. — La

sur l'énergie prévue par la loi du 9 avril
1947 continuera d'être perçue jusqu'au :
'30 septembre 1919. ». — (Adopté.)
L'article 3 a été disjoint par l'Assemblée

nationale.

11 n'y a pas d'observation ?...
La disjonction est maintenue.

! « Art. 4. — Lès dispositions de la loi
du 29 juillet 1943 continueront d'être
pliquées pour sanctionner les infractiou(
■commises en matière de répartition. »
{Adopté.)
« Art. 5> — La législation régissant

■actuellement les modalités de la réparti
tion des matières premières et produit*
industriels, notamment les lois du 19 jatv
vier 1913, du 26 avril 1946 et textes subs&>
cuents, est prorogée jusqu'au . 30 iuiai
1919. » — (Adopté.) .

- M. Robert Lacoste, ministre de l'induti
trie et du commerce. Je demande la p»« •
rôle.

Mme le président. ira parole est à M. M
ministre de l'industrie et xlu commerce.

M. Robert Lacoste, ministre de l'indus
trie et du commerce. Mesdames, messieurs,
avant que vous ne soyez appelés à yoteç
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sur l'ensemble de ce projet, je voudrais
présenter quelques observations.
Je remercie vivement les honorables rap

porteurs des considérations qu'ils ont dé-
yeloppées à la tribune. 11 m'est apparu
qu'ils n'ont pas méconnu la tendance du
(Gouvernement, et spécialement celle de
jnon administration.
Le législateur de 1916 a été très ambi

tieux. 11 avait disposé que l'O.C.R.P.I. dis
paraîtrait rapidement; mais les faits sont
venus démentir tce bel optimisme. Et c'est
la raison pour laquelle nous sommes allés
ie prorogation en prorogation!
Je voudrais que l'on ne trouvât pas

extraordinaires ces prorogations répétées-
Si nous avions procédé autrement, c'est-à-
dire si nous avions engagé une réforme
de la répartition, nous aurions semblé don
ner un caractère permanent à cette ins
titution. Nous ne l'avons pas voulu et,
tout à l'heure, M. de Villoutreys a fort
bien dit qu'il fallait se garder de pro
céder à une réglementation nouvelle qui
paraîtrait, malgré nos bonnes instentions,
donner à la répartition une solidité défi
nitive. -
Qu'avons-nous fait ? Nous avons allégé

le mécanisme de la répartition chaque fois
que nous l'avons pu, en faisant disparaître
les réglementations aussi souvent que
c'était possible. J'out récemment, nous
avons allégé considérablement la réparti
tion de certaines catégories de produits
Sidérurgiques et nous avons procédé à des
dégonflements d'effectifs de l'O.C.R.P.I.
'qui traduisent, d'une façon concrète et
tangible, la réalité de nos intentions et
0e notre politique.
En janvier 1948. l'O.C.R.P.I. avait 5.141

agents; en décembre 1948, c'est-à-dire un
an après, il n'y en avait plus que 2.491.
Par conséquent, je vous serais reconnais
sant, mesdames, messieurs, de décider de
proroger l'O.C.R.P.I. de six -mois et de bien
vouloir implicitement reconnaître la réa
lité et l'utilité des efforts que nous avons
faits. ... .
Nous continuerons dans cette voie. Si

[frous le désirez je vous présenterai le plus
rapidement possible, dans le délai que
iVous voudrez bien fixer, une réforme de
la répartition. Je crois qu'elle est utile,
mais encore faut-il qu'elle n'aboutisse pas
à une consolidation de ce que nous vou
lons tous voir disparaître.
- D'ailleurs je dois souligner qu'une
nrande partis des griefs qui sont faits à
fensemble du système ne s'adressent pas
(tellement à l'O. C. R. P. I. mais plutôt à
la sous-répartition. Celle-ci est confiée à
des organismes professionnels et syndi
caux, dont certains n'ont pas une autorité
suffisante; ils n'ont pas davantage une
[rision claire des nécessités de la sous-
répartition, ni un sens très développé de
l'équité..
Les intéressés se plaignent, et souvent à

juste titre. Us se tournent vers l'adminis
tration pour qu'elle vienne édicter des rè
gles. Si bien que tous ces gens qui se
plaignent de la répartition viennent — in
consciemment, je le veux bien — deman
der à l'État de renforcer ses pouvoirs, ce
fui n'est pas logique. Il faut que les orga
nismes sous-rénârtiteurs prennent à cœur
de faire disparaître les causes de ces griefs.
Comme ministre de tutelle, je peux évi
demment faire pression sur eux; mais,
tout de même, mes pouvoirs s'arrêtent de-
yant l'autonomie des groupements profes-
Bionnels et syndicaux et je -tiens absolu
ment à me garder de toute intrusion dans
l'activité de ces cellules vivantes de no
tre économie.
La répartition tombera-t-elle fatalement

le l rr juillet 1049 ? Je dois être honnête
vous dire que cela ne dépend ni de

vous, ni de moi. Il y a des impératifs qui <
font que certaines pénuries ne. disparais
sent que très lentement, que la puissance
publique doit prendre en charge la répar
tition des grandes matières de base si elle
veut qu'une politique économique ration
nelle puisse être suivie, si, par exemple,
elle désire que l'on fasse tous les efforts
nécessaires pour développer certaines in
dustries d'exportation, pour développer
l'équipement et si elle entend aboutir à
une certaine harmonisation de l'économie

française avec celle des pays qui nous
environnent.

Il n'est pas sûr que le l 6r juillet 1919
tous ces impératifs aient disparu et c'est
avec beaucoup d'humilité que je consi
dère cette question. Je suis d'accord avec
vous pour faire disparaître la répartition,
dès que nous le pourrons. Les faits ont
montré que chaque fois que je pouvais en
faire tomber un morceau, un pan impor
tant, je n'hésitais pas. Je dois vous dire
très honnêtement que tant que les impé
ratifs qui nous obligent actuellement à ré
partir existeront, il faudra bien que, d'un
commun accord, vous et nous, prévoyions
un système pour y répondre.
Telles sont, mesdames, messieurs, les

quelques observations que j'ai pris la li
berté de le faire. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à
M. Primet.

M. Primet. Monsieur le ministre, je
m'étonne que le Gouvernement revienne
devant le Conseil de la République pour
demander une nouvelle prorogation de
l'existence de l'O. C. R. P. I.

Je me souviens qu'au cours d'un débat
semblable au mois de septembre, le Gou
vernement avait déjà demandé une pre
mière prorogation jusqu'au ' 1 er janvier
1949. Notre collègue Faustin Merle avait
alors recueilli les applaudissements de
toute l'Assemblée lorsqu'il avait obtenu la
promesse du Gouvernement que l'O. C.
R. P. I. disparaîtrait.
Encore une promesse gouvernementale

qui n'est pas tenue.
J'ai l'impression que cet organisme de

Vichy s'accroche et bénéficie de hautes
protections. Dans beaucoup de départe
ments, on parlait déjà avec satisfaction de
sa disparition au 1er' janvier 1949 et, dans
certaines préfectures, les services écono
miques avaient déjà pris des dispositions
pour remplacer ces services, inutiles au
jourd'hui.
Aussi le groupe communiste s'abstien

dra dans le vote, ne voulant pas participer
à une telle opération. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?... -
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. La commission pro

pose de réidger ainsi le titre de ce projet:
« Projet de loi relatif à la répartition des
matières premières et produits indus
triels. »

Il n'y a pas d'opposition
Le titre est ainsi rédigé.

— 61 — -

DÉFICIT D'EXPLOITATION

, DU GAZ DE FRANCE

Discussion immédiate

et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé

diate. du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de cré
dit au ministre de l'industrie et du com
merce, au titre du budget général, pour
l'exercice 1948. (Participation au déficit
d'exploitation du Gaz de France.)
Le délai prévu par l'article 58 du règle*

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro<
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des inances. ■ •

M. Pellenc, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, le pro
jet que nous avons à examiner est destiné
à permettre à l'entreprise Gaz de France .
de bénéficier d'une subvention de l'État
de 6 milliards, comme participation à son
déficit d'exploitation, au titre de l'exer
cice 1948.
Je dois signaler à cet égard qu'en ce qui

concerne cet exercice, c'est la seconde fois
que le budget est appelé à combler un dé
ficit d'exploitation, car, si on se réfère aux
déclarations faites par M. Pleven, rappor
teur lors de la discussion de ce projet à!
l'Assemblée nationale au mois de septem
bre dernier, on constate -qu'il y a déjà eu
un crédit de 5.200 millions qui tendait au
même objet. D'ailleurs, le budget de 1919
prévoit encore une autre subvention de
6.300 millions.

Nous nous, trouvons donc en présence!
d'une sorte d'hémorragie permanente qui
nous conduit à effectuer des transfusions
répétées, sur la cause desquelles nous de
vons nous pencher.
Les causes de ce déficit tiennent, commd

pour toutes les entreprises qui ne réali
sent pas l'équilibre de leur budget, au
prix de vente qui peut être trop bas, ou
au prix de revient qui peut être trop
élevé. Ce sont ces facteurs que nous allons
examiner.

En ce qui concerne le prix du gaz/ H.
convient de considérer qu'avant la guerre,
on tenait compte pour le fixer de trois fac
teurs, qui interviennent chacun pour un
tiers dans la détermination du prix de
revient: le facteur personnel, le facteur
matière première, c'est-à-dire le prix du
charbon, et enfin divers autres éléments
compris dans une rubrique « dépenses di
verses »•
Ces trois facteurs se trouvent affectés

depuis 1939 d'un coefficient d'augmenta
tion qui est d'environ 12 pour les dépenses
de personnel, 25. pour les dépendes ie
charbon et 18 à 20 pour les dépenses di
verses.

Si bien que le coefficient d'augmentation
du prix de revient s'établirait à 16 ou
18 fois celui d'avant guerre, tandis que la
prix de vente du gaz n'est à l'heure ac
tuelle affecté que du coefficient 8,2 à 8,4,
pour toute augmentation.
Il est bien évident ainsi, que perdent

chacun des facteurs qui entrent dans la dé
termination du prix de revient, on ne peut
gagner sur leur action combinée.
C'est donc là une des causes essentielles

du déficit constaté.

Il y a lieu d'ailleurs de penser que ce
déficit de 6"milliards qu'on nous demande
de combler est certainement beaucoup plus
important en réalité. Il est vraisemblable
en effet qu'il s'accroîtra d'un peu plus da
6 milliards nouveaux, du fait du non re
couvrement sur les collectivités locales de
certaines créances litigieuses; ce qui con
duirait, si l'on voulait faire une évalua
tion serrée, à établir aux environs dei

I 13 milliards le déficit total de cette société*
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Mais, dira-t-on, pourquoi le Gaz de
France ne procède-t-il pas alors à un
aménagement de son prix de vente qui soit
jen rapport avec le prix de revient ?
C'est ici que l'État intervient.
-Ce sont, en effet, les pouvoirs publics
qui fixent des maxima aux prix de vente à
pratiquer. Tandis qu'avant la guerre, pour
déterminer ces prix on faisait jouer une
formule qui tenait exactement compte des
trois facteurs que nous avons examinés,
actuellement l'application de cette formule
a été suspendue. On considérait, en effet,
;jue la hausse du prix du gaz atteignait
uniquement les foyers domestiques, ïfap-
pant plus spécialement la classe moyenne
et souvent la classe citadine de la 'popu
lation, et qu'en lui livrant le gaz meilleur
marché on allégeait ainsi -indirectement
Ses charges diverses qui lui étaient impo
sées.

Cette politique appelle cependant deux
!blbserva lions.
La première, c'est que l'usage du gaz

est limité à environ 4 millions de foyers
et qu'il semble par conséquent difficile
ment admissible que pour combler le dé
ficit dû à cette politique des bas prix on
en fasse supporter indistinctement les
conséquences aux 40 millions, de Fran
çais. •
La seconde observation, c'est que, si

l'État veut assainir la gestion des sociétés
nationales, il ne faut pas qu'il vienne, par
une intrusion parfois abusive, fausser lui-
même cette gestion.

Il est vrai qu'à la décharge des pou
voirs publics, il faut dire qu'ils avaient
peut-être nourri une grande illusion.
Ils ont cru, en effet, que les entreprises

de distribution d'énergie électrique pou
vaient être largement bénéficiaires une
fois qu'elles auraient été nationalisées, et
fue, jumelant leur exploitation avec celle
des entreprises gazières, le total de leurs
bilans pourrait s'équilibrer. Et c'est à ce
litre- et dans ce fcut qu'intervint entre
gaz et électricité une convention qui porte
la date du 1G niai dernier.

Mais à l'usage et surtout en raison du
Tait que les hausses rétroactives sur les
quelles comptait l'électricité n'ont point
16 lé autorisées par le conseil d'État, il est
apparu que cette espérance d'un équilibre
commun conjugué devait être abandon
née. Les entreprises de distribution d'élec
tricité se trouvèrent elles-mêlfes en dé
ficit, il est bien évident que la somme de
deux misères ne peut pas engendrer la
prospérité.
Il faut donc, en présence de la situation

"dans laquelle se trouve le Gaz de France,
Îirendre des mesures destinées à liquidere passé et, d'autre part, étatblir des rô
ties qui permettent de voir clair aussi
liien dans les entreprises gazières que
rïans les entreprises de distribution
.d'électricité. Il faut enfin et surtout faire
cesser les anomalies de tarifs sur lesquelles
nous venons de nous expliquer.
Tel est le but du projet soumis à l'As

semblée.

Ce projet, dans un article 1er , prévoit
[qu'un crédit de 6 milliards est affecté au
ministère de l'industrie et du commerce
pour couvrir le'déficit constaté.

Dans un article 2, qui avait été 1 disjoint
par l'Assemblée nationale, mais que votre
.commission des finances a repris à la
quasi unanimité de ses membres, il est
prévu quelles déficits de l'exercice 1948
des entreprises gazières qui ont des ac
cords avec les collectivités locales, par un
contrat de service public, ne pourront
pas être imputés à ces collectivités, lors
que ces déficits seront la conséquence des
décisions que l'État aura imposées.

Dans un troisième article, il est indiqué
que, dans un délai de trois mois, des me
sures seront prises pour séparer complè
tement la gestion des entreprises électri
ques et des entreprises gazières, - par
1 abrogation notamment de. la convention
qui les liait. Par la suite, la présentation
de bilans séparés devra être effectuée.
Enfin, dans un dernier article, dont la

rédaction a été modifiée par votre commis
sion à l'unanimité, il a été prévu que ces
sociétés gazières devraient prendre par pa
liers des dispositions destinées à assurer
l'équilibre complet de la gestion finan
cière de cette société. -

La modification apportée au projet trans
mis par l'Assemblée nationale porte sur
le point suivant: alors que l'Assemblée
nationale n'envisageait que la simple ré
duction du déficit, votre commission des
finances vous propose de charger le Gou
vernement de procéder à la résorption in
tégrale du déficit pour l'avenir, en ins
taurant des règles qui en évitent défini
tivement le retour.

Telle est l'économie générale du projet
que votre commission vous demande
d'adopter.
Mais je voudrais, à cette occasion, appe

ler l'attention de l'Assenublée sur un cer
tain nombre de points qui méritent, me
semble-t-il, d'être signalés.
La principale cause du déficit, ai-je dit,

est essentiellement celle dont nous venons

de nous occuper. Mais d'autres peuvent
également intervenir, encore que leur part
soit peut-être plus difficile à chiffrer.
Ce sont toutes celles qui peuvent con

tribuer à l'augmentation du prix de re
vient du gaz distribué.,
Au nombre de ces causes intervient in

discutablement le fait que, souvent, jes
entreprises gazières utilisent des installa
tions anciennes qui n'ont point été modi
fiées, transformées ou renouvelées. Il in
tervient également ce fait que dans cer
tains réseaux, faute de compteurs, on pro
cède à des. ventes forfaitaires et qu'on ne
peut pas exactement évaluer le gaz qui
est en réalité effectivement consommé.
Enfin il y a une troisième cause qui,

dans les circonstances actuelles, ne semble
pas dépourvue d'intérêt et sur laquelle je
voudrais maintenant m'expliquer.
L'attention de votre rapporteur s'est en

effet arrêtée sur une phrase incluse dans
le rapport de M. Pleven, qui effectua avec
tant de distinction et de conscience la
présenta lion de ce projet, à l'Assemblée
nationale, et qui disati qu'il y avait lieu
de reviser le décret du 22 juin 1946, en
ce qui concernait les pouvoirs de la com
mission supérieure nationale du personnel,
aussi bien que des commissions secon
daires, de manière à examiner notamment
le pourcentage perçu au profit du conseil
central des œuvres sociales, ainsi que le
fonctionnement dudit conseil central.

Votre rapporteur a eu alors la curiosité
de se renseigner sur le sens et les raisons
de cette disposition. Une enquête très ra
pide à laquelle il s'est livre, l'a conduit
alors à déceler un certain nombre de faits
qu'il ne croit pas inutile de vous signaler.
Cette enquête le mit en présence d'un

texte dont certaines dispositions peuvent
apparaître quelque peu surprenantes,
texte qui porte le titre de « Statut national
du personnel des industries électriques et
gazières » et qui est le résultat d'un dé
cret du 22 juin 1946,x portant la signature
de M. Marcel Paul et de M. Croizat.

Pour s'en tenir aux éléments qui peu
vent intervenir dans la recherche des di
verses causes possibles de l'augmentation
du prix de revient, je signalerai simple
ment ceci.

Ce document procède à la constitution
de deux sortes d'organismes, dont l'un
s'appelle la « commission supérieure na
tionale » et dont les autres s'appellent
« Les commissions secondaires ». Ces com
missions s'occupent de toutes les ques
tions relatives au personnel, qu'il s'agisse
de son recrutement ou de son avancement
aussi bien que de sa rémunération et des
avantages divers auxquels il peut pré
tendre. -

On s'aperçoit alors, à la lecture du texte,
que la commission supérieure nat'onale,
commission de 18 membres, comprend en
fait, par le jeu d'un mécanisme ingénieux,
dix membres qui représentent effective
ment les intérêts du personnel et huit
membres seulement qui représentent ies
intérêts de l'exploitant. Et comme cette
commission a," non pas des fonctions con
sultatives, mais un pouvoir de décision,
sur toutes les questions que j'ai déjà
énumérées, cela revient à dire qu'en défi
nitive c'est, le personnel, lui-même, qui
décide des' conditions dans lesquelles il
sera recruté, il aura ses promotions et il
pourra bénéficier des divers avantages qui
lui sont accordés.

M. Edouard Barthe. C'est la vie en fa
mille.

M. le rapporteur. Par ailleurs, je vous
signale que les commissions secondaires,
qui fonctionnent sur le plan régional et

, qui ne font, à la vérité, que préparer les
décisions touchant les nominations ou les
promotions — décisions qui seront elles-
mêmes prises par la commission supé
rieure — sont constituées dans des condi
tions telles que le personnel des catégo
ries inférieures s'y trouve en très grande
majorité. Ces éléments conditionnent ainsi
par leur avis les décisions de la com
mission centrale, et il arrive, par exemple,
comme je vais le signaler par un cas au
thentique et précis qu'il m'a été permis de
déceler, qu'un adjoint important à un
chef de service, qui se recommandait par
tous ses titres (pour un poste de directeur,
s'est vu éliminer parce que cette mesure
ne plaisait pas à son chauffeur.

M. Paumelle. C'est la dictature.

M. le rapporteur. Il y a là, monsieur le
ministre, je me permets de vous le signa
ler, une application de dispositions présen
tant un caractère manifestement abusif.
Les travailleurs des entreprises nationali
sées sont, sous une forme peut-être diffé
rente, des travailleurs qui apportent leur
concours à la collectivité au même titre
que ceux qui apportent leur concours aux
services publics de l'État. Or, aucune dis
position aussi manifestement abusive ne
ligure dans le statut des fonctionnaires
appliqué, à l'heure actuelle, aux travail
leurs des services publics. '
Aussi, je demande instamment, comme

interprète de la commission des'finances —
et certainement, après le vote du projet,
comme • interprète de l'Assemblée — que
vous interveniez pour mettre en harmonie
les dispositions qui doivent régir dons ces
entreprises cette catégorie de travailleurs
avec celles qui, dans le statut de la fonc
tion publique, régissent les droits et les
garanties des autres catégories de travail
leurs de l'État.
Pour donner maintenant l'illustration

des pratiques auxquelles peuvent conduire
des textes aussi singuliers que celui que
je viens d'analyser, je voudrais vous four
nir un exemple très précis. Ces commis
sions, ai-je dit, décident des avantages di
vers dont peut bénéficier le personnel.
J'ai demandé quels pouvaient être ces
avantages, et je ne retiendrai que celui

I qui peut paraître le plus exagéré. N
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Le personnel de ces entreprises gazières
bénéficie d'avantages en nature, distri
bués sous forme de « points », qui lui
permettent, non pas seulement d'acheter
du gaz, mais, au choix du bénéficiaire,
du charbon, du coke, de l'électricité. '
Pour les apprécier et pour la commodité

de notre explication, nous allons les ra
mener tous a un équivalent « électricité ».
Il y a alors, d'abord, une première tran
che qui est distribuée* à titre entièrement
gratuit. Et je précise que tous les béné
ficiaires sont, non seulement ceux qui
sont en activité, mais encore tous ceux
qui sont retraités- Celte première tranche
donnée à titre entièrement gratuit corres
pond à 2.600 kilowatts par an, c'est-à-dire
a 40.000 francs par an au prix actuel de
l'électricité.
Il y a ensuite une deuxième tranche,

Qui ne correspond alors qu'à une réduc
tion de 40 p. 100 sur les achats de cou
rant, gaz ou combustible réalisés. Comme
elle équivaut à une nouvelle tranche de
4.300 kilowatts, elle représente encore un
cadeau de 27.000 francs, toujours au prix
actuel de l'électricité. Enfin, une troi
sième tranche, qui correspond à une
remise de 25 p. 1CK0 et qui porte sur 3.400
kilowatts, équivaut encore à un don gra
cieux de 13.000 francs. Si bien que, si l'on
ltotalHe, cela correspond à 80.000 francs.
D'ailleurs, je dois dire que les intéressés

sont tellement gâtés qu'ils ne peuvent pas
arriver à consommer soit sous forme de
gaz. soit sous forme de charbon, soit sous
forme d'électricité tout ce à quoi ils peu
vent prétendre, et qu'ils n'arrivent à pren
dre en moyenne que 60 p. 100 des avanta-
Ëes qu'ils se sont ainsi eux-mêmes attri-ués.

M. Paumelle. Avec cela ils pourront faire
la, cuisine toute leur vie.

M. Se rapporteur. Je vous signale donc
qu'en définitive, si l'on entre dans ces
bienheureuses entreprises, on est en
somme assuré pour tout le restant de sa
vie de bénéficier à la fois de l'éclairage,
du chauffage et des facilités de continuer
à effectuer sa cuisine sans avoir jamais un
sou à débourser. „
C'est un avantage que je vous laisse le

soin de juger. Mais, si je traduis alors tout
ceci en francs, pour voir quelle est la
charge supportée par la société, je cons
tate que c'est pour elle 2 milliards 500 mil
lions de manque à gagner.

■Ce n'est pas tout, mes chers collègues.
H y a encore des avantages d'une autre
nature, qui sont donnés à ceux qui ont
le bonheur d'appartenir aux entreprises
considérées.

Il existe — le rapport Pleven l'a indi
qué — un conseil central des œuvres- so
ciales qui gère un fonds alimenté par un
Erélèv seurme lnetsfixceetstur les recettes — je m disien sur les recettes — qui est au mini
mum de i p. 100. Je ne me trompe pas,
mes chers collègues, j'admire ce texte
assez prévoyant pour garantir aux inté
ressés, non pas un maximum, mais un
minimum de 1 p. 100. Ceci représentait,
pour l'exercice 1948, pour le gaz et l'élec
tricité réunis, environ 1.300 millions de
francs, et, par personne, 13.000 francs en
moyenne pour une année. Je veux bien
que l'on crée un conseil central des œu
vres sociales, dont le but est parfaitement
louable, car il permet d'envoyer des en
fants à la montagne, car il permet de se
courir bien des misères.
Mais il faut songer que tout cela se super

pose au bénéfice des lois sur la sécurité
sociale, qui est intégralement conserve, ce
qui donne à cette institution un caractère
un peu partculier, surtout lorsqu'on appren
dra que parfois elle utilise les fonds à des

réjouissances ou des fêtes, tels le^ bal de
Catherinettes, à acheter des. châteaux ou
des chalets. ■•. • : -

; Certes, peut-être, en période de prospé
rité nationale ou en cas de prospérité de
la société, cela pourrait paraître justifié.
Mais je me demande si, dans les temps dif
ficiles actuels, cela- n'est pas un peu dé
placé, car il ne faut pas oublier que ce

; sont en définitive toutes les petites gens
i de France qui en font les frais. Il conve
nait qu'ils le sachent; je leur laisse le

I soin d'apprécier. (Applaudissements à gau
che, au centre et sur les bancs supérieurs
de la gauche, du centre et de la droite.)

i En d'autres termes, mes chers collè
gues, je pense avec la commission des
finances — et je crois que vous serez éga-

! lement de notre avis — que, si une entre
prise nationale doit être exploitée au bé
néfice de Jà nation, il ne faut pas amener

, la nation à faire plus ou moins indirecte
ment les frais des avantages de quelques

> privilégiés.
- Dans les périodes de restriction, voire
même de misère — que tous les travail
leurs ne connaissent, hélas I que trop à
l'heure actuelle — votre commission des
finances estime, et vous estimerez avec
elle, qu'il ne faut pas ajouter à ces mi
sères de nouvelles misères pour permettre
à certains de conserver des avantages
dont, en définitive, ce sont d'autres tra
vailleurs, parfois plus malheureux qu'eux,
qui font les frais. Cela avait besoin d'être
signalé. (Applaudissements au centre et
sur divers bancs à gauche, ainsi que sur
les bancs supérieurs de la gauche, du cen
tre et de la droite.)

Mme le président. La paro\e est à M. Gre
gory, rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle.

M. Gregory, rapporteur pour avis de la
commission de la production industrielle.
Mesdames, messieurs, je n'ai pas l'inten
tion de reprendre les chiffres que vient de
citer noire collègue M. Pellenc en ce qui
concerne le déficit de Gaz de France. Vous
en connaissez les raisons, elles sont de
deux ordres.

La première est une insuffisance des
tarifs. M. Pellenc vous a indiqué que le gaz
est à l'indice 8,2 ou 8,3 du prix de 1938,
alors que le charbon se trouve à l'in
dice 21, que la main-d'œuvre est à l'in
dice 10; mais comme il y a les salaires
indirects qui viennent s'ajouter aux sa
laires: en définitive l'indice n'est pas 10,
comme l'indique le rapport de M. Pleven,
mais bien 13. '

En ce qui concerne les autres matières
diverses servant à l'exploitation et à l'en
tretien des usines à gaz, elles sont à l'in
dice 19. Il suffit, par conséquent, de faire
un indice moyen pour s'apercevoir que, si
l'on voulait chiffrer exactement le prix de
revient du gaz, on devrait parvenir à l'in
dice 16,25, alors que le gaz est vendu à la
consommation à l'indice 8,3. D'où un défi
cit d'exploitation.
A cette insuffisance vient s'ajouter un

autre élément. M. Pellenc s'en est expliqué.
Il y a le prix maximum fixé par les arrêtés
ministériels dans le cadre de la loi de

1946 sur les secteurs nationalisés. 11 y a
encore les forfaits, car le manque de
compteurs oblige aux forfaits qui font
perdre, ceci est certain, à l'industrie
gazière de France, une partie des sommes
qui devraient revenir dans ses caisses: Er;
effet, il n'y a pas d'exemple que le béné
ficiaire d'un forfait reste er: dessous de la

consommation forfaitaire et, en définitive,
c'est un manque à gagner pour la société.
" Il y a une deuxième cause : le vieillisse
ment du matériel, car l'industrie gazière en

i-France, cela est reconnu, a un matériel en
• état de vétusté considérable.

' C'est la raison pour laquelle on conçoit
que, tous les ans, d'une façon automati
que — et si on ne réformait pas le sys
tème, nous aurions l'année prochaine un
déficit encore accru — l'exploitation du
Gaz de France se présente avec, au bilan,
un poste déficitaire, qui se chiffre à 6 mil
liards et quelques millions au titre de
l'année 1918.

Je dois ajouter, mesdames, messieurs,
pour être complet et objectif, parlant au
nom de la commission de la production
industrielle, qu'on pourrait apporter un
nouvel élément que n'a pas indiqué M. Pel
lenc en ce qui concerne cette insuffisance
des tarifs, qui arrivera à démontrer que la
France est le pays où le gaz est livré à
perte et le moins cher.
Nous avons, en effet, un tarif dans l'en

semble du pays qui est d'environ 11 fr. 60
en moyenne par mètre cube. Or, quels sont
les tarifs du gaz dans les différents pays
étrangers ?
En Angleterre, le gaz est livré à la con

sommation à 13 fr. 27 centimes. 11 faut
retenir qu'en Angleterre la tonne de char
bon vaut 2.700 francs, alors qu'en France
elle vaut 5.1D0 francs, et que si le charbon
anglais était^à parité avec le charbon fran
çais, le prix du gaz anglais, en calculant
au clearing, serait à 17 francs le mètre
cube, alors qu'en France on le livre à la
consommation à 11 fr. 60.

En Hollande, le prix du gaz varie entre
11 fr. 30 et 14 fr. 50. En Suède, il atteint
le prix de 22 fr. 50.
En Suisse, -à Genève, il est livré à

23 fr. 14 centimes. En Tchécoslovaquie, à
15 fr. 89, augmenté d'une taxe fixe avec
cependant un tarif dégressif au-dessus de
25 mètres cubes.

L'exemple est frappant, l'Assemblée est
placée devant une insuffisance de tarif
caractérisée.

C'est cela qui a préoccupé la commis
sion de la production industrielle lors
qu'elle s'est réunie hier.
Il y a dans la gestion du Gaz de France

le vieillissement de l'équipement, son
manque de productivité qui sont- des
choses que l'on peut retenir et qui vien
nent aggraver ce déficit:

_ D'une manière générale, je tiens à sou
ligner que la gestion est bonne, étant
donné — ce sont des chiffres que j'ai per
sonnellement vérifiés — que le personnel
est à peu près le même dans les entreprises
nationalisées qu'au moment de ces natio
nalisations et qu'au surplus on a fait dans
ce domaine un effort louable dont il con
vient de féliciter M. le ministre de la pro
duction industrielle, puisqu'on est arrivé
en 1948 à une production de 58 p. 100 su
périeure à celle de 1938.
Il reste ce que vous a indiqué M. Pel

lenc, ce qu'il a souligné, à savoir que les
salaires indirects représentent 2.500 mil
lions qui sont payés sous forme de tarif
électrique gratuit, de gaz gratuit, de char
bon gratuit ou de coke, qui sont touchés
aussi bien par le personnel en service que
par les retraités des compagnies gazières.
Cependant, il nous a été signalé, à la

commission des finances, par M. Pellenc,
que, dans ce domaine, on ne fait en dé
finitive que continuer une vieille tradition
qui avait été appliquée par le secteur privé
à l'origine, car il était de tradition dans
l'industrie gazière de donner toujours au
personnel et même aux retraités, ce qu'on
appelle les avantages indirects: du gaz
gratuit et de l'électricité gratuite. C'est
une des libéralités du secteur privé. C est
l'Usage, c'est la tradition, tout comme en
matière agricole où on a coutume de met
tre à la disposition de l'ouvrier agricole,
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dans certaines régions, un petit jardin
alin qu'il puisse faire pousser ses lé
gumes, qui vient par conséquent en aug
mentation 'de son salaire sous la forme

d'avantages en nature. Il est démontré par
le» chiffres que les avantages sous forme
de salaire indirect n'ont été augmentés
que de 25 p. 100, je crois, par rapport à
1946, date des nationalisations.
Que, dans ce domaine, il y ait lieu peut-

être de faire ce que je me permettrai
d'appeler modestement une remise en
place, nous sommes parfaitement d'accord.
En ce qui concerne la revision des salaires
indirects, la commission de la production
industrielle, dont je suis le rapporteur,
n'a pas manifesté d'avis particulier.
Ce que nous désirons les uns et les au

tres, c'est qu'on arrive, dans ce secteur
nationalisé comme dans tous les autres,
à assurer une autonomie financière et un
autofinancement afin que, régulièrement,
on ne vienne pas demander à l'État de
venir payer les déficits des secteurs natio
nalisés.

C'est d'ailleurs le but qui est recherché
par le texte qui vous est soumis, car s'il
y a un règlement du passé, en ce qui con
cerne la créance de 6 milliards, qu'il faut
évidemment que l'État paye en raison
d'engagements, je ne dirai pas juridiques,
mais pratiques et moraux qu'il a pris vis-
à-vis de Gaz de France, il y a aussi à exa
miner les différents principes du texte
concernant l'avenir, car l'Assemblée na
tionale et le Conseil de la République ont
i se préoccuper de la manière dont sera
financé le Gaz de France et la manière

dont on parviendra à assurer son autono
mie.

» Quels sont, alors, les principes du texte ?
Je prends l'article 3. Dans' un délai de trois
mois, à dater de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement devra:
a) Assurer l'autonomie effective de la

gestion financière de l'entreprise Gaz de
France et sa séparation de la gestion Élec
tricité de France, notamment en exigeant
de ces entreprises:
1° L'abrogation de la convention du

16 mai 1946;
2° La présentation de bilans séparés,

sur lesquels devra figurer en dépenses
l'annuité intégrale d'amortissement tech
nique.
Ainsi, mesdames, messieurs, je m'étais

fait l'interprète d'un scrupule qui, d'ail
leurs, nous avait animés l'un et l'autre,
n'est-ce pas, monsieur de Villoutreys, en
ce qui concerne la rédaction de l'article 3
tel qu'il nous est présenté par l'Assemblée
nationale. Je tiens d'ailleurs à vous faire
partager ce scrupule, car aussi bien, je
suis rapporteur et, par conséquent, j'ai le
devoir, étant le représentant de la com
mission à cette tribune, de donner les dif
férentes opinions qui se sont manifestées
au cours de sa réunion d'une manière par
faitement objective.
J'ai le devoir de faire partager ce scru

pule par le Conseil de la République, car
je crois que la rédaction de l'article 3 pose
un problème juridique et je suis très heu-
redLde voir dans l'hémicycle notre émi-
nenïàicollègue M. le ministre Pernot qui
est un spécialiste en la matière et qui
pourra certainement nous donner son avis
tout à l'heure.

En principe, l'article 3 impartit un délai
de trois mois au Gouvernement qui
« doit » et qui, par conséquent, à l'obliga
tion, de quoi faire ? d'assurer l'autonomie
effective de la gestion financière de Gaz de
France en séparant la gestion d'Électricité
de Francs de celle de Gaz de France. Pour
cela on doit exiger de ces entreprises
l'abrogation Je la convention du 10 mai !
1956.

Je tiens à dire que l'obligation que l'on
fait au Gouvernement est une singulière
obligation, car on ne pouvait faire d'obli
gation au Gouvernement qu'autant qu'il
avait lui-même le droit d'exiger juridique
ment et légalement des deux secteurs na
tionalisés, qui sont deux sociétés ayant la
personnalité civile et qui ont signé libre
ment la convention bipartite du 16 mai
1946, l'annulation de cette convention.
Je relève encore une impropriété de

terme dans l'article 3. lorsque je lis « abro
gation de la convention ». On abroge un
texte réglementaire ou un texto législatif,
on annule ou on résilie une convention.

Par conséquent, je pense que l'Assemblée
nationale, au lieu de rédiger le texte
comme elle l'a fait, aurait dû prendre l'ini
tiative dans le projet de loi qu'elle votait
de déclarer nulle et de nul effet la conven

tion du 16 mai 1946, et ensuite, par voie de
conséquence, do faire l'obligation au Gou
vernement de procéder à la séparation de
la gestion financière des deux entreprises
Électricité de France et Gaz de France, et
de présenter des bilans séparés.
Remarquez, mesdames, messieurs, que

ce n'est qu'un scrupule que je place sur
le terrain juridique et dont je fais part à
l'Assemblée, étant donné qu&«|ratique-
ment, il est bien certain qu'aussiwcn Élec
tricité de France que Gaz.de France sont
des secteurs nationalisés sous le contrôle
du Gouvernement — le Gouvernement ve

nant à leur aide, ipuisqu'aussi bien on de
mande aujourd'hui 6 milliards pour payer
le déficit de Gaz de France — et ces sec
teurs ne feront aucune difficulté, pratique
ment, pour annuler la convention du
16 mai 1946 et exécuter par conséquent le
texte qu'a voté l'Assemblée nationale en
séparant leurs deux gestions financières.
Cette réserve étant faite, mesdames et

messieurs, je me permets de faire valoir
ici l'opinion qu'a manifestée M. de Villou
treys à la commission de la production
industrielle. Si on exige, ce qui est d'ail
leurs normal, pour redonner à Gaz de
France son autonomie, la séparation des
deux comptabilités, la présentation d'un
bilan séparé dans lequel il y aura l'an
nuité intégrale d'amortissement technique
pour que Gaz de France puisse procéder
seul à son autofinancement, il y a incon
testablement une chose qu'il faut laisser
subsister, c'est la coopération d'Électricité
de France et de Gaz de France en ce qui
concerne les services communs qu'ils peu
vent avoir à l'heure actuelle. Mais je pense
que le texte, tel qu'il est rédigé, ne peut
faire aucun doute. C'est la raison pour la
quelle la commission de la production in
dustrielle n'a pas déposé d'amendement
pour insister sur ce point, car qui dit sé
paration des gestions financières, ne dit
pas, par voie de conséquence, séparation
complète de leurs services, de leurs per
sonnels, étant bien entendu que dans l'in
térêt commun, dans un besoin de com
pression, pour parvenir à des économies,
la coopération et les services communs
pourront être maintenus. Ce n'est que la
gestion financière qui sera réparée pour
assurer l'autonomie de Gaz do France.

Le paragraphe b prescrit à Gaz de France
« la mise en place définitive des secteurs
de production et de distribution prévus
par l'article 3 de la loi du 16 avril 1946
qui devrait être terminée au 1er juil
let 1949 ».

M. de Villoutreys a fait remarquer à la
commission de la production industrielle
que d'abord il y avait une erreur en ce
qui concerne le texte législatif, car on lisait
« loi du 16 avril 1946 ». Or, il n'existe pas
de loi du 16 avril 1946. Nous avons vérifié,
c'est bien la loi du 8 avriM946. Il y avait

par conséquent une coquille dans l'im
primé qui nous avait été soumis. Il faudra!
rectifier.

D'ailleurs, j'ai déposé sur cet alinéa uni
amendement au nom de la commission de
la production industrielle pour remplacer,
le terme « secteur » par le terme « ser
vice », car c'est le terme « service » qui
est implicitement visé à l'article 3 de lai
loi du 8 avril 1946. Il ne s'agit pas d'unu
mise en place par un nouveau découpage
des secteurs géographiques de production
et de distribution, mais d'une remise en
place définitive des services de production
et de distribution.

Je pense qu'il ne doit pas y. avoir de»
difficultés pour faire accepter l'amende
ment de la commission de la production!
industrielle.

D'après le paragraphe c, le Gouverne
ment devra « publier le règlement d'ad-
ministration publique établissant le nou
veau cahier des charges type, ainsi qu'il
est prévu à l'article 37 de la loi du 8 avril
1946 ». Nous sommes d'accord.
Nous en arrivons à l'article 4 qui termi

nera la discussion. L'article qui nous a été!
transmis par l'Assemblée nationale dis
pose que d^ns un délai de trois mois, la
Gouvernement devra réaliser une réduction
graduelle du déficit de Gaz de France et
des entreprises gazières, par l'aménage
ment des tarifs dès services de toutes na
tures rendus pair Gaz de France et par les
entreprises gazières. Le Gouvernement de
vra. adapter au statut général des entre
prises nationales, lorsque celui-ci aura été
promulgué, les dispositions du décret du!
22 juin 1946.
Qu'est-ce à dire, mesdames, messieurs ?,;

Il faut- que, dans le délai de trois mois, le
Gouvernement fasse réaliser, par l'entre
prise Gaz de France, devenue autonome
par le- vote de l'article 3, une augmentation 1

fradu veelnlteede asutar cifosn,sode sorteurqueo les ptreilxse vente au consommateur soient tels

qu'ils couvrent toutes les dépenses
d'exploitation et permettent de faire les
amortissements nécessaires à l'exploitation
de l'entrepris*
C'est une gestion commerciale normale

que nous voulons donner à l'entrepris»
Gaz de France, et je pense qu'il n'y a au
cun d'entre nous qui puisse s'élever con
tre ce principe, étant donné qu'il faudra?
revenir à la rentabilité, à l'autofinancement
de tous les secteurs nationalisés.

Seulement, il y a incontestablement un
problème d'un caractère économique et so
cial qui se pose, et ^ous permettrez au
rapporteur de vous donner non seulement
le point de vue de la commission de la
production industrielle, mais encore son
point de vue personnel.
Le gaz est vendu en France à l'indice 8,3.,

On nous dit: il suffira d'une augmentation!
d'environ 35 p. 100 de son prix pour par-l
venir à l'équilibre et pour que l'entreprise
Gaz de France soit rentable.

N'oubliez pas, messieurs, que, si on .veut
pratiquer des amortissements, selon d'ail
leurs le taux normal en matière indus

trielle, on arrivera à cette augmentation
de tarif.

M. Rochereau. Voulez-vous me permettre!
de vous interrompre ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle. Je
vous en prie.

M. Rochereau. Je vous remercie.

Je lis dans l'article 3, paragraphe 2°!
« L'obligation [pour Gaz de France d'assu
rer la présentation des bilans séparés, sur ;
lesquels devra figurer en dépenses l'an- !
nuité intégrale d'amortissement techni»
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que... » et la question pe je voulais poser
— je DO sais pas si la commission de la
production industrielle est en- mesure de
répondre — est la suivante: qu'entend-on
par: « amortissement technique » ?
En effet, la législation fiscale actuelle ne

permet pas l'amortissement technique tel
que la commission des affaires économi
ques l'avait défini l'année dernière, c'est-
à-dire l'amortissement eu valeur de rem

placement. Elle ne permet l'amortissement
qu'en valeur d'achat ou à la valeur du prix
de revient. En outre, la durée de l'amor
tissement admise en matière fiscale reste
celle de l'utilisation normale de l'outillage
et du matériel sans qu'il soit tenu compte
des progrès techniques qui le vieillissent et
le déclassent. Je ne peux personnellement,
que me féliciter de voir inscrite pour la
première fois, dans un texte législatif, la
notion d'amortissement technique.. Je
souhaiterais que le Gouvernement voulût
bien donner à ce terme la signification que
nous lui avions donnée l'an dernier à la
commission des affaires économiques,
compte tenu de l'inscription en valeur
de remplacement et non pas seulement en
valeur d'achat ou au prix de revient d'une
part, de l'assouplissement de' la durée lé
gale d'amortissement d'autre part. -

;Si la commission de la production indus
trielle pouvait agir dans le même sens
auprès du Gouvernement, nous en serions
très contents.

le rapporteur pour avis. Je crois,
monsieur Rochereau, que M. le ministre,
qui est parmi nous, pourra vous répondre
mieux que ne pourrait le faire le modeste
rapporteur que je suis et qui s'est vu
obligé d'élaborer un rapport purement oral
en l'espace de quelques heures.

M. Maurice Walker. Me permettez-vous
«ne simple observation ? ...

M. le rapporteur pour avis. Certaine
ment !

Mme le président. La parole est à
M. Maurice Walker avec l'autorisation de
I orateur.

M. Maurice Walker. Puisqu'on a employé
Je terme' d'amortissement technique, il
(est nécessaire, ainsi que l'a dit M. Ro
chereau, de le définir.

Je pense que l'amortissement technique
n est pas seulement une qu^ton de fjants
el de prix, mais de durée, non pas de
durée d [usure, mais de Juiés technique,
c'est-à-dire la durée ^ui correspond au pro
grès technique.
Si l'on calcule l'amortissement d'après

1 usure des machines, on aboutira à un
nombre d'années tel que ces machines se
trouveront dépassées par le progrès tech
nique lui-même. Or, si nous voulons l'in
dustrie prospère à gros rendement qui
seule peut améliorer le niveau général de
notre pays, il faut suivre le progrès tech
nique et calculer l'amortissement non pas
tellement sur le prix mais sur ce que
j appellerai la durée technique1 de la ma
chine. Je vous demande si vous êtes d'ac
cord sur le sens que je viens de donner
à ces mots.

M. le rapporteur pour avis. Je suis tout
& fait d'accord avec vous.

Pour répondre aux interruptions de
M. Rochereau et de M. Walcker, je dirai
que c'est précisément là où me conduisait
mon raisonnement. Je lis: « amortissement
technique ». Tout à l'heure, j'imagine que
M. le ministre vous donnera tous apaise
ments sur l'interprétation de ce terme.
Mais j'ajoute qu'étant donné le vieillisse
ment du matériel des entreprises gaziè- j
res — et j'ai posé hier la question à

M. l'ingénieur en chef Varlet, qui se trouve
sur le banc du Gouvernement — si on ne

se contente pas uniquement d'amortir le
matériel déjà vieux qui se trouve dans ces
entreprises, mais qu'on veuille rattraper
notre retard en modernisant les entrepri
ses gazières — c'est là où me conduit mon
raisonnement — nous arriverions à une
augmentation du prix qui ne serait pas de
l'ordre de 35 p. 100, mais de 65 à 70 p. 100.
C'est là que le problème se pose sur le
terrain économique et sur le terrain social.
C'est la raison pour laquelle la commis
sion de la production industrielle a pro
posé un amendement pour remplacer les
mots: « dans un délai minimum de trois
mois » par les mots: « dans un délai de
six mois ». Elle a estimé ceci: le gaz en
France a un emploi limité, certes, mais
qui, malgré tout, touche à l'heure actuelle
4 millions de foyers, parmi lesquels il y
a d'humbles foyers. Si, brutalement, son
prix passe du simple au double, il est in
déniable que cela va avoir un retentisse
ment fâcheux en ce qui concerne les sa
laires des économiquement faibles et la
politique économique du Gouvernement;
certainement cela va conduire à des inci
dences kheuses en ce qui concerne tou
jours lewtême cycle infernal des salaires
et des prix et, par conséquent, il est plus
raisonnable de prévoir un accroissement
graduel du prix du gaz et un aménage
ment progressif pour faire en quelque
sorte de l'anesthésie à l'égard du consom
mateur de gaz.
C'est la raison pour laquelle la commis

sion de la production industrielle a estimé
qu'il fallait que l'augmentation graduelle
ne se fasse pas sur trois, mais sur six
mois.

Voilà ce que j'avais à vous dire. Il
convient de se féliciter des mesures qui
sont prises aujourd'hui et d'un texte qui
innove en la matière puisqu'en définitive
on redonne l'autonomie à un secteur natio
nalisé qui pratiquera l'autofinancement de
son exploitation.
En définitive, c'est bien le désir de toutes

les collectivités que nous représentons de
voir enfin les secteurs nationalisés parve
nir à un tel autofinancement avec le carac
tère commercial qui doit s'attacher à leurs
entreprises, pour que nous ne soyons pas
contraints tous les ans de venir discuter
à la tribune de l'Assemblée nationale
comme à -celle du Conseil de la Républi
que sur une subvention que l'on nous de
mande pour combler le déficit des caisses
du secteur nationalisé.

Tel est l'avis favorable que vous pro
pose la commission de la production in
dustrielle sous réserve de deux amende
ments dont j'ai saisi l'assemblée. (Applau
dissements. )

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M: le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, je
voudrais apporter quelques compléments
aux observations qu a présentées à la tri
bune mon excellent collègue et ami M. Gré
gory, et qui sont parfaitement exactes, à
savoir que les avantages en nature dont je
vous ai dénoncé le caractère quelque peu
abusif étaient des avantages accordés au
trefois aux travailleurs du gaz, lorsque
l'exploitation était effectuée par des orga
nismes privés.
Je n'ai point, en réalité, voulu vous ca

cher que cette situation existait dans le
passé; d'ailleurs, dans des proportions in-
finiment plus discrètes.
Mais, si j'ai eu la discrétion de ne point

le faire, c'est urécisément pour ne pas

apporter un argument de poids aux défen
seurs de ce régime ancien d'exploitation'
privée. Car ce serait donner alors la meil
leure démonstration que ce régime ancien
était supérieur à celui qu'on a institué,
puisqu'en définitive, dans ce régime, salis
qu'il n'en coûte rien aux contribuables,
1 État y trouvait son compte par les impôts
qu'il percevait, le propriétaire de l'entre
prise par les bénéfices qu'il en retirait et
les collaborateurs de cette entreprise, par
les -avantages ou les gratifications supplé
mentaires qu'ils percevaient sans que per
sonne fût lésé. Seulement, à partir du mo
ment où l'on avait nationalisé, je croyais,
dans ma candeur, qu'il devait y avoir pour
tout le monde quelque chose de changé, et
que si, du moins, les bénéfices du proprié
taire de l'entreprise étaient abandonnésj
les collaborateurs de ces entreprises —•
puisqu'il n'y avait plus profit capitaliste
renonceraient eux-mêmes à des privilèges
dont, désormais, ce sont tous les autres
travailleurs qui font les frais. (Très bienl
très bien!)
Or, ces privilèges ont été consolidés et

même renforcés.

Et je dirai simplement ceci: c'est que je
ne vois pas pourquoi on établirait une
distinction entre les diverses catégories de
travailleurs qui sont au service de la col
lectivité, par exemple les travailleurs des
banques nationalisées, pour qui on n'im
prime pas spécialement des billets. (Très
bien! très bien!); les travailleurs de l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones, à laquelle je m'enorgueillis
d'avoir appartenu jusqu'à ces mois der
niers, qui ne disposent pas de timbres
gratuits pour apposer sur leur courrier,,
non plus que ceux de l'administration
des finances, qui ne bénéficient pas pour
eux-mêmes d'exonérations concernant les
impôts qu'ils doivent faire rentrer.

M. Primet. Ce n'est pas sérieux !

M. le rapporteur. J'entends dire que ce
n'est pas sérieux. Ce qui n'est pas sérieux
à mon sentiment, c'est qu'il y ait deux ca
tégories de Français, ceux qui profitent et
ceux qui sont exploités. (Applaudisse
ments au centre et à droite et sur diverf
bancs à gauche.)
Je vous demande, dans ces conditions,-

d'appuyer ce que je signalais tout à'
l'heure à M. le ministre de la production
industrielle, en montrant, par votre vote,
tout l'intérêt que nous attachons al
une péréquation des charges et des avan
tages entre tous les travailleurs de la coli
lectivité. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, l)
rapporteur de la commission des financesj
M. Pellenc, a commencé son exposé en
nous citant quelques chiffres concernant
les résultats de l'exploitation de Gaz d<j
France.

Je les rappelle brièvement. Il a dits
Comparativement à 1938, pour le person
nel, les dépenses sont environ au coeffi
cient 12, pour le charbon au coefficient 25,
pour les dépenses diverses au coefficient
20. Le prix de vente du gaz, qui constitue,
évidemment, la recette essentielle de
cette société, est à un coefficient qu|
varie, suivant les déclarations, entre
8,2 et 8,6, alors que, c'est M. Pellenc qui
a rappelé cela, tenant compte de
tous les facteurs de dépenses, le coef
ficient normal de vente devrait être"

au chiffre 16. Du fait que le coefficient
des prix de vente n'est qu'au chiffre
de 8,2, il y a eu en 1948 un déficit de>
13 milliards. Il est bien évident que. dand
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te déficit, l'administration de la société
Gaz de France n'a aucune responsabilité,
puisque c'est l'État qui fixe, qui impose
les prix de vente. Comme vous le voyez,
ces prix sont fixés à un taux volontaire
ment insuffisant pour permettre aux
adversaires des entreprises nationalisées
de mettre en évidence le déficit et créer
ainsi l'état d'esprit qu'une entreprise
nationalisée ne peut pas aboutir à une
tonne gestion.
Eh bien! sur ce point, je voudrais indi

quer qu'à la commission des finances
notre collègue M. Grégory, qui a rapporté
tout à l'heure au nom de la commission
de la production industrielle, avait fait
une comparaison avec les petites entre
prises privées qui distribuent du gaz et il
nous avait indiqué que la moyenne des
prix de vente de ces entreprises privées
était au coefficient 14 et que la plupart
'd'entre elles étaient à la veille de la fail
lite. C'est donc un argument supplémen
taire qui démontre que la gestion de Gaz
de France est excellente. (Exclamations à
'droite.)
Comment ? Ceux qui sont au coeffi

cient 14 sont à la veille de la faillite, alors
qu'avec le coefficient 8 Gaz de France n'a
qu'un pourcentage de déficit très inférieur
au coefficient 14. Par conséquent, les ré
sultats obtenus par la gestion des entre
prises nationalisées sont supérieurs aux
résultats des entreprises privées. Il est éta
bli que si la gestion des entreprises privées
du gaz s'était poursuivie, les prix de vente
seraient au coefficient 16. Personne ne

pourra faire la démonstration du contraire.
Je vais d'ailleurs apporter d'autres argu

ments.

M. de Villoutreys. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?

M. Marrane. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. de
Villoutreys, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. de Villoutreys. Je tiens à faire remar
quer à M. Marrane que pour la rentabilité
d'une entreprise, la question de sa taille
est tout de même capitale et qu'il ne faut
pas comparer les petites entreprises de
province avec l'entreprise Gaz de France.

M. Marrane. Je vous remercie, mais
vous n'êtes pas assez innocent pour ne
pas sentir que ces attaques contre les
entreprises nationalisées tendent à les
rendre à l'exploitation privée. La centra
lisation et la direction d'une telle entre
prise, du point de vue national, constitue
pour les usagers un avantage indiscu
table.

• M. Primet. S'ils les veulent, c'est qu'el
les sont intéressantes.

M. Marrane. Il est donc indiscutable que
la gestion exercée par la société de Gaz
rde France donne des résultats plus avan
tageux que la gestion par des entreprises
privées.

M. Grégory a rappelé tout à l'heure —
cela ne me paraît pas inutile — qu'en
Angleterre le prix de vente du gaz est très
supérieur à celui pratiqué en France. Pour
tant — c'est également un facteur très
important — il a indiqué que le prix de
la tonne de charbon en Angleterre est
environ 2.500 francs, tandis que le prix
de revient du charbon en France est d'en
viron 5.100 francs la tonne. Voilà donc

encore un élément qui établit que la ges
tion de Gaz de France est excellente.

D'ailleurs, et c'est le point de vue des
ouvriers, des techniciens et de toutes les
catégories du personnel qui participent à
la gestion, il est .encore possible d'amé

liorer très sensiblement les résultats et
de faire baisser les prix de revient.
Mais il y a d'autres raisons qui empê

chent la baisse de ces prix de revient.
Par exemple si le prix de vente du gaz

aux consommateurs, à l'économie domes
tique, atteint le coefficient 8,2, il y a en
core un très grand nombre d'industriels
qui bénéficient de contrats avantageux,
qui leur permettent de disposer du gaz à
un prix très inférieur au coefficient 8,2,
ceci en application de conventions passées
autrefois par les directions des sociétés
privées. Par conséquent, sur ce point
encore, l'insuffisance de recettes ne pro
vient pas de la direction actuelle de Gaz
de France, mais de conventions qui exis
taient auparavant. Cela, M. Pellenc,
comme par hasard, ne l'a pas mis en
évidence.

Il y a également un autre aspect, c'est
la question de la vente des sous-produits.
La vente des sous-produits devrait per
mettre d'obtenir des recettes beaucoup
plus importantes. Mais, sur ce point en
core, la société de Gaz de France n'est pas
autorisée à traiter directement les sous-
produits. Ceux-ci sont vendus, à l'état
brut, à des sociétés privées qui en tirent
de gros bénéfices. Il n'est pas douteux que
la revalorisation au prix normal des sous-
produits vendus à l'état brut serait une
source de recettes très importantes pour
la société de Gaz de France.

Je pense qu'il n'était pas superflu de
donner ces informations.

Maintenant qu'il est établi, d'une façon
irréfutable, que les résultats de la gestion
de Gaz de France sont excellents, je veux
attirer l'attention du Conseil sur ce fait
absolument anormal que, loin de féliciter
le personnel des excellents résultats de
la gestion, le rapporteur de la commission
des finances s'est livré à une attaque in
justifiée contre le personnel de Gaz de
France et contre les avantages, paraît-il
abusifs, consentis à ce personnel.
Il a donné comme exemple, un exemple

qui demanderait, vous le pensez bien, à
Stre vérifié, car il m'apparaît comme une
galéjade, que la nomination d'un directeur
n'aurait pu être effectuée parce que son
chauffeur s'y est opposé. De tels argu
ments démontrent le mépris de M. Pellenc
pour la classe ouvrière. Je ne peux pas les
interpréter autrement. (Protestations sur
de nombreux bancs.)

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre un mot ?

M. Marrane. Je vous en prie.

M. lé rapporteur. Je ne peux admettre
votre interprétation.
Je suis moi-même, et je m'en honore.

le fils d'un travailleur de l'État qui pou
vait être assimilé, par le salaire qu'il re
cevait, à un ouvrier. Je n'ai jamais rien
dit, dans les déclarations que j'ai faites
à la tribune, qui puisse vous donner à pen
ser .que j'aie le moindre mépris pour l'ou
vrier. Je suis moi-même originaire de cette
couche de la société que j'honore plus par
mes actes et mes gestes que vous par les
déclarations calomnieuses que vous faites
à l'occasion de ce que j'ai dit. (Applaudis
sements à droite et au centre.)

M. Marrane. J'interprète votre nervosité
comme l'indication très nette que vous
n'avez ,pas la conscience bien tranquille.

M." le rapporteur. Mon indignation 1

M. Marrane. Monsieur Pellenc, je suis in
digné de vos attaques contre la classe ou
vrière, et si vous avez la prétention de
mieux défendre les intérêts de la classe ou
vrière aue le représentant du parti com

muniste qui est en ce moment à la tribune,
vous irez expliquer cela aux ouvriers et
au personnel de Gaz de France.
J'ai fait la démonstration toute ma vie

que j'ai été fidèle à la. classe ouvrière et
au parti communiste français, auquel je
suis fier d'appartenir, et qu'à aucun mo
ment, même quand la répression ennemie
s'est abattue 'sur le parti communiste et
sur les patriotes avec une sauvagerie
inouïe, pas une seconde je n'ai cessé de
défendre à la fois les intérêts de la classe

ouvrière et les intérêts de la France. (Ap
plmtdissements à l'extrême gauche.)
Je reviens maintenant à mon exposé en

faisant remarquer à l'Assemblée que j'ai
été, quant à moi, indigné, révolté des dé
clarations faites à cette tribune par M. Pel
lenc et que malgré tout j'ai surmonté mon
indignation et ne l'ai pas interrompu une
seule fois.
Qu'a dit M. Pellenc ? M. Pellenc a tout

d'abord indiqué qu'il y avait un abus
dans la rétribution en nature du person
nel de Gaz de France et il a fait des com

paraisons grotesques avec le personnel des
banques. Mais est-ce que, de tout temps#
les entreprises capitalistes n'ont pas elles-
mêmes accordé des avantages en nature à;
leur personnel 1 Si les entreprises natio
nalisées ne maintenaient pas ces avantages
accordés par les sociétés capitalistes, vous
utiliseriez cet argument pour montrer que
les capitalistes sont plus généreux avec
les travailleurs que les entreprises natio
nalisées. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Vous attaquez aussi les travailleurs de

Gaz de France sur les avantages en nature
qu'ils ont obtenus et vous les attaquez
également pour les recettes dont dispos»
leur comité des œuvres sociales.

Là encore, je ne peux pas croire que
M. Pellenc qui, comme il l'a dit lui-même,
est un haut fonctionnaire, ne soit pas
exactement au courant de ces questions et
par conséquent, quand il apporte des chif
fres de nature à montrer qu u y a des abus
dans la gestion des œuvres sociales de Gaz
de France, je ne peux pas croire une seule
seconde qu'il ait lui-même la conviction
que ce qu il dit est exact. Il y à les chiffres,
et ils sont tout à fait caractéristiques. Il
est mis à la disposition du comité central
des œuvres sociales de Gaz de France
1 p. 100 sur les recettes. Dans un rapport
établi (par le contrôleur spécial sur la ges
tion de ces œuvres il est dit que si l'on
compare le pourcentage des ressources mi
ses à la disposition des œuvres sociales
d'entreprises privées, on aboutit à cette
constatation que dans les entreprises pri
vées occupant plus de 1.000 salariés le
pourcentage sur les salaires pour les œu
vres sociales atteint 5,77 p. 100. On m'a
fait remarquer à la commission des finan
ces que le 1 p. 100 attribué au comité des
œuvres sociales de Gaz de France est perçu
sur les recettes et non pas sur les salaires.
Mais même si le pourcentage était appliqué
à Gaz de France sur les salaires, le comité
des œuvres sociales, au lieu de disposer,
en 1948, de 1 milliard 200 millions, aurait
disposé de 2 milliards et demi.

Non seulement il n'y a pas d'abus dans
le pourcentage attribué aux œuvres so
cialés de Gaz de France, comparativement
aux entreprises privées, mais il faut ajou
ter que le rapport lui-même indique qu'en
1918, sur ces 1.200 millions, il n'a été dé
pensé que 700 millions. Le rapport du
contrôleur spécial indique également, en
établissant des comparaisons, qu'en fait les
dépenses du comité central des œuvres
sociales n'ayant absorbé que 160 millions
en 1947, ce chiffre correspond à 1.600
francs par agent et par an. En 1946. la
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compagnie du Gaz de Paris, comptant 2.800
agents,, avait consacré 42 millions aux œu-
ivres sociales, dont 28 millions pour la can-
Itine, soit 1.700 francs par agent, dépenses
de cantine et coopérative exclues.
La compagnie E. C. F. M. avait dépensé

27 millions et demi en 1945, dont 18 mil
lions pour les cantines. »

■ Par conséquent, il est évident que par
Suite de l'application de la loi sur les comi
tés d'entreprise, le personnel de Gaz le
France n'a pas, proportionnellement, plus
de ressources que le personnel des entre
prises privées. Les œuvres sociales gérées
jiar le conseil central sont moins coûteuses
fue dans les entreprises privées. C'est une
Chose qu'il fallait dire, et quand M. Pellenc
est venu ici tenter de démontrer que l'on
(donnait trop pour les œuvres sociales de
faz de France, étant donné qu'il est un
homme averti, il s'est livré délibérément
à une attaque contre la gestion des œuvres
sociales, et cette attaque ne peut pas être
Je fait d'une erreur.
Ainsi, la gestion de Gaz de France pour

Ï1949, d'après les chiffres qui nous ont été
fournis à la commission des finances par
un technicien, aboutirait au résultat sui
vant: en 1949, les recettes commerciales
seraient d'environ 50 milliards et les dé
penses envisagées de 53 milliards. Il est
prévu 9 milliards pour les investissements,
soit 02 milliards.
Il résulte de ces chiffres que le déficit

se monterait à 24 p. 100. Il suffirait donc
Id'une majoration de 24 p. 100 pour que. la
gestion de Gaz de France soit équilibrée,
toit i un coefficient de 11 sur 1938.
Eh bien! je vous pose la question.

. Quel industriel en France pourrait assu
rer l'équilibre de son exploitation en ven
dant ses produits au coefficient 11.? S'il en
est qui, en France, sont capables de réali
ser ce tour de force qu'il es.t possible à Gaz
de France d'accomplir, vous viendrez l'ex
pliquer à la tribune et les désigner. A ma
connaissance, il n'y en a pas, et s'il n'y en
a pas, c'est bien la preuve qu'il y a eu
une bonne gestion à la société de Gaz dé
France et que cette bonne gestion est due
essentiellement à la participation du per
sonnel.

En définitive, je pense que M. Pellenc a
voulu chercher une mauvaise querelle aux
tuvriers de Gaz de France. La vérité, c'est
que les défenseurs du régime capitaliste
sont vexés que, avec la participation ou
vrière à la gestion, des résultats bien meil
leurs ont été obtenus qu'avec la gestion c '-
pitaliste. C'est évidemment ce résultat qui
incite les ennemis du peuple à venir atta
quer des ouvriers qui ont fait la démons
tration pratique de leurs capacités de ges
tion dans l'intérêt de la collectivité.
Je rappelle trois chiffres parce qu'ils

sont importants. D'une façon générale, il
est indiscutable, et personne ne le con
teste, que le niveau de vie de l'ensemble
des travaillurs a baissé comparativement A
ïa hausse du coût de la vie.
Les salaires sont en moyenne au coeffi

cient 10, le coût de la vie au coefficient
20 et les bénéfices industriels au coeffi
cient 30, comparativement aux chiffres de
1938. Et voici une entreprise qui aboutit
en 1948 à porter sa production à 158 (p. 100
ide celle de 1938 avec un personnel sensi
blement équivalent. Pour dissimuler ces
brillants résultais, les avocats du régime
capitaliste s'efforcent d'atteindre injuste
ment les ouvriers et les cadres qui ont
apporté à la gestion de cette entreprise
une initiative et un dévouement qui ont
donné des résultats remarquables ! Au
lieu de mettre en évidence ces résultats
Remarquables, on se livre à des attaques
epus des prétextes subalternes en inter

prétant mensongèrement les chiffres, avec
le désir évident de faire du tort non seu
lement au personnel de Gaz et d'Électricité
de France, mais à l'ensemble de la classe
ouvrière française et à l'ensemble des
entreprises nationalisées.
Je- tenais à protester énergiquement

contre l'attitude du rapporteur de la com
mission des finances qui s'est livré à des
attaques injustifiées et indignes contre un
personnel digne d'éloge en .tous points.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Il n'est pas douteux, en effet, que les

excellents résultats de Gaz de France sont
dus en grande partie à la participation du
ipersonnel à la gestion de l'entreprise
gazière.
Je le dis ici, nous sommes fiers du résul

tat acquis dans la gestion de Gaz de France
grâce à la participation de la classe ou
vrière, des cadres et des techniciens.
En terminant, je dirai que ces résultats

extrêmement brillants le seraient encore
davantage s'il n'y avait pas eu de la part
du Gouvernement la volonté systématique
d'entraver, je dirai même de saboter la
gestion des entreprises nationalisées.
Eh bien, ces résultats nous confirment

que les ouvriers sont toujours capables
d'obtenir un meilleur rendement que les
capitalistes. Cela s'explique; quelle est la
préoccupation essentielle de capitalistes
quand ils dirigent une entreprise ? C'est
de retirer de cette exploitation, à la fois
sur leurs ouvriers et sur les consomma- •

teurs, le maximum de bénéfice.
Au contraire, quand l'es ouvriers parti

cipent à une gestion, en apportant à leur
travail leur initiative et leur conscience

professionnelle, ils ont la préoccupation
essentielle, en gagnait normalement leur
vie par leur travail — ce qui est élémen
taire, ce qui leur est dû indiscutablement
— de servir les intérêts de la collectivité.
En définitive, ce qui restera de l'atta

que de M. Pellenc contre le personnel de
Gaz de France, c'est sa volonté de défen
dre les intérêts des capitalistes.

M. le rapporteur pour avis. Je demande
la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Me?
dames, messieurs je ne veux pas me lais
ser entraîner dans le débat de tendance
que désirerait ouvrir ici M. Marrane, du
groupe communiste.
Je ne suis que rapporteur pour avis de

la commission de la production indus
trielle, mais je crois que nous avons, les
uns et les autres, à rechercher la vérité.
C'est pourquoi, en ce qui concerne • les
salaires indirects, ou les avantages indi
rects, je pense que la position que peut
prendre le Conseil de la République, pour
are suggestion au Gouvernement/ c'est
de lui demander d'examiner la question.
En effet, nous sommes, d'une part, sen
sibles à l'argument de M. Marrane, qui
vient de déclarer qu'il ne faudrait pas,
malgré tout, qu'on puisse due que les
usines nationalisées sont plus mauvais pa
trons que les anciens secteurs privés. Il
y a une question de droits acquis, de tra
ditions, d'usage. Il n'est pas question de
supprimer le salaire indirect, comme nous
ne pourrions admettre que l'on supprime
le petit jardin potager familial que Ion
donne à l'ouvrier agricole, mais que s'il
est constaté, par ailleurs, que les quanti
tés de charbon, d' électricité ou de coke
sont supérieures aux besoins de ceux qui
constituent la main-d'œuvre actuelle de
Gaz de France ou la main-d'œuvre d'Elec-

i tricité de France, ou les retraites, il est
bien certain aue l'on peut se limiter à la

mesure de leurs besoins. C'est une mesure

de sagesce. ,

M. Marrane. Je ne peux pas être d'ac
cord avec M. Gregory, quand il dit qu'il
faut que l'on réduise les salaires du per
sonnel ne serait-ce que par le moyen de
la réduction des avantages en nature. Je
ne suis pas, par conséquent, nullement
d'accord avec lui.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur
Marrane, je ne voudrais pas qu'il y ait -
d'équivoque entre vous et moi. Je parle
de salaire indirect.

M. Marrane. Cela fait partie du salaire.

M. le rapporteur pour avis. Je parle des
quantités de gaz, de coke ou de charbon
gratuites qui constituent un salaire indi
rect de l'ouvrier.
Par conséquent, je demande que la si

tuation soit examinée, et que si, par
exemple, on met, comme l'a indiqué
M. Pellenc — je n'ai pas pu vérifier les
chiffres — une quantité trop importante
de kilowatts à la disposition d'un ouvrier
de Gaz de France pour sa consommation
d'électricité, il faut se rappeler qu'il s'agit
d'une entreprise nationalisée qui coûte
6 milliards de déficit à l'État et il ne s'agit
pas de faire une classe de privilégiés au
détriment des usagers, des consomma
teurs. Il s'agit, par conséquent, d'exami
ner la question à fond et, si les salaires
indirects sont trop importants, de les li
miter dans la mesure normale où l'ouvrier
ou le retraité peuvent y avoir droit.
C'est, je crois, une position très sage
le rapporteur pour avis de la commis

sion de la production industrielle j. eut se
permettre d'indiquer au Conseil.
En ce qui concerne les œuvres sociales,

monsieur Marrane, j'ai déclaré, avant hier,
à cette tribune, que la confiance n'excluait
pas le contrôle, en me tournant vers vous,
car nous savons que les œuvres sociales
sont la plupart du temps gérées par vos-
amis, et que jusqu'à l'heure actuelle, le
contrôle ne s'exerçait pas. Nous devons
du reste remercier M. le ministre de la
production industrielle qui vient de pren
dre un décret afin que ce contrôle puisse
s'effectuer à l'avenir. (Applaudissements
sur plusieurs bancs.)
Je tiens à souligner, car les chiffres ont

malgré tout leur éloquence, que les œuvres
sociales représentent, comme on l'a in
diqué 1.300 millions pour 100.000 ouvriers.
Cela fait 13.000 francs par ouvrier. -
Je tiens à dire également, car il Taut .

être juste, que ces œuvres sociales se cu
mulent avec l'œuvre des cantines et -^elle
des coopératives.
Il convient donc, dans ce secteur, qu'un

contrôle puisse s'exercer afin de savoir
s'il y a des abus, et, s'ils existent, de
les caractériser et de les définir, et. une
fois qu'ils seront connus, de les résorber
et d'arriver à une gestion parfaitement
saine. Le but recherché par nous tous el
aussi bien par le Gouvernement, avec les
difficultés que cela peut présenter pour
des raisons que je n'ai pas besoin d'évo
quer ici, c'est incontestablement de met
tre à parité, l'entreprise nationalisée avec
l'entreprise commerciale et d'assurer son
autonomie.'
Voilà par conséquent, ce que j'avais t

répondre aux indications apportées pai
M. Marrane à cette tribune.
Nous n'avons pas les uns ni les autres

l'intention, de toucher un seul des droits
acquis par la classe ouvrière, car nous
sommes, aussi bien que M. Marrane, les
défenseurs - de la classe ouvrière, mais
nous tenons cependant à faire oeuvre d'as
sainissement au sein des secteurs natio-

. nalisés-
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M. Marrane. Je ne répondrai que quel
ques mots à l'intervention de M. Gré
gory, rapporteur de la commission de la
production industrielle.
Il a indiqué qu'il fallait faire une en-

tjuête puisque, enfin — c'est également
l'argument apporté par M. Pellenc — il y
a des ouvriers qui peuvent utiliser plus
d'électricité et de gaz qu'ils n'en ont be
soin, et M. Pellenc a ajouté...
: M. le rapporteur. Ne déformez pas ma
pensée.

M. Marrane. M. Pellenc a dit que certains
ouvriers touchaient des allocations en na
ture plus importantes que celles dont ils
a-, aient besoin et que, de ce fait, ils pou
vaient en tirer des bénéfices. Je vous de
mande de réfléchir et d'avoir un peu de
bon sens. Comment un ouvrier qui dispo
serait d'une consommation de courait fu-
périeure à celle dont il a besoin pourrait-
îi en tirer un bénéfice ? Pour le gaz c'est la
même chose.

M. Barthe. Et le charbon! "

M. Marrane. Vous le voyez, vous mani
festez votre esprit de classe contre les
ouvriers; vous essayez d'interpréter le
moindre détail en faveur des capitalistes
et toujours contre les ouvriers. Les ou
vriers sont, dans leur ensemble, des gens
honnêtes, et ce ne sont pas eux- qui ont
créé le marché noir et la spéculation, ce
sont les capitalistes.
Je dis donc à M. Grégory, lui qui

affirme qu'il est défenseur des ouvriers..;
M. le rapporteur pour avis. Autant que

vous !

M. 'arrane. ... que le fait de* se faire
l'écho d'une insinuation qui a un caractère
de calomnie contre la classe ouvrière, ce
n'est pas prendre la défense de la classe
ouvrière.

M. Grégory a dit: « Mais, aux avantages
acquis par les ouvriers de Gaz de France,
il faut ajouter les cantines. » Mais ayons
donc un peu de bon sens dans les discus
sions. Est-ce qu'il n'y a pas également des
cantines dans toutes les entreprises privées
importantes 1 Et s'il y a une cantine à Gaz
de France, je répète que là encore, cette
entreprise n'a fait que- continuer ce qui
existait avant la nationalisation.

Je crois donc que le caractère même de
ce débat établit, d'une façon très nette,
qu'il y a, chez beaucoup d'entre vous, un
ressentiment, une animosité indiscutables
contre les ouvriers et le personnel de Gaz
de France, Si vous étiez vraiment des gens
impartiaux vous reconnaîtriez que c'est
grâce à la participation des ouvriers, du
personnel à la direction que le Gaz de
France a obtenu des résultats de gestion
remarquables, mais c'est cela oui vous
contrarie. Eh bien, les bons résultats obte
nus par la société Gaz de France l'ont été
contre la volonté du Gouvernement qui
s'est efforcé d'empêcher le Gaz de France
de faire des -ecettœ normales en s'oppo
sant à la vente du gaz au prix de revient
et cela dans le but d'attaquer la classe
ouvrière et les entreprises nationalisées.
Eh Lien ! oui 1 Les ouvriers pourront lire

au Journal officiel les déclarations des uns
et des autres, et je suis sûr, quant à moi,
non pas seulement ceux de Gaz de France,
seront fiers des résultats acquis pour les
ouvriers, les cadres et les techniciens dans
la gestion de cette entrepris nationalisée.

M. Bernard Lafay. Vous êtes donc parti
san, monsieur Marrane, de l'augmentation
du prix du gaz ?

Mme le président. La parole est i ll. le
rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je tiens à ré
pondre d'un mot à M. Marrane, après quoi
je lui poserai une question; afin, qu'il
prenne position.
Je tiens à dire à M. Marrane que nous

avons peut-être des conceptions différentes,
en ce qui concerne l'intérêt des ouvriers,
et que, si nous défendons l'intérêt des ou
vriers en faisant une politique raisonnable
et constructive, nous ne faisons pas,
comme le parti auquel il appartient, lequel,
en définitive, exploite bien souvent la mi
sère de l'ouvrier — rappellez-vous l'exem
ple des grèves de novembre et décembre
1018 — et sabote le patrimoine national.
Ceci indiqué je pose une question è

M. Marrane. Je lui déclare que la confiante
n'exclut pas le contrôle. Lui et ses amis
sont-ils partisans du contrôle des œuvres
sociales des secteurs nationalisés ?

Mme le président. La parole est à M. Mar-
lane.

M. Marrane. Je réponds volontiers sur les
deux points soulevés par M. Grégory. Le
premier tend à montrer ou tout au moins
à insinuer que nous ne luttons pas pour
empêcher la hausse du coût de la vie et
que, si le gaz n'était pas vendu à son prix
de revient, c'est parce que nous nous y
serions opposés.
Je réponds par deux chiffres. Le coef

ficient dos salaires est en moyenne de 10,
alors que le coefficient de hausse du coût
de la vie est de 20. Ainsi le niveau de vie
des travailleurs est de 50 p. 100 par rap
port à 1938. 11 est évident que, si vous
avez l'intention de porter tous les produits
de consommation au coefficient 20, et que
vous vous refusez à augmenter les salaires
pour permettre aux travailleurs de faire
face aux besoins de leurs familles, c'est
vous qui aurez la responsabilité du désé
quilibre de toutes les exploitations.
Oui, il faut donner aux ouvriers des

salaires pour leur permettre d'entretenir
honnêtement et dignement leur famille.
Quand on travaille, on a le droit de vivre
convenablement. Mais à chaque instant le
Gouvernement et sa fidèle majorité fixent
des hausses sur tous les produits qui
contribuent à réduire le niveau de vie du
peuple. C'est le cas pour les loyers. Vous
dites que les loyers ne sont pas assez
élevés pour permettre l'entretien des mai
sons. C'est vrai. Mais si, en même temps
que vous élevez le .taux des loyers, vous
ne donnez pas aux locataires Jà possibilité
de payer en augmentant. les salaires et les
traitements, nous ne pouvons pas vous
approuver. C'est vous qui êtes responsables
de l'incapacité des locataires de payer des
loyers convenables leur permettant de dis
poser de logements sains et confortables
Second point. M. Grégory demande si je

suis d'accord en ce qui concerne le con
trôle des œuvres sociales. Je lui dirai: il

est bien évident que les travailleurs ne se
dérobent jamais au contrôle des œuvres
dont ils assurent la gestion.
Quels sont ceux qui s'opposent au con

trôle ? Ce sont les capitalistes. Une loi a
déterminé la création de comités d'entre
prise pour toutes les firmes industrielles
et commerciales importantes. D'après cette
loi, la direction doit fournir tous les chif
fres de l'exploitation au comité d'entre
prise. Dans la plupart des entreprises pri
vées, ce contrôle légal est refusé aux
ouvriers qui pourraient l'exercer dans l'in
térêt de la collectivité. Mais les ouvriers,
eux, ne se dérobent jamais au contrôle.
Et, d'ailleurs, je vous ai lu à la tribune
quelques passages du rapport du contrô
leur spécial qui est allé vérifier la gestion
des œuvres du Gaz de France.

Par conséquent, je vous le répète: pre
mièrement les ouvriers ne se refusent
jamais au contrôle, et, deuxièmement, ce
contrôle existe déjà. (Applaudissements â
l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre de l'industrie et du commerce,

M. Robert Lacoste, ministre de l'indus
trie et du commerce. Mesdames, messieurs,
l'industrie gazière française .produit ac
tuellement 56 p. 100 de iplus qu'en 1938,
Le déficit qu'on vous demande de bien
vouloir combler n'est donc pas dû à un
vice fondamental de gestion. La gestion de
Gaz de France a conduit à un accroisse
ment de production que je vais chiffrer#
Le mérite en revient, bien entenuii, au
personnel — et je lui rends volontiers
hommage, monsieur Marrane — mais il
revient aussi aux services techniques, à
la direction de ce service national, qui ont
su faire rendre aux moyens de production
dont ils diposaient le maximum de qu'ils
pouvaient rendre.

M. Marrane. Je suis d'accord avec vous,
monsieur le ministre.

M. le ministre. L'origine de ce déficit
tient presque entièrement au fait que les
prix de vente du gaz ont été continuelle-
ment fixés au-dessous du prix de revient.
On peut le déplorer, on peut prendie des
positions sur ce problème, on peut esti
mer que le prix de vente doit êtie au
moins égal au prix de revient, bien sûr<
«e'ilement, lorsqu'on assure un service ipu-
bli2, différentes considérations, qui ne se
retrouvent pas dans une exploitation pure
ment commerciale, agissent quant à la dé
termination du prix.
La puissance publique se préoccupe da

l'incidence de ce prix du gaz sur les bud
gets ouvriers, sur les budgets domes
tiques; par conséquent sur ce qu'on ap
pelle le budget du minimum vital et sur
les salaires, sur les prix, sur l'équilibre
des salaires et des prix, en définitive sur
l'état économique et monétaire de notre
pays.

Ce n'est ;pas seulement le prix du gaz
qui est fixé par la puissance publique en
tenant compte des considérations d'ordre
public- économique et social, pour être
accroché à un niveau inférieur au prix de
revient; il y a d'autres prix, et, chaque fois
qu'il en va ainsi, il y. a subvention, qu'il
s'agisse d'un service ou d'un profit livré
par une industrie nationalisée ou par une
industrie privée, car, mesdames, mes
sieurs, les subventions industrielles sont
bien antérieures aux nationalisations. On
a subventionné le charbon bien avant que
les charbonnages aient été nationalisés;
on a subventionné les produits sidérur
giques jusqu'à une date récente; et on ai
subventionné encore d'une manière indi
recte la fabrication d'un certain nombre
d'engrais ou de produits chimiques.
Donc, mesdames, messieurs, je crois

qu'il n'y a pas d'objection contre le prin
cipe de cette subvention et que vous sui
vrez l'avis de vos commissions compéten
tes. Mais vous souhaitez que l'on sorte le
plus rapidement possible de cette situation
de déficit. Je le souhaite avec vous. Je suis

tout à fait convaincu, le Gouvernement est
tout à fait convaincu de la nécessité d'équi
librer les comptes du Gaz de France
comme d'ailleurs de n'importe quelle autre
entreprise nationale.
Comment arriver à cet équilibre ? Par la

revision du prix ? J'accepte le principe de
la revision du prix.
Vous pensez bien que, en tant que mi

nistre chargé d'exercer ma tutelle sur le
faz de France, j'ai un peu le point de vue
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" du producteur qui n'est satisfait que lors
- qu'on lui donne un prix lui permettant de
produire dans des conditions satisfaisantes.
Je suis le premier à souhaiter que le prix
de vente soit fixé au-dessus du prix de

s. revient. .

Je désirerais aussi que l'on s'aperçoive
' que le prix du gaz en France est non seu-
" lement inférieur à son prix de revient,
• mais qu'il est également inférieur au prix
* de vente fixé pour les produits des antres
• sources d'énergie, ce qui établit un cer-
: tain déséquilibre entre les diverses, sources
l d'énergie, et qui n'est pas sans causer des
difficultés et même des dommages au fonc-

* tionnement régulier de notre économie, en
; tout cas dans notre secteur énergétique.

Enfin, comme l'a souligné tout à l'heure
' M. Grégory avec beaucoup de détails, le
■ prix du gaz en France est inférieur au prix
' pratiqué dans les autres pays.
■ Néanmoins, je dois signaler que si, ce
* relèvement du prix du gaz devait être im-
: médiat, nous aboutirions à des conséquen
ces vraiment fâcheuses et à des récrimi-

, nations certainement très vives de la part
de la population, et, sans doute même, à
des impossibilités. Nous ne pouvons, en ef-

' fet, augmenter le prix de vente du gaz
' d'environ 40 p. 100. C'est cependant la pro
portion qui serait nécessaire pour attein-

" are le niveau de son prix de revient.
Une pareille adapttiaon devra se faire par

' paliers, et c'est là une vérité tellement de
' bon sens que personne parmi vous ne
s'élèvera contre elle.

' Il y a ensuite la nécessité d'une bonne
gestion du service national afin d'oibtenir

~ le prix de revient le plus bas possible. C'est
~ en effet un de mes soucis, dans les indus
tries nationales sur lesquels s'exerce ma

' tutelle ou que je gère directement. Mon
souci personnel, chaque jour plus vif et

' plus pressant, est d'obtenir des prix de
revient industriels. Le jour où l'occasion
m'en sera donnée, je vous montrerai tous
les résultats obtenus dans cette voie.
A Gaz de France, comment peut-on faire

pour obtenir un prix de revient calculé le
plus rationnellement et le plus économi-

■* quement possible? On a émis des'sug-
• gestions extrêmement intéressantes. La
' première c'est de réaliser la séparation de
Gaz et Électricité de France, la présentation

' de bilans distincts et de bilans complets.
' Je signale à M. Rochereau qui, tout à
l'heure, a bien voulu poser une question
à M. le rapporteur de la commission de la
production industrielle, que si, dans le
texte de l'Assemblée nationale, il est fait
allusion aux dépenses, à l'annuité intégrale
d'amortissement technique, c'est pour pré
ciser ce souci de correction et de loyauté

• dans les bilans.
' On a voulu dire qu'il ne faut pas se
satisfaire de l'équilibre du compte d'ex
ploitation, qui est obtenu le plus souvent
— soyons francs puisque c'est inscrit dans
les chiffres et que nous ne cachons rien —
au détriment du renouvellement, donc de

" l'annuité d'amortissement technique.
L'Assemblée nationale a voulu préciser

* que cette annuité d'amortissement techni
que devait être portée intégralement dans
les bilans, dans un souci de vérité et de
loyauté comptables. Quant à la définition
de cette annuité d'amortissement techni
que, c'est une question que nous aurons
à examiner ultérieurement. Mais le plus
pressant est de faire admettre et de tra
duire dans les textes ce souci et cette
nécessité de loyauté comptable.
Il faut rappeler que cette séparation en

tre Gaz de France et Électricité de France
est prévue d'une façon expresse dans
l'article 4 de la loi de nationalisation, ce
gui n'empêche pas que l'on puisse insti

tuer entre les deux services nationaux des
services communs dans un but d'écono

mie. Ceci-est également précisé dans l'ar
ticle 5.

En plus, comme je l'ai fait remarquer à
l'Assemblée nationale, la séparation de
Gaz de France et d'Électricité de France

dans un but de gestion correcte et claire,
ne porte aucun préjudice à la condition
du personnel, puisque le statut s'applique
à la fois au personnel d'Électricité de
France et à celui de Gaz de France. Donc,
cette proposition de vos commissions est
tout à fait logique, elle est tout à fait cor
recte du point de vue industriel, et je
l'admets très volontiers.

On a ensuite parlé de revoir l'appareil
de gestion de Gaz de France.
On demande la mise en place des sec

teurs de production et de distribution.
Nous sommes parfaitement d'accord. En
suite, on a parlé de la représentation du
personnel. On a parlé aussi du budget
d'amélioration des œuvres sociales. Ce
budget n'entraîne pas de dépenses impor
tantes par rapport à l'ensemble des dé
penses du service national. Mais on s'est
penché sur ce budget pour voir s'il ne
comportait pas un certain nombre d'abus.
Je dois vous signaler qu'en vertu de la

loi du 14 septembre' dernier, j'ai pris un
décret réglementaire, non pour mettre un
terme aux abus commis par le comité
central des œuvres sociales, mais pour
apporter à son fonctionnement, d'tccord
d'ailleurs avec les organisations du per
sonnel, les modifications qu'une bonne
gestion et le souci d'un meilleur emploi
des deniers confiés à ce comité, imposent.
En effet, le décret que j'ai pris tendait

d'abord à faire élire ce comité des œuvres
sociales à la représentation proportion
nelle.

M. Marrane. Ce serait mieux aussi pour
le Conseil de la République ! (Sourires .)

M. le ministre. En ce moment, .monsieur
le sénateur, je ne fais pas de politique.
Ce système de désignation me semblait

beaucoup plus adéquat au caractère de la
mission confiée à ce comité.
Ensuite, je n'ai pas touché au taux du

prélèvement sur les recettes. Il ne me pa
raît pas souhaitable en effet de porter at
teinte à un avantage acquis en cette ma
tière bien que — il faut le reconnaître —
un tel prélèvement sur les recettes d'Élec
tricité et Gaz de France aboutit à un total

de ressources, qui, divisé par l'effectif bé
néficiaire, donne une somme de 13.000
francs par agent. C'est un avantage très
sensible que l'on ne trouve nulle part ail
leurs.
Mais j'ai fait préciser dans le décret les

conditions d'emploi de ces fonds. Jusqu'à
présent, le comité des-œuvres sociales bé
néficiait non seulement du produit de e
prélèvement de 1 p. 100, mais également
des sommes dépensées par Électricité de
France sur ses propres fonds pour inancer
les dépenses de premier établissement de
ses œuvres sociales. Jusqu'à présent Élec
tricité de France payait toutes les acquisi
tions de matériel nécessaire au développe
ment des œuvres sociales, c'est-à-dire l ins
tallation de colonies, de cliniques, de mai
sons de repos, etc.
J'ai décidé, dans le décret que j'ai pris.

que toutes ces dépenses qui sont très im
portantes seraient dorénavant à la charge
du comité central des œuvres sociales
Cette décision, que le personnel a acceptée.
est d'ailleurs beaucoup plus claire et abou
tit à des économies sensibles.

Enfin, j'ai institué d'abord une procé
dure d'élaboration et d'approbation du
budget. et ensuite un système de contrôle

des dépenses. Un contrôleur, nommé pa?
le conseil d'administration et un commis

saire du Gouvernement, sont chargés de
s'assurer de la correspondance des dépeni
ses avec les crédits budgétaires. Par consé*
quent, je considère que la question du co
mité- des œuvres sociales est résolue, tout
au moins en principe. 11 faut appliquer .ca
décret le plus rapidement et le plus loya
lement possible.
Reste à étudier la question de la-commis.

sion supérieure du personnel. Cette com,
mission est en majorité composée de re
présentants du personnel, ce qui est abso«
lumen t singulier, car ce fait n'existe ni
dans l'industrie privée, ni dans les ser
vices publics, ni dans les administrations
d'État.

Comment est formée cette majoritS des '
représentants du personnel ? D'abord, la
commission est composée, par moitié da
représentants directs du personnel, dans
l'autre moitié se trouvant trois représeni
tants du conseil d'administration, choisis
chacun dans un des trois groupes constitu
tifs du conseil d'administration. Ainsi,
dans la moitié composée des représentant!
des exploitants; il y a un membre de la
représentation du personnel dans le conseil
d'administration qui vient s'ajouter aux
neuf membres de la représentation directe
du personnel. Soit dix représentants da
personnel contre huit représentants de
l'exploitant.
- Cette commission n'a pas le caractère
consultatif des organismes représentatifs
du personnel et des conseils de discipline
des administration et services (publics.
Elle a pouvoir de décision dans des ma

tières très étendues et très importantes.
C'est elle qui fixe les conditions minima
et les règles générales -de recrutement,
ainsi que les règles générales de classifi
cation, d'avancement et de discipline rela
tives à tout le personnel. C'est elle qui
règle, pour tout les services d'exploitation,
les conditions particulières d'admission et
d'avancement, qui fixe, suivant les besoins
de main-d'œuvre des exploitations et les
demandes d'emploi du moment, les con
ditions générales d'admission aux emplois.
C'est elle qui se préoccupe des questions
d'apprentissage, .d'éducation et de perfec
tionnement professionnel. Vraiment, elle a
des attributions extrêmement importâtes.
La question qui se pose est donc celle

de savoir si, en définitive, on n'aboutit
pas au Gaz de France et à Électricité de
France à une véritable dualité de pouvoir
et de direction.

En ma qualité de responsable des plus
grandes industries nationalisées, je pense
qu'il est impossible de faire fonctionner
une industrie quelconque, nationalisée ou
non, et sous n'importe quel régime, capi
taliste ou socialiste, sans une unité de
direction. (Applaudisements à gauche, au.
centre et à droite.)
Partisan convaincu et militant de la re

présentation du personnel dans la gestion
de toutes les entreprises, je déclare néan
moins qu'une question se pose dans la ges
tion de nos industries nationalisées: c'est
celle de l'unité de direction, qu'il faudra
trancher par le projet de statut de l'en*
treprise publique que le Gouvernement va
déposer ces jours-ci. (Applaudis s ementi
sur les mêmes bancs.)

Nous ne pouvons pas laisser diriger nos
entreprises nationales par plusieurs auto
rités. Si donc, par souci de ne pas heurter
le personnel 4'Electricité de France et de
Gaz de France en lui faisant croire que .
j'accorde une attention toute spéciale aux
avantages qu'il a acquis, je suis hostile à
la soluLon de ce problème particuliez
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néanmoins, je tiens ferme sur ce point:
cette question particulière devra être ré
glée «ans le. problème d'ensemble que
constitue la réorganisation de la direction
et de la gestion de nos industries nationa
lisées. Je pense qti'à cet égard nous
sommes tous d'accord.
Il faut que les industries nationalisées

appartiennent véritablement à la nation
tout entière. Autrefois, aux temps héroï
ques du syndicalisme ouvrier français et
de l'anarcho-syndicalisme on avait une
conception de la nationalisation qui ma
riait curieusement un corporatisme exas
péré et une véhémence anarchisante. A ce
moment-là, on disait: « La mine aux mi
neurs; l'électricité aux électriciens ». Ce
stade est dépassé: l'électricité ne sci a pas
aux électriciens; elle sera à la nation.
(Applaudissements à gauche, au centre el
à droit >f.)
D'ailleurs, dès 1920,- le syndicalisme a

adopté une autre formule de nationalisa
tion, qui était celle de la gestion tripartite;
c'est-à-dire qu'on associait à la gestion
de l'industrie nationalisée les différents
facteurs constitutifs intéressés par l'indus
trie considérée.
Il n'a pas été assez souligné que cette

formule cte la gestion tripaitite a été mise
au point par un économiste libéral,
M. Charles Gide, qui tempérait son libé
ralisme par un idéal solidariste et corpo
ratiste; cette formule décou'e du libéra
lisme solidariste que M. Charles Gide a
professée pendant de longues années.
C'est aussi l'aboutissement d'un cou-

ruit de pensées sur le fédéralisme indus
triel et le fédéralisme économique, qu'un
membre de cette assemblée, qui n'a pas
éU réélu hélas! avait si brillamment dé
veloppé au temps.de sa jeunesse dans une
thèse éclatante qui s'intitulait Le Fédéra
lisme économique. Il s'agit de M. Paul-
Boncour. (Applaudissements à gauche et
au centre.)
Voilà quelles sont les origines de la no

tion de gestion tripartite, que nous vou
lons maintenir parce qu'elle procède d'une
saine démocratie. Nous avons tout fait
pour empêcher que, par des adultérations
successives de cette formule, on revint, au
bénéfice d'une certaine politique, à la
vieille formule de l'anarcho-syndicalisme.
« La mine aux mineurs, l'électricité aux
électriciens », ce n'est plus aujourd'hui
le rêve des vieux syndicalistes du début
de ce siècle; c'est maintenant l'ambition
d'un parti politique d'installer dans notre
économie des châteaux-forts imprenables.
(Nouveaux applaudissements, sur les mêmes
bancs.)
Contre "cette conception, nous a\ons

lutté au cours de ces dernières années, et
nous lutterons- encore en vous demandant
d'adopter le projet de statut de l'entre
prise publique. En bref. il faut rendre les
nationalisations acceptables par la nation
tout entière.

Nous avons dit que les nationalisations
sont devenues le patrimoine national, non
seulement au sens matériel du terme, mais
également dans son acception morale.
Dans ce sens, je crois que nous serons tous
d'accord pour lutter ,contre les inipéria-
lismes corporatifs, contre les empiéte
ments de la politique et aussi — il faut en
convenir — contre certaines convoitises
des intérêts privés qui pourraient porter
atteinte à nos nationalisations et rendre
impossible la tâche que, de tout mon
cœur, je voudrais rendre acceptable à la
nation tout entière. (Applaudissements à
gauche, au centre et sw divers bancs à
droite.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Article l or . — Il est ouvcjjt au ministre
de l'industrie et du commerce, au titre
du budget général, pour l'exercice 1948
(dépenses ordinaires des services civils) en
addition aux crédits ouverts par la loi
r,° 48-1437 du 14 septembre 1948 portant
aménagement dans le cadie du budget gé
néral pour l'exercice 1018 des dotations de
l'excrdice 1947 reconduites à l'exercice 1918
au titre du budget ordinaire (services ci
vils) et des budgets annexes (dépenses or
dinaires civiles) et par des textes spéciaux,
un crédit de 6 milliards de francs appli
cable au chapitre 5052: « Participation au
déficit d'exploitation de Gaz de France » du
budget de l'industrie et du commerce ». -
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .

;L'article lor est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les déficits
de l'exercice 1948 des entreprises gazières
liées aux collectivités locales par un contrat
de service public ou une convention ana
logue ne peuvent en aucun cas être im
putés à ces collectivités, dans la mesure
où ils sont la conséquence de l'applica
tion de tarifs de vente déterminés en vertu

des décisions officielles relatives au prix
du gaz. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Dans un délai de six mois

à dater de la promulgation de la présente
loi, le Gouvernement devra :

« a) Assurer l'autonomie effective de la
gestion financière de l'entreprise Gaz de
France et sa séparation de la gestion Élec
tricité de France, notamment en exigeant
de ces entreprises:

« 1° L'abrogation de la convention du
16 mai 1946;

« 2° La présentation de bilans séparés,
sur lesquels devra figurer en dépenses
l'annuité intégrale d'amortissement techni
que;

« b) Prescrire à Gaz de France la mise
en place définitive des secteurs de produc
tion et de distribution, prévus par l'arti
cle 3 de la loi du 8 avril 1946,- qui devra
être terminée au 1er juillet 1949;

« c) Publier le règlement d'administra
tion publique établissant le nouveau
cahier des charges type ainsi qu'il est
prévu à l'article 37 de la loi du 8 avril
1940. »

Par voie d'amendement, M. Georges
Pernot propose de rédiger ainsi qu'il suit
le paragraphe a de l'article l or :

« a) Assurer l'au.tonomie effective de la
gestion financière de l'entreprise Gaz de
France et sa séparation de la gestion .Élec
tricité de France, notamment par la rési
liation de la convention du 10 mai 19 16 et

la présentation cie bilans séparés... (le
reste sans changement). »

La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
je ne retiendrai pas longtemps la bien
veillante attention de l'Assemblée. Au
demeurant, je n'avais pas du tout, croyez-
le bien, l'intention d injervenir dans ce
débat et bien moins encore la pensée de
déposer un amendement.
Mais, tout à l'heure, le distingué rap

porteur pour avis de la commission de la
production industrielle, commentant l'arti
cle 3, a fait part au Conseil dé ses scru
pules juridiques et m'a fait le grand hon
neur de me demander mon sentiment.

J'ai écouté avec la plus grande attention
les observations qu'il nous a présentées.
J'ai estimé que ses scrupules étaient par
faitement jutifiés. C'est la raison pour
laquelle je dépose un amendement qui n'a,
en réalité, qu'une portée rédactionnelle et
ne change rien au fond même de l'article.
Quels étaient les scrupules de M. Gré

gory ? Si j'ai bien saisi sa pensée, ils por
taient sur deux mots, et, pour faire com
prendre la portée de mon amendement, je
vous demande, mesdames, messieurs, la
permission de relire l'article 3 dans la
rédaction de la commission.

Il est ainsi conçu:'
« Dans un délai de six mois à dater de

la promulgation de la présente loi, le Gou
vernement devra:.

« a) Assurer l'autonomie effective de la
gestion financière de l'entreprise Gaz do
France, et sa séparation de la gestion Élec
tricité de France, notamment en exigeant
de ces entreprises... »
Sur ce mot « exigeant », M. Grégory a

fait immédiatement des réserves qui ma
paraissent pleinement justifiées. Une exi-
geance ne peut être formulée qu'à l'égard
d'un subordonné. On n'exige pas de quel
qu'un qui est indépendant. On traite, on
discute avec lui. * ••

Or, il m'a semblé que tout le monde
paraissait d'accord pour admettre et sou
haiter une certaine indépendance, une cer
taine autonomie administrative et finan
cière pour les entreprises Gaz de France
et Électricité de France.

Je demande donc purement et simple
ment que ce mot « exigeant » soit sup
primé et remplacé dans les conditions que
je vais indiquer.
D'autre part, M. Grégory a -émis l'avis

que le mot « abrogation » qui précède les
mois « de la convention du 16 mai 1916 »
était -mal choisi.- '

Je partage entièrement cet avis et je
remeicie M. Gregory qui a bien voulu exa
miner, d'une manière très attentive, les

•textes sur lesquels nous délibérons, car
j'ai le souci très vif que dans les projets
de loi que nous votons le mot propre soit
employé. x *
Or on n'abroge pas une convention, on

n'abroge pas une foi. un déciet. Mais une
convention, on l'annule, on la résilie.
. Tout à l'heure, M. Gregory a proposé le
mot « annulation ». Je me suis permis
de lui dire qu'il vaudrait mieux employer
le mot « résiliation ». car annuler ine
convention c'est déclarer qu'elle est enta
chée dès l'origine, ou d'un vice de forme
ou d'un vice de fond.
Or, j'imagine que la convention du

13 mai 1910 est en réalité parfaitement
valable. Elle n'est pas nulle, mais c'est
une convention qu'il s'agit maintenant de
résilier, de faire disparaître.
C'est dans ces conditions que je vous

demande tout simplement de rédiger le
paragraphe que nous examinons confor
mément à mon amendement dont vous
avez le texte sous les yeux. Nous abouti
rons exactement au même résultat', tout en
supprimant le mot « exigeant ». dont je

- viens de vous montrer qu'il est impropre
et en remplaçant le mot « abrogation »
par le mot « résiliation » qui, je croisj
est le seul admissible en la matière.

Voilà le sens de l'imendement que j'ai
l'honneur de déposer. (Applaudissements.)

M. le rapporteur. La commission des
finances est d'a-cord sur l'amendement

présenté par M. .Pernot qui correspond,
avec une terminologie juridique mieux
adaptée, à ce que nous voulons faire en
réalité.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

176
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M. le ministre Le Gouvernement accepte
également l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane

M. Marrane. Je voudrais dire que. sur
cette question, l'Assemblée va se trouver
en contradiction avec des affirmations fré
quemment renouvelées tendant à réduire
les frais do personnel et des fonction
naires parce qu'en définitive la séparation
de certains services Électricité de .France
et Gaz de France va aboutir à jeter la
perturbation dans certains d'entre eux
et la création d'emplois nouveaux. Par
conséquent, vous êtes en contradiction
avec vos affirmations si souvent renouve
lées que vous voulez réduire le nombre
des fonctionnaires.

C'est pourquoi je voterai contre cet ar
ar-

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?..
Je mets aux voix l'amendement de

M. Georges Pernot, accepté par la com
mission et par le Gouvernement..

1 (L'amendement- est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment, M. de Villoutreys propose, dans l'ali
néa a, après les mots: « la présenta
tion de bilans », d'ajouter les mots: « et
comptes de profits et pertes ».

La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Mes cher^ collègues,
en déposant cet amendement, j'ai répondu
à un souci analogue à celui exprimé tout
à l'heure par t..' le président Pernot, un
souci de correction de termes.

En effet, un (bilan, comme vous le savez
tous, comporte un passif et un actif. Or,
on nous demande ici de faire figurer dans
un bilan une .dépende, alors que les dé
penses s'inscrivent dans un compte de pro
fits et pertes
Je viess de m'apercevoir que je suis

moi-même justiciable du reproche de ré
daction trop hâtive et qu'au lieu de
« comptes de profits et pertes » il faut
mettre « comptes de résultats ».
En effet, une annuité d'amortissement

ne figure pas dans un compte de profits
et pertes, mais dans un compte de résul
tats.

Je demande par conséquent. au Conseil
de bien vouloir rectifier le projet d'amen
dement, qui n'a d'ailleurs pas été dis
tribué à tout le monde, et d'ajouter après
le mot « bilans » les mots « comptes de ré
sultats

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement de M. de Villoutreys qui ne
fait d'ailleurs que préciser et confirmer
les préoccupations qui l'ont guidée.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement est
d'accord.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?

. Je mets aux voix l'amendement de M. de
Villoutreys, avec sa nouvelle rédaction,
acceptée par la commission et par le Gou^
vernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment, M. Grégory et les membres de la
commission de la production industrielle

proposent, daiw l'alinéa b, à la 2° ligne de
cet article, de remplacer le mot « sec
teurs » par le mot: « services ».

Mme le président.. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix . l'amendement de

M. Grégory.
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation?.,..
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)

Mme le président. « Art. 4 (nouveau). —
Le Gouvernement devra, dans un délai
maximum de trois mois, par la voie régle
mentaire, réaménager les tarifs des servi
ces de toute nature rendus par Gaz de
France et les entreprises gazières en vue
d'aboutir à l'équilibre de la gestion.

« Le Gouvernement devra adapter au
statut général des entreprises nationales,
lorsque celui-ci aura été promulgué, les
dispositions du décret du 22 juin 19i6. »
Par voie d'amendement n° 2, M. Grégory

et les membres de la commission de la pro
duction industrielle proposent de rempla
cer, au premier alinéa les mots: « dans un
délai' maximum de trois mo:; ». par les
mots: « dans un délai de six mois ».
La parole est à M. le rapporteur pour

avis.

M. le rapporteur pour avis. Je n'ai rien
à ajouter aux explications que j'ai données
tout à l'heure au sujet de cet amendement.

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?... '
Je mets aux voix l'amendement .de

M. Grégory.
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mete aux voix le
premier alinéa ainsi modifié.

[Le premier alinéa est adopte.)

Mme le président. Il n'y a pas d'obser
vation sur le 2® alinéa ?... ■

Je le mets aux voix.

(Le 2e alinéa m est adopté.)

1 Mme le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 4-

(L'article l est adopté.)

Mme le président. Je vais mettre aux
voix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi.

M. Marrane. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane pour expliquer son vote.

M. Marrane. Le groupe communiste, te
nant compte de la volonté systématique de
la part du Gouvernement d'entraver le
développement de l'entreprise nationalisée
Gaz de France et refusant de lui donner la

possibilité de fixer des prix de vente qui
lui permettent d'assurer l'équilibre de la
gestion, devant les attaques portées dans
cette Assemblée contre le personnel de la
société, dont j'ai fait ressortir le mérite,
votera contre l'ensemble du projet.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?.,.
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

Je projet de loi.
Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par le groupe d'action démocra
tique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — M)I. les se
crétaires en !ont le dépouillement.)

Mme le président. Voici. le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants . .... 303
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 281
Contre 22

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été adopté à '* majorité
absolue des membres composant le Conseil
de la République, (Applaudissements .)

M. Charles Brune. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Le Conseil de la Ré
publique voudra sans doute suspendre
ses travaux jusqu'à quinze heures. C'est
la proposition que je formule au nom d'un
certain nombre de nos collègues apparte
nant à tous les groupes

Mme le président. Le Conseil a entendu
la proposition de M. Charles Brune de
suspendre la séance jusqu'à quinze
heures.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.

(La séance , suspendue à midi quinze
minutes, est reprise à quinze heures.)

Mme le président. La séance est reprise

- 52 -

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 55 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le ministre des finan
ces à consentir des avances aux houil
lères.

11 va être procédé à l'afiichage de cette
demande de discussion immédiate, sur
laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer que dans le
délai d'une heure.

- 53 -

CRÉDITS PROVISOIRES POUR LES DEPENSES
MILITAIRES DE JANVIER ET FÉVRIER 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopte par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de cré
dits provisoires et autorisation d'engage
ment de dépenses au titre des dépenses
militaires pour les mois de janvier et
février 1J-iJ.

Le délai prévu par l'article du règle
ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
procédure, de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu de
M. le -président du conseil des décrets
désignant en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister le minis-
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tr.e des finances et des affaires économi-
gues :

M. Chadzyn'ski, administrateur civil à la
direction du budget.
Pour'assister M. le ministre de la défense

ïiationale :
M. le colonel Rcbillon.
M. -le contrôleur général de l'àdminis-

ïration de l'armée Fersing.
M. le contrôleur de l'administration de

J'armée Jeanneau.
M. l'inspecteur général Meyer.
M. le contrôleur général de l'adminis

tration de l'aéronautique Ceccaldi.
M. le contrôleur de l'administration de

la marine Le Bigot.
Pour assister M. le ministre de la France

'd'outre-mcr :
M. le colonel Mazeau, directeur des

affaires militaires.
M. l'intendant de l re classe Curukliet.
Acte est donné de ces- communications.
Dans la discussion générale, la parole est

& M. le rapporteur de la commission des
finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, lors de l'examen du projet de loi
sur les maxima, le Conseil de la Républi
que avait adopté l'article 2, qui fixait à
850 milliards le plafond des dépenses mili
taires pour l'année 1949, mais, votre as
semblée ayant rejeté l'ensemble du projet
des maxima, on peut dire que c'est en
Joute liberté d'appréciation, que votre com
mission des finances a examiné le projet
[de douzièmes provisoires militaires pré
sentés par le Gouvernement pour les mois
de janvier et février 1949.
lians ce projet, le Gouvernement de

mande,un montant total de crédits de paye
ment pour janvier et février s'élevant à
Ha somme de 02.670.022.000" francs; et se
décomposant comme suit: pour la défense
nationale, 45.277.799.000 francs; pour les
dépenses militaires de la France d'outre-
mer 17.392.223.000 francs.
Le total semble correspondre à un mon

tant de dépenses, annuelles de 271.666 mil
lions 794.000 francs pour la défense natio
nale et de 104.353.338.000 francs pour les
dépenses militaires de la France d'outre-
mer. soit au total 376.020.132.000' francs
pour l'ensemble des dépenses militaires.
Certes, dans l'exposé des motifs, le Gou

vernement explique cette anomalie par la
nécessité de procéder, en début d'année,
soit à la constitution d'approvisionnements
de réserve, soit à des investissements im
portants dans des opérations de fabrication.
soit encore à des versements d'acomptes
à certains entrepreneurs et fournisseurs.
La commission des finances, tout en

admettant le principe de ces explications,
notamment en ce qui concerne la France
d'outre-mer, qui finance les opérations-
d'Indochine, n'en a pas moins été impres
sionnée par le fait brutal que. dès le len
demain de l'examen d'un texte gouverne-
mental lui proposant- des maxima de dé
penses. elle s'est trouvée devant un autre
texte gouvernemental dépassant en fait les
dits maxima pour une partie de l'exercice.
Néanmoins, sachant que les crédits en

cause aujourd'hui seront prochainement
annulés par la-loi de finances qui englo
bera la totalité des dépenses militaires de
19U>, elle n'a pas cii! devoir intervenir-
dans les modalités de répartition envisa
gées par le ministre de la défense natio
nale, et, n'a pas modifié le volume des
crédits de payement demandés.

En ce qui concerne les autorisation: de
programme, le Gouvernement demande, à
l'article 2, l'autorisation d'engager 22.307
millions de francs au .titre, des dépenses

militaires de reconstruction et d'équipe- 1
ment répartis suivant l'état A qui vous a
été distribué.

Ce crédit traduit, dans sa presque tota
lité, la hausse des prix à appliquer à l'exé
cution des programmes demandés et au
torisés dans la loi de finances précédente.
Seules sont prévues, à titre exceptionnel,
les opérations nouvelles suivantes: Section
air — recherches, études et prototypes:
1.670 millions; section guerre — matériel
lourd, 1.820 millions; section marine — .
travaux maritimes, 95 millions; France
d'outre-mer — Motorisation et mécanisa
tion, 834 millions; soit au total 4.619 mil
lions.

En ce qui concerne les autorisations" la
commission des finances a jugé indispen
sable d'appeler l'attention du Gouverne
ment sur un certain nombre de questions
et à piocéder, à cet effet, à "deux abatte
ments indicatifs à l'article 2 du piojet de
loi : .
' L'n abattement indicatif d'un million sur

les 834 millions prévus au chapitre 953 de
h France d'outre-mer et relatif à la moto
risation et à la mécanisation. Cette mluc-

tion vise à signaler une fois de plus au
Gouvernement les conditions défectueuses

qui paraissent présider à la gestion des
surplus, notamment en ce qui concerne la
lenteur des opérations de réalisation des
programmes d'achat de matériel provenant
des surplus américains.
Un abattement d'un million sur les

1.670 millions prévusau chapitre 923 de la
section air (études et prototypes). Cet abat
tement a pour but de souligner la valeur
des trois observations suivantes, faites par
la commission des finances en ce qui con
cerne les constructions aéronautiques.
Première observation: la nomenclature

budgétaire actuelle ne permet pas au con
trôle administratif et parlementait e de
s'exercer pleinement sur les deux points
essentiels suivants: premier point:. le coût
réel de l'administration centrale de l'air
.dont une partie des services centraux de
la D. T. I. ne figure pas à un chapitre spé
cial. Deuxième point: les dépenses rela
tives aux divers programmes de construc
tion aéronautiques qui font l'objet d'un
chapitre unique dans lequel sont confondus
l'apurement du programme 1944-1945 et le
lancement du nouveau programme. -
Deuxième observation: 11 n'est pas pos

sible d'évaluer sérieusement les dépenses
de 1949 tant que la situation des engage
ments de dépenses réelles ne sera pas spé
cialement établie. En fait, à l'heure -pré
sente, on peut seulement vérifier la situa
tion des engagements comptabilisés. Il
semble impossible de connaître exactement
les autorisations de dépenses en cours. Cer
taines dépenses paraissent être engagées
sans que leur montant soit porté à la con
naissance du contrôle des dépenses enga
gées.
Troisième observation: Le montant des

marchés passés aux industries de l'aéro
nautique constituent un des éléments es
sentiels du budget de l'air. Ces marchés
sont évalués à partir de taux horaires qui
ont été fixés en juillet 1918 et qui tiennent
compte des difficultés rencontrées dans
l'industrie aéronautique au cours du pre
mier semestre 1948. Une mise à jour de ces
taux s'impose, car leur fixation ne parait
pas actuellement conforme aux conditions
réelles de fabrication.

Cet ensemble d'obseï vations formulé

par notre collègue M. .Pellenc a recueilli
l'approbation de la majorité de la commis
sion des finances.

Sur le même article 2, votre commis
sion des finances a procédé au rétablisse
ment des 40 millions abattus par l'Assem

blée nationale au titre du chapitre 9232
nouveau relatif aux recherches réalisées
par l'O. N. E. R. A., soit 200 millions, cette
dotation étant, en effet, destinée "à couvrir
des dépenses de fonctionnement de cet
organisme, et particulièrement des dé
penses de traitements et salaires. Il n'a
pas paru opportun à votre commission de
faire cette amputation.
En ce qui concerne les budgets annexes,

les crédits provisoires demandés au titre
des dépenses d'exploitation d'études et de
prototypes et des dépenses de reconstruc
tion et d'équipement, imputables sur les
budgets annexes, crédits fournis soit par
des versements provenant du budget géné
ral ou des clients publics ou- privés, soit-
par des prélèvement sur les fonds d'amor
tissement et de réserve, et qui, de ce fait,
ne constituent pas des dépenses budgé
taires supplémentaires, ces crédits s'élè
ventà22.246.850.000 francs.

Parallèlement à ces crédits de payement,
le volume des autorisations de programme
est de 4.868 millions, répartis suivant
l'élat B et demandés par les mêmes
budgets annexes au titre des dépenses- de
reconstruction et d'équipement.
La commission des finances a admis

l'ensembie de ce programme. Toutefois,
elle a supprimé la dotation de 60 millions
destinée à réaliser le transfert à Brest

d'une école technique de la marine fonc- .
tionnant actuellement à Aurillac, depuis
le repli effectué pendant la guerre 1939-
19'5. Celte opération, pour utile qu'elle
soit, n'apparaît pas d'une urgence telle
que l'engagement des dépenses correspon 
dantes doive nécessairement être fait à
l'occasion de douzièmes provisoires.
Le projet du Gouvernement contient,

dans son article 6, les dispositions spé
ciales habituelles visant à autoriser cer
tains engagements de dépenses au titre du
budget ordinaire pour assurer la conti
nuité de la marche des services.

L'article 9 prévoit une répartition entre
les départements ministériels des crédits
concernant les prestations familiales ins
crits en bloc. auparavant, dans la section.
Celte mesure est destinée, uniquement à
faciliter le travail des ordonnateurs par
un regroupement de tous les crédits de
personnel.
L'article 10 prescrit le report sur 1919

des crédits de soldes et rappels des forces
françaises combattantes de l'intérieur non
consommés en fin d'année 1948. reliquat
de 2.720. 606.000 francs, de façon que les
services intéressés puissent poursuivre les
payement sans interruption.
L'article 11 demande la reconduction sur

1949 d'une disposition existant depuis 1950
et d'après laquelle le règleriient des réqui
sitions s'effectuera sur l'exercice en cours,
quelle que soit la date d'origine df la
créance. Cette disposition a pour but
d'éviter la procédure compliquée. des paye
ments sur exercices clos.

L'article 12 prorosre jusqu'au 31 décem
bre 1959 la suspension du droit de réqui
sition des ordonnateurs sur le-: comptables
en matière de dépenses de. soldes, alimen
tation et frais de déplacement. i «auf en
ce qui concerne le corps expéditionnaire
français d'Extrême-Orient.

On signalera enfin à l'article 13 l'intro
duction d'une mesure qui a pour effet de
transférer au département des finances les
dépenses concernant la solde des officiers
généraux des cadres de réserve, sans au
cune incidence sur le volume total de ces
dépenses. Il en résultera seulement que
les intéressés recevront dorénavant leur

pension de retraite par trimestre et non
par mois.
Telles sont les observations principales

faites par votre commission. Sous les ré-
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serves ainsi formulées et matérialisées
dans te texte qui vous est présenté, elle
vous demande de donner un avis favora
ble au projet qui vous est soumis, (Ap
plaudissements.)
Mme le président. La parole est à M. je

général Corniglion-Molinier, rapporteur de
fi commission de la défense nationale.

M. le général Corniglion-Molinier, rap
porteur pour avis de la commission de la
défense nationale. Mesdames, messieurs,
votre commission de la défense nationale
est chargée de donner son avis favorable
aux deux douzièmes provisoires réclamés
pour le budget militaire. .

Ceci dit, elle m'a demandé de dire a
M. le ministre de la défense nationale et
A ses trois secrétaires d'État, parmi les
quels je salue ici mon grand ami M. Mo
reau, qu'elle désirerait d'abord que le
temps de ces deux douzièmes soit nus a
prolit, et sur le plan interallié, "et sur te
plan français, pour établir un programme
valable, à longue échéance, de nos trois
armes, en Jonction des missions qui ur
sont imparties. ■ •
De cette façon, le prochain budget mili

taire qui fera suite aux douzièmes pourra
être valablement établi et correspondre au
crédit nécessaire pour exécuter la tranche
1949 de ces programmes.
Elle demande ensuite que ces douzièmes

soient suffisants pour permettre aux ar
mées de vivre sans conduire à des ampu
tations qui pourraient être dangereuses
pour l'avenir et rendre difficile ultérieure
ment l'exécution des' programmes mili
taires des trois armes. „ •
Il est nécessaire que le ministre de la

défense nationale s'engage clairement sur
ces deux points.
Pour la première fois depuis la libération

du pays, à la fois la mission des forces
armées et les moyens que la nation peut
consacrer effectivement à sa défense sont
connus. Pour la première fois également
dans l'histoire du pays, un accord interal
lié peut limiter nos charges et permettre
de substituer de nouvelles forces armées
organisées en vue d'actions bien détermi
nées à une armée construite selon les
méthodes traditionnelles pour répondre à
de multiples besoins.
En ce qui concerne la remise en ordre

à faire dans le domaine de la défense na
tionale, remise en ordre qui devrait être
clairement définie ,pour l'établissement du
budget militaire après des douzièmes pro
visoires, quatre points retiennent particu
lièrement l'attention de la commission de
la défense nationale. '

Premièrement, la nécessité de voter les
lois promises et préparées depuis long
temps, organisant clairement notre dé
fense nationale, tenant compte objeclive-

. ment de la situation présente et à venir,
de notre situation et de nos charges dans
le monde (Union française) ; de notre si
tuation et de nos charges pour la défense
commune de notre pays dans le cadre
européen, étant bien entendu que ces lois
générales ne seraient pas à elles seules
suflisantes pour amener la remise en ordre
et devraient être complétées par des pro
grammes à longue échéance de nos trois
armes, tenant compte de nos charges, de
nos possibilités, recherchant en môme

. temps l'efficacité et l'économie.
Cette notion de missions, cette notion

de secteurs limitant l'effort du pays à une
tâche bien déterminée doit avoir ses ré
percussions à la fois sur le volume, de nos
fabrications d'armement et sur 1 orienta
tion des études et des essais correspon
dants. De même que la démographie et

l'économie du pays ne lui permettent plus
de se donner une armée moderne suffi
sante pour toutes les missions de même
la complexité et le prix des fabrications
d'armement et les études de matériel mi
litaire sont hors de proportion avec les
ressources dont dispose le pays. C'est pour
quoi la commission demande que.I'inutile,
quelle que soit sa valeur propre, soit impi
toyablement supprimé.
En ce qui concerne l'industrie aéronau

tique, en particulier, je suis convaincu que
si elle était organisée en vue de satisfaire
des besoins plus réduits, sinon quantitati
vement du moins qualitativement, quant
au nombre des matériels à étudier et h

construite, la . production s'améliorerait
notablement et les milliards qu elle en
gloutit actuellement serviraient à payer un
matériel utilisable.

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Très bien !

M. le rapporteur pour avis. Dans le do
maine de nos fabrications d'armement,
une réorganisation complète est indispen
sable. Nos études et nos fabrications coû
tent cher sans nous donner la certitude

d'avoir des réalisations correspondant à
nos besoins.

Il y a un problème de notre infrastruc
ture militaire, et plus particulièrement —
je m'en excïse, c'est l'aviateur qui repa
raît — de notre infrastructure aéronauti

que. En ce, qui concerne l'infrastructure,
son développement était trop négligé jus
qu'à maintenant. Il n'y a pas d'aviation"
moderne qui soit utilisable sans infrastruc
ture correspondante. 11 est indispensable
que le Gouvernement fasse cesser cet in
tolérable gaspillage de moyens que consti
tuent les infrastructures propres à chacune
des diverses parties prenantes: l'aviation
militaire et l'aviation civile. Avec infini

ment plus de moyens que nous, les Aîné
ricains en sont tout de même venus à la
fusion de leurs diverses infrastructures et

ils' viennent de créer un organisme com
mun, d'ailleurs présidé par un civil, assiste-
d'un représentant de l'armée de l'air, d'un
représentant de la marine et d'un repré
sentant de l'aviation commerciale pou-
mettre sur pied, à la fois, un balisage élec
tromagnétique de l'espace et une utilisa
tion commune des terrains qui servent

; aussi bien les besoins de la défense
aérienne du territoire que les besoins de
la circulation des aéronefs de l'aviation
marchande.
Il n'en est pas de même en France on

chacun, se défiant de l'efficacité du voisin,
entend mettre en œuvre lui-même ses pro
pres moyens de radionavigation, d'aide à
l'atterrissage et de contrôle des aéronefs.
En ce qui concerne le problème de la

formation et de l'entretien du personnel
qualifié d'active et de réserve, nécessaire
à la mise en œuvre de notre appareil mi
litaire, j'insiste, en particulier, sur l'im
portant problème de la préparation de nos
réserves, qui demande à être repris sur diw
bases modernes et efficaces.

Voilà, monsieur le ministre, ce que la
commission de la défense nationale m a

chargé de vous dire en donnant son avis
favorable aux douzièmes provisoires. Elle
vous demande de bien vouloir nous éclai
rer le plus tôt possible sur tous les points
qui commandent la politique militaire de
la France. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Petit. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le général Petit. Messieurs les minis-
1 très, mesdames, messieurs, le Gouverne
ment soumet à nos suffrages un Droiet de

loi relatif aux dépenses militaires pour les
mois de janvier et février 1949. Ce projet
de loi, nous n'avons pas eu le temps de
l'examiner sérieusement. On nous de
mande encore de voter à la hâte et à
l'aveuglette. Je liens à faire à cette occa
sion deux remarques.
Tout d'abord, il s'agit, si mes observa

tions sont exactes, des 20 et 21° douzièmes
provisoires qu'on nous présente successi
vement.

Ensuite, chaque fois que des douzièmes
provisoires nous ont été présentés, pres*
que tous les groupes politiques, sinon
tous, se sont élevés avec la plus grande
force et souvent avec une grande élo
quence contre ce procédé, en déclarant -
que c'était bien la dernière fois qu'on le
tolérait. C'est une fois de plus une sorte
de blanc-seing que le Gouvernement nous
demande. Or, aujourd'hui comme hier,
ou comme demain, accorder ce blanc-
seing c'est reconnaître une forme d'auto
ritarisme gouvernemental, c'est admettre
en même temps un abandon de notre droit
de contrôle parlementaire. .
Pour notre part, au groupe communiste

et apparentés, nous nous refusons à voter
un budget présenté dans de telles condi
tions, absolument -contraires au respect
que le Gouvernement doit au Par ement.
- Le projet est logiquement établi dans le
cadre du budget maximum de 350 mil
liards, avec cette circonstance particu
lière — que je ne développerai pas — que
le« crédits demandés pour l'es troupes fran
çaises comportent une majoration de plus
de 4 milliards de francs. Puisqu'il s'agit
de toute évidence de la même politique
militaire que celle qui a présidé à l'établis
sement du budget maximum et puisque
des débats étendus sur celte politique si
grave dans ses conséquences , pour l'ave
nir de la France ne seront sans doute pas
repris avant l'examen du- budget mililaire
de 1919 ou avant l'examen des projets de
loi de réorganisation militaire, je tiens à
préciser, sous une forme très brève, que
le groupe communiste, avec ses apparentés,
e; moi-même, nous entendons mener
une politique militaire comportant l'orga
nisation d'une armée nationale, moderne
et autonome, chargée d'assurer la défense
de la France contre toute agression,
parce que la défense est. un devoir en
même temps qu'un droit sacré des peup'es
qui veulent demeurer libres. Mais nous
sommes en même temps résolument hos
tiles à toute politique -d'agression et x
toute politique comportant une possibilité
d'aggression, ...

M. Marrane. Très bien ! •

M. le général Petit. ...parce que l'agres
sion est un crime, dénoncé d'ailleurs 't
maintes reprises dans les "déclarations de

. l'Organisation des nations unies.
Sans doute, les gouvernements des pays

auxquels nous lient les accords de
Bruxelles, et demain le pacte Atlantique,
n'ont pas émis de déclaration en faveur
de la guerre d'agression. Mais on est bien
amené à constater que cette politique est
préconisée par certains hommes politiques
de premier plan de ces pays. Et chez nous,
vous le savez tout comme moi. une grande
partie de -la presse entretient ses lecteurs
de la possibilité d'une guerre d'agression,
créant ainsi un climat d'inquiétude, une
triste mentalité de soumission résignée a
ce que beaucoup de nos compatriotes ad
mettent déjà comme inéluctable. C'est cela
qui doit cesser. Si nous voulons tous, si
le Gouvernement veut, avec le Parlement,
que le peuple de France travaille au re
dressement de notre pays avec confiance,
sans la hantise démoralisante d'une nou
velle guerre, il faut ale ce Gouvernement
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déclare définitivement sous . une forme
claire, ne permettant aucune arrière-pen
sée, que tous ensemble nous sommes dis
posés à défendre résolument la cause
française - et la France fait toujours
siennes les grandes causes justes et nobles
au service des hommes et des peuplés
- mais que tous ensemble, aussi, nous
repoussons avec la même fermeté résolue
toute guerre d'agression ou toute partici
pation à une guerre d'agression. La ques
tion est d'importance capitale, iparce que
la clarté et le degré de fermeté de la. posi
tion du Gouvernement à cet égard consti
tuent un des facteurs déterminants de la
politique générale de la France et en défi
nitive de l'avenir du pays.
Ceci étant dit, pour les, mômes raisons

d'ordre politique et militaire que j'ai déjà
eu l'honneur d'exposer à cette tribune le
SO décembre, le groupe communiste et ses
apparentés, dont je suis ici le porte-
parole, voteront contre le projet de loi
portant ouverture des crédits militaires
pour les mois de janvier et de février 1949
que le Gouvernement soumet à nos suf
frages. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) ^

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles .)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

TITRE I"

Budget général.

« Art. lw. — Il est ouvert aux ministres,
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc- ■
tion et d'équipement pour les mois de jan
vier et de février 1949, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de
f2.670.022.000 francs, ainsi répartie :

« Défense nationale-:

« Section commune. 7.970.865.G00 F.
« Section air 10.284.648.000 F.
« Section guerre.... 18.669.680.000 F.
« Section marine... 8.352.606.000 F.

•f France d'outre-mer. 17.392.223.000 F.»

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article l*r est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. - Les mi
nistres sont autorisés à engager, au titre
du budget général, pour les dépenses mi
litaires de reconstruction et d'équipement,
des dépenses s'élevant à la somme totale
de 22.305 millions de francs et réparties
par services et par chapitres conformément
à l'état A annexé. à la présente loi.

« Ces autorisations de programme seront
couvertes tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement. »
Je donne lecture de l'état A.

Défense nationale.

SECTION AIR

Reconstruction.

« Chap. 800. — Bases. - Reconduction,
60 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. —1 Services du matériel. —
Reconstruction, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

Équipement.

« Chap. 900. — Bases. — Travaux et
installations, 60 millions de francs. » —
(Adoplj.)

<c Chap. 902. — Commissariat, - Tra
vaux et installations, 2 millions de francs »

- — (Adopté.)
« Chap. 90i. - Service du matériel. —

Travaux et installations, 10 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. - Service de santé. - Tra
vaux et installations, p millions de francs. »
- (Adopté.)
« Chap. 910. - Télécommunications. —

Fabrications, 800 millions de francs. » .—
(Adopté.)

« Chap. 912. - Matériel de série de l'ar
mée de l'air, 3 milliards de francs. » -
(Adopté.)

« Chap. 921. - Service de santé. —
Études et recherches. - 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 922. - Télécommunications. —
Études de recherches, 200 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 923. - Études et prototypes,
3.799 millions de francs. » - (Adapte.)

« Chap. 9232. - Recherches réalisées par
l'office national d'études et recherches

aéronautiques, 200 millions de francs. » —
(Adopta.)
« Chap. 940. - Bases. - Acquisitions

immobilières, 30 millions de francs. » —
(Adopte.)
« Chap. 941. - ^Commissariat. — Acqui

sitions immobilières, 11 millions de
francs. » — {Adopté.)

« Chap. 942. - Service du matériel. —
Acquisitions immobilières. 10 millions de
francs. » - (Adopté.)

.SECTION GUERRE

Reconstruction.

« Chap. 800. - Intendance. - Recons- :
truction, 108 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 801. - Service de santé. —

Reconstruction, 105 millions de francs. » ,
— {Adopte.)

« Chap. 802. — Service du matériel. —
Reconstruction, 61 millions de francs. »
- (Adopté.)

u Chap. 803. - Service du génie. —
Reconstruction, 214.800.tt00 francs. » —
'Adopté.)
« Chap. 805. - Service des transmis

sions. — Reconstruction, 2.300.000 francs. »
— (Adopté.)

, Équipement.

« Chap. 900. - Service de l'intendance.
— Équipement, 262.450.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 901. - Service de santé. - Équi

pement, 194.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 902. — Service du matériel. —

Équipement, 340.150.000 francs. » —
{Adopté-) •
• « Chap. 903. - Service du génie. — Équi
pement, 463.300.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 905. —- Service des ;transmis
sions. — Équipement, 15S.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 908. — Construction et équipe
ment de laboratoires et -organes d'expéri
mentation, 87.200.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 909. — Intendance. - Acquisi

tions immobilières, 30.300.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 911. — Service du génie.

— Acquisitions immobilières, 8.5'j0.000
francs. » — (Adopté.) ~

« Chap. 912. - Matériel lourd, 2.688 mil- -
lions de f+mcs. » — (Adopté.) »

SECTION MARINE

Équipement.

K Chap. 901. - Commissariat de la
marine. — Subsistances, 6 millions de
francs. »

Sur le chapitre 901, la parole est à
M. Joannès, Dupraz, secrétaire d'État aux
forces armées (marine). '

M. Joannès Dupraz, secrétaire d'État aux
forces armées (marine). Madame le prési
dent, je vous demande de vouloir bien
faire une modification au libellé de l'état A
concernant la section marine. Je demande
de substituer au chapitue 901, « Commissa
riat de la marine. - Subsistances, 6 mil
lions de francs », le chapitre 802, « Service
de santé », avec la même somme. C'est une
simpl* erreur matérielle.
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission est
d'accord: c'est une erreur matérielle.
Mme le président. M. le secrétaire d'État

propose de lire: « Chap. 802. — Service de
santé », au lieu de: « Chap. 901. - Com
missariat de la marine. - Subsistances »,
le crédit restant inchangé.
Personne ne demande la parole sur ce

chapitre ?
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 802 est adopté.)
Mme le président. « Chajp. 904. — Refon

tes et gros travaux pour la flotte, 1.898
millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9042. — Études techniques d'ar

mement et prototypes, 408 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9043. — Matériel commun d'ar
mement, radar et munitions, 2.990 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 905. - Travaux maritimes. —

Travaux et installations, 1.805 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. Aéronautique navale. —
Équipement des bases, 79 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9062. — Aéronautique navale. —

Matériel de série, 1.100 millions de francs. »
— (Adopté.)

France d'outre-mer.

II. - DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

« Chap. 53. — Motorisation et mécanisa
tion des unités, 1.111 millions de francs. »
—; (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 2 et de l'état A.

(L'article 2 et l'état A sont adoptés.)
TITRE II

Budgets annexes.

Mme le président. « Art. 13. — Les
crédits provisoires applicables aux dé
penses d'exploitation, d'études et de pro
totypes et aux dépenses de reconstruction
et d'équipement imputables sur les bud
gets annexes rattachés pour Ordre au bud
get de la défense nationale sont fixés pour
les mois de janvier et février 1949 4 la
somme totale de 22.246.850.000 francs, ainsi
répartie : ' . •
« Constructions aéro

nautiques 9.618.000.000 F.
« Constructions et

armes navales 4.302.000.000
« Fabrications d'ar

mement 5.111.850.000
« Services dss es

sences 2.210.000.000
« Services des pou

dres 1.005.000.000
— (Adopté.)
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« Art. 4. - Le ministre de la défense na
tionale est autorisé à engager, au titre des
dépenses de reconstruction et d'équipe
ment imputables sur les budgets annexes
rattachés pour ordre au budget de la dé
fense nationale, des dépenses s'élevant à
Jà somme totale de 4.808 millions de francs
et réparties par services .et par chapitres
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

« Ces autorisations de programme seront
couvertes tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement.. »

,Je donne lecture de l'état B:

ÉTAT B

Tableau ," par service et par chapitre, des
autorisations de programme accordées
au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

« Chap. 830. - Reconstruction, 430 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 931. — Travaux neufs, 510 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
..« Chap. 932.. - Équipement technique
et industriel. — Mémoire.

Constructions et armes navales.

« Chap. 880. Travaux immobiliers,
610 millions de francs. » — (Adopté.)

M. le secrétaire d'État aux forces armées

(marine). Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État aux forces armées

(marine). Mesdames, messieurs, la com
mission des finances de la haute assem
blée a disjoint une autorisation de pro
gramme concernant le transfert d'Aurillac
à Brest d'une école d'agents techniques des
constructions et armes navales qui avait
été repliée à Aurillac du fait des destruc
tions de Brest. Le ministre de l'éducation

nationale demande à reprendre au 1 er- oc
tobre prochain les locaux du lycée d'Au
rillac dans lesquels est installée cette école.
.C'est la raison pour laquelle, désireux de
restituer le lycée d'Aurillac à sa destina
tion à la date demandée par M. le minis
tre de l'éducation nationale, nous avons

fait insciire, dès les douzièmes provisoires,
cette autorisation de programme.
Nous pouvons désonnais restituer ce lo

cal, parce que l'administration de la guerre
a bien voulu mettre à notre disposition une
caserne, à Brest, qu'il s'agit précisément
d'aménager, et ainsi l'école d'agents tech
niques des consliuctions«et armes navales
retournera à Brest où elle doit être, car-
on ne conçoit guère de maintenir une
école d'agents techniques à si longue
distance d'un arsenal.

Sous le bénéfice de ces explications, je
demande à la commission des finances de
vouloir bien revenir sur sa décision de
disjonction.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission des finances V

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
la commission des finances n'ouvrira pas
un long débat sur celte question.
Plusieurs , commissaires sont d'accord

pour estimer d'abord qu'il est normal que
le ministère de l'éducation nationale
souhaite rendre à sa destination J'école
d'Aurillac. Il paraît aussi normal que

'l'école spécialisée de personnel technique
de la marine se trouve dans un port. Mais
la commission des finances a estimé que
dans l'état actuel du budget et avec la vo

lonté qui est celle du Gouvernement, de
réduire au maximum les dépenses de
l'État, il valait mieux attendre encore pour
réaliser ce transfert.

Cependant, personne ne veut créécr sur
ce point un conflit avec le ministre de Jà
marine, et je crois pouvoir traduire le sen
timent d'un certain nombre de commis

saires des finances en disant que la com
mission laissera l'Assemblée juge en der
nier ressort. (Très bien! très bien!)

Mme le président. Il n'y a pas d'observa
tion ?...

Je mets aux voix' le chapitre 880, avec le
chiffre de l'Assemblée nationale, soit
700.000 francs, dont le rétablissement est
demandé par le Gouvernement et accepté
par la commission. '

(Le chapitre 880, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 981. — Gros
outillage et matériel roulant, 037 millions
de francs. »

Fabrications d'armement.

« Chap. 305. — Études, recherches et
prototypes. - Matières et marchés à l'in
dustrie, 1.200 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 960. - Fabrications d'armement.
Travaux neufs. - Équipement, 1.200

millions de francs. » — (Adopté.)

Service des essences.

« Chap. 990. — Renouvellement, grosses
réparations et création de bâtiments,
machines, outillages et emballages en
service,' 40 millions de francs. » —
(Adopté.)

Service des poudres.

Matériel.

« Chap. 3702. — Reconstruction. - Ma
tériel et matières d'œuvres, 4 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3703. — Équipement. — Maté
riel et matières 'd'oeuvres, 147 millions
de francs. » - (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 4 et l'état" B.

(L'article 4 et t'état B sont adoptes )

Mme le président. « Art. 5. - Les cré
dits ouverts par les articles 1 er et 3 de la
présente loi seront répartis par chapitres
confoimément à la nomenclature adoptée
par la loi n° 48-1347 du 28 août 1948 au
moyen de décret pris sur le i apport du
ministère des finances et des affaires éco

nomiques. » — (Adopté.)
« Art. 6. — Pour assurer la cprjtinuité

du fonctionnement des services, les mi
nistres sont. autorisés, jusqu'au 28 février
1919, à engager sur les chapitres ci-après,
en excédent des crédits ouverts pour les
deux premiers mois de l'année 1949, des
dépenses limitées au moment de ces "dé
dits:

Défense nationale.

SECTION AIR.

« Chap. 318. — Habillement et campe
ment.

« Chap. 3182. — Couchage et ameuble
ment.

« Chap. 320. — Entretien du matériel aes
télécommunications.

« Chap. 327. — Entretiep du matériel
automobile et matériels divers.

SECTION GUERRE

« Chap. 319. - Service de santé.
« Chap. 327. - Matériel automoLiles

blindé et clienillé. - Entretien.
« Chap. 328. -- Matériel d'armement.

Entretien. - -,

- « Chap. 329.. - Munitions. — Entretien*
« Chap. 332. — Matériel du génie. -*

Entretien.

« Chap. 333. - Matériel de transmission*
- Entretien.

« Chap. 342. - Service du génie. - En
tretien des immeubles et du domaine mi"
litaire.

France d'outre mer.

H. - DÉPENSES MILITAIRES

« Chap. 351. — Remonte et fourrages.
« Chap. 356. - Fonctionnement du se>

vice de santé.

« En outre, les ministres sont autorisés
jusqu'au 15 décembre 194'}, à engager des
dépenses en excédent des crédits ouverts
pour les deux premiers mois de l'anné4
dans les limites ci-après fixées :

Défense nationale.

SECTION AIR

Chap. 317. — Chauffage et éclairage,
10 millions de francs. .

« Chap. 325. - Entretien et réparation'
des matériels aéronautiques, 2 milliards
134 millions de francs.

« Chap. 331. — Armement de l'armée d$
l'air, 50 millions de francs.

« Chap. 332. Munitions de l'armé
de Pair, 266 millions de francs.

« Chap. 333. - Matériel roulant, 600 mil
lions de francs.

« Chap. 331. - Matériel d'équipement
des bases, 350 millions de francs.

SECTION GUERRE

« Chap. 336. — Matériel automobile. —i
Fabrication et reconditionnement, 1 mil
liard 533 millions de francs.

« Chap. 337. — Armement léger. - Réa
lisation, 1 milliard 855 millions de francs;

« Chap. 338. - Munitions. - Réalisation,
8 milliards 422 millions de francs.

« Chap. J339. - Matériel du génie. —>
Réalisation. 114 millions de francs.

« Chap. 3'iO. - Matériel des transmis
sions. - Réalisation. 410 millions de
francs. ' -

SECTION MARINE

.« 'Chap. 318. - Habillement, campe
ment, couchage et ameublement, 050 mil
lions fie francs.

« Chap. 327. — Approvisionnements de
la' marine, P00 millions de francs.
-« Chap. 330. - Entretien du matériel de
série de l'aéronautique navale, 265 millions
de francs. »

« Chap. 332. — Entretien 1 des bâtiments
de la flotte fy compris les dragueurs) -'t
des matériels militaires, 1.200 millions, de
francs. »

« Chap. 338. - Combustibles et carbu
rants, 700 millions t'i francs. » _ -

France d'outre-mer.

I.. - DÉPENSES MILITAIRES

« Chap. 352. -- Alimentation de ta
troupe, 1.795 millions de francs. »

« Chap. 353. — Habillement, campement,
couchage et ameublement, 773 millions de
francs. »

« Chap. 357. — Fonctionnement du ser
vice de l'artillerie. 2 milliards de francs. s
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« Chap. 358. — Fonctionnement du ser
vice des transmissions, 240 millions de
.francs. »

« Chap. 359. — Fonctionnement du ser
vice automobile, 2 milliards de francs. »

« Chap. 360. — Fonctionnement du ser
vice des constructions. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne, 1 milliard de
franc. »

Budget annexe des fabrications
d'armement.

' Chap. 362. — Fabrications d'armement.
— Fonctionnement. — Matières et marchés
à l'industrie, 3 milliards de francs. » -
(Adopté.)

« Art. 7. — Le ministre de la défense
nationale est autorisé jusqu'au 15 décembre
1959 à engager au titre du- chapitre 318
« Habillement et campement. — Program
mes » de la section guerre, des dépenses
s'élevant à la somme de 5 milliards de

francs; cette- autorisation de programme
sera couverte tant par les crédits ouverts
par la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir ultérieurement. » —
(Adopté.)

« Art. 8. — Les autorisations de program
mes accordées pour 842.600.000 .francs aux
chapitres 881 « Reconstitution du gros ou
tillage » et pour 3.771.100.000 franco au
chapitre 980 « Travaux immobiliers de pre
mier établissement » de la 38 section du
budget annexe des constructions et armes
navales sont transférées respectivement
aux chapitres 880 « Travaux immobiliers >/
et 981 « Gros outillage et- matériel rou
lant. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les crédits inscrits globale
ment au chapitre « Prestations familiales
des personnels civils et militaires » de la
section commune du budget de la défense
nationale seront répartis entre les chapi
tres intéressés dudit budget par arreté
conjoint du ministre de la défense natio
nale et du ministre des finances et des
affaires économique . » — (Adopté.)

« Art. 10. — Pourront être reportés par
décret sur l'exercice 1949, les crédits non
consommés ouverts sur l'exercice 1948 au
titre du chapitre 7020 du budget de la de
fense nationale « Règlement des droits pé
cuniaires des membres des forces françai
ses combattantes de l'intérieur et des or 
ganismes régionaux. » — (Adopté.)

« Art. ll. — A titre exceptionnel et jus
qu'au 31 décembre 1949, les dépenses allé-
rentes aux réquisitions opérées en exécu
tion de la loi du 3 juillet 1877 et de la loi
du 11 juillet 1938 sur l'organisation géné
rale de la nation pour le temps de guérie
modifiée par l'article 1er du décret du 29 no
vembre 1939, au ti*:e des départements
militaires sont imputables au budget de
l'exercice en cours à la date de l'ordon
nancement. » — (Adovté.) >

« Art. 12. — La suspension, prononcée
par l'article 47 de la loi du 5 avril 1940. d?
l'exercice du droit de réquisition visé par
le quatrième alinéa de l'article 10 du dé-
crot-loi du 24 mai 1938 est prorogée jus
qu'au 31" décembre 1949.

« L'exercice de ce droit demeure main
tenu en ce qui concerne le corps exp5
tionnaire français d'Extrême-Orient et,
d'une manière générale, en cas de mouve
ments, ou opérations par des nécessités <'e
défense nationale. — (Adopté.)

« Art. 13. — Les dépenses relatives h n
solde des officiers généraux du- cadre de
réserve sont impuléts au chapitre: « Pen
sions militaires » du budget des finances .
et des affaires économiques (I. — Finan
ces: 2e partie. — Dette viagère), sans qu'il
soit porté atteinte au statut de ce person
nel. » — (Adopté .)

« Art. 14. — Il est interdit aux ministres
de prendre des mesures nouvelles entrai
nant des augmentations de dépenses impu
tables sur les crédits, les autorisations
d'engagement de dépenses et les autorisa
tions cte programme accordés par les arti
cles 1er , 2, 3, 4, 6 et 7 de la présente lci
et qui ne résulteraient pas de l'application
des lois et ordonnâmes antérieures ou de

dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances et des affaires écono
miques seront personnellement responsa
bles des décisions prises à l'-encontre des
dispositions ci-dessus. » — (Adopté.)

M. Bousch. Je demande la parole pour
expliquer mon voie.

Mme le président. La parole est à
M. Bousch.

M. Bousch. Messieurs les ministres, mes
dames, messieurs, ou nom du groupe de
l'action démocratique et républicaine, je
viens déclarer à cette tribune que nous
voterons les crédits qui nous sont deman
dés par le Gouvernement.
Nous voulons bien croire que le Gouver

nement, en proie à des difficultés multi
ples — et nous en connaissons quelques-
unes — n'ait peut-être pas eu le temps
matériel de nous présenter avant la fin
de l'année un projet de budget complet
et détaillé.

Cette situation, nous l'avions prévue. Je
ne saurais que rappeler ici les paroles du
président de Gaulle lorsqu'il vous deman
dait, il y a quelques jours, de renoncer à
certaines formes de vote accéléré du bud
get et de vous résoudre à la formule du
pis-aller des douzièmes provisoires, pour
examiner ensuite en temps utile, dans le
calme et en toute connaissancee de cause,
les crédite, chapitre par chapitre.
Cette attitude reste également dans la

ligue' que j'avais moi-même eu l'honneur
d'exposer à cette tribune, lors du vote de
l'article 2 du projet des maxima.
Nous ne sommes certes pas — et je

pense que personne n'en doute dans cette
Assemblée — contre les crédits militaires,
mais nous voulons savoir, et je pense que
c'est un de nos droits les plus absolus, à
quoi correspondent les sommes qui nous
sont demandées. ■

Le contribuable français, le peuple fran
çais tout entier veut bien apporter des
sacrifices à l'autel de la reconstitution de
l'armée française, mais il veut aussi être
certain que ces sacrifices assureront réelle
ment la défense du pays.
Il veut savoir sur quelle puissance mili

taire il pourra compter.à un moment
déterminé de son histoire politique et mili
taire.

C'est pourquoi j'ai posé récemment au
Gouvernement un certain nombre de ques
tions. Je constate avec satisfaction que la
commission de la défense nationale en a

repris quelques-unes à son compte. Je
constate, aussi avec regret que le Gouver
nement ne nous a pas encore répondu. 11
pouvait peut-être ne pas avoir a sa dis
position, sur le moment, tous les éléments
de réponse. Je le conçois, aussi n'insis
terai-je pas aujourd'hui sur ce point, pen
sant qu. le ministre de la défense natio
nale voudra bien nous éclairer complète
ment sur ce sujet lors du grand débat
de défense nationale qui s'instaurera lors
du vote des crédits militaires dans leur
ensemble.

Je" voudrais que le Gouvernement com
prit bien que, pour nous, if n'y a pas.
n'y aura jamais, dans le domaine de la
défense nationale, de considérations ni
d'anière-pensées politiques quelles qu'elles

soient. Pour nous, en matière de défense
nationale, il n'y a pas de considération do
partie, de gauche ou de droite, il n'y en a
qu'une, celle de l'intérêt supérieur du
pays. (Applaudissements sur les bancs
supérieurs, à gauche, m centre et à
droite.)
Pour nous, une véritable défense natio

nale organisée doit être la conséquence
d'une politique militaire restant en dehors
et au-dessus de certaines hésitations et

fluctuations de la politique intérieure de
la France. «

Quant à nous, Lorrains et Alsaciens,
une armée solide est le gage que, non seu
lement nous ne serons plus jamais soumis
au joug de l'étranger, mais encore que
nous resterons toujours matériellement,
comme nous n'avons jamais cessé de l'être
moralement, attachés à la France. (Ap
plaudissements sur plusieurs bancs.)

M. Dronne. Je demande la parole pour
explication de vote.

M. le président La parole est &
M. Dronne.

M. Dronne. Je voterai personnellement
contre le projet qui nous est soumis. ,
A cet égard, je veux manifester mon

étonnement . de ^néophyte. Le Gouverne
ment a présenté au Parlement une série
de textes qui, du point de vue de la tech
nique financière, sont des monstres. Il a
justifié ces monstres par l'impérieuse né
cessité de voter avanj la fin de l'année
quelque chose qui ressemble à un budget,
et par le souci d'éviter l'expédient des
douzièmes provisoires.
Dans ces conditions, je m'étonne que le

Gouvernement nous soumette maintenant
deux douzièmes provisoires au titre du dé
partement ministériel le plus onéreux.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je suis saisie de deux demandes de scru

tin présentées, l'une par le groupe du ras
semblement des gauches républicaines,
l'autre par le groupe socialiste.
Le scrutin est ouvert. .

(Les voles sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants.,.. : . 303

Majorité absolue des membres —
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 279
Contre 24

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil de
la République.

- 54 —

DEPENSES DE RECONSTRUCTION

ET D'ÉQUIPEMENT POUR L'EXERCICE 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté" par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.



3850 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 DECEMBRE 1918

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la (parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Albert Lamarque, lappoiteur de la
commission des finances.

M. Albert Lamarque, rapporteiir de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, les circonstances ont particulière
ment gêné la présentation des dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement;
notamment un seul rapporteur vous pré
sente un ensemble sans que les rappor
teurs particuliers et qualifiés aient pu se
produire. "
Dans le but de pallier aux difficultés

d'une présentation aussi hâtive, il peut
être indiqué simplement que ces dépenses
font l'objet de deux projets de loi, dont
un seul, celui relatif aux autorisations né
cessaires pour la continuation des travaux
entrepris antérieurement tant au titre du
budget général que des budgets annexes
est aujourd'hui soumis à votre approba
tion.

Il accorde. au titre du budget général
58.779.881-000 francs d'autoFîsations de pro
gramme et ouvre 106.691.815.000 francs de
crédits de payement.
a) Les 58.779.884.000 francs - d'autorisa

tions de programme correspondent, à con
currence de 51.884.884.000 francs, à la
réévaluation des programmes en cours
pour tenir compte de la hausse des prix.
Le reliquat de 6.895 millions de francs

Correspond pour 4.800 millions à la pour
suite de programmes pour lesquels ne sub
siste aucune autorisation : études et recher

ches de l'aéronautique civile (chapitre 9152
Ide l'aviation civile), recherches scientifi
ques dans les territoires d'outre-mer (cha
pitre 900 de la France d'outre-mer) ; pour
95 -millions, à la réinstallation de l'école
d'apprentissage maritime de Marseille (cha
pitre 900 de la marine marchande) et aux
aménagements réalisés par le ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme au

centre technique du bâtiment (chapitre 903
nouveau de -la reconstruction et de l'urba

nisme) ; pour 2 milliards à la réalisation
id;' une première tranche du programme
1919 des travaux d'équipement en moyens
de transports et voies de communication
des territoires d'outre-mer (chap. 900 de
la France d'outre-mer).
... b) Les 106.691.845-000 francs de crédits
de payement représentent les sommes né
cessaires pour couvrir les travaux à exé
cuter au cours de l'exercice 1949.

Au titre des budgets annexes, ce projet
.accorde 18. 171.700.000 francs d'autorisa
tions d'engagement et ouvre 18.368.400.000
francs de crédit de payement.
a) Les 18.171.700.000 francs d'autorisa

tions d'engagement sont destinés à tra
duire la réévaluation des programmes en
cours pour tenir compte de la hausse des
prix ;
b) Les 18.368.400.000 francs de crédits

de payement doivent être, couverts par
moitié environ par l'autofinancement et
pour le surplus par un versement du bud
get général.
En définitive, par rapport au maximum

de crédits prévus par l'article 1 er du pro
jet de loi portant fixation des maxima
des dépenses publiques, il reste un dispo
nible de 150 — 107 =» 43 milliards environ
que le Gouvernement doit nous proposer,
au début de cette année 1949, ie consa
crer à la couverture de programmes nou
veaux, par un deuxième projet de loi.
Le vœu qu'exprime la commission des

finances c'est que ces programmes -nou

veaux soient présentés le plus rapidement
possible.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi, sauf que les crédits de la France
d'outre-mer ont été portés à 11.165 millions
de francs pour les autorisations de pro
gramme et qu'à l'article 6 elle a modifié
a part que la caisse nationale d'épargne
pouvait être autorisée, sur sa dotation, à
employer pour acquérir - des terrains et
acquérir ou construire des immeubles pour
l'installation de services relevant du secré
tariat aux P. T. T. (y compris ceux qui
assurent le fonctionnement de la caisse

nationale d'épargne). La part fixée par cet
article était de deux cinquièmes; elle a été
réduite au tiers avec le consentement de
M. le ministre.

En dehors de ces modifications appor
tées par l'Assemblée nationale et que votre
commission des finances vous demande

d'approuver, celle-ci vous soumet une ré
duction de 706.582.000 francs au crédit de

h radiodiffusion française pour le fixer dé
finitivement à 874.218.000 francs,*' ces ré
ductions portant à raison de 196.582.000
francs (outillage métropole); 450 millions
de francs (bâtiments pour la radiodiffu
sion) ; 120 millions de francs (bâtiment
pour la télévision) .
Les crédits supprimés au titre du bud

get annexe de la radiodiffusion sont des
crédits dont le Trésor devrait faire l'avance

pour couvrir en 1949 le payement de bâ
timents spéciaux à construire par la radio
diffusion et la télévision, ainsi qu'une
partie de leur aménagement technique.
Les crédits d'engagement ne sont pas

modifiés, car nous n'envisageons pas de
réduire le programme envisagé.
Nous estimons seulement qu'il convient,

dans les circonstances difficiles que nous
traversons, d'en réduire le rythme.
On peut raisonnablement, semble-t-il,

attendre la fin de l'exercice 1949, avant de
construire, par exemple, aux frais de tous
les auditeurs de la radio, des immeubles
destinés aux services de télévision qui ne
profiteront qu'à un nombre réduit d'entre
-eux.

De la sorte, l'article 3 du projet de loi
comporterait 18.171.700.000 francs en auto
risation de programme et 17.601.81t.000
fraens en crédits de payement.
La commission des finances vous pro

pose donc l'adoption du projet de loi avec
les modifications dont il vient d'être

question. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est-close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

TITRE Ier

Budget général.

« Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres

pour les dépenses du budget de recons
truction et d'équipement (services civils)
de l'exercice 1949 des autorisations de pro
gramme et des crédits de payement s'éle
vant respectivement à 60.779.884.000 francs
et 106.691.845.000 francs conformément au

détail ci-après:

SERVICES
AUTORISATIONS

de programme.

CRÉDITS

de payement.

francs. france.

Affaires étrangères
Agriculture "...
Anciens combattants et victimes de la guerre.
Éducation nationale

Finances et affaires économiques : ~
I. — Finances '.
II. — Affaires économiques

France d'outre-mer: I. — Dépenses civiles....
Industrie et commerce
Intérieur ._
Justice
Marine marchande '.
Présidence du conseil
Reconstruction et urbanisme

Santé publique...
Travail et sécurité sociale
Travaux publics et iranspcrts: •
I. — Travaux publics et transports

. II. — Aviation civile. et commerciale

73.000.000

3. 757. 400. 000
9.250.000

6.209.000.000

-■ 56.000.000

973.000.000

11.165.000.000

64.000.000

3.951.500.000

117.000.000

334.700.000

11o.53i. 000

1.022.500.000

28.000.000
»

27.62S.000.000

5.213.000.000

111.000.000
5. 569.200. 000

7.543.000
8.233.420.000

' 9.667.2G9.0li0

2. 182.000.000

19.000.000.000

2.664.000.000

6.216.300.000

170.000.000

371.300.000
414.633.000

3. 650. 000. 000,
331.600.000

101.080.000

36.276.000,000
11.723.500.000

« Ces autorisations de programme et ces
crédits de payement sont répartis par
service et par chapitre confoinnjimenl à
l'état A annexé à la présente loi.

« Les autorisations de programme pré
vues au présent article seront couvertes
tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement. »

Avant de donner lecture de l'état je
dois faire connaître au Conseil que par
voie d'amendement, M. Saller propose de
réduire d'un milliard le crédit de paye
ment de 19 milliards de francs prévu
au titre « France d'outre-mer: I. — Dépen
ses civiles » et. en ramener, en consé
quence, la dotation à 18 milliards de
francs-

L amendement n'est pas soutenu ?
' Je n'ai donc pas à le mettre aux voix.
Je donne lecture de l'état A:

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

f.) Travaux exécutes par l'État.

« Chap. 900. — Achat et aménagement
d'immeubles diplomatiques et consulai
res. »

« Chap. 90L — OKuvres françaises à
l'étranger. — Acquisitions immobilières.
—- Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État : auto
risation demandée. 73 millions de francs;
crédit demandé, 86 millions de francs. »
— (Adopte.)
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b) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

« Chap. 902. — OEuvres françaises à
l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves: auto
risation demandée, néant; crédit demandé,
25 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Agriculture.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstitution des
matériels disparus: autorisation demandée,
2 millions de francs; crédit demandé,
21.500.000. francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction des
immeubles détruits par la guerre: autori
sation demandée, 117.600.000 francs; cré
dit demandé, 269.100.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstitution du cheptel
bovin dans le département des Ardennes.»

« Chap. 803. — Reconstitution des forêts
domaniales détruites par faits de guerre:
autorisation demandée,, néant; crédit
demandé, 27.900.000 francs. » — (Adopté.)

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de i'Etat.

« Chap. 900.- Études et travaux hydrau
liques et -de génie rural. — Apurement
des programmes antérieurs au 31 décem
bre 1945 : autorisation demandée, 1.400
millions de francs; crédit demandé, 1 mil
liard de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux d'équipement
rural: autorisation demandée, 1.500 mil
lions de francs; crédit demandé, 1 mil
liard de francs. « — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de remembre
ment et de "regroupement cultural: auto
risation demandée, néant; crédit demandé,
1. 2 '0. 300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 903. — Restauration de l'habitat

rural: autorisation demandée, néant; cré
dit demandé, 302.800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 904. -- Direction généiale du
génie rural et de l'hydraulique agricole.
— Travaux exécutés en application de
l'ordonnance du 1 er mai 1945: autorisation
demandée, 700.000 francs; crédit demandé,
néant. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Réparation des destruc
tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude: autorisation demandée, 123 mil
lions de francs; crédit demandé, 143 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9052. — Loi ti° 48-473 du
21 mars 1 918. — Subventions aux collec
tivités publiques pour la restauration cte
la voirie rurale et de l'équipement rural:
autorisation demandée, 7. 500. 000 francs;
crédit demandé, 7.500.000 francs » —
(Adopté.)

« Chap. 9053.. — Loi n° 48T473 du
21 mars 1948. — Subventions aux col

lectivités publiques pour la réfection des
chemins forestiers et des ouvrages en
forêt. autorisation demandée, 7.500.000
francs ; crédit demandé, 7.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 900. — travaux d'aménagement
agricole de - la basse vallée du Rhône:
autorisation demandée, 35 millions de
francs ; crédit demandé, 35.500.0X) francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 907. — Travaux de mise en
valeur de. la Sologne. »

« Chap. 908. — Construction et amena:
gement d'abattoirs régionaux et munici
paux. »

« Chap. 909. — Achèvement du barrage
de Castillon : autorisation demandée,
20 millions de francs; crédit demandé,
520 millions de francs. »,- (Adopté.)

« Chap. 910. — Subventions exception
nelles pour travaux d'améliorations pas
torales et forestières (achèvement des an
ciens programmes) : autorisation de
mandée, 2.500.000 francs; crédit demandé,
2.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Subventions pour tra
vaux d'amélioration pastorales et fores
tières: autorisation demandée, néant; cré
dit demandé, 8.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 912. — Reboisement. — Tra
vaux subventionnés (programmes anté
rieurs à 1916). »

« Chap. 914. — Fixation des dînes
du Nord: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 2.800.000 francs. » — ■
(Adopté.) / '

b) Travaux exécutés-T'ar l'État.

« Chap. 915. — Mise en valeur de la ré
gion des Landes de Gascogne: autorisation
demandée, 100 millions de francs; crédit
demandé, 108.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Travaux neufs dans les
forêts domaniales: autorisation demandée,
30 millions de francs; crédit demandé,
120 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 918. — Restauration des terrains
en montagne: autorisation demandée,
oO millions de francs; . crédit demandé,
100» millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars

1048. — Réfection des ouvrages de protec
tion des terres contre les eaux et remise
en état des couru d'eau non navigables
et non flottables: autorisation demandée,
75 millions de francs; crédit demandé,
75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9183. - Loi n°- 48-473 du 21 mars
1948. — Réparation des dommages causés
dans les forêts domaniales: autorisation
demandée, 8.800.0U) francs; crédit de
mandé, 8.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9184. — Loi n° 48-573 du 21 mars
1948. — Réparation des" dommages causés
au canal de l'Ill et annexes et au barrage
de Schiesrocluied : autorisation demandée,
3.800.0(10 francs ;' crédit demandé, 3 mil
lions 800.000 francs » — (Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison, agri
cole de guerre. — Redistribution provi
soire des terres et travaux divers do réins

talla tion des agriculteurs expulsés..»
« Chap. 920. — Magasins d'approvision

nement et centres de congélation, »
« Chap. 921. — Aménagement d'un cen

tre de recherches et d'expérimentation du
génie rural: autorisation demandée,
111 millions de francs; ci édit demandé,
163.400.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 922. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Travaux d'équipe-
mer': autorisation demandée, 122 millions
de francs; crédit demandé, 172 millions
000. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Institut national de la
recherche agronomique. — Travaux d'équi
pement: autorisation demandée, 30 mil
lions de francs; crédit demandé,' 43 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 921. — Services* vétérinaires. —
Travaux d'équipement. »

« Chap. 925. — Services centraux. —
Achèvement des programmes de grands
travaux prévus >ar la loi du 7 juillet
1934. »

o Chap. 9252. - Grosses réparations- du
canal de Pierlatte: autorisation demandée,
25 millions de francs; crédit demandé.
25 millions de francs. » — (Adopté.)

c) Acquisitions.

« Chap. 926. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Acquisitions : auto
risation demandée, 3 millions de francs;
crédit demandé, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 927. — Direction -générale des
eaux et forêts. — Acquisitions. »

« Chap. 928. — Institut national de la re
cherche agronomique. — Acquisitions. »

« Chap. 930. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Anciens combattants et victimes
de la guerre.

Reconstruction. t

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion et de remise en état des cimetières
nationaux: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 293.000 francs. » —
(Adopté.) .

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. - Construction, aménage
ment et équipement technique: autorisa
tion demandée, «9.250.00Q francs; crédit de
mandé, 7.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Dépenses des exercices
périmés non frappés de déchéance. »

Éducation nationale.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

« Chap. 800. — Établissements du se
cond degré. — -Reconstitution du matériel
détruit appartenant à l'État. »

« Chap. 801. — Établissements du se
cond degré appartenant à l'État. — Tra
vaux de reconstruction: autorisation de

mandée, 10 millions de francs; crédit de
mandé, 10 millions 'de francs. » ■ —
(Adopté.)
« Chap. 802. — Établissements nationaux

d'enseignement technique. — Reconstitu
tion du matériel détruit: autorisation de

mandée, 40 millions de francs; crédit de
mandé, 60 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 803. — Établissements nationaux

d'enseignement technique. Reconstruc
tion: autorisation demandée, 46.500.000
francs; crédit demandé, 50 millions de
francs. » — (Adopté.) .. <•

« Chap. 804. — Inspection de l'éducation
physique et des sports. — Reconstitution
du matériel détruit. »

« Chap. 805. — Travaux de reconstruc
tion des établissements nationaux d'édu
cation physique et sportive. » .

« Chap. *800. — Protection et réparation
des monuments historiques endommagés
par les opérations de guerre : autorisation
demandée, 850 millions de francs; crédit
demandé, 1.600 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 807. — Bâtiments civils et palais

nationaux. — Reconstruction: autorisation

demandée, 50 millions de fraocs; crédit
demandé. 100 millions, de francs. » —
(Adopté.) ' ' ,

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution du matériel
détruit

Chap. 808. — Participation aux dépen
ses de reconstruction -et de reconstitution
du matériel détruit des universités, éta
blissements d'enseignement supérieur et
cités universitaires. »
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« Chap. 8ût*. — Participation aux dé
penses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel des établissements de

second degré n'appartenant pas à l'État:
autorisation demandée, 6 millions de
francs; crédit demandé, 15.440.Q00 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 810. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire
et -des bibliothèques d'enseignement du
premier degré. »

« Chap. bit. — Participation aux dépen
ses de reconstruction des établissements

du premier degré: autorisation demandée,
62 millions de francs; crédit demandé,
40 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 812. — Participation aux dépen

ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements d'enseigne
ment technique : autorisation demandée,
18 millions de1 francs; crédit demandé,
40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 813. — Éducation physique et
sports. — Participation à la reconstitution
ilu matériel détruit: autorisation deman
dée, 2 millions de francs; crédit demandé,
3.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 814. — Participation à la recons
titution du matériel des salles de spec
tacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique. »

« Chap. 815. - Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè
ques sinistrées: autorisation demandée,
néant; crédit demandé, 120-000 francs. »
— (Adopte.},

« Chap. 816. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.
« Chap. 900. — Frais d'études et de

contrôle des travaux d'équipement. »
« Chap. 901. — Lycées et collèges. —

Acquisitions. u
« Chap. 902. — Établissements du second

degré appartenant à l'État. — Travaux:
autorisation demandée, 200 millions de
francs; crédit demandé, 350 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Écoles nationales de per
fectionnement. — Travaux. »

« Chap. 904. — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions. »

« Chap. 905. — Établissements de l'en
seignement technique appartenant à l'État.
— Travaux: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 200 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage.
Acquisitions. »

« Chap. 907. — Centres d'apprentissage.
— Travaux: autorisation demandée, 630
millions de francs; crédit demandé, 900
mi'lions.de francs. » — (Adopté.)
Chap..908. — Écoles nationales d'ensei

gnement technique. — Équipement en ma
tériel technique et machines-outils: auto
risation demandée, 350 millions de francs;
crédit demandé, 334.900.000 francs. » —■
(Adopté.)
' « Chap. 909. — Centres d'apprentissage.
— Équipement en matériel technique: au
torisation demandée, néant; crédit de
mandé, 416.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 913. — Construction et aménage
ment des établissements nationaux d'édu
cation physique et sportive: autorisation
demandée, 60 millions de francs; crédit
demandé, 60 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 915, — Construction et aménage

ment des collèges nationaux, centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive : autorisation de
mandée, 83 millions de francs; crédit de
mandé, 75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Centres de formation |
nautique. — Construction et aménagement:
autorisation demandée, 5 millions de
francs; crédit demandé, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archives
nationales.' — Acquisitions. ■»

« Chap. 924. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Achèvement des opérations
en cours: autorisation demandée, 32 mil- j
lions de francs; crédit demandé, 35.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9261. — Services des eaux de
Versailles, Marly et Saint-Cloud: autorisa
tion demandée, néant; crédit demandé,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Établissement d'ensei
gnement supérieur. — Équipement: auto
risation demandée, 119 millions de francs;
crédit demandé, 80 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 9271. — Regroupement des

services administratifs. — Constructions
neuves. — Frais d'études. » -

« Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministères: auto
risation demandée, 80 millions de francs;
crédit demandé, 200 millions de francs. »
- - (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 932. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Acquisitions. »

« Chap. 933. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Travaux: autorisa
tion demandée, 163 millions de francs;
crédit demandé, 240 millions de .francs. »
— (Adopté.) ^
« Chap. 934. — Centre national de la re

cherche scientifique. — Achat de\ matériel
scientifique: autorisation demandée, 44
millions de francs; crédit demandé, 60
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 935. — Enseignement supérieur.
— Acquisitions:- autorisation demandée,
néant; crédit demandé, 3.700.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 936. — Enseignement supérieur.
— Travaux: autorisation demandée, 600
millions de francs; crédit demandé, 1 mil
liard de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9361. — Construction de la nou

velle faculté de médecine de Paris: auto
risation demandée, 1.370 millions de francs;
crédit demandé, 600 millions de francs. »
— (Adopte.)
« Chap. 937. — Constructions scolaires

de l'enseignement du second degré. —
Subventions: autorisation demandée, 210
millions de francs; crédit demandé, 200
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9371. — Enseignement du second
degré. — Participation aux dépenses ré
sultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans les casernes n'appar
tenant pas à l'État. »

« Chap. 938. — Constructions scolaires
de l'enseignement du premier degré. —
Subventions: autorisation demandée, 620
millions de francs; crédit demandé, 700
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la
construction de cantines scolaires: autori
sation demandée, néant; crédit demandé,
15.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 940. — Constructions scolaires
de l'enseignement technique. — Subven
tions: autorisation demandée, néant; cré
dit demandé, 50 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 941. — Équipement en matériel

technique des établissements communaux
d'enseignement technique: autorisation i
demandée, néant;, crédit demandé, 56
millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 942. — Hygiène scolaire et uni-1

versitaire. — Acquisitions. »

« Chap. 943. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Travaux: autorisation de
mandée, 184 millions de francs; crédit de
mandé, 125 millions de francs. n —<

« Chap. 916. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme du 13 novembre 1940) : au
torisation demandée, 200 millions de
francs; crédit demandé, 400 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme 1916-1947) : autorisation de
mandée 172 millions de francs; crédit de
mandé, 200 millions de francs. » -
(Adopté.)
« Chap. 948. — Subventions aux univer

sités et établissements d'enseignement
pour travaux d'équipement sportif: autori
sation demandée, 2.500.000 francs; crédit
demandé, 2.830.000 francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

Reconstruction.

« Chap. 800. Services financiers. —•
Reconstruction: autorisation demandée,
néant; crpdit demandé, 136.800.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 801. — Services financiers. —.
Reconstitution du matériel détruit: autori
sation demandée, néant; crédit demandé,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Couverture des dépenses
de reconstruction du budget annexe des
P. T. T.: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 3.677.400.000 francs. » -
(Adopté.)
« Chap. 803. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

Équipement.

« Chap. 900. .— Achat, construction oJ
aménagement d'immeubles pour les ser
vices financiers: autorisation demandée,
50 millions de francs; crédit demandé*
172.376.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Services financiers. —
Équipement technique: autorisation de
mandée, 6 millions de francs; crédit de
mandé, 122.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Participation de l'État aux
augmentations du capital des sociétés na
tionales d'économie mixtes ou privées. »
,« Chap. 903. — Couverture des avances

à consentir par le Trésor pour le finance
ment de la 2e section du budget annexe
des P. T. T. : autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 4.786.411.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 904. — Couverture des avances
à consentir par le Trésor pour le finance
ment de la 2e section du budget annexe de
la radiodiffusion française: autorisation de
mandée, néant; crédit demandé, 766 mil
lions 582.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

II. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

« Chap. 900. — Services de llcononnS
nationale. - Acquisitions et aménage
ments. » — (Mémoire.)

« Couverture des hausses de prix inter
venues depuis le 25 octobre 1947. »

« Chap. 901. '— Investissement de 1,'Etat
dans les départements d'outre-mer: auto-
risation demandée, 400 millions de francs;
crédit demandé, 850 millions de francs. à

{Adopté.)
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« Chap. 902. - Participation de l État aux
dépenses d'investissement (pour le dévelop
pement économique et social dans les dé
partements d'outre-mer: autorisation de
mandée, 573 millions de francs; crédit de
mandé, 1.332 millions de. francs. » —
^Adopté.)

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVILES

Équipement.

« Chap. 900. — Subvention au fonds d'in-
ifreslissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-
mer: autorisation demandée, 10.665 mil
lions de francs; crédit demandé, 17.S00 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. S01. — Installations radioelec-
friques aux colonies: autorisation deman
dée. néant; crédit demandé, 250 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux d'aménagement
Bu Cap V.ert : autorisation demandée, 500
millipns de francs; crédit demandé, 950
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. Dépenses des exercices
(périmés non frappées de déchéance. »

Industrie et commerce.

Reconstructiçn.

« Chap. 800. — Reconstruction du bar
rage de Kembs sur le Rhin: autorisation
Bemandée, 64 millions de- francs; crédit
Bemandé, 64 millions de francs. » . —
KAdopté.)

v « Chap. 801. — Reconstruction de l école
technique des mines de Douai. »

« Chap. 802. — Reconstruction définitive
6e l'école technique des mines de Douai. »

Équipement.

« Chap. 901. — Construction de lignes
électriques d'interconnexion. »

« Chap. 904. - Construction de pipe
lines . »

« Chap. 905. — Subvention au bureau de
recherches des pétroles: autorisation de
mandée, néant; crédit demandé, 2.600 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Contrats de fournitures,
B'équipement et d'entretien d'usines non
résiliés en exécution de la loi du 20 juil
let 1940. »

« Chap. 908. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Intérieur. -

' Reconstruction.

« Chap. 800. — Service de la sûreté
Nationale. — Bâtiments et travaux. —
ïtéinstallation des services. — Reconstruc
tion: autorisation demandée, 40 millions
de francs; crédit demandé, 101.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Réparation des dégrada
tions anormales subies du fait de la guerre
et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux et communaux: autorisation
demandée, néant; crédit demandé, 100 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Équipement.

jà) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État. *

« Chap. 902. — Plan d'équipement natio
nal. - Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta

blissements et services qui en" dépendent
pour l'exécu.tion des travaux d'équipement
de la vie collective de la nation.. — Cons

tructions publiques. — Îlots insalubres. — |
Habitation: autorisation demandée, 400
millions de francs; crédit demandé, 400
millions de francs. » — (Adopté.)

.< Chap. 003. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabi- .
lité et travaux d'équipement urgents du
réseau routier départemental, vicinal et
rural: autorisation demandée, 1.400 mil
lions de francs; crédit demandé, 2.200 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta

blissements et services qui en dépendent
au titre de communications (véhicules uti-
blaires, passages d'eau et défense contre
les eaux): autorisation demandée, 75 mil
lions de francs; crédit demandé, 130 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta

blissements et services qui en dépendent
pour construction et travaux d'équipement
spécial. — 'Assainissement. — Distribution
d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et
lotissement défectueux: autorisation de
mandée, 1.700 millions de francs; crédit
demandé, 2.200 millions de francs. » —
(Adopté.) ■
« Chap. 908. — Subventions aux collec

tivités locales en vue de les aider à sup--
porter les dépenses laissées à leur charge
par la réglementation sur la reconstruc
tion: autorisation demandée, 140 millions
de francs; crédit defnandé, 175 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Participation de la métro
pole à la'construction du câble télépho
nique nord-africain: autorisation deman
dée, 194.500.000 francs; crédit- demandé,
794.500.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap.' 912. — Participation de l'État
aux dépenses autorisées par les lois des
30 mai et 4 juin 1941 pour l'exécution d'un
programme de travaux d'équipement et
d'urbanisme dans la région parisienne et
à Marseille. »

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. — Équipement en matériel
de transmission du ministère de l'intérieur

et de la direction générale de la sûreté
nationale: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 110 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 916. — Services de la sûreté
nationale. — Acquisitions d'immeubles et
de travaux neufs: autorisation demandée,
5 millions de francs; crédit demandé,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 917. — Déipenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Justice.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction des bâti
ments pénitentiaires et d'éducation sur
veillée: -autorisation demandée, 40 mil
lions de francs; crédit demandé, 40 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

■ Équipement.

' « Chap. 901. — Travaux neufs aux bâti
ments pénitentiaires et d'éducation sur
veillée: autorisation demandée, 80 millions
de francs; crédit demandé, 80 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. - Acquisitions immobi
lières: autorisation demandée, néant;
crédit demandé. 10 millions de francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 903. — Achat de matériel : auto
risation demandée, 27 millions de francs;
crédit demandé, 40 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9(M. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Marine marchande.

Reconstruction .

« Chap. 801. — Application de l'article 35
du cahier des charges annexé à la con
vention du 29 décembre 1920 conclue entra

l'État et la compagnie dos messageries ma
ritimes: autorisation demandée, 10 mil
lions de francs ; crédit demandé, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 802. — Participation de l'État
aux dépenses de- reconstruction du maté
riel des, sociétés de sauvetage: autorisa
tion demandée, 70.300.000 F; crédit de
mandé, 05.300.000 F. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Flotille garde pêche et
bateaux pilotes." — Constructions - et
grosse? réparations: autorisation deman
dée, 237 millions de francs; crédit de
mandé. 212 millions de francs. » —
(Adopté.) '

« Chap. 804. — Reconstruction et répa
ration d'immeubles' des services de la
marine marchande :■ autorisation deman
dée, 2.400.010 F; crédit demandé, 4 mil
lions 400.000 F. » - (Adopté.)

Équipement.

« Chap. 900. - Aqhats, construction et
aménagement d'immeubles pour les ser
vices de la marine marchande: autorisa
tion demandée, .15 millions de francs;
crédit demandé, 52.600.00 F. » - (Adopté.)

Présidence du conseil.

Équipement.

« Chap. 900. — Journaux officiels. - Tra
vaux d'équipements autorisation deman
dée, néant; crédit demandé," 5 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 901. — Journaux officiels. -—
Achat de matériel: autorisation demandée*
12 millions de frtfncs; crédit demandé,
4 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 902. - État-major de la défense
nationale. — Travaux d'aménagement et
d'équipement. »

« Chap. 903. - Service de documenta
tion extérieure et de contre-espionnage. —
Acquisitions de terrains et d'immeubles. »
- (Mémoire.)

« Chap. 904. - Service de documentation
extérieure et-de contre-espionnage. - Tra
vaux d'équipement. »

« Chap. 905. — Groupement des contrôles
radioélectriques. - Acquisitions de ter
rains et d'immeubles. » — (Mémoire.)

« Chap. 900.'- Groupement des contiôlc's
radioélectriques. — T'iavaux neufs: auto
risation demandée, 157.000 francs; crédit
demandé, 203.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 907. - Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel
technique: autorisation demandée, 3 mil
lions 377.000 francs; crédit demandé. 3 mil
lions 570.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. - Participation de l'État
aux dépenses du commissariat à l'éneigie
atomique: autorisation demandée, 100 mil
lions de francs; crédit demandé, 401 mil
lions 800.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 909. — Dépenses des exercice?
péiimés non frappées de déchéance. » .
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Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Projets d'aménagement
^ et de reconstruction : autorisation deman
dée, néant; crédit demandé, 120 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Études et travaux relatifs
au plan Mass et des immeubles types. »
— (Mémoire.)

« Chap. 805. — Reconstruction des bâti
ments et services publics. » - (Mémoire.)

« Chap. S07. — Opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées: autorisation de
mandée, néant; crédit demandé, 950 mil
lions de francs. » — (Adopte.)

Équipement.

« Chap. 900. — Regroupement des ser-
■ vices administratifs: autorisation deman
dée, ,942.500.000 francs; crédit demandé,
2.500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Dépenses des exercices
périmés non frappées- de déchéance. »

« Chap. 903. — Subventions du centre
scientifique et technique du bâtiment: au
torisation demandée, 80 millions de francs;
crédit demandé, 80 millions de francs. » —
(Adopté.)

- Sarté publique.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux: auto
risation demandée, néant; crédit demandé,
114 millions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 801. - Reconstruction et équi
pement des centres de contrôle sanitaire

v aux frontières: autorisation demandée,
24 millions, 'de. francs; crédit demandé,
27.C00.000 francs. » — (Adopté.)

Équipement.

« Chap. 900. — OEuvres et établissements
de bienfaisance. - Hôpitaux et hospices.
— Dépenses d'équipement: autorisation de
mandée, néant; crédit demandé, 100 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. - Subventions aux orga
nismes d'hygiène sociale pour dépen
ses d'équipement: autorisation deman
dée, néant; crédit demandé, 73.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. - Protection de l'enfance.
— Dépenses d'équipement: autorisation de
mandée, 4 millions de francs; crédit de
mandé, 1G. 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction des
immeubles détruits par faits de guerre. »

« Chap. P02. — Reconstitution des matd-
liels détruits. »

Équipement.

« Chap. iiGO. — Achèvement de l'immeu-
'blé Fontenoy: autorisation demandée,
néant; crédit demandé, 100 millions de
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou
d'immeubles destinés aux maisons du tra
vail- autorisation demandée, néant; cré
dit demandé, 1.080.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement des centres
de formation professionnelle. »

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Travaux publics et transports.

» I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRASSPOKTS -

Reconstruction •

« Chap. 80t. — Routes nationales. —
Travaux dans les localités sinistrées: auto
risation demandée, néant; crédit demandé,
150 millions de francs. » — (Adopté.)

\ « Chap. 802.. — Reconstruction des ouvra
ges d'art* autorisation demandée, 5.500 mil
lions de francs; crédit demandé, 10 mil
liards de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. - Routes nationales. —
Améliorations apportées aux ponts détruits
lors de leur reconstruction* autorisation
demandée, 470 millions de francs; crédit
demandé, 700 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 804. - Voies de navigation inté

rieure. — Travaux de déblaiement et de
remise en état: autorisation demandée,
1.600 millions de francs; crédit demandé,
1.900 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 805. - Ports maritimes. — Tra
vaux de déblaiement et de remise en état:
autorisation demandée, 14.500 millions de
francs; crédit demandé, 15.300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Phares, baises et signaux
divers. — Reconstruction et reconstitution
de matériel' autorisation demandée, 1.150
millions de francs; crédit demandé, 1.200
millions de francs. » — (Adopté.)

«' Chap. 8062. — Phares, balises et
signaux divers. — Reconstruction et
reconstitution du matériel dans les terri
toires d'outre-mer: autorisation demandée.
91 millions de francs; crédit demandé,
85 millions de francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 812.. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'Elat.-

« Chap. - 900. — Achat, construction,
aménagement et grosses réparations des
immeubles destinés aux services des tra
vaux publics et transports: autorisation

, demandée, 15 millions de francs; crédit
i demandé,. 155 millions de francs. » —
| (Adopté.)
j. « Chap. 901. — Routes nationales. —
! Équipement: autorisation demandée, 2 mil
liards de francs; crédit demandé, 1.300
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Suppression de passages
niveau: autorisation demandée, 160 mil

lions de francs; crédit demandé, 250 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Ponts des routes natio
nales. — Constructions et grosses répara
tions. autorisation demandée, 244 millions
de francs; crédit demandé, 200 millions de

; francs., » — (Adopté.)
'■ « Chap. 904. — Voies de navigation inté
rieure. — Équipement: autorisation de
mandée, 1 milliard de francs; crédit
demandé, 1.500 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 905. — Extension du port de

Strasbourg: autorisation demandée, 25 mil
lions de francs; crédit demandé, 20 mil
lions de fiancs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux de défense con
tre les eaux: autorisation demandée,
30 millions de francs; crédit demandé,
35 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Aménagement et assai
nissement des plaines de l'Isère, du Drac et

de la Romanche (Grésivaudan et Oisans) :
autorisation demandée, 20 millions de
francs; crédit demandé, 25 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 908. .— Réparation des dégâts

causés par les inondations d'octobre l'JiO
et (l'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude : autorisa-, .
tion demandée, 62 millions de francs;
crédit demandé, 350 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. P09. — Ports maritimes. — Équi
pement: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 1.800 millions de francs. >»
- (Adopté.)

« Chap. 910. — Ports de pèche. - Équi
pement: autorisation demandée, néant;
crédit demandé, 400 millions de francs. »
-- (Adopté.)

« Chap. 911. — Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État. »

« Chap. 913. — Institut géographique
national. - Équipement: autorisation
demandée, néant; crédit demandé, 36 mil
lions de francs. » — (Adopte.)
« Chap. 914. — Phares, balises et signaux

divers. — Amélioration, extension et res
tauration des établissements de signalisa
tion maritime des territoires d'outre-mer r
autorisation demandée, 200 millions de
francs; crédit demandé, 250 millions de
francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 9142. — Phares, balises et
signaux divers dans la métropole. — Équi
pement: autorisation demandée, 8t mit-,
lions de francs; crédit demandé, 100 mil
lions de franes. » — (Adopté.)

U) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 918. — Subventions allouées par
l'État pour l'exécution des travaux d'inté
rêt local visés par la loi du 11 octobre
1910: autorisation demandée, 60 millions
de francs; crédit demandé, 30 millions do
fiancs. » — (Adopté.)

« Chap. 9(82. — Participation aux opé
rations- d'urbanisme dans les villes sinis- '
trées: autorisation demandée, 330 millions
de francs; crédit demandé, 350 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 919. - Subventions pour tra
vaux de défense contre les eaux: autorisa

tion demandée, 80 millions de francs; cré
dit demandé, 110 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 920. — Subventions pour tra
vaux de défense contre la mer: autorisa
tion demandée, 10 millions de francs; cré
dit demandé, 30 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 921. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 915. - Matériel aéronautique :
autorisation demandée, 1.048 millions de
francs; crédit demandé, 1.262 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9152. — Subvention au budget

annexe des constructions aéronautiques
pour la couverture des dépenses( d'études
et prototypes intéressant l'aviation civile
et commerciale: autorisation demandée,
3.750 millions de francs; crédit demandé,
3.750 millions de francs. » — /Adopté.)
« Chap. 9153. — Expérimentation et

essais d'utilisation de matériel aéronau
tique: autorisation demandée, 445 millions
de francs; crédit demandé, 725 millions de
francs. » — (Adopté.)

I « Chap. 916. — Équipement technique
; do l'aéronautique civile et commerciale:
i autorisation demandée, néant; crédit de
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mandé, . 2.859. millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 917. - Travaux et installations
de l'aéronautique: autorisation demandée,
néant; crédit demandé; 3.127 millions de
francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 918. —' Travaux et installations
effectués pour le compte d'autres départe
ments ministériels. » — (Mémoire.)

« Chap. 919. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
/Mémoire.)
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 1 er et de l'état A.

(L'article lEr et l'état A sont adoptés.)

M. le président. Art. 2^ — Les autorisa
. tions de programme accordées antérieu
rement sont,, par service et par chapitre,
réduites conformément à l'état B annexé
n la présente loi, des sommes correspon
dant aux opérations terminées. »
Je donne lecture de l'état B:

Affaires étrangères.

Équipement.

« Chap. 900. - Achat et aménagement
y'immeubles diplomatiques et consulai
res. »

« Chap. 901. - ïîuvres françaises à
l'étranger. — Acquisitions immobilières. -
Construction et grosses réparations d'im
meubles appartenant à l'État, 43 millions
080.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 902. - OEuvres françaises à !
l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves,
C5.012.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 903. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. y

Agriculture.

Reconstruction.

, « Chap. 800. — Reconstitution des maté
riels disparus, 19.800.000 francs. » -
(Adopté.)
« Chap. 801. — Reconstruction des im

meubles détruits par la guerre, 72 millions
600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. - Reconstitution du cheptel
bovin dans le département des Ardennes,
2 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. ( 803. - Reconstitution des forêts
domaniales détruites par faits de guerre,
20.500.000 francs. » — (Adopté.)

Équipement.

«) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État,

«■ Chap. 900. — Études et travaux d'hy-
'draulique et de génie rural. Apurement
des programmes antérieurs au 31 décem
bre 1915, 890.800.000 francs. » — (Adopté, i

« Chap. 901. - Travaux d'équipement
rural, 139.200.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 902. - Travaux de remembre
ment et de regroupement cultural. »

« Chap. 903. —- Restauration de l'habitat
rural, 1.G59.300.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 904. - Direction générale du gé
nie rural et de l'hydraulique agricole. —;
Travaux exécutés en application- de l'or
donnance du 1 er mai 1945, 33 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 905. — Réparations des destruc

tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et de
l'Aude. »

« Chap. 9052. - Loi n° 48-473 du 21 mars
1918. - Subventions aux collectivités pu
bliques pour la restauration de la voirie
rurale et de l'équipement rural. »

« Chap. 9053. — Loi n° 48-473 du 21 mars
1948. - Subventions aux collectivités pu
bliques pour la réfection des chemins de
fer forestiers et des ouvrages en forêts. »
« Chap. 906. - Travaux d'aménagements

agricoles de la basse vallée du Rhône,
97.00fi.000 francs. »'- (Adopté.)

« Chap. 907. - Travaux de mise en va
leur de la Sologne, 173.000.000 francs. » -
(Adopté.)

« Chap. 908. - Construction et aménage
ment d'abattoirs régionaux et municipaux,
5.700.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 909. — Achèvement du barrage

de Castillon. »

« Chap. 910. — Subventions exception
nelles pour travaux d'améliorations pasto
rales et forestières (achèvement des an
ciens programmes), 8.200.000 francs. * —
(Adopté .5
« Chap. 911. — Subventions pour travaux

d'améliorations pastorales et forestières,
16.100.000 francs. - (Adopté.)
« Chap. 9i2. — Reboisement. — Travaux

subventionnés {programmes antérieurs à
1946), 9.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Fixation des dunes du I
Nord, w

' •

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 915. — Mise en valeur de la ré
gion des Landes de Gascogne, 14S millions
900.000 francs. » - (Adopté.)

a Chap. 916. - T -avaux neufs dans les
forêts domaniales, 120 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 918. - Restauration des terrains
en montagne, 11.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chftp. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars
1948. ,— Réfection des ouvrages de protec
tion des terres contre- les eaux et remise

en état des cours d'eaux non navigables et
non flottables. »

« Chap. 9183. — Loi n° 48-473 du 21 mars
1948. — Réparation des dommages causés
dans les forêts domaniales. »

« Chap. 9184. - Loi n° 48-473 du 21 mars
1948. —■ Réparation des dommages causés
au canal de 1'111 et annexes et au barrage
de Schiesrochried. »

« Chap. 919. - Service de liaison agri
cole de guerre. - Redistribution provisoire
des terres et travaux divers de réinstalla
tion des agriculteurs expulsés. »
n Chap. 920. - Magasins d'approvision

nement et centre de congélation. »
« Chap. 921. — Aménagement d'un cerr-

tre de recherches et d'expérimentation du
génie rural! »

« Chap. 922. — Établissements d'ensei
gnement agricole. - Travaux d'équipe
ment, 47.800.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 923. — Institut national de la

recherche agronomique. - Travaux d'équi
pement, 48.600.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 924. - -Services vétérinaires. —
Travaux d'équipement. » ,

« Chap. 925. - Services centraux. —
Achèvement des programmes de grands
travaux prévus par la loi du 7 juillet 1934,
6.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9252. - Grosses réparations du
canal de Pierrelatte. » -

c) Acquisitions.

« Chap. 926. - Établissements d'ensei
gnement agricole. - Acquisitions. »

« Chap. 927. —. Direction générale des
eaux et forêts. - Acquisitions, 36.700.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 928. - Institut national de la re
cherche agronomique. - Acquisitions,
13.800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 929. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

« Chap. 930. — Entretien des prisonniers
de guerre utilisés à des travaux de recons
truction et d'équipement. »

Anciens combattants et victimes
de la guerre.

Reconstruction.

« Chap. 800. - Travaux de reconstruo .
tion et de remise en état des cimetières
nationaux, 122.000 francs. » — (Adopté.)

* Équipement.
« Chap. 900. — Construction, aménage

ment et équipement technique. »
« Chap. 901. - Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

Éducation nationale.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

« Chap. 800. - Établissements du second
degré. - Reconstitution du matériel dé- .
truit appartenant à l'État. »

« Chap. 801. - Établissements du second
degré appartenant à l'État. - Travaux de
reconstruction. #
« Chap. 802. - Établissements nationaux

d'enseignement technique. - Reconstitu
tion du matériel.détruit, 30.200.000 francs. »
- (Adopté.)
a Chap. 803. - Établissements nationaux

d'enseignement technique. - Reconstruc
tion- "

« Chap. 804. — Inspection de 1 éducation
physique et des sports. — Reconstitution
du*matériel détruit, 1.320.000 francs. » —
(Adopté.) ' ■
a Chap. 805. — Travaux de reconstruction

des établissements nationaux d'éducation
physique et sportive, 7.520.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 806. — Protection et réparation

des monuments historiques endommagés
par les opérations de guerre. »

« Chap. 807. — Bâtiments civils et pa
lais nationaux. — Reconstruction. »

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution du matenel
détruit.

« Chap. 808. — Participation aux dépen
ses de reconstruction -et de reconstitution

l du matériel détruit des universités, éta
blissements d'enseignement supérieur et
cités universitaires, 26 millions de francs.»
— (Adopté.)

« Ciiap. 809. — Participation aux dépen
ses de reconstruction du matériel détruit
des établissements du second degré n'ap-
ipartenant pas à l'État. »

« Chap. 810. - Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire
et des bibliothèques de renseignement du
premier degré. »

« Chap. 811. — Participation aux dépen
ses de reconstruction des établissements
de premier degré. »
« Chap. 812. — Participation aux dépen

ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements d'enseigne
ment technique, 8.590.000 france. » —
(Adopté.)

« Chap. 813. - Éducation physique et
sports. - Participation à la reconstitution
du matériel détruit, 420.000 francs. » -1
(Adopté.)
« Chap. 814. — Participation à la recons

titution du matériel des salles de specta
cles, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique. »

« Char-. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè-
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'ques sinistrées, 10.420.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 816. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. — Frais- d'études et de
contrôle des travaux d'équipement. »

« Chap. 901. - Lycées et collèges. - Ac
quisitions. »

« Chap. 902. - Établissement du second
flegré appartenant à l'État. —Travaux. »

« Chap. 903. — Écoles ''nationales de
perfectionnement. — Travaux. »
, « Chap. 904. — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions,

■300.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 905. - Établissements de ren

seignement technique appartenant à l'État.
- Travaux. »

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage.
— Acquisitions, 45.100.000 francs., » —
(Adopté.) '
. « Chap. 907. - Centres d'apprentissage.
- Travaux, G37.200.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 908. — Écoles nationales d'en

seignement en matériel technique.— Équi
pement technique et machines-outils, 117
millions 800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage.
- Équipement en matériel technique, 283
millions 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 913. - Construction. et aménage
ment des établissements nationaux d'édu

cation physique et sportive, 102.200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 915. — Construction et aménage
ment des collèges nationaux, centres régio
naux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive, 90.500.000 francs. »
— '(Adopté.)

« Chap. 910. - Centres de formation
nautique. — Construction et aménagement,
13.700.000 francs. » - (Adopté.)
«.Chap. 923. — Extension des archives

nationales. - Acquisitions. »
« Chap. 924. - Bâtiments civils et palais

nationaux. — Achèvement des opérations
en cours. »

« Chap. 9261.— Service des eaux de Ver
sailles, Marly et Saint-Cloud. »

« Chap. 927. - Établissements d'ensei
gnement supérieur. — Équipement. »

« Chap. 9271. — Regroupement des ser
vices administratifs. — Constructions neu
ves. — Frais d'études. »

« Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministéies. »

b) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

« Chap. 932. — Centre national de la
recherche scientifique. — Acquisitions,
18.400.000 francs. » — (Adopté.)
~« Chap. - 933. — Centre national de la
recherche scientifique. — Travaux,' 90 mil
lions 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 934. — Centre national de la
recherche scientifique. — Achat de maté
riel scientifique, 27.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 935. — Enseignement supérieur.

►— Acquisitions. »
« Chap. 936. — Enseignement supérieur.
Travaux-. »

« Chap. 9361. — Construction de la nou
velle faculté de médecine de Paris. »

« Chap. 937. — Constructions scolaires
de l'enseignement du second degré. —
Subventions. »

« Chap. 9371. — Enseignement du
second degré. — 'Participation aux dépen
ses résultant de l'installation d'établisse

ments d'enseignement dans les casernes
n'appartenant pas à l'État. »
« Chap. 938. — Constructions scolaires de

l'enseignement du premier degré. - Sub
ventions. »

« Chap. 939. — Subventions pour la
construction de cantines scolaires. »

« Chap. 940. — Constructions scolaires
de l'enseignement technique. — Subven
tions. » .

« Chap. 941. — Équipement en matériel
.technique des établissements commu
naux d'enseignement technique, 8 millions
300.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 942. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Acquisitions. »

« Chap. 943. — Ilvgiène scolaire et uni
versitaire. — Travaux. »

« Chap. 940. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme du 13 novembre 1940),
477 millions de francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 947. — Subventions aux collec
tivités pour .travaux d'aménagement spor
tif (programme 1946-1947), 89 millions
600.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 918. — Subventions aux univer
sités d'établissements d'enseignement pour
travaux d'équipement sportif, 6.300.000
francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I I. — tlN'ANCES
Reconstruction.

« Chap. 800. — Services financiers. —
Reconstruction, 92.771.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 801. — Services financiers. —

Reconstitution du matériel détruit, 22 mil
lions 273.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Équipement. ,

K Chap. 900. — Achat, construction ou
aménagement d'immeubles pour les ser
vices financiers, 104.916.000 francs. » —
(Adopté.) ■
« Chap. 901. — Services financiers. —

Équipement technique,. 85,501.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 902. — Participation de l'État
aux augmentations de capital des sociétés
d'économie mixtes ou privées. »
• « Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

ll. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

« Chap. 904. — Investissements de l'État
dans les départements d'outre-mer. »

« Chap. 905. — Participation de l'État
aux dépenses d'investissements pour le
développement économique e,t social des
départements d'outre-mer. »

France d'outre-mer.

DÉPENSES CIVIJ.ES

Équipement.

« Chap. 900. — Subvention au fonds
d'investissement pour Je développement
économique et social des territoires d'ou
tre-mer. »

« Chap. 9C1. — Installations radioélectri-v
ques aux colonies, .55 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux d'aménage
ment du Cap-Vert, 40.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Industrie et commerce.

Reconstruction.

a) Travaux exécutés par l'État.
« Chap. 800. — Reconstruction du bar

rage de Kembs sur le Rhin. »
« Chap. 801. — Reconstruction de l'écolf

technique des mines de Douai. »
« Chap. 802. — Reconstruction définitive

de l'école technique des mines de Douai. 3

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — Construction de lignes
électriques d'interconnexion. »

« Chap. 904. — Construction de pipefi
lines. »

« Chap. 905. — Subvention au bureau
de recherches des pétroles. »
« Chap. 907. - Contrats de fourniture

d'équipement et d'entretien d'usines, no*
résiliés en exécution de la loi du 20 juiln
let 1940. »

•« Chap. 908. — Dépenses des exercice!
périmés non' frappées de déchéance, »

Intérieur.

Reconstruction.

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 800. — Services de la sûreté na<
tionale. — Bâtiments et travaux. —* Réins
tallation des services. — Reconstruction,-
116.272.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Réparations des dégrada*
tions anormales subies du fait de la guerre
et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux. et communaux, 549 millions do
francs. » — (Adopté.)

. Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 902. - Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépen
dent pour l'exécution de travaux d'équi
pement de la vie collective de la nation,
— Constructions publiques. - Îlots insa
lubres. — Habitations, 21 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. r Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. - Sub
ventions aux départements et aux commu- "■
nés pour travaux de remise en état de via
bilité et travaux d'équipement urgents du
réseau routier départemental vicinal et ru
ral, 2.068 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. - Sub
ventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépen
dent au titre de communications (véhicu
les utilitaires, passages d'eau et de défense
contre les eaux), 35 millions de francs. »!
— (Adopté) -
« Chap. 905. — Plan d'équipement na

tional."— Tranche de démarrage. - Sutn
ventions aux collectivités locales et au*
établissements qui en dépendent pour!
constructions et travaux d'équipement spé
cial (assainissement, distribution d'eau et
de chaleur. — Voirie urbaine et lotisse
ments défectueux), 855 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Subventions aux collec
tivités locales en vue de les aider à sup
porter les dépenses laissées à leur charge
par la réglementation sur la reconstruc
tion. 12 millions de francs. » — (Adopté.ï
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« Chap. 911. — Participation de la métro
pole» à la construction du câble téléphoni
que souterrain nord-africain, 1.000 millions
de. francs. » — (Adopté.)
« Chap. 912. — Participation de l'État

aux dépenses autorisées par les lois des
30 mai et 4 juin 1941 pour l'exécution
d'un programme d'équipement et d'urba
nisme dans la région parisienne et à Mar
seille. » \

'a) Travaux exécutés par l'État.
« Chap. 914. — Équipement en matériel

de transmission du ministère de l'intérieur
et de la direction générale de la sûreté
nationale, 210 millions de francs. » —
(Adopté.) ' .
« Chap. 916. — Services de la sûreté na

tionale. — Acquisitions d'immeuble et tra
vaux neufs, 27.040.000 ,francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 917. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

Justice.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction de bâti
ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, 7 millions de francs. » — (Adopté.)

Équipement.

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâti
ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée. 54 millions de francs. » - (Adopté. )

« Chap. 002. — Acqruislions immobilières,
1S millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. t03. — Achats de matériel, 7 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. S04. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance, »

Marine marchande.

Reconstruction. 1

« Chap. 801. — Application de l'article 30
du cahier des charges annexé à la conven
tion du 29 décembre 1920 conclue entre
•l'État et la compagnie des messageries ma
ritimes, 235 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Participation de l'État aux
dépenses de reconstitution du matériel des
sociétés de sauvetage, 8.500.0CK"' francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 803. — Fiotilles gardes-pôches et

bateaux pilotes. — Constructions et grosses
répara tions, 25 millions 500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 804. — Reconstruction et répa

rations d'immeubles des services do la
marine marchande, 6.900.000 francs. » —
(Adopté.)

Équipement.

, « Chap. 900. — Achat, constructions,
aménagement et grosses réparations des
immeubles destinés aux services de la ma
rine marchande, 37.800.000 francs, » —
(Adopté.)

Présidence du conseil.

Équipement.

« Chap. 900. — Journaux officiels. — Tra
vaux d'équipement. »

Chap. 901. — Journaux officiels. —
Achat de matériel. »

« Chap. 902. — État-major de la défense
nationale. — Travaux d'aménagement et
d'équipement, 22 millions de francs. » —
(Adopté.)
' « Chap. 903. — Service de documen
tation extérieure 'et de contre-espionnage.

- Acquisition de terrains et d'immeu
bles. »
« Chap. 905. — Service de documentation

extérieure et de contre-espionnage. — Tra
vaux d'équipement, 1 million de francs. »
— (Adopte.)

« Chap. 905. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Acquisition de ter
rains et d'immeubles, G.900.000 francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 90G. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Travaux neufs, 32 mil
lions 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907.. — Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel
technique, 22.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. —r- Participation de l'État aux
dépenses du commissariat à l'énergie ato
mique, Gù0 millions de francs. » —
(Adopté,)
« Chap. 909. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Projets d'aménagement
et de reconstruction, 340 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 804. — Études et travaux relatifs

~au plan masse et des immeubles types. »
— (Mémoire.) >

« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées. » — (Mémoire.)

Équipement

« Chap. 900. — Regroupement des ser
vices administratifs. »

« Chap. 902. — Dépenses ùfs exercices
périmés non frappées de déchéance. »

« Chap. 903. — Subvention du centre
scientifique et technique du bâtiment. »

Santé publique et population.

Reconstniction.

« Chap. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux. »

« Chap. 801. — Reconstruction et équi
pement des centres de contrôle sanitaire
aux frontières. »

, Équipement.

« Chap. 900. — OEuvres et établisse
ments de bienfaisance. — Hôpitaux, et hos
pices. — Dépenses d'équipement. »
« Chap. 901. — Subventions aux orga

nismes d'hygiène sociale pour dépenses
d'équipement, 10.500.000 francs. » —
(Adopté.)
Chap. 902. — Protection de l'enfance. —

Dépenses d'équipement. »
« Chap. 903. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction d'immeu
bles détruits par faits de guerre, 1.G00.000
de francs.' » — (Adopté.)
« Chap. 801. — Reconstitution des ma

tériels détruits, 1,121.000 francs. » <—
(Adopté.) •

Équipement.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeu
ble Fontenoy, 4.602.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Achats de terrains ou
d'immeubles destinés aux maisons du tra
vail. »

« Chap. 902. — Équipement des centres
de formation professionnelle, 326.220.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Reconstruction.

« Chap. 801. -- Routes nationales. —
Travaux dans les localités sinistrées, 36
millions de francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 802. — Reconstruction des ou
vrages d'art, 7.913 millions de francs. » -
(Adopté.) .

« Chap. 803. — Routes nationales. —
Améliorations apportées aux ponts dé
truits lors de leur reconstruction, 67 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Çhap. 804. — Voies de navigation inté
rieure . — Travaux de déblaiement et de
remise en état, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 805. — Por,ts maritimes. — Tra
vaux de déblaiement et de remise en état,
3 milliards de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 806. — Phares, balises et signaux

divers. — Reconstruction el reconstitution
du matériel. »

« Chap. 8062. — Phares, balises et si
gnaux divers. — Reconstruction et recons
titution du matériel , dans les territoires
d'outre-mer. »

« Chap. 812. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Équipement'.

a) Travaux exécutés par l'État. -
« Chap. 900. — Achat, construction, amé

nagement et grosses réparations des im
meubles destinés aux services des travaux
publics et des transports, 16 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 901. — Routes nationales. —

Équipement, 109 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 902. - Suppression des passages

à niveau, 12 millions de francs^ » —
(Adopté.)

« Chap. 903. - Ponts des routes natio
nales, 22 millions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 904. — Voies de navigation inté

rieure. - Équipement. »
« Chap. 905. — Extension du port de

Strasbourg. «
« Chap. 906. — Travaux de défense con

tre les eaux. »

« Chap. 907. — Aménagement et assai
nissement des iplaines de l'Isère, du Drac
et de la Romanche (Grésivaudan et
Oisans). ».

« Chap. 908. -- Réparation des dégâts
causés par les inondations d'octobre 19t0
et d'avril 1942 dans les dépailements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude. »"

« Chap. 909. - Ports maritimes. —»
Équipement. »

« Chap. 910. — Pors de pèche. - Équi
pement. »

« Chap. 911. - Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État. »

« Chap. 913. - Institut géographique na
tional. - Équipement. »

« Chap. 91 i. - Phares, balises et signaux
divers. - Amélioration, extension et res
tauration des établissements de signalisa
tion maritime des tenitoircs d'oulre-
mer. «

« Chap. 914-2. - Phares, balises 'et si
gnaux diveis. - Équipement dans la nc- -
tropole. »
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b) Travaux exécutés
avec une participation financière de l'État.

« Chap. 918. - Subventions allouées par
l'État pour l'exécution des travaux d'inté
rêt local visés par la loi du 11 octobre
1940. »

« Chap. 918-2. - Participation aux tra
vaux d'urbanisme dans les villes sinis
trées. »

« Chap. 919. - Subvention ipour travaux
de défense contre les eajix. »

« Chap. 920. - Subvention pour travaux
de défense contre la mer. »

« Chap. 921. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéances. »

AvjATION CIVILE ET COMMERCIATE

Équipement.

« Chap. 915. —Matériel aéronautique. »
« Chap. 915-2. - Subvention au budget

annexe des constructions aéronautiques
pour la couverture des dépenses d'études
et de prototypes intéressant l'aviatiop ci
vile et commerciale. »

« Chap. 915-3. — Expérimentation et
essais d'utilisation de matériel aéronau

tique. »
« Chap. 916. — Équipement technique de

l'aéronautique civile et commerciale. »
« Chap. 917. - Travaux et installations

de l'aéronautique. 1 milliard 815 millions
de francs.™» - (Adopté.)

« Chap. 918. - Travaux et instal'ations
effectués pour le compte d'aut-es dépar
tements ministériels, 5 milliards 500 mil
lions de francs. » - tAdopté.)

« Chap. 919. *— Dépenses d'exercices
périmés non frappés de déchéance. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 2 et de l'état B.

(L'article 2 et l'étal B sont adoptés.)

' Mme le président. « Art. 3. - 11 est ou
vert aux ministres pour les dépenses du
budget de reconstruction et d'équipeiperit
(budgets annexes) de l'exercice 1949 des
autorisations de programme et des cré
dits de pavement s'élevant respectivement
à 18.171.700.000 francs et 17.601.818.000
francs conformément au détail ci-après:

« Caisse nationale d'épargne: autorisa
tion de programme, 268 millions de francs;
crédits de payement, 150 millions de
francs.

« Postes, télégraphes et téléphones:
autorisation de programme, 16.357 millions
de francs; crédit 'de payement, 10.577 mil
lions 600.000 francs. /

« ^Radiodiffusion franche: autoiisation
de programme, 1.546. 700.000 francs; crédit
de payement. 847.218.000 francs.

« Ces autorisations de programme et ces
crédits sont répartis par service et pr
chapitre conformément à l'état C annexé
à la présente loi. ' --

« Les autorisations' de programme pré
vues au présent article seront couvertes
tant par les crédits ouverts par la présente
loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement. »

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Je demande la -parole.

Mme le président. Li parole est à M. le
ministre de la défense nationale.

M. le ministre de la défense nationale.

Je voudrais, ai nom de M. le président du
conseil et de M.' le secrétaire d'État chargé
des problèmes de la radiodiffusion. deman
der à l'Assemblée de maintenir les chiffreS
qui ont été volés par l'As«emb'ée natio
nale.
Je crains que la commission n'ait pas

très exactement vu le ieu des différentes

autorisations d'engagement et des crédits
de payement afférents au programme des
investissements de la radiodiffusion fran
çaise.
Un programme a été engagé en 1940 et

en 1917 qui s'élevait au total à 1.886 mil
lions. Ces -travaux ont été tous amorcés,
les constructions commencées, les maté
riels commandés, de telle sorte que nous
nous trouvons aujourd'hui en présence
d'un programme qui est entièrement en
cours d'exécution, et pour lequel l'opéra
tion d'engagement est réalisée.
Mais nous sommes amenés S vous de

mander, d'une part, pour l'exécution de
ce programme, l'augmentation des crédits
d'engagement destinés, non pas à entre
prendre des opérations nouvelles, mais
simplement à faire face aux hausses de
prix. D'autre part, nous vous demandons
des crédits de payement destinés k payer,
au cours des premiers mois, la somme de
1.610.800.000 francs.
La commission des finances a bien

accepté l'augmentation des crédits d'en
gagement, afférents aux hausses de prix,
mais elle vous demande d'abattre sur les

crédits de payement 766.582.000 francs.
En réalité, mesdames, messieurs, le ré

sultat auquel nous arriverions serait de
laisser des entrepreneurs qui ont com
mencé des travaux sans le payement
d'acomptes nécessaires pour qu'ils puis
sent poursuivre les constructions en cours.
Naturellement, il en résulterait un arrêt
des travaux à des points arbitraires, livrés
au hasard, dans des conditions fâcheuses.
Ce n'est évidemment pas ce qu'a voulu la
commission des finances. Elle a pensé qu'il
s'agissait d'engager des travaux neufs,
alors qu'il s'agit simplement d'assurer la
continuité d'opérations qui remontent déjà
à une époque ancienne, et qu'il s'agit,
petit à petit, de mener jusqu'à leur terme.
C'est pourquoi je demande au Conseil de

la République de maintenir les chiffres
votés par l'Assemblée nationale.

Mme le président. La commission main
tient-elle son chiffre ?

M. le rapporteur. En raison des explica
tions fournies par M. le ministre. la com
mission, ne pouvant délibérer à l'heure
actuelle, s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix la pro
position du Gouvernement, tendant à re
prendre le chiffre de l'Assemblée natio
nale. - '

(Après une premièie épreuve à main
levée, et vne deuxième épreuve par assis
et levé déclarées douteuses par le bureau,
il est procédé à un scrutin. — Les votes
sont recueillis. - Mil. les secrétaires en

font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nomlw'e des votants 297
Majorité absolue 119

Pour l'adoption 191
Contre 106

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, l'article 3 est adopté

aux chiffres de 18. 171. 700.000 francs pour
les autorisations de programme et de
18.36^.400.000 francs pour les crédits de
payement.
Je donne lecture de l'état C:

Caisse nationaie d'épargne.
s

Équipement.

« Chap. 900. - Équipement. - Matériel
et outillage. »

« Chap. 901. - Achat, appropriation ou

construction d'immeubles: autorisation de
mandée, 268 millions de francs; crédit de
mandé, 150 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 902. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. »
(Mémoire.)

Postes, télégraphes et téléphonée.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Reconstruction. - Rétri
bution de la main-d'œuvre exceptionnelle :
autorisation demandée, néant; crédit de
mandé, 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 801. - Reconstruction. - Allo
cations familiales de la main-d'œuvre
exceptionnelle : autorisation demandée,
néant; crédit demandé, 3 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 802. - Reconstruction. - In
demnité* éventuelles et spéciales du per
sonnel titulaire: autorisation demandé?,
néant; crédit demandé, 20 millions de
francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 803. — Reconstruction. — Trans
port et emballage du matériel: autorisation
demandée, néant; crédit demandé, 7 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Reconstruction. - Bâti
ments: autorisation demandée, 1 milliard
de francs; crédit demandé, 1.200 millions
de francs. » — (Ado{pté.)
« Chap. 805. — Reconstruction. - Maté

riel postal: autorisation demandée, 75 mil
lions de francs; crédit demandé, 70.400.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. - Reconstruction.*- Maté
riel électrique et radioélectrique : autorisa
tion demandée, 2.1"'' millions de francs;
crédit demandé, 2.340 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 807. - Reconstruction. - Maté
riel de transport routier: autorisation de
mandée, 7 millions de francs; crédit de
mandé, 7 millions de francs. » — (Adopté.^

« Chap. 808. — Reconstruction. - Dé
penses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » - (Mémoire.)

Équipement.

« Chap. 900. - Équipement. - Bâti
ments: autorisation demandée, 2.900 mil
lions de francs; crédit demandé, 2.300 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 901. — Équipement. — Matériel
postal: autoris- ion demandée, 400 mil
lions de francs; crédit demandé, 508 mil
lions de francs. » - (Adopté.) » -

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel
électrique et radioélectrique: autorisation
demandée. 9.800 millions de francs; crédit
demandé, 10 milliards de francs. » —
(Adopté.) ■ '

« Chap. 903. - Équipement. - Matériel
de transport routier: autorisation deman
dée, 25 millions de francs; crédit demandé.
91 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 905. - Équipement. - Dépenses-
des exercices périmés non frappées de dé
chéance. » - (Mémoire.)

Dépenses diverses .'

■« Chap. 905. - Remboursement' des
avances instil les par l'article 58 de la loi
du 31 mars 1932: autorisation demandée,
néant; crédit demandé, 600.000 francs. » -
(Adopté.).

Radiodiffusion française.

Reconstruction.

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion. - Outillage et bàtipients: autorisa
tion demandée: 91.500.000 francs: crédit'
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demandé, 130.800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 801. - Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » •-
(Mémoire.) • ,

Équipement.

« Chap. 900. — Travaux de programme.
— Outillage pour la radiodiffusion (métro
pole) : : utorisation. demandée, 700 millions
100.000 francs; crédit demandé, 503 mil
lions 418.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 901. - Travaux de programme.
— Bâtiments pour la- radiodiffusion (mé
tropole) : autorisation demandée, 303 mil
lions de francs; crédit demandé, 450 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 902. - Travaux de programme.
- Outillage pour la télévision (métropole) :
autorisation demandée, 162.500.0X) francs;
crédit demandé, 200'millions de francs. »
!— (Adopté.)

« Chap. 903. - Travaux de programme.
-» Bâtiments pour la télévision (métro
pole) : autorisation demandée, 70 millions
400.000 francs; crédit 'demandé, ■ 120 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Travaux de programme.
i— Équipement du réseau radiophonique
africain. - Outillage : autorisation de
mandée, 76.200.000 francs; crédit demandé,
40 millions de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 905. - Travaux de programme
Équipement du réseau radiophonique

africain. - Bâtiments: autorisation de
mandée, 17 millions de francs; crédit de
mandé, néant. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 3 et de l'état C.

• (L'article 3 et l'état C sont adoptés.)
Mme le président. «Art. 4. — Les auto

risations de programme accordées anté
rieurement sont, par service et par cha
pitre, réduites conformément à l'état D
annexé à la présente loi, des sommes cor
respondant aux opérations déterminées. »
Je donne lecture de l'état D :

Caisse nationale d'épargne.

Équipement .

« Chap. 900. - Équipement. — Matériel
■ et outillage. »

« Chap. .901. — Achat, appropriation ou
construction d'immeubles, 3 millions
120.000 francs. »

« Chap. 902. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Postes, télégraphes et téléphones.

Reconstruction.

« Chap. 800. - Reconstruction. - Rétri
bution de la main-d'œuvre exception
nelle. »

« Chap. 801. - Reconstruction. - Allo
cations familiales de la main-d'œuvre ex
ceptionnelle. »

« Chap. 802. - Reconstruction. — Indem
nités éventuelles et spéciales du personnel
titulaire. »

« Chap. 803,. - Reconstruction. - Trans
port et emballage du matériel. » '

« Chap. 804. -,Reconstruction. — Bâti
ments, 19.700.0^0 francs. »

« Chap. 805. — Reconstruction. - Maté
riel postal, 208.500.000 francs. »

« Chap. 806. - Reconstruction. - Maté
riel électrique et radioélectrique, 400 mil
lions 900,000 francs. »

« Chap. S07. - Reconstruction. - Maté
riel de transport routier, 52.600.000 francs. »

Équipement.

« Chap. 900. — Équipement. — Bâti
ments, 636. 9O0.000 francs. »

« Chap. 901 . - Équipement. - Matériel
postal, 280.700.000 francs. »

« Chap. 902. — Équipement. - Matériel
électrique et radioéiectrique, 3. 235. 700.000
francs. »

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel
de transport routier, 275 millions de
francs, »

« Chap. 904. - Équipement. —'Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance. »

Dépenses diverses.

« Chap. 905. - Remboursement des
avances instituées par l'article 58 de la loi
du 31 mars 1932. »

Radiodiffusion française.

Reconstruction.

« Chap. 800. - Travaux de reconstruc
tion. — Outillage et bâtiments, 4.900.000
francs. »

Équipement.

« Chap. 900. — Travaux de programme.
- Outillage pour la radiodiffusion (métro
pole) , 35.300.000 francs. »

« Chap. 901. — Travaux de programme.
- Bâtiments ipour la radiodiffusion (mé
tropole), 6 millions de francs. »

« Chap. 902. — Travaux de programme.
- Outillage pour la télévision (métropole),
3 millions de francs.- »

« Chap. 903. — Travaux de programme.
— Bâtiments pour la télévision (métro
pole). » '

« Chap. 904. - Travaux de programme.
- Équipement du réseau radiophonique
africain. — Outillage. »

« Chap. 905. — Travaux de programme.
- Équipement du réseau radiophonique
africain. - Bâtiments. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti-

'clé 4.

(L'article 4 est adopté.) ~~

Mme le président. « Art. 5. - Lee re
cettes e.ilraordinaires des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1919 sont fixées à la somme de

18.308.400.000 francs, conformément à
l'état E annexé à la présente loi. »
. Je donne lecture de létat E:

Caisse nationale d'épargne.

2a SECTION. - Recettes extraordinaires.

« Chap. 100. — Prélèvement sur les fonds
de la dotation pour achat, appropriation
ou construction d'immeubles^ 150 millions

de francs. » — (Adopté.)

Postes, télégraphes et téléphones.

2' SECTION. :— Recettes extraordinaires.

Recettes charge de remboursement
ou d'amortissement.

. « Chap. 100. — Avances du Trésor à titre
remboursable, 4. 786/111.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Produit de l'émission des
bons et obligations amortissables. » —
(Mémoire.)
« Chap. 102. — Avances instituées par

l'article 58 de la loi du 31 mars 1932. « —
(Mémoire.)

« Cliîrp. 103. - Avances de« départe
ments pour l'établissement du téléphone
automatique rural. » - (Mémoire.)

Recettes à titre définitif.

« Chap. 104. - Versement de l'excédent
des recettes d'exploitation de la première
section, 8. l'13. 789.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. - Remboursement au
budget annexe des dépenses effectuées par
application de la loi du 5 octobre 1942
relative aux travaux de reconstruction,
3.677. 400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 106. - Fonds de concours et

produits assimilés » - (Mémoire.)
« Chap. 107. - . Produits des ventes

d'objets mobiliers et divers. » — (Mé
moire.)

Recettes d'ordre.

« Chap. 108. - Prélèvement sur le fonds
d'amortissement. » - (Mémoire.)
■ « Chap. 109. — Prélèvement sur le fonds
de réserve. » - (Mémoire.)

Radiodiffusion française.

28 SECTION. - Recettes extraordinaires.

« Chap. 100. - Affectation à la couver
ture des dépenses de reconstruction et
d'équipement de l'excédent de recettes de
la première section, 869.018.000 francs. »
- (Adopté.) . , •

« Chap. 101. - Avances du Trésor et
emprunts, 766.582.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 102,- — Fonds de concours,
recettes d'ordre et produits divers, 200.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 103. - Produit de la vente du

matériel, 5 millions de francs. » -
(Adopté.) v
« Chap. 105. - Produit de la vente

d'immeubles. »' - (Mémoire.)
« Chap. 105. — Produit die la vente des

valeurs du portefeuille. » - (Mémoire.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 5. -

(L'article 5 et l'état E sont adoptés.)

TITRE III

Dispositions spéciales.

Mme le président. « Art. 6 — Les dis
positions de l'article 73 de la loi de finances
du 8 avril 1910 sont remplacées par les J
suivantes:

« La caisse nationale d'épargne est au
torisée à employer le tiers de sa dotation
pour acquérir des terrains et pour acqiué-
rir, approprier ou construire des immeu
bles destinés à l'installation de services

relevant du secrétariat d'État aux postes,
télégraphes et téléphones (y compris ceux
qui assurent le fonctionnement de la caisse
nationale d'épargne).

Dans tous les cas, les bâtiments et les
terrains demeureront la "propriété de la
caisse nationale d'épargne.

« I.es emplacements occupés dans ces
immeubles par les services fonctionnant
sur les crédits du" Budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones donne
ront lieu au payement d'un k ver.

« Les autorisations d'emplois des fonds
de la dotation -en conformité des disposi
tions qui précèdent devront faire l'objet,
pour chaque immeuble ou terrain, d'un
ûéc: ' contiesigné par le secrétaire d'État
;.:ix postes, télégraphes et téléphones et
par le ministre des finances.
« Les prélèvements annuels sur la dota

tion ne pourront excéder le montant des
crédits ouverts au budget annexe de la
caisse nationale d'épargne pour l'achat,
I appropriation ou la construction des im
meuble*; nu des terrains. » —=■ (Adopté.)

" Art..7. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 87 de la loi de finan"^ du 30 avril

modifié par l'article 167 de la loi du
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30 juin 1923 portant fixation. du budget
général de l'exercice 1923 est remplacé*par
la rédaction suivante:

« Les dépenses engagées par l'État pour
l'amélioration, l'extension, le déblaiement
et la remise en état des ports maritimes,
peuvent être couvertes indépendamment
des fonds de concours versés par les in
téressés, au moyen d'avances des départe
ments, des villes, des chambres de com
merce ou des ports autonomes, rembour
sables par annuités dans un délai maxi
mum de vingt années avec faculté de rem
boursement anticipé ». — (Adopté.)

« Art. 8. — Par application de l'article 75
de la loi de finances du 30 juin 1923, le
ministre des finances est autorisé à émet
tre, en 1949, des bons et obligations amor
tissables dans la limite du total des cré
dits d'équipement alloués au titre de la
deuxième section du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones et des
avances du Trésor prévues à l'article 25 de
la loi n° 48466 du 21 mars 1948. » —
(Adopté.)

« Art. 9. — Il est interdit aux ministres

de prendre des mesures nouvelles entraî
nant des augmentations de dépenses im
putables sur les crédits ouverts par les
articles i" et 32 qui ne résulteraient pas
de l'application des lois et ordonnances an
térieures ou de dispositions de la présente
loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement res
ponsables des décisions prises à l'encontre
de la disposition ci-dessus. » — (Adopté.)
Sur l' ensemble de l'avis, la parole est à

M. Brune.

M. Charles Brune. Puisque nous allons
maintenant voter sur l'ensemble, je vou
drais regretter que le Conseil de la Répu
blique n'ait pas pu se prononcer sur
l'amendement de M. Saller à l'article 1er .
Je n'incrimine pas Mme le président,

mais il est certain que les conditions dans
lesquelles nous travaillons placent un cer
tain nombre de nos collègues dans l'im
possibilité de suivre nos débats et de sou
tenir les amendements qu'ils ont cri
devoir déposer.
Il est certain que nous ne savions pas

, à quel moment allait venir en discussion
le projet de loi que nous examinons ac
tuellement. D'autre part, M. Saller était
retenu à la commission des finances.
Je proteste cependant contre le fait que

cet amendement, qui avait pour but d'ao-
peler l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de doter les territoires d'outre-
mer de crédits suffisants pour leurs dé
penses civiles d'équipement, n'ait pu être
soumis à cette Assemblée.
Je serais très reconnaissant au Gouverne

ment de vouloir bien, malgré cela, s'ins
pirer du désir exprimé par M. Sallet dans
son amendement.

Mme le président. Le débat dure depuis
une demi-heure déjà .et M. Saller avait
donc le temps de venir, où qu'il soit.
La parole est à M. le ministre de la

France d'outre-mer.

M. Paul Coste-Floret ministre de la
France d'outre-mer. Le Gouvernement
donne acte à M. Brune de son désir et il
s'inspirera toujours davantage du souci de
favoriser le développement économique et
social des' territoires d'outre-mer exprimé
par l'amendement de M. Saller.
Si son auteur avait été présent, je me

serais permis de lui faire observer que
c'est un curieux moyen de faciliter ce dé
veloppement que demander la réduction
de 1 milliard des crédits proposés Jamais,
à ma connaissance, une réduction de cré
dits dite « indicative^ » n'avait atteint cet
ordre de grandeur!

M. Charles Brune. L'amendement de
M. Saller ne tendait qu'à obtenir le résul
tat auquel nous sommes parvenus et pour
lequel très volontiers il aurait ramené sa
réduction indicative à 100.000 francs, par
exemple.

M. Léonetti. Nous retiendrons l'inten
tion.

M. Marrane. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane. v

M. Marrane. Je suis entièrement d'ac
cord avec M. Brune, quant à la protesta
tion qu'il a élevée, mais je lui fais re
marquer que la responsabilité de nos dis
cussions désordonnées retombe essentiel
lement sur le Gouvernement, qui n'a pas
saisi le Parlement en temps utile de ses
propositions concernant la préparation du
budget de 1949.
J'ajoute que le scrutin qui vient d'in

tervenir sur les articles concernant la ra
diodiffusion ne correspondait pas à la vo
lonté de la majorité des membres pré
sents du Conseil de la République, car, en
raison du peu de conseillers présents en
séance, il était facile de constater, par as
sis et levé, que la majorité s'était pronon
cée pour repousser les crédits par 24 voix
contre 18.

Je tiens à ce que cette protestation
figure au procès-verbal. '
Pour ces raisons de méthode et de fond,

le groupe communiste votera contre l'en
semble du projet de loi. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Mme le-président. Un écart de quinze
voix dans un scrutin public donne lieu à
pointage
De même, lorsqu'il y a une différence de

deux ou trois voix dans un scrutin par
assis et levé, i! est plus sage de procéder
par scrutin public. (Applaudissements à
gauche.)
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Une épreuve à main levée et une

épreuve par assis et levé sont déclarées
douteuses par le bureau.)

Mme le président. Il y a lieu de procé
der au scrutin.- (Protestations sur divers
bancs.) *
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

crelaircs en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 182
Majorité absolue 92

Pour l'adoption 160
Contre 22

/■

Le Conseil de la République a adopté.
M. de Montalembert. Je demande la pa

role pour un rappel au règlement.

Mme le président. La parole est à> M.' de
Montalembert pour un rappel au règlement.

M. de Montalembert. Madame le président,
je me permets de prendre la parole pour
un rappel au règlement. Je crois que pour
la dignité de nos débats... (Mouvements
divers.) il faudrait éviter à l'avenir d'agir
avec autant de promptitude que vous ve
nez de le fane lorsque vous êtes au fau
teuil présidentiel. Je vous le dis très res
pectueusement, mais très fermement
aussi.
Nous venons d'assister deux fois de

suite à une opération de scrutin que je
qualifierai comme vous l'avez qualifié

tout à l'heure, mais dans un tout autre
sens, de douteuse.

Qu'est-ce qui s'est passé? Vous nous avez
consulté une .première fois à main levée,
le vote a été déclaré douteux. Vous nous
avez consulté une seconde fois par assis
et levés, l'épreuve a été considérée égale
ment comme douteuse. J'ai réfléchi à la

question et je me suis dit qu'il s'agissait
non d'un compte, mais d'une évaluation
(Sourire.). Puis, à la seconde épreuve, j'ai
vu le secrétaire unique — j'insiste sur ce
fait: « unique » — qui était au bureau,
compter.

Je sais bien que nous sommes à l'heure
actuelle à une date imprécise.

Sommes-nous au 31 décembre 1918 ou au
1er ou au 2 janvier 1949 ?
Plusieurs voix. 'Le 3L décembre!

M. de Montalembert. Il me semble que le
doute est aussi dans l'esprit du bureau,
car, enfin, voici le règlement qu'en qua
lité de président de la commission du rè
glement j'ai l'honneur de rappeler à l'As
semblée: « Le vote à main levée est de
droit en toutes matières, sauf pour les dé
signations personnelles et les projets ou
propositions de loi visés à l'article 72 ci-
après.

« Il est constaté par les secrétaires et
proclamé par le président.
« Si les secrétaires sont en désaccord,

l'épreuve est renouvelée par assis et levés.
Si le désaccord persiste, le vote au scrutin
public est de droit. »

Je répète donc qu'il n'y avait qu'un
secrétaire au bureau et que je n'ai jamais
vu encore un secrétaire être en désaccord

avec lui-même, ou bien c'est qu'il ne sait
plus compter. Il aurait été plus sage, plus
net, plus loyal et plus digne que vous di
siez, madame le président, qu'un scrutin
public était de droit, qu'il soit demandé
par le Gouvernement ou par un membre
quelconque du Conseil; mais, de nous faire
lever, asseoir, et de déclarer l'épreuve dou-
touse dans les conditions où cela s'est pro
duit, je dis que c'est ainsi que l'on décon
sidère une assemblée. (Applaudissements
au centre, sur quelques bancs à droite,
sur les bancs supérieurs de la gauche et à
l'extrême gauche.)

Mme le président. Il n'y avait qu'un seul
secrétaire au moment des votes. Celui-ci

m'ayant informé qu'il y avait doute, je
devais faire procéder à un scrutin.
C'est le sens très clair de l'article du rè

glement que vous venez de lire. (Protes
tations. Bruit à l'extrême gauche.)
L'incident est clos.

- 55 —
\ *

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS Si? UN PROJET DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
des conclusions du rapport de M. Pauly
sur le projet de loi étendant les disposi
tions de l'article 18 du décret-loi du 30 oc
tobre 1935 introduisant le monopole des
tabacs en Alsace et en Lorraine.
Ce rapport est en distribution sous le

n° 112.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être "-appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.
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AVANCES AUX HOUILLÈRES

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, autorisant le ministre des
finances à consentir des avances aux houil
lères.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion immé
diate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Pellenc, rapporteur.

M. Pellenc, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, mes chers collè
gues, le projet dont nous abordons la dis
cussion à l'heure. actuelle traduit sur le
plan financier quelques-unes des répercus
sions de la grève des houillères qui, au
cours des derniers mois, s'est déroulée
dans notre pays et dont il n'est peut-être
pas tout à fait inutile de faire un som
maire et rapide bilan.
Il n'est d'ailleurs pas mauvais que l'opi

nion tout entière connaisse l'étendue de ce
que l'on pourrait appeler à bon droit un
désastre national.

Les mines ont jlé tout d'abord ravagées
par le feu et ipar l'eau.

C'est ainsi que 11 puits ont été noyés
dans les bassins des Cévennes, 1 puits' en
Auvergne, 13 stations de pompage ont -été
mises hors d'usage dans le bassin 'de la
Loire et dans le bassin d'Aquitaine.. Une
mine a été incendiée à Riculin, et cela
comporte la fermeture totale 'et définitive
de son exploitation. Des incendies se sont
déclarés à Banel, ainsi que dans les puits
1 et 15 d'Aubin, sans compter des détério
rations de fours à coke, de machines d'ex
traction ou de ventilation.

La France a été, somme toute, vous le
voyez, touchée en plein cœur par des
mains qui ne peuvent être- des mains fran
çaises. (Applaudissements au rentre et à
droite.)

Les'pertes entraînées par ces actes, que.
l'on peut bien qualifier- de criminels, ne
peuvent pas être exactement évaluées
encore. Elles sont, en tout cas, à l'origine
et au nombre des facteurs qui nous valent,
à l'heure actuelle, d'examiner un projet
d'avances à effectuer aux sociétés natio
nales des houillères, pour renouveler leurs
fonds de roulement, qui ont été absorbés.
Je voudrais, d'ailleurs, compléter cette

rapide évaluation que j'ai faite des ins
tructions dues à la grève, par ce que disait,
avec une précision et une conscience aux
quelles je pense cette assemblée rendra le
même hommage que l'a fait l'Assemblée
nationale, le rapporteur de...ce projet,
M. Pleven, lorsqu'il disait: « Sept semai
nes de grève, qui ont paralysé les houil
lères nationales, leur ont infligé une perte
directe de 9.050 millions de francs, qui a
absorbé la totalité des fonds dont elles

pouvaient disposer ». M. Pleven, ajoutait:
« Le maintien de l'ordre a coûté 1.110 mil
lions de francs supplémentaires. ll a fallu
importer 2 millions de tonnes de charbon
supplémentaires; le montant de la sub
vention destinée à égaliser les prix des
charbons s'est encore accru de 4.300 mil

lions de francs, ce qui fait qu'en définitive,

la grève, au total, a coûté plus de 14.500
millions de francs. »

M. Marrane. Cela aurait coûté moins cher
de donner satisfaction aux mineurs!

M. le rapporteur. Je ne sais pas quel
rapport il y a entre les satisfactions que
l'on peut donner aux mineurs et la ruine
de notre patrimoine national, à laquelle,
cédant à des influences que je ne veux
pas qualifier, des éléments étrangers se
sont livrés.

M. Marrane. Des éléments capitalistes,
oui !

M. le rapporteur. Cette grève a eu par
surcroît d'autres conséquences. Elle a pesé,
elle pèse, et elle pèsera encore sur les
conditions matérielles de vie de toute la

population française. Môme les restrictions
que l'on doit imposer, à l'heure actuelle,
à la consommation de l'électricité, ne sont
rendues aussi sévères que parce qu'une
bonne partie des réserves hydroélectriques
ont été épuisées pour substituer de
énergie électrique à l'énergie thermique,
afin de ne pas tout arrêter.
Mes chers collègues, le projet que nous

allons examiner a pour but, comme je
viens de l'indiquer, de donner aux houil
lères nationalisées un fonds de roule

ment sans lequel elles ne pourraient plus
continuer à fonctionner.

Le projet, dans la forme où il a été
transmis par l'Assemblée nationale, com
porte,. dans, un article unique, le verse
ment par le Trésor aux houillères na
tionales, à titre d'avances remboursables,
d'une somme de 8 milliards de francs, qui
portera intérêt au taux de 4,5 p. 100. Il
prévoit que, dans les mêmes conditions,
des avances pourront être consenties aux
houillères nationalisées dans une limite
maximum de 150 millions.

Votre commission des finances, à la ma
jorité, a ramené ce total de 8.150 millions
à 8 milliards, cette réduction étant effec
tuée à titre indicatif, pour appeler l'atten
tion du Gouvernement sur deux sortes de
considérations.

La première porte sur certaines oscil
lations gouvernementales concernant l'at
tribution, pendant cette période de grève,
des allocations familiales aux grévistes.
Vous savez que la réglementation en

usage donne le droit au personnel des
mines de percevoir les allocations fami
liales au cours d'un mois, s'il y a eu un
minimum de dix jours de travail -effectif
durant ce mois. -Or, pendant la grève - -
tout au moins pendant le premier mois —
la liberté du travail n'a pas été complète
ment garantie; elle ne l'a été qu'à partir
des 5 et 6 novembre. Donc, jusqu'à cette
date là, il n'y a pas de discussion possible
et les allocations familiales devraient être
versées intégralement. A partir du 10 no
vembre, lorsque le travail eut repris par
tout, le Gouvernement décida le retour
à la réglementation normale. Il donna des
instructions qu'on afficha, qu'on commu
niqua au personnel, et aux tenues des
quelles il était bien entendu qu'à partir de
ce moment-là ceux qui ne reprendraient
pas le travail ne sauraient désormais bé
néficier desdites allocations. A ce moment
plus de 220.000 mineurs sur un total d'un
plus de 300.000 avaient repris le travail.
La grève était donc terminée; elle avait
été plébiscitée par les faits.
Or, à la rentrée de l'Assemblée nationale,

un projet de résolution, .déposé par le
groupe communiste, demandait le paye
ment de toutes les allocations familiales
à tous les travailleurs en grève, même
lorsque la date de la reprise du travail

était postérieure à la date du 10 novembre
précitée. La discussion d'urgence fut re
poussée. La commission du travail de l'As
semblée nationale, le 20 décembre, reprit
î'étudo de la question et le Gouvernement,
a l'approche des fêtes, pour tenir compte
des efforts faits par les mineurs depuis la
fin de la grève — efforts qui se tradui
saient par une augmentation de rende
ment qui dépassa, dans certains cas,
10 p. 100 — décida le payement de toutes
les allocations familiales aux derniers gré
vistes, quelle que soit la date de la re
prise de leur travail. Celte mesure cho
que un peu, sinon la morale, du moins le
ben sens.

M. Marrane. La morale capitaliste!

M. le rapporteur. Nous allons nous en
expliquer. Votre morale n'est certaine
ment pas la mienne' et je préfère encore
la mienne à celle que vous voulez nous
imposer.

M. Marrane. Vous irez dire cela aux ou
vriers mineurs.

M. le rapporteur. D'abord les agents
privés des prestations familiales pour les
quinze derniers jours de novembre étaient
les derniers réfractaii es à la reprise du
travail. C'étaient évidemment aussi ceux

qui avaient débrayé les premiers. Or, fort
légitimement d'ailleurs, vous vous en sou
venez, un grand mouvement de solidarité
s'était développé sur le territoire, pour
prendre en charge l'entretien des enfants
qui, il faut bien le 'dire, n'avaient pas à
être les victimes de ce mouvement, si bien
qu'il se trouve que ce sont ceux qui fu
rent les derniers grévistes qui se trou
vèrent les tout premiers à être déchargés
du poids de l'entretien de leurs enfants;
et c'est justement à eux qu'après coup,
dix jours plus tard, au moment où la ques
tion était définitivement réglée, on fit en
quelque sorte un cadeau, que certains ont
considéré comme une prime à la grève
prolongée, une prime au « dernier
carré ».
Au surplus, comme ces sommes entrent

dans le déficit à combler, les finances
publiques se trouvent" indirectement en
gagées, et c'est tout le peuple de France
qui en fera les frais.
C'est sur ce premier pojnt que la com

mission des finances a voulu attirer l'at
tention du Gouvernement, (puisqu'une
grève est légalement terminée quand la
grande majorité l'a décidé.
La seconde question qui a retenu l'at

tention de la ' commission est relative
aux allocations de charbon. Vous savez,
mes chers collègues, que le personnel des
houillères bénéficie d'allocations gratuites
de charbon qui, pour l'ensemble des so
ciétés, représente une charge d'environ
400.000 tonnes par mois.
Que cette prime, qui représente environ

3,4 p. 100 du produit normal du travail des
mineurs, soit attribuée lorsque l'extraction
s'effectue selon un rythme régulier, cela
peut se comprendre. En tout cas, ce n'est
pas le moment d'en discuter. •
Par contre, ce qui apparaît plus difficile

à expliquer, c'est que l'on donne, après
coup. 4 tout le personnel -en grève l'al
location de charbon qu'il aurait perçue-s'il
avait effectivement travaillé, alors que
pendant ce temps rien n'avait été extrait.-
Tout se passe, en définitive, comme si les
houillères étaient dans l'obligation d'ache
ter du charbon pour le distribuer à ceux
qui n'en avait point produit.
La commission des finances, dans sa

majorité, espère que de telles distribu
tions ne sauraient se prolonger, sans quoi
je vous signale, mes chers collègues, que
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c'est une charge totale de 430 millions,
c'est-à-dire presque un demi-milliard que
les houillères devraient assumer de ce
fait. •

Je demande donc au Gouvernement,
monsieur le ministre, au nom de la com
mission, de se montrer désormais très cir
conspect en ce qui concerne des agisse
ments dont finalement les contribuables
font les frais.

Telles sont les raisons pour lesquelles
votre commission a estimé qu'il conve
nait de ramener à titre indicatif au chiffre
rond de 8 milliards l'enemble des crédits
demandés.

Mes chers collègues, j'en ai terminé,
mais je voudrais ajouter que, dans cette
Assemblée, on apprend chaque jour davan
tage, je devrais dire chaque heure davan
tage.
Tout à l'heure, peut-être, quelque ora

teur, pour les besoins de sa cause...

M. Chochoy. Je vous en prie, monsieur
Pellenc...

M. Léon David. Vous exagérez un peu.

M. Souquiere. Il s'agit seulement de
défendre les mineurs!

M. le rapporteur. Je ne sais pas qui se
sent visé.

Je disais que quelque orateur, peut-être,
pour les besoins de sa cause, cherchera à
prendre une position avantageuse en fai
sant mon procès pour des jugements que
je n'ai ,pas portés...

M. Souquiere. Si, vous les avez portés.

M. le rapporteur. Je précise donc mes
déclarations.

D'abord, la commission des finances,
dans sa majorité, ne veut pas que les
enfants des mineurs souffrent le moins du
monde d'événements sociaux où ils n'ont

aucune responsabilité.
Elle approuve l'attribution des alloca

tions familiales à tous ceux qui ont et
n'ont pas travaillé. Mais à partir du
moment où la fin de la grève a été plébis
citée par le retour effectif au travail des
trois quarts du personnel, elle ne veut pas,
sous prétexte d'allocations familiales,
que l'on -donne une prime à ceux qui ont
prolongé délibérément, par leur volonté
de ne pas travailler, les souffrances du
pays.

Le deuxième point, c'est que la commis
sion ne peut approuver ce fait que pour
donner aux grévistes la part de charbon
qu'ils auraient eue s'ils avaient effective
ment travaillé, il faille imputer les dépen
ses correspondantes au budget des houil
lères et les faire ainsi solder par tous les
Français, déjà appauvris par cette grève
prolongée.
Voilà exactement ce que j'ai dit. Je

demande à mes collègues qui voudront
"combattre la thèse de la commission de
ne point l'oublier. (Applaudissements à
droite et au centre.)

- Mme le président. La parole est, à M. Gré
gory, rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle.

M. Grégory, rapporteur pour avis de la
commission de la production industrielle.
Mesdames, messieurs, je viens de prendre
connaissance à l'instant, par le rapport
oral de M. Pellenc, des propositions de
votre commission des finances, car hier,
lorsque la commission de la production
industrielle s'est réunie pour examiner le
problème posé par l'avance remboursable
sollicitée pour combler le déficit causé par
la grève des houillères, il ne s'agissait
pas encore d'un abattement sur la somme
de 8 milliards demandé pour le secteur

nationalisé et de 150 millions demandé

pour le secteur privé des houillères fran
çaises.
Vous me permettrez donc de donner à

cette tribune, au nom de la commission
de la production industrielle, un avis basé
uniquement sur le problème tel qu'il était
primitivement évoqué, et non pas envisagé
sous le jour nouveau où nous le voyons
après les conclusions de M. Pellenc, pré
sentées au nom de la commission des
finances.

Voici dans quelles conditions nous avons
examiné pour avis le projet qui nous est
soumis. Les houillères demandent une
avance de trésorerie remboursable en
quatre ans, et portant intérêt à 4,50 p. 100,
pour une somme de 8 milliards. Cette
somme, d'après les indications qui nous
ont été fournies, est à peu de chose près
le montant du déficit et des pertes subies
par les houillères françaises à la suite des
grèves de novembre et décembre der
niers.
J'ai sous les yeux lès chiffres que j'ai

pu fournir moi-même hier à la commission
de la production industrielle au cour* de
notre réunion.

Déficit d'exploitation de charbon: 7.110
millions; pertes subies par les usines an
nexes et réparations des cokeries: 200
millions; pertes à longue échéance de ma
tériel, destruction .d'installations : environ
1.200 millions, avec l'indication que dans
les bassins de la Loire et des Cévennes,
les destructions par sabotage contre les
installations ont atteint 300 millions, plus
100 millions et pour les mines non natio
nalisées, 150 millions. En additionnant, on

Eaarvvient aolul chiffr neestdeque9.0e08mmiillions.'avance sollicitée n'est que de 8 milliards
parce que, pendant le premier semestre,
l'industrie d'extraction des houillères avait
produit un bénéfice approximatif de 2 mil
liards qui, pendant le deuxième semestre,
avait été absorbé en partie par une série
de pertes provenant de l'agitation sociale
et de grèves d'une demi-journée ou d'une
journée. En définitive, sur 9.060 millions,
il y a lieu de déduire l'actif de la tré
sorerie des houillères, soit environ 1 mil
liard ; l'on parvient au chiffre de 8 mil
liards.

Voilà, par conséquent, le problème tel
qu'il s'est posé devant la commission de
la production industrielle. On se trouve
devant un déficit de 8 milliards et les
houillères font appel à la trésorerie de
l'État pour se faire avancer, sous forme
d'avances remboursables en quatre ans,
portant intérêt à , 4,50 p. 100, la somme
de 8 milliards pour le secteur nationalisé
et de 150 millions pour le secteur non na
tionalisé. C'est dans le cadre du problème
tel que je viens de l'exposer devant le
Conseil de la République que la commis
sion que j'ai l'honneur de représenter à
cette tribune a donné un avis favoralble.

. M. Bernard Chochoy. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ber
nard Chochoy.

M. Bernard Chochoy. Mesdajnes, mes
sieurs, je voudrais, au début'de ma courte
intervention, faire remarquer à M. Pellenc
que ce ne sont pas (les mobiles de pro
pagande qui m'amènent à cette tribune.
Comme je suis le seul à avoir déposé

un amendement demandant le rétablisse
ment du crédit voté par l'Assemblée na
tionale, bien entendu, je me suis senti
visé et j'ai réagi. Je ne lui permets pas
de douter de là noblesse de mes intentions
lorsque je dépose un amendement deman
dant le rétablissement d'un crédit. Je con
sidère que c'est là quelque chose qui n'est

pas très élégant de la part d'un collègue.
Il ne me viendra jamais à l'idée de vous'
incriminer, monsieur .Pellenc, et de sup
poser que ce sont de misérables raisons
qui ont pu vous- faire prendre telle ou
telle position. Ce. n'est pas pour des rai
sons de propagande, mais parce que ma
conscience nie l'a dicté, et uniquement
pour cela que j'ai déposé cet amendement
et que, maintenant, je suis à cette tribune
pour le défendre.

M. le rapporteur. Monsieur Chochoy, me
permettez-vous de vous interrompre ?

M. Bernard Chochoy. Je vous en prie,
monsieur le rapporteur.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur, avec l'autorisation de l'ora
teur. . 1

M. le rapporteur. Je demande à mon col
lègue de ne pas être impatient, d'attendre
d'autres orateurs qui démontreront, cer
tainement, à cette tribune de quoi j'ai
voulu parler.

M. Bernard Chochoy. Maintenant, mes
chers collègues, j'en viens aux explica
tions que je vous dois quant au dépôt de
cet amendement et aux raisons qui com
mandent notre vote. Vous. savez que les
mineurs, depuis le 5 novembre à peu près,
ont repris le chemin du travail. La mine,
dans nos régions du Nord et du Pas-de-
Calais, est redevenue ce qu'elle était avant
le mois d'octobre: un lieu où les hommes
peinent et travaillent dur.
La meilleure des preuves que ces hom

mes n'ont pas perdu le goût du travail,
qu'ils continuent à aimer leurs instru
ments de travail et leur mine, c'est que
la production a augmenté par rapport à la
période qui a précédé la grève.
Par conséquent, je vous en supplie,

monsieur Pellenc, lorsque l'on a recréé
un climat de concorde et de paix sociale
dans nos départements qui ont souffert
de cette agitation, ne venez pas aujour-
d'hui, par un biais, par un geste qui
peut apparaître demain comme une sorte
de provocation à l'endroit des mineurs,
soulever à nouveau de l'amertume et des
rancœurs.

Laissez-moi vous le dire, dans ce do
maine d'allocations familiales comme dans
celui de la distribution de charbon, qui
n'est qu'un avantage indirect accordé aux
mineurs, ces derniers sont solidaires. Nous
pouvons condamner certaine agitation,
nous pouvons blâmer les raisons qui ont
inspire certains à la provoquer, mais lors
qu'il s'agit de choses comme celles-là: al
locations familiales, distribution de char
bon, vous ne les diviserez pas.
Qu'avons-nous qu'à faire d'autre et de

mieux qu'à rechercher la consolidation de
cet apaisement que nous avons retrouvé
dans nos régions minières? (Applaudisse
mentsJ

Il y a eu. pendant un moment des mi
neurs qui ont été des grévistes volon-

1 taires; il y a eu aussi des grévistes invo
lontaires, j'en conviens, des gens qui ont
subi la grève, mais pourquoi voudriez-
vous que ce soient les enfants, eux, qui
ne sont pas responsables, qui soient sanc
tionnés.

Je vais, sans doute, personnellement,
aussi loin que vous le souhaitez quand il
s'agit des enfants, et c'est là la position
du groupe socialiste. Je ne vise pas
l'échéance du 5 novembre ou du 10 no
vembre, à savoir le jour où la liberté du
travail a pu être assurée. Même les enfants
de ceux qui n'ont pas repris le 5 ou le
10 novembre le chemin du travail, vous
n'avez pas le droit de les sanctionner,
vous ne pouvez priver les mamans de
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leurs allocations familiales. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)
D'ailleurs, ce que je dis, mes collègues,

Augustin Laurent, député du Nord, et Paul
Sion, députe du Pas-de-Calais, sont allés
l'exposer à M. le ministre de l'industrie et
dir commerce.
leur démarche n'élîH pas dictée, je

vous le précise, par des raisons de pro
pagande, c'était simplement des considéra
tions humaines qui étaient à la base de
leur intervention.

En ce qui concerne le charbon, là
encore, je me permets de vous faire remar
quer que votre position est extrêmement
fragile et que nous la considérons "jmme
insoutenable. Vous avez indiqué qu'il y
a eu manque de production pendant tant
de mois„ que n'est pas sorti des mines le
charbon que le pays réclamait, c'est d'ac
cord.

On est obligé, actuellement. de deman
der à importation cette houille nécessaire
à notre industrie et vous ajoutez que ce
combustible va alimenter, demain, les
foyers domestiques des mineurs.
Si vous refusiez à ces mineurs ce char

bon qui est prévu dans leurs avantages
ir.dirocts. ce n'est pas seulement les mi
neurs que vous puniriez, mais en même
temps ce sont les familles et les enfants
qui auraient à en souffrir. Voilà les rai
sons pour lesquelles nous ne pouvons vous
suivre.

Nous considérons que, dans la période
actueHe, il faut de plus en p'us rechercher

■les éléments qui peuvent recreer la pai\
f sociale. C'est davantage cela que nous
'avons à faire plutôt que d'essayer, avec
des mesures comme celles-là, d'exciter la
claSs'e ouvrière. Croyez bien que la posi
tion que j'ai prise est celle de la sagesse.
Je suis bien certain que le Conseil de la-
République le comprendra et qu'il réta
blira le crédit qui avait été vote par
l'Assemblée nationale. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à
Mme Claeys.

Mme Claeys. Mesdames, messieurs, le
Gouvernement nous demande de voter un
crédit de 8 milliards. Ces 8 milliards sont
destinés à payer les dommages causés aux

'houillères nationalisées pendant les der
nières grèves. v
Beaucoup de choses ont déjà été dites

sur cette grève, mais ce que M. Pellenc
oublie de dire,- c'est que les mineurs, après
avoir augmenté la production, après
l'avoir portée à son niveau d'avant
guerre, voient comme récompense de leurs
efforts le Gouvernement leur refuser de

vivre d'une façon décente; et c'est pour
quoi, à une grosse majorité, ils ont, démo
cratiquement. voté pour la grève par refe
rendum. d'abord pour le minimum vital,
et ensuite contre le décret Lacoste, afin de
conserver tous les avantages aciuis v
Leur mouvement tle lutte fut un ma

gnifique mouvement d'action et d'unité,
malgré les provocations du ministre socia
liste de l'intérieur (Applaudissements à
l'extrême gauche:) qui, non content de
leur refuser le droit de vivre en travail
lant les a fait matraquer par les C. R. S.
(Très bien! sur les mêmes bancs.) en
violation de la Constitution et du droit de
grève
A ces hommes, à ces mineurs, qui ont

seulement voulu défendre le pain de leur»
enfants. le Gouvernement a lancé et co i-
tinue de lancer des calomnies abomina
bles. C'est. paraît-il. « sur des ordres re-
jus de l'étranger que les mineurs se
seraient mis en grève ».

Ce sont les fameux décrets Lacoste et
aussi la misère qui les a poussés à agir.

C'est donc le Gouvernement qui fut le seul
responsable de la grève.
Avez-vous yu les petits enfanta des mi

neurs hébergés par solidarité dans tous les
départements de France, avec leur teint
pale et leurs jambes trop maigres.
C'est contre ces hommes, ces mineurs

héroïques, qui ont eu une attitude magni-
lique pendant l'occupation allemande,- et
qui ont fait, à la libération, des sacrifices
inouïs, malgré toutes les difficultés, pour
la renaissance française, -que le Gouverne
ment, par son ministre de l'intérieur, a
envoyé ces C. R. S. qui ont laissé dans les
corons un souvenir inoubliable, avec les
gaz lacrymogènes et les assassinats de
Jansek, Chaptal, Barbier, Ilospital. (Excla
mations sur quelques bancs.)
Si les mineurs ont abandonné les me

sures de sécurité, c'est justement parce
que le Gouvernement .a envoyé les C. R. S.
sur le carreau des mines, et, aujourd'hui,
la note à payer, et que l'on veut nous
faire voter,, est de 8 milliards.
Nous avions bien dit, à l'époque, nous

communistes, que la grève coûtait bien
plus cher que de donner satisfaction aux
revendications jnstiliées des ouviers mi
neurs.

Les travailleurs n'ignorent pas que la
grève est une chose grave, et que c'est
la dernière arme que la Classe ouvrière
puisse employer. . Mais elle sait' que c'est
pour elle un moyen de faire entendre
raison aux affameurs de leurs en:ants. Ce
n'est jamais de gaîté de cœur que les
travailleurs se mettent en grève. Ils savent
mieux que quiconque les sacrifices que
cela représente. C'est parce qu'ils y ont
été contraints, je le répète, par la politique
de misère et de préparation à la guerre
du Gouvernement, qui se trouve incapable
de leur garantir un pouvoir d'achat et de
leur assurer des conditions de travail et
des moyens d'existence qui leur permet
tent, à eux et à leur famille, de vivre
d'une façon décente.
Vous avez mené contre eux une vérita

ble guerre de classe et vous nous deman
dez maintenant 8 milliards -que nous ne
voterons, pas, nous les communistes.
D'ailleurs, (Mns la discussion de ces der

niers jours, sur tous les projets financiers
il s'est toujours trouvé, soit un membre
du Gouvernement, soit un membre de la
majorité de cette Assemblée, pour faire
reporter sur les mineurs et leur grève ies
difficultés financières que rencontre le
Gouvernement.
Vous les avez calomniés pendant huit se

maines et vous continuez à les calomnier.
Goebbels disait aussi que c'étaient des ban
dits et des terroristes. Vous leur avez sup
primé les allocations familiales, ce qui
était un acte odieux, puisque c'était prive
davantage les enfants et c'est la protes
tation générale du pays qui vous a obligés
de les payer aujourd'hui.
'Nous ne pouvons accepter votre projet

qui est un aspect de votre politique.
Nous ne pouvons, pas accepter de payer

les dégâts occasionnés par vos C. R. S.,
alors que tous les Français et les Françai
ses et les travailleurs de nombreux pays
ont collecté des millions pour soutenir les
mineurs en grève. Accepter votre projet,
c'est aussi accepter la perte des libertés:
"liberté syndicale, droit de grève, liberté
de réunion, liberté de la presse
Quant à nous, nous continuerons à luttei

pour défendre toutes ces libertés.
Ce n'est pas en faisant une politique

contre les travailleurs que vous augmen
terez la production dans notre pays. Ce
n'est pas non plus en mettant en prison
les délégués syndicaux et en laissant cou
rir les gangsters des tractions avant que
vous calmerez la colère -des mineurs.

Non, nous ne voulons pas financer les
primes exceptionnelles que vous avez ac
cordées aux C. R. S.- Le groupe commu
niste votera contre ce projet qui est un
aspect de la politique gouvernementale
qui a tout perdu, tout sens humain, tout
sens national. '

La France attend une autre politique,
c'est-à-dire un autre gouvernement, nri
gouvernement d'union démocratique qui
donnera aux travailleurs le droit à li vie
et aux mineurs des conditions de sécurité
dans le travail.

M. le rapporteur. Avant que M. le minis
tre ne prenne la parole, je voudrais faire
une brève intervention.

M. le ministre. Je vous en prie-

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur.- Je voudrais citer quel
ques chiffres. puisque aussi bien u'c=l la
réduction que l'ai proposée à titre indica
tif, au nom de la "commission des finances,
qui a servi de iprétexle à plusieurs orateurs
pour émouvoir l'opinion.
Je veux signaler nettement et. catégori

quement qu'il n'a -jamais été qucsiion de
supprimer aux grévistes le bénéfice des
allocations familiales (Applaudissements à
gauche et au centre), car, écoutez bien,
ipour les deux mois de grève, on -a distri
bué 1.760 millions et il n'est, en aucune
façon, question de diminuer d'un seul cen
time le montant de cette attribution. Mais
à cela doivent s'ajouter plus de -i.">0 mil
lions supplémentaires pour les livraisons
de charbon, ce qui fait un total de 2.200
millions.

Votre con'imission, et pour qu'on ne se
livre plus dans l'avenir à des opérations
qui pourraient être considérées par les der
niers opposants à la reprise du t'avait
comme une prime, a estimé utile, à titre
purement indicatif, d'apporter sur les cré
dits totaux de 8 milliards demandés une
réduction de 1M millions. Voilà toute
question.

M. Marrane. Je demande la parole, si
M. le ministre le permet.

M. le ministre. Certes. >

Mme le président. La parole est M.. Mar
rane, avec la permission de M. Je ministre.

M. Marrane. M. Pellenc s'est efforcé tout
à l'heure, au nom de la majorité' de la
commission des finances — je liens- à
insister «iir ce point — à faire le procès
des mineurs, et il a indiqué qu'ils a\ aient
été favorises en touchant une prime, parce
qu'après la grève les allocations familiaies
avaient été rétablies, et égalementia dislri-
bution du charbon qui constitue un avan
tage en nature.
Je -veux d'abord établir que ce n'es!

pas vrai pour tons, car, à l'heure aduel'e,
il y a encore en France plusieurs milliers
de mineurs — dont. la plupart sont les
ouvriers les plus qualifiés et les meilleurs
— à qui l'on interdit de reprendre le tra
vail, ce qui constitue une entrave à la
libelé du travail et un sabotage de la
production du charbon. Leurs enfants
souffrent de la misère, souffrent de la
faim, parce que leur père ne peut travailler
uniquement parce qu'il a utilisé un droit
con*fHntionnel, parec qu'il a fait grève
afin d'obtenir de< salaire, normaux.
J'affirme que la réponse- de M. JYlîenc

est la démonsiiation concrète de sa dm cli;
de cœur, et je constate qu'an nom de la
commission des finances il y a un rap
porteur qui est venu faire ici la démons
tration qu'il a un coffre-fort à la place
du cœur. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
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Mme !e président. La parole est a M. le
ministre de l'industrie et du commerce.

M. Robert Lacoste, ministre de l'indus
trie et du commerce. Mesdames, mes
sieurs, le projet qui vous est soumis vous
demande de faire face à l'une des consé
quences financières de la dernière grève
des mineurs, c'est-à-dire de parer à l'assè
chement que cette grève a causé dans la
trésorerie des charbonnages et aux trou-
Lies qu'elle a causés dans la trésorerie

•des entreprises minières non nationalisées.
Une avance, mesdames et messieurs, je

n'ai pas besoin de vous le dire, ce n'est
pas une subvention, c'est une somme rem
boursable. Les modalités de rembourse

ment et le taux d'intérêt sont prévus dans
le projet qui vous est soumis.
Si j'insiste, c'est simplement pour souli

gner que l'industrie nationalisée des char-
fonnages, comme l'industrie privée, entend
faire face elle-même, comme il est de tradi
tion et de bonne gestion, aux conséquences
qui découlent des conflits sociaux.
Pourquoi la trésorerie des Charbonnages

de France s'est-elle trouvée asséchée ?

Messieurs, c'est parce que cette trésorerie
n'a jamais été très à son aise. Dès le début
du fonctionnement • de l'institution des

. houillères nationalisées, la trésorerie à été
pourvue de très maigre façon. Ensuite,
elle aurait pu sans doute se garnir, s'ali
menter et se développer, si nous n'avions
pis .constaté, dans celte industrie de ser
vice public, comme dans d'autres d'ail
leurs, un phénomène que j'avais l'honneur
de décrire ce matin sous vos yeux: l'in
suffisance des prix de vente fixés par la
puissance publique et des retards répétés
entre la fixation des nouveaux prix de
vente et les augmentations de prix qui
entrent dans le prix de revient des Char
bonnages de France.
Néanmoins, mesdames et messieur:,

parce que la gestion des houillères et des
charbonnages est chaque jour de mieux
en mieux menée, de plus en plus sérieu
sement conduite, la trésorerie des charbon
nages avait à sa disposition, au mois
d'octobre, quelques milliards de francs. '
Seulement — des calculs ont été faits et
soumis à M. le sénateur Pellenc, comme
à la commission de la production indus-
tiielle — seulement, la grève a coûté 9 mil
liards! D'où l'assèchement.
Les charbonnages sont donc obligés ac

tuellement de trouver des disponibilités et
ils se retournent vers l'État. Ils se retour

nent vers l'État -parce que d'abord, des
opérations de ce genre ne sont, à l'heure
actuelle, possibles qu'en ayant rfcours à
l'État ou au Trésor.

Ensuite, parce qu'il est quelquefois assez
difficile, pour les industries nationalisées
de s'adresser aux établissements de crédit

ordinaire, puisqu'elles ne peuvent pas en
gager leurs biens en garantie des emprunts
qu'elles entendent contracter, ces biens
étant des biens nationaux, et inaliénables
d'une façon absolue.
Par conséquent, l'opération pour laquelle

ou vous demande votre agrément est une
opération très simple et tout à fait régu
lière.

J'ai entendu dire, non pas dans cette
Assemblée où il n'y a que' des hommes
'de bon sens et d'expérience...

M. Marrane. Merci ! monsieur le ministre.

- Plusieurs voix au centre. C'est une com
pensation !

M. le ministre. ...vous me trouverez tou

jours plein d'une déférence sincère vis-
à-vis des élus que vous êtes.
J'ai entendu dire dans une autre As

semblée que les avances faites aux entre

prises nationalisées se transformaient le
plus souvent en subvention pure et sim
ple. Dans le cas présent, je suis sûr qu'il
n'en est pas ainsi parce que, depuis deux
ans, nous faisons un effort tenace et con
tinu pour aboutir à une "gestion ration
nelle et commerciale des charbonnages et
des houillères. v ■ '

Peut-être M. Pellenc, qui s'est penché
avec une sorte de férocité...,

M. Marrane. 11 est toujours féroce!

M. le ministre. ... une férocité toute pro
fessionnelle et non une férocité de carac
tère sur d'autres industries nationalisées,
ne s'est-il pas penché avec la même atten
tion passionnée sur les efforts qui ont été
faits depuis deux ans pour améliorer la
gestion de Charbonnages de France.
Permettez-moi de rappeler ce que furent

ces efforts. Tout d'abord nous avons cons
taté à Charbonnages •. de France, comme
dans d'autres sociétés nationalisées — je
vous en parlais ce matin — nous avons
constaté une très grave adultération dans
l'application de la formule de gestion tri
partite. Je veux dire que les conseils d'ad-
minisfration n'étaient pas composés par
parts égales de représentants des trois ca
tégories. d'intérêts, mais étaient arrivés à
se construire une majorité de- représen
tants du personnel. Par exemple, sur 18 ad
ministrateurs de Charbonnages de France
il y avait 9 représentant du personnel
des mines, 5 représentants d'autres indus
tries, soit 14 au lieu de 6.
Par ce statut de Charbonnages de

France et des hduillcres de base, que j'ai
eu l'honneur de rédiger et de faire accep-
au mois de janvier 1947, nous avons remis
les choses en place et nous avons abouti
à une application saine et correcte de
la gestion tripartite, c'est-à-dire que cha
cun se trouve à sa place et que le groupe
des représentants de l'État ne comprend
que de véritables représentants de la puis
sance publique et de l'intérêt général.
Mais nous sommes allés plus loin. Nous

avons eu une certaine agitation qui a pris,
à un moment donné, la forme redoutable
de la grève perlée.
Nous avons à ce moment-là pris un cer

tain nombre de dispositions qui ont fait
l'objet d'une circulaire dont l'application
est devenue aussi scandaleusement célèbre
que les décrets Lacoste. Cette circulaire a
rendu à peu près impossible la grève per
lée; on m'en demande l'abrogation et je
dois vous répéter, tout simplement, que
jamais je ne l'abrogerai.

M. Dulin. Monsieur le ministre, me per
mettez-vous de vous interrompre ?

M. le ministre. Je vous en prie, monsieur
Dulin. - . •

Mme le président. La parole est à M. Du
lin avec l'autorisation de l'orateur.

M. Dulin. Monsieur le ministre, vous par
lez des décrets Lacoste, ils sont basés sur
un principe d'économie .et nous vous féli
citons de les avoir pris. Nous voudrions
savoir s'ils ont été appliqués.

M. le ministre. Oui, monsieur le séna
teur Dulin, je vais y venir si vous le vou
iez ibierh "

Ensuite, messieurs, un des impératifs
d'une bonne gestion des charbonnages •
était la compression des effectifs au jour
En 1938, en effet, pour 1.000 tonnes de
charbon extraites, on comptait 390 pré
sences au jour; en 1946, pour la - même
quantité de charbon, on comptait 610 ou
vriers au jour, soit une augmentation d^
55 p. 100. Certes, il y a des raisons spé
ciales à l'augmentation de l'importance
du personnel au jour, mais, néanmoins,

un accroissement atteignant ces propor
tions est tout à fait anormal.
Aussi le Gouvernement a-t-il pris, l'hiver

dernier, la décision d'envoyer dans les,
charbonnages une mission spéciale de
contrôle, qui s'appelait la mission Wall, du
nom de l'inspecteur général des ponts et
chaussées qui avait été chargé d'en dirigei
les travaux. Cette mission a fait, après m«
étude -extrêmement consciencieuse, un
rapport dont on s'est inspiré le plus pos
sible. J'ai donné moi-même, à plusieurs
reprises, des consignes pour que les effec
tifs au jour soient réduits et nous avons
abouti à une réduction qui se chiffre, à
l'heure actuelle. à environ 14 p. 100 de
l'effectif maximum enregistré depuis la
libération, c'est-à-dire dans le courant de
1917.

Je vous réponds, alors, monsieur le sé
nateur Dulin, que, depuis la grève, nous
avons réduit le personnel au jour de
8 p. 100, par application des décrets dont
vous parliez. Il y a donc . . une œuvre
d'assainissement en cours de développe
ment et qu'il faudra continuer.
D'autres décrets sont venus compléter

cette œuvre. On a protesté contre eux, on
leur a' donné un caractère scandaleux;
laissez-moi hausser les épaules.
Je ne trouve pas du tout scandaleux

qu'à un pays comme le nôtre, qui a perdu
beaucoup de sa substance et qui a fort à
faire pour tenir son rang et assurer sa
vie dans un monde bouleversé, s'impose
l'impératif de, la compression de toutes l«
dépenses, non pas seulement des dépenses
publiques et des industries nationalisées, '
mais des dépenses des' activités privées.
C'est être vraiment peu raisonnable -

qu'oser se dresser contre un décret qui
demande aux Charbonnages de France de
réduire die .10 p. 100 le personnel au jour.
Aucun Français de bonne foi ne peut com
prendre cette opposition.

. De même, on n'arrivera pas à m'émou
voir et à me tirer des larmes des yeux en
me disant que c'est un véritable scan
dale et que c'est faire des mineurs des
martyrs que de considérer comme démis
sionnaires les travailleurs de la mine qui
ont manqué plus de six jours cî'affilée,
sans aucune justification.
Ces décrets, — on a un peu honte de le

dire; — étaient tellement nécessaires''
qu'on peut s'étonner qu'ils n'aient pas été
pris plus tôt. Voilà la vérité.

M. Chaintron. C'est un ancien syndica
liste qui parle !

M. le ministre. J'ai été syndicaliste et
je le suis toujours. Je n'ai jamais dit que
le syndicalisme consistait à couvrir n'im
porte quoi (Applaudissements à gauche et
au centre.) et je n'ai jamais pensé que
l'intérêt des ouvriers syndiqués et du syn
dicalisme consistait à magnifier et à don
ner une sorte de caractère sacro-saint à

certains abus. Ce n'est pas- vrai. C'est, au
contraire, aller à l'encontre de l'intérêt
de la classe ouvrière.

M. Léonetti. C'est d'ailleurs le syndica
lisme qui a toujours dénoncé ces abus.

M. le ministre. Cette politique que j'ai
pris la liberté de résumer devant vous va
dans le sens d'un assainissement de nos
exploitations- charbonnières. Elle est im
posée par les nécessités de l'heure et elle
doit vous donner la conviction qu'en ac
ceptant l'avance que nous vous deman
dons, vous couvrez un acte de gestion
conrect.

Cette politique sera poursuivie. Contre.
elle, je dois le dire, on a développé une
opposition forcenée qui, en fait, a abouti,
en un an et demi, à près de 100 jours de
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grève. Du fait de ces- journées de grève
très nombreuses, nous avons perdu dans
les charbonnages plus de 12 millions de
postes au fond, plus de 14 milliards et
demi de salaires et plus de 9.210.000 ton
nes de charbon. Nous avons perdu, lors
de la dernière grève, 4.600.000 tonnes de
charbon.

M. Serrure. En fait de sauvegarde du
patrimoine, ce n'est pas mal!

M. le ministre. Comme nous ne pouvons
pas, étant donné l'exiguïté de nos possi
bilités- en devises, les remplacer complè
tement par des importations, nous nous
bornons à importer deux millions de ton
nes de charbon. Pour cela, encore avons-
nous été conduits à bouleverser notre plan
d'importation dans des proportions telles
que certaines autres industries vont se
trouver privées d'une partie des matières
premières qu'elles attendaient pour fonc
tionner. C'est une des conséquertces, et
non des moins graves, de cette grève: une
perle de 4.600.000 tonnes de charbon dont
la valeur est de 16' milliards de francs,
soit 90 millions de dollars, soit un dizième
de l'aide Marshall.
Mais le Gouvernement, tout au long de

cette rude épreuve, a fait tout son devoir.
Aujourd'hui, il vous demande de l'aider à
faire face aux conséquences financières de
cette grève; et je m'adresse maintenant à
M. Pellenc tout particulièrement. •
Monsieur Pellenc, vers le 10 novembre,

comme le rappelait mon camarade Cho
choy, le Gouvernement a décidé que les al
locations familiales ne serai-eft plus payées
aux grévistes impénitents; quel était le rai
sonnement que nous tenions alors ? C'est
qu'à partir du moment où le libre accès
aux exploitations est assuré, où la majo
rité des ouvriers est capable de travailler,
on ne peut plus considérer qu'un ouvrier
est empêché par la grève d'aller travailler.
La question se pose de savoir si le sa

laire n'étant pas payé, les recettes n'étant
pas perçues, l'exploitant doit assurer les
allocations familiales. Nous avions tran
ché la question par la négative et, à part
moi, je pense aue nous avions bien fait.
Mais une chose est le principe et une au

tre chose la réalité. On choisit une date,
celle du 10 novembre, mais il y a- des
quantités de cas d'espèce. Il n'est pas
tout à fait sûr que dans tel puits\ou dans
tel autre, la date de l'arrêt du travail soit
celle du 10 novembre, et il n'est pas non
plus sûr que tous les mineurs qui ne se
sont pas présentés à cette date soient des
chômeurs volontaires. Il n'est pas du tout
sûr qu'il y ait des gens qui aient subi des
pressions 'morales ou d'autres sortes et on
aboutit, déjà, à une certaine catégorie
d'injustices. 1
Il faut savoir.aussi faire des gestes

d'apaisement, il faut aussi avoir pour le
mineur beaucoup de sympathie. (Applau
dissements .)
Je suis plein de scrupules pour pronon

cer ces paroles. Je n'aime pas les mani
festations sentimentales. J'ai un peu la
pudeur de mes sentiments, mais la corpo
ration minière a une pensée de masse;
elle est simple, elle est directe. Il faut tou
jours mettre avec elle le bon droit de son
côté et il faut toujours lui témoigner le
plus .possible 'de sympathie.
En décidant que des allocations familia

les devraient éti-e payées aux mineurs à la
veille de Noël, qu'ils aient été grévistes ou
non, croyez-moi, monsieur Pellenc, c'est
un geste que le Gouvernement et la nation
n'auront pas à regretter. (Applaudisse-
inents )
Les allocations de charbon posent aussi

.un problème délicat; de môme que les

permis des cheminots, ou les allocations
d'énergie au personnel d Électricité de
France. C'est évidemment une question de
mesure; et il est bien clair que dans le
fait d'avoir a honorer ces allocations de
charbon dans un moment où nous sommes

obligés d'acheter 2.000 tonnes de charbon
en Amérique en réduisant nos importations
de coton, en annulant presque toutes nos
importations de cuivre et de métaux non
ferreux, il y a là quelque chose qui jure
et qui choque, mais il y a là aussi toute
une longue tradition. Les mineurs ont
toujours perçu ce charbon, leur allocation
est d'ailleurs annuelle et il est très diffi
cile de la graduer ou de la modérer

Je dois cependant faire remarquer que
dans certains bassins, sur décision des
autorités dirigeantes, on a amputé cette
allocation pendant la durée de la grève;
mais ne me demandez pas de dire aux
charbonnages ou aux houillères de passer
l'éponge sur ces allocations.
Avec des hommes qui travaillent dans

de telles conditions que les mineurs, il est
préférable d'être large, loyal et généreux,
mais sûr de son droit. Lorsque, menés
par certains fanatiques, ils s'en prennent
aux biens mêmes de la nation et commet
tent des déprédations, alors que la rigueur
de l'État s'abatte sur eux; c'est notre bon
droit. Mais, en dehors de ces cas, j'estime
que le prolétariat de la mine mérite que le
Gouvernement, les Assemblées et la na
tion le considèrent avec sympathie et le
ramènent dans le bon chemin vers une
conception généreuse de la solidarité na
tionale. Car tout le drame est là: on essaie
d'isoler cette partie de la population, de
lui faire une mentalité de minorité oppri
mée, alors que ce n'est pas exact.
Je veux dire à cette tribune que les mi

neurs sont des Français, que nous les con
sidérons comme des Français, que nous
leur tendons la main et que nous ferons
tout pour eux. (Applaudissements à gau
che et au centre.)

Mme le président. Personne ne de
mande plus la parole dans la discussion
générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Le ministre des fi
nances est autorisé à consentir sur .les
ressources de la Trésorerie, des avances
aux" houillères nationales, dans la limite
d'un maximum de 7.850 millions de francs

et au fur et à mesure des besoins justifiés.
d'un maximum de 8 milliards de francs et
au fur et à mesure des besoins justifiés.

« Cette avance, qui portera intérêt au
taux de 4,5 p. 100, sera remboursable en
quatre années sur l'ensemble des ressour
ces des houillères nationales.

« Dans les mêmes conditions, des avan
ces d'un montant maximum de 150 mil

lions de francs pourront être consenties
aux houillères non nationalisées. »

Par voie d'amendement M. Chochoy et
les membres du groupe socialiste deman
dent de reprendre pour cet article le texte
voté par l'Assemblée nationale et, en con
séquence, de remplacer au premier alinéa
les mots:

« 7 milliards 850 millions de francs »
par les mois: « 8 milliards de francs ». .

La parole est à M. Chochoy.

M. Chochoy. Je n'ai rien d'autre à ajou
ter à la démonstration que j'ai faite tout
à l'heure à la tribune.

Je .voudrais simplement dire à M. Pel
lenc que les explications qu'il nous a four
nies tout d'abord ne rejoignaient pas
exactement celles qu'il est venu nous ap
porter ensuite, et lui indiquer enfin que
si dans l'examen des projets, surtout des
projets financiers, il ne faut pas négliger
le côté technique, il y a par contre, dans
le cas particulier qui nous occupe, un as
pect humain qui doit prendre le pas sur
le côté technique.
C'est pour cette raison que je demande

au Conseil de la République de bien vou
loir_ adopter l'amendement que j'ai dé
posé. (Applaudissements à gauche.)
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

fo. le rapporteur. Je n'ai pas personnel
lement qualité pour exprimer un avis sur
l'opinion de la commission qui — à la
majorité, je dois le préciser — a décidé
cette réduction indicative, qui n'est que
de l'ordre de 2,5 p. 100 sur un total de
plus de trois milliards correspondant aux
allocations familiales et aux allocations
de charbon.

Je tiens à redire que cette réduction
n'affecte en aucune façon les allocations
familiales qui ont été intégralement per
çues, et qui s'élèvent au total à 1.700 mil
lions. Cela ne peut donc affecter, et encore
pour une part infime, que les allocations
de charbon — dont M. le ministre nous a
dit tout à l'heure qu'il faudra les imputer
sur les 2 millions de tonnes de charbon
américain qu'il a bien fallu importer pour
remplacer le charbon français qui n'avait
pas été extrait.
Dans ces conditions, votre rapporteur

s'en remet à la décision de l'assemblée.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je
soutiens l'amendement de M. Chochoy et
je vais vous en donner les raisons.

Enlever 150 millions à l'avance de 8 mil
liards que nous réclamons, cela nous met
tra très réellement dans une gêne pro
fonde. En effet,, notre prix de vente du
charbon est calculé d'une façon extrême
ment serrée. L'avance que nous vous de
mandons, à 4,5 p. 100, va nous coûter près
de 50 francs à la tonne. Ces 50 francs à
la tonne, nous n'allons pas les obtenir par
une majoration du prix. Cette majoration'
n'est pas possible puisque tous les autres
prix industriels sont liés à celui du char
bon. C'est donc un prélèvement de 50
francs que nous allons faire sur le pro
duit d'un accroissement du rendement in
dividuel au fond du mineur.

Nous avons déjà prélevé sur le profil
de cet accroissement une somme d'environ
48 franco pour financer les diverses me
sures d'ordre social qui ont été prises au
début de la grève, et alors, monsieur Pel
lenc, en diminuant notre avance de 150
millions, vous allez nous obliger à nous
procurer ces 150 millions ailleurs à des
taux bien supérieurs. Vous allez donc nous
gêner considérablement.

Je ne vois pas l'intérêt que la commis
sion des finances aurait à maintenir cette
position, surtout après ce qui a été dit.
On l'interpréterait comme une obligation
d'amputer les payements qui ont été faits
au titre de l'maemnité en charbon, ou
au titre des allocations familiales, ce qui
est absolument impossible, je le répète,
impossible, matériellement et surtout psy
chologiquement. ( Très bien! très bien!)
M. le rapporteur. Nous sommes d'accord.



3866 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 DECEMBRE 1948

M. le ministre. Je vous demande par
conséquent, me plaçant à votre perspec
tive, de bien vouloir, monsieur Pellenc.
vous rappeler que bien souvent le mieux
est l'ennemi du bien. Je m'excuse de citer
cet adage de la sagesse des nations, mais
je crois qu'il s'applique parfaitement en
la circonstance. •

Je serais très heureux si vous vouliez
bien accéder au désir qu'a exprimé M. Cho
choy et que j'approuve pleinement, et qui
est également -pleinement approuvé par
ceux qui sont au courant de la vie de la
mine. "

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Madame le président.
je n'ai pas, comme je l'indiquais, qualité
pour engager la commission. Mais, a titie
personnel, je déclare que le but et la préoc
cupation de la commission avaient été en
adoptant le chiffre rond de 8 milliards, de
ne faire qu'une réduction indicative...

M. Carcassonne. Une paille!

M. le rapporteur. ...puisqu'elle ne repré
sente que moins de 2,5 p. '100 des avanta
ges qui ont été perçus par les mineurs
Son but était de manifester son intention.
et de faire manifester par l'assemblée son
intention de voir pour l'avenir rompre
avec des habitudes qui pourraient être in
terprétées comme -une prime abusive au
« dernier carré », à partir du moment où
la grève était terminée.
Mais l'ampleur du débat qui s'est ins

tauré a montré désormais, d'une manure
suffisamment nette, l'importance a'atta
chait à cette question l'assemblée.
L'effet recherché est donc obtenu <*.

dans ces conditions, je demande à me>
collègues d'envisager le rétablissement in
tégral du crédit initialement demandé.
(Applaudissements .)
M. Ernest Pezet. Je demande la paroie-

pour expliquer mon vote.
Mme le président. La parole est à M. Pé

zet, pour une explication de vote.
M. Ernest Pezet. Ji demande pardon au

Conseil de .retenir son attention pendant
quelques instants. Qu'il soit persuadé nue
ce n'est pas pour prononcer des arole«
vaines.

En droit strict, c'est entendu, l'alloca
tion n'est pas un salaire; elle est fonction
du salaire.

M. Georges Pernot. Il ne s'agit pas de
cela !

M. Ernest Pezet. Mais je voudrais souli
gner, dans la pratique, qu'il faut néan
moins nettement distinguer les allocation;
familiales et le salaire, parce qu'il faut
que la famille et l'enfant soient absolu
ment garanties par l'octroi des allocations
familiales même lorsqu'il y aurait litige
au sujet du salaire.
Voix nombreuses. Mais nous somme*

d'accord !

M. Ernest Pe^et. L'esprit familial le
cette assemblée saura certainement s'af-
flrmer par un vote favorable.
Mais mon intervention s'explique en

raison des dernières explications donnres
par M. le rapporteur; il vient de dire qu il
s'agissait surtout d'une manifestation d>
vigilance particulière, que la commission
des finances, par la voix de M. Pellenc,
demandait à rassemblée. C'est fait. Mais

il faut que l'on sache bien que, lorsqu il
s'agit de famille et d'enfants la sévérité
vengeresse cède à la sollicitude et la pas
sion à la sérénité; seule doit nous animer
la sollicitude que les pouvoirs publics, le

Parlement et la Nation doivent avoir pour
la famille, cellule mère de toute société,
et l'enfant, promesse -et garantie de l'ave
nir. (Applaudissements .)

Mme- le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Chochoy.
(L'amendement est adopté.)

M. Léon David. Je demande la " parole
pour une explication de vote.

Mme le président. La parole est à
M. David.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, je
voudrais -expliquer le vote du groupe com
muniste sur l'ensemble, c'est-à-dire sur
l'article unique.
Je voudrais tout d'abord dire que si, ce

matin, notre camarade Marrane s'est vio
lemment dressé contre les paroles de
M. Pellenc, en disant qu'il était le défen
seur du capitalisme et que sa haine de la
classe ouvrière était manifeste, ces pa
roles ont été vérifiées cet après-midi,
puisque M. Pellenc vient à nouveau d'ex
primer de façon violente sa liaine de la
classe ouvrière. (Exclamations et rires.)

Au centre. En acceptant l'amendement !

M. Léon David. Mesdames, messieurs,
j'ai travaillé pendant plus de trente ans
devant une forge. J'étais ouvrier, je savais
qu'il y avait des gens qui étaient les enne
mis de la classe ouvrière niais, depuis que
je suis parlementaire, c'est-à-dire depuis
plus de deux ans que je suis ici, je
m'aperçois, avec plus de clarté encore, ce
que sont ceux qui sont les ennemis de la
classe ouvrière et les défenseurs du capi
talisme. (Exclamations sur de nombreux,
bancs.)

Au centre. Que peut-on entendre!

" M. Léon David. On nous a indiqué que
la grève avait coûté 11.500 millions. Je
voudrais dire ici, après ma camarade Isa
belle Claeys que, si l'on avait accordé sa
tisfaction aux mineurs, on n'aurait pas
dépensé ces 14.500 millions pour envoyer
■ lans les puits de mines et sur les coron*
les troupes et les C. R. S.. et on n'aurait
pas été obligé d'acheter des millions de
tonnes de charbon à l'étranger.
D'ailleurs, quelles étaient ces revendi

cations des mineurs ? Tout d'abord, il y
avait l'augmentation de la retraite des
mineurs. C'est accepté. *
On a fait la démonstration que .es

mineurs avaient raison lorsqu'ils se met
taient en grève pour demander l'augmen
tation de la retraite, puisque le Gouverne
ment a décidé par la suite, après huit
semaines de" grève, de leur donner satis
faction sur ce point. Ils ont fait grève pour
défendre leur statut et les mines nationa
li«ées.

Il y avait d'autre part une demande
l'augmentation de salaire. Je ne sais pas.
messieurs, vou< qui. ici. pour la p'upart.
êtes des gens riches, des gens cossus
Exclamations et rires.) je ne sais pas.
dis-je, si vous savez ce que gagnent les
mineurs.

M. Jules Pouget. Oui !

M. Léon David. Dites-le, si vous le
savez !

M. Jules Pouget. Je vous en laisse le
soin.

M. Léon David. Vous ne le savez pas!
Je vais vous le dire parce que mon fils
est mineur de fond. Je sais ce qu'il gagne.
J'ai reçu de lui avant-hier une lettre dans
laquelle il me dit qu'il reste 500 francs en
tout et pour tout dans la maison et me

demande de lui envoyer quelque chose.
(Exclamations.) La preuve est "donc faite
que les mineurs gagnent peu. Je dis qu'il
y a des mineurs qui gagnent 500 francs
par jour actuellement et je suis certain
que M. le ministre de la production indus
trielle ne me démentira pas lorsque
j'affirme ici qu'il y a . des mineurs de
l'extérieur et même du fond qui n'arrivent
pas à gagner 600 francs par jour.

M. Charles Brune. C'est à Marseille!

M. Léon David. Monsieur Brune, je vous
en prie, je viens de poser une question
à M. le ministre; si ce que j'avance n'est
pas vrai, il me démentira, mais j'affirme
ici qu'il y a des mineurs qui ne gagnent
pas 600 francs par jour.
On vient de discuter ici de la suppres

sion des allocations familiales.

Au centre. C'est fini! Le crédit est voté.

M. Léon David. D'accord, mais on a dis
cuté ici comme si le droit de grève était
illégal. Vous parlez de suppression d'allo
cations familiales et de charbon aux mi
neurs qui ont fait là grève, mais est-ce
que ce droit de grève n'est pas inscrit dans
la Constitution? (Très bien! très bien! à
l'extrême gauche.) Est-ce que le mineur
est répréhensible, est-ce qu'il doit être
poursuivi parce qu'il a fait la grève ? Je
vous pose la question, monsieur Pellenc.

M. Pellenc. Il n'en a jamais été question.

M. Léon David. On parlait de supprimer
les allocations familiales et le charbon

aux mineurs grévistes. Je considère cela
comme une pénalisation contre un mineur
qui a fait grève alors que c'est son droit
le plus absolu et que ce droit est inscrit
dans la Constitution. (Mouvements.)

A gauche. Comme en Russie, d'ailleurs !

M. Léon David. Pour terminer, je vou
drais dire que j'ai assisté il y a environ
dix jours aux obsèques de mineurs écra
sés par un coup de couche, chez moi. dans
le bassin des Bouches-du-Rhône. C'étaient

des mineurs, monsieur Pellenc, qui
avaient fait 'la grève jusqu'au dernier
jour. Eh bien! maintenant ils sont morts,
et je pense que lorsqu'ici vous insultez les
mineurs parce qu'ils ont fait- grève...
'Exclamations.)
Oui, vous les insultez, eh bien! vous

insultez en même temps ceux qui sont
monts. (Vives exclamations.)

Au centre. Ne vous servez pas des
morts'!

M. Léon David. Ne vous énervez pasl
D'ailleurs ,vous dites que cette grève a été
politique et qu'elle a été faite sur l'ordre
du Kominform...

Plusieurs voix. Oui !

M. David. Alors, pourquoi les dockers
de Londres sont-ils en. grève ?

Un conseiller à- droite. C'est le Komin-
form !

M. Léon David. En Angleterre aussi, c'est
le Kominform ? Pourquoi les dockers amé
ricains ont-ils fait grève ?

Au centre. Toujours le Kominform!

M. Léon David. Mais alors, ce Komin-
form a une puissance formidable ! -

M. Dulin. Oui, hélas!

M. Léon David. Le Kominform à une puis
sance formidable... (Applaudissements à
l'extrême gauche.) % . ■

M. Dulin. Vous reconnaissez, par vos
applaudissements, que - vous êtes aux
ordres du Kominform! (Très bien! très
bien! sur divers bancs.)
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M. Léon David. Eh bien ! monsieur Dulin,
si le Kominform a une telle puissance
d'attraction, s'il est capable de faire mettre
en grève les mineurs français, les dockers
américains, les ouvriers des transports de
Londres, les mineurs japonais, et j'en
passe, c'est que vraiment le communisme
est une force invincible.

M. Avinin. Il n'y a que les ouvriers
russes qui ne peuvent pas se mettre en
grève, c'est défendu! (Rires.)

M. Léon David. Lorsque vous pailez
d'une grève, il vaudrait mieux ne pas pré
tendre qu'elle a été déclenchée sur des
ordres venus je ne sais d'où, car le mineur
sait très bien que s'il a fait grève, c'est
non pas parce qu'il avait reçu un ordre,
mais parce qu'il avait faim,'parce qu'il ne
gagnait pas assez...
M. Dulin. C'est pour cela qu'ils ont noyé

les puits et que nous devons voter huit
milliards !

M. Léon David. Ce sont les C- R. S. qui
ont écarté les piquets de sécurité, mon
sieur Dulin ; vous ne connaissez pas du
"tout ce qui se passe dans les mines.

Nous voterons donc contre ce projet.
J'ajoute qu'il y a actuellement des mil

liers de mineurs en prison. M. le ministre
ne me démentira pas, il le sait, puisqu'il
fait partie de ce gouvernement qui main
tient en prison des milliers de mineurs
qui n'ont eu que le to t de défendre leur
pain, celui de leur -enfants et leur droit
de grève. Oui, des milliers de mineurs ont
passé les fêtes de Noël et du jour de l'an
en prison.
D'autres milliers de mineurs sont licen

ciés et, je ne pense pas que M. le ministre
contredise mes chiffres, il y a certaine
ment en France un nombre important de
puits de. mines où il n'y a plus de délégués
mineurs ni de suppléants, et si vous ne
libérez pas ces délégués mineurs, vous
aurez sur la conscience la mort de nom
breux mineurs, faute de délégués à la sé
curité.
Si vous voulez continuer ce jeu, vous ne

créerez pas le climat nécessaire à l'aug
mentation de la production de charbon,
vous irez contre le but que vous prétendez
atteindre, car vous accumulez la haine
dans le cœur des mineurs et, un jour, cette
haine se retournera contre vous. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article unique du

projet de loi, modifié par l'amendement
de M. Chochoy. ,

(Le Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. Le Conseil voudra

sans doute suspendre sa séance pendant
quelques instants ? (Assentiment )
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

cinquante minutes, est reprise à dix-huit
heures dix, sous la présidence de Mme DP-
vaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,
vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

- 57 -

MONOPOLE DES TABACS EN ALSACE

ET EN LORRAINE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

, Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
linances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi adopté par l Assem
blée nationale étendant les dispositions de
l'article 18 du décret-loi du 30 octobre 1935,
introduisant le monopole des tabacs en
Alsace et en Lorraine.
Le rapport de M. Pauly est distribué.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale 1

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Coiseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Les dispositions de
l'article 18 du décret du 30 octobre 1935

étendant le monopole des- tabacs en Alsace
et en Lorraine sont également applicables
au personnel des entreprises qui sont de
venues la propriété de l'État en applica
tion de la loi du 8 avril 1931, tendant à
introduire dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle les dis
positions de la législation française rela
tives au monopole des allumettes. L'inté
gration du personnel maintenu sera réali
sée à compter du 1er mai 1947. »

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

DEPENSES CIVILES POUR L'EXERCE 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle 'au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
général de l'exercice 1919 (dépenses ordi
naires civiles).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?^
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu de
M. le président du conseil des décrets dési
gnant en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister M. le ministre de
l'industrie et du commerce:

M. Dreyfus, directeur du cabinet du mi
nistre de l'industrie et du commerce:

M. Jen, chef adjoint du cabinet du mi
nistre de l'industrie et du commerce;

M. Varlet, directeur de l'électricité au
ministère de l'industrie et du commerce;
Pour assister M. le président du conseil

des ministres, ministre des finances et des
affaires économiques:

M. Guiraud, sous-directeur à la direction
du budget ;

M. Villers, directeur du cabinet du secré
taire d'État aux finances et aux allaires

économiques;
' Pour assister M. le vice-président du
conseil, garde des sceaux, minislre.de la
justice:

M. Bodard. directeur des affaires civiles

et du sceaux au ministère de la justice;
M. Frêche. directeur du personnel et de

la comptabilité au ministère de la justice;
M. Germain, directeur de l'administra

tion pénitentiaire au ministère de la jus
tice.;

M. Costa, directeur de l'éducation sur
veillée au ministère de la justice ;
Pour assister M. le ministre de la santé

publique et de la population :
M. Wirth, inspecteur des finances, direc

teur du cabinet;
M. Gouinguenet, contrôleur des dépenses

engagées, chef de cabinet;
M. le docteur Cavaillon, directeur géné

ral de l'hygiène publique et des hôpitaux;
M. Rain* directeur général de la popula

tion et de l'entr'aide;
M. le docteur Aujaleu, directeur de l'hy

giène sociale ;-
M. Vaille, chef du service central de la

pharmacie ;
M. Chassagnot, directeur adjoint de l'ad

ministration générale du personnel et du
budget; . .

M. Labois, administrateur civil, chef de
bureau de la comptabilité et du budget.
Acte est donné de ces communications.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission. Mes
dames, messieurs, les conditions un peu
particulières dans lesquelles vient ce dé
bat et les retards qui ont été apportés par
le Gouvernement à fournir à votre com
mission des finances les éléments de dis
cussion et d'étude des divers budgets par
ticuliers m'ont valu d'être appelé par
l'unanimité des membres de la commis
sion des finances à venir élever ici, au
près du Gouvernement, une protestation
solennelle contre les méthodes qui ont été
suivies au cours de cette discussion bud
gétaire. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)
Je voudrais, mesdames, messieurs, faire

état des déclarations formulées par des
représentants des divers groupes et ten
dances qui composent ce conseil. Je peux
affirmer que s'il y a des divergences quel
quefois profondes sur la nature des solu
tions à adopter et si, par conséquent, il
se dégage dans les travaux et dans les
votes une majorité- et une minorité, par
contre, c'est à l'unanimité que s'exprime
au sein de cette commission des fnaives
la volonté de ne donner . d'avis qu'alors
que tous- les éléments de discussion et de
décision ont été .réunis avec un délai in
dispensable à l'étude et à la réflexion.
Aucun de nous n'ignore les événements

et les difficultés rencontrées par le Gou
vernement au cours de ce dernier mois.
Mais tous nous entendons que la procé
dure d'examen et de vote du budget em
ployée cette année 'demeuie comme une
chose unique. ^
La seule excuse que nous en admettrons

est l'adoption, dès la rentrée prochaine, de
méthodes normales permettant au Par
lement de répondre au principe exprimé
dans la Constitution et de rétablir un vé
ritable contrôle parlementaire.
• C'est en tenant compte de ces obser
vations que votre commission des finances
a accepté de présenter à votre avis, sans
rapport spécial sur chaque bulget parti
culier, le cahier des crédits civils et la
loi de finances qui lui fait suite.
Nous demandons au Consei 1 d'adopter

ces conclusions et cette méthode, parce
que. d'un part, et la demande de votre
commission des linance-\ l'engagement
formel a été pris, et solennellement ré
pété, par le Gouvernement, d'autoriser
l'examen détaillé de chaque cahier de cré
dits. au moment où seront présentés les
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collectifs d'économie qui doivent nous
être soumis avant le 31 janvier, et aussi
parce que le vote d'aujourd'hui n'engage
en réalité que le quart des crédits volés,
puisque la loi prévoit le blocage de
75 p. 100 jusqu'à ce que le Gouvernement
ait fait connaître- les mesures d'économie
dans un certain nombre de secteurs, et
en particulier dans .e secteur des alla ires
nationales et de la sécurité sociale.
Ainsi, votre commission des finances

n'entend laisser aliéner aucune des préro
gatives du Parlement en m,ïtiè;e de con
trôle, et elle veillera très attentivement à
ce qiie les tpromesses faites soient tenues.
Je me permets, mesdames et messieurs,

fmtitseqnuteiojedsuosuàerlamteribu ente,dud' Caottisreeir'attention du Gouvernement et du Conseil
lui-même sur ce qui m'apparaît comme
une anomalie extrêmement regrettable.
Il est certes très important de pouvoir

étudier, chapitre par chapitre, les prévi
sions des dépenses dans l'administration
de l'État et c'est cet examen qui, seul,
peuf^ permettre de déceler les abus dont
nous voudrions voir bâter la fnn.
Mais cela est-il suffisant ? lit, si nous

nous bornions à cela, auriens-nous accom
pli tout notre devoir ?
Je voudrais m'expliquer rapidement.

L'État n'a eu t durant très longtemps,
qu'une mission simplement administra
tive. C'est celle qui fait l'objet de l'exa
men du budget général et dé la loi dont
nous discutions actuellement. Mais, â côté
de cette activité administrante, et depuis
la moitié du siècle dernier, se sont déve
loppées une fonction sociale et une l'onc
tion économique, qui ont pris de jour en
jour un plus grand déveoppement. Nous-
pouvons dire qu'aujourd'hui les dépenses
de pure administration ne forment qu'une
partie, et non la plus importante, des dé
penses de l'État. Il n'est pour s'en con.
vaincre que de penser aux comptes spé
ciaux qui s'élèvent à plus de 900 milliards
et aux comptes des sociétés nationales ou
dans lesquelles l'État a la majorité.
Or. pendant que se développaient ces

activités, les règles de contrôle et de
comptabilité n'ont presque pas varié. Tant
et si bien que. si nous débattons gravement
du nombre des voitures dans un service
administratif ou d'un auxiliaire en sur
nombre dans une administration, nous ne
voyons que par hasard le compte des mil
liards employés dans les autres secteurs,
dont le contrôle ne nous appartient qu'au
bénéfice de lois de circonstances. Il y a là,
vous l'avouerez, une lacune qu'il est ur
gent de combler.
Le contrôle sur l'ensemble des dépenses

doit pouvoir être fait au fur et à mesure
de l'exécution des décisions du Parlement.
J'ajoute qu'il n'est possible que si l'État
se décide à se moderniser dans ses mé
thodes. Comment voulez-vous, par exeni-

Pled,opque dneous sduérceisdio fnsaleavecalsérie quuxeadoption de mesures fiscales, alors que
nous n'avons aucune donnée précise sur
le revenu national et sa répartition ?
Je pourrais donner maints exemples et

yous citer ce qui a été, dans ce domaine,
réalisé par des pays voisins, dont le re
dressement financier nous aparaîtrait
moins étonnant si nous reconnaissions
qu'ils ont su s'adapter aux conditions mo
dernes de la vie des états.

Ma conclusion est qu'il est urgent de
nous présenter une loi organique, d'ail
leurs prévue par la Constitution et qui,
sortant des sentiers battus, accorde au vé
ritable contr&le toute son importance dans
tous les domaines des activités diverses
de l'État.

Je m'excuse, mesdames, messieurs, de
cette digression que j'ai pensé devoir

faire et sur laquelle, je le crois, l'ensem
ble de la commission des finances aura
été d'accord.

Pour terminer, et pour ne pas avoir à
revenir à celte tribune, je voudrais adres
ser mes remerciements à mes collègues de
la commission des finances qui ont bien
voulu, dans des conditions difficiles, tra
vailler, jour et nuit, pendant ces derniers
temps, adresser au nom de la commission
toute entière nos remerciements au per
sonnel technique et administratif qui nous
a apporté son concours dévoué, et rendre
hommage au président et au bureau qui
ont conduit nos débats avec une autorité
et une bienveillance qui ont facilité notre
tâche commune. fApplaudissements à
gauche et aii centre.)

Mme le président. Dans la discussion gé
nérale, la parole est,à M. Bolifraud, rap
porteur.

M. Bolifraud. Mesdames, messieurs, vo
ire conmission des finances a examiné le
projet de loi portant fixation du budget
général de l'exercice 1949 (dépenses ordi
naires des services civils).
Vous trouverez dans le 'présent rapport

la comparaison des textes votés pas' l'As
semblée nationale avec ceux que votre
commission vous propose d'adopter; vous
constaterez qu'elle n'a opéré au total
qu'un nombre réduit de modifications;
nous vous indiquons brièvement ci-des
sous les motifs de chacune de celles-ci:
A l'article 1CT . sur la proposition de notre

collègue M. Saller, votre commission a ré
duit indicativement de 83. 420.000 francs
le mordant des crédits alloués au ministre
de la France d'outre-mcr. Elle' a entendu
par là exiger du Gouvernement qu'il pro
pose sans tarder au Parlement les mesures
de réforme profonde qui sont devenues
inéluctables, touchant aussi bien l'admi
nistration centrale que les gouvernements
généraux et l'école de la France d'outre-
mer, et tout' spécialement les statuts des
personnels.
L'article 13 bis nouveau 'est un nouvel

article adopté sur l'initiative de M. Pel
lenc. Votre commission vous propose de
reprendre sous ce numéro, dans le présent,
texte, une disposition que le Conseil de la
République avait adoptée lors de la discus
sion de la loi portant fixation des maxima
de dépenses publiques. où elle faisait l'ol>-
jet de l'article 13 1er.
Nous vous rappelons que cet article tend

à interdire dans les administrations publi
ques, pendant l'année 1949, les créations
d'emplois • et les recrutements qui ne se
raient pas compensés par des suppressions
d'emplois permettant d'éviter toute dé
pense supplémentaire. (Applaudissements
sur quelques bancs supérieurs de la gau
che, du centre et de la droite.)
Des dérogations à ces dispositions pour

ront être prises- par décrets et arrêtés qui
devront être communiqués au Parlement,
pour être transmis aux commissions "orr1 -
pétentes. ;
L'objet de l'article 14 est de fixer les ef- '

fectifs du personnel de la caisse nationale
des marchés de l'État.

Votre commission a estimé que l'ab
sence de tout renseignement sur ce sujet
la mettait hors d'état d'apprécier si les
effectifs que l'on propose au Parlement de
sanctionner correspondent aux nécessités ;
réelles. En conséquence, l'article a été dis
joint.
L'article 1C tend- à déterminer la nature

des services accomplis dans les formations
militaires féminines de l'année; il stipule
qu'au regard des droits à la retraite ces
services sont considérés commf? es ser
vices civile,, et non comme des services mi
litaires. ,

Sur la proposition de M. Diethelm, cet
article a été disjoint, compte tenu des
arguments suivants: s'agissant d'une dis
position concernant une formation mili
taire, l'article n'a pas sa place dans la loi
portant fixation du budget ordinaire civil.
La situation des A.F.A.T. devrait faire

l'objet d'une étude sérieuse, à la suite de
laquelle le sort de ces formations serait
réglé dans son ensemble.
La plupart des A.F.A.T. étant actuelle

ment utilisées en Indochine, le moment
paraît mal choisi pour dénier à leurs ser
vices le caractère de services militaires.
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la >gauche, du centre et de la
droite.)
. Article 25 quater (nouveau). — Cet article
nouveau tend à élargir l'assiette de la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères
dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle (soumis en la
matière à une législation spéciale) se jus
tifie comme suit:
L'article 19 dis l'ordonnance n° 45-609

du 10 avril 1915 relatif aux travaux préli
minaires à la reconstruction (code général
des impôts directs, art. 159-10°) a exempté,
à titre permanent, de la contribution fon
cière des propriétés bâties. tant qu'ils de
meurent la propriété de l'État. les bâti
ments provisoires édifiés en application des
prescriptions de ladite ordonnance.
Bien que l'exonération ainsi prévue ne

s'étendait pas à la taxe d'enlèvement des
or du res ménagères. les bâtiments provi
soires se trouvaient, en fait, exonérés de
cette taxe dans les anciens départements
par application à l'article 11 (1er alinéa)
du décret du 11 décembre 192G, aux termes
duquel ladite taxe n'atteint, en principe,
que les propriétés assujetties à la contri
bution foncière ou temporairement exemp
tées de cette contribution.
Afin' d'éviter cette anomalie, un décret

n° 48-155 du 12 janvier 1948 a complété
l'article ii (9e alinéa) du décret du 11 dé
cembre 1926 précité par une .disposition
nouvelle soumettant les occupants de bâ
timents provisoires à la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires et em
ployés civils et militaires loeés gratuite
ment dans des bâtiments appartenant è
FEtat, au département, à la commune ou
à un établissement public.
La même situation se présente dnne les

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, mais la laxe d'enlève
ment des ordures ménagères étant récrie
dans cei départements par les articles 75
et suivants de l'ordonnance n° 4r.-w> du t
19 octobre 1945. la modification indiquée
ci-dessus ne neut y être réalisée que par
voie législative..
Tel est l'obiet du présent article.
Article 30 bis. — La loi du 21 mars 1918

a mis à la charge du budget de l'État, eri
plus des dépenses afférentes au personnel
d'autorité et de celles de la gendarmerie
dans les territoires de la France d'outre-
mer, les dépenses correspondant à l'équi
valent des msgistra's de droit civil et de
droit pénal français dans ces mêmes ter
ritoires. Le Gouvernement propose qu A
partir du lor janvier 1919 ces dernières dé
penses soient partagées par moitié entre
la métropole ct les territoires, indiquant À
titre de justification que cette répartition
répond mieux à leur objet. Ce motif a paru
faible à votre commission pour justifier un
revirement aussi krusque. M. Saller a fait
remarquer en outre que les budgets des
territoires étaient déjà arrêtés et qu'il était
difficile de les charger ainsi de dépenses
supplémentaires. Nous vous proposons en
conséquence de disjoindre cette disposi
tion.
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Article 35. — Le Gouvernement avait pro
posé cet article pour autoriser la manufac
ture de Sèvres à affecter ses recettes à son
rééquipement par la procédure des réta
blissements de crédits; la- manufacture
était ainsi encouragée à accroître ses re
cettes. Ces motifs ont paru pertinents â
votre commission qui vous propose en con
séquence de rétablir cet article qu'avait
disjoint l'Assemblée nationale.
Article 37 bis. — Cette disposition a été

introduite par l'Assemblée nationale à l'ef
fet de modifier le troisième paragraphe de

^l'article 12 de la loi du 21 mars 1911. Au
cune justification n'ayant été fournie à
l'appui de cette mesuré, votre commission
ne croit pas pouvoir vins en recommander
l'adoption et vous propose, en consé
quence, de la disjoindre.
Article 37 quinquies. — L'Assemblée na

tionale a voté cette disposition pour assu
jettir au payement des taxes locales addi
tionnelles aux taxes sur le chiffre d'affai
res les affaires réalisées par les établisse
ments industriels de l'État avec d'autres
clients que les services de la défense na
tionale. Le principe de la mesure a paru
excellent à votre commission qui vous
propose de l'adopter, eh supprimant ce
pendant toute référence à la réforme fis
cale. - /
Article 38. — A propos de cet article, qui

fixe les totaux des budgets annexes, votre
commission a été amené à prendre posi
tion sur le montant de la taxe de radio
diffusion, que le Gouvernement proposait
de fixer à 1.000 francs et que l'Assemblée
nationale a maintenu à 750 francs.
Elle a entendu sur ce sujet M. Mitterrand,

secrétaire d'État à la vice-présidence du
conseil, qui lui a exposé les, différents ar
guments qui militent, à son avis, en fa
veur d'une majoration, et notamment que
celle-ci, corrélative aux augmentations de
traitement et aux hausses de prix, permet
simplement à la radiodiffusion de mainte
nir son activité de 1918 et d'assurer un
équipement indispensable.
Ces considérations n'ont pas "emporté la

conviction de la commission qui a estimé,
au contraire, avec M. Pellenc, qu'il était
très possible d'arriver à des économies
substantielles par la suppression de dé
penses abusives notamment en matière de
personnel administratif et de travaux
d'éauipement (elle vous a d'ailleurs à ce
dernier titre déjà proposé les abattements

. nécessaires dans le cadre de la loi r° 143

sur les dépenses de reconstruction et
d'équipement). Nous vous demandons, en
conséquence, de vous en tenir à la déci
sion de l'Assemblée nationale de ne pas
augmenter la redevance.
Toutefois, il convient de traduire cette

décision même sur le dispositif de l'arti
cle 38. Celui-ci arrêté en effet à 5 milliards
S01 millions de francs le total des recettes
de la radiodiffusion. Ce chiffre étant cal
culé à partir d'une base unitaire de 1.000
francs, doit comme suite à la réduction de
celle-ci être ramenée à 4.350 millions de
francs, de même évidemment que le total
des dépenses. La répartition par chapitres
de l'abattement ainsi réalisé devra être

. proposée par le Gouvernement par la pro
cédure 'visée à l'article 2 de la loi de pro
cédure budgétaire du 21 décembre 19i8.
Je crois bon de préciser à ce sujet que,

bien qu'aucun maximum n'ait été édicté
pour les budgets annexes. ceux-ci ne sau
raient échapper à la règle générale de
compression, ainsi d'ailleurs que l'a rap
pelé le distingué ra pporteur général de
la commission des finances de l'Assemblée
nationale.

. J'indiquerai enfin que M. Alric avait pro
posé des amendements tendant à la créa-'

tion d'une société d'économie mixte pour
la télévision, notre collègue estimant que
CR mode de gestion était le seul suscepti
ble de conduire cette industrie — dans

laquelle la France jouit d'une avance tech
nique importante — aux développements
qu'elle doit connaître, votre commission a
été vivement intéressée par ce projet. Elle
n'a pas toutefois cru devoir l'insérer dans
ce projet sans une étude plus approfon
die.
Article 39. — Cette disposition tend à au

toriser le ministre des P. T. T. à autoriser

des concours en 1919 pour combler des
postes à créer en 1950.
Notre collègue M. Pellenc a estimé qu'il

était difficile de donner suite à cette de
mande sans une étude sérieuse du budget
des P. T. T. comme, au demeurant, un
ajournement n'aurait en la matière aucun
inconvénient, (puisqu'il s'agit d'opérations
à réaliser au cours du deuxième semestre,
nous vous proposons de disjoindre l'article
qui pourra être proposé à nouveau par le
Gouvernement après étude des mesures de
compression prévues, sous le bénéfice des
remarques faites au. chapitre 38 ci-dessus,
pour l'article 2 de la loi du 21 décembre.
Article 40. — Votre commission vous pro

pose d'adopter cet article qui prévoit des
sanctions pour l'usage abusif des formules
mises à la disposition du public par l'ad
ministration des P.T.T.
Elle demande toutefois au ministre in

téressé de bien vouloir préciser que les
. infractions pouvant ainsi donner lieu au
payement d'une amende de 2.000 francs
sont bien l'usage des formules adminis
tratives afin de tromper le public sur la
qualité des organismes avec lesquels il
traite et non pas, par exemple, le fait
d'emprunter une formule pour y noter un
renseignement. ,
Article il bis. — L'Assemblée nationale

avait volé sous ce numéro une disposition
additionnelle tendant à accorder le béné
fice des tarifs réduits d'affranchissement

aux publications de propagande des sta
tions de tourisme.

M. Sclafer, rapporteur spécial du budget
des P.T.T. a signalé que cette disposition
conduisait à une moms-value très impor
tante dans les recettes de ce budget; en
outre, elle ne pouvait manquer de don
ner lieu à des demandes d'extension cer

tainement aussi justifiées et encore plus
coûteuses.

Se rendant à ces considérations, votre
commission unanime vous demande de dis
joindre l'article.
Mme le président. La parole est à M. De

musois.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, après
lu très claire intervention de M. le prési
dent de la commission des finances, je
n'insisterai pas pour élever une protesta
tion que m'avaient demandé de produire
mes amis contre les méthodes par les
quelles nous avons été appelés à discuter
le projet qui nous est soumis.
Je voudrais cependant faire quelques

observations et, tout yd'abord, souligner
qu'il apparaît, contrairement à ce que
nous disions il y a quelques jours, que
l'économie que prétend réaliser le Gouver
nement par rapport à ses propositions bud
gétaires initiales n'est pas de l'ordre de
40 milliards environ, mais seulement de.
l'ordre de 17 milliards, puisqu'aussi bien,
sur une note qui nous a été donnée à la
commission des finances et qu'on retrouve
à la transmission du projet faite par l'As
semblée nationale, il apparaît que les cré
dits qui étaient demandés dans l'ensemble
,des fascicules s'élevaient à 767 milliards
de francs et que, compte tenu de la loi des
maxima, ils sont réduits~à 750 milliards.

Il y a donc là une économie, -c'est in
contestable; mais elle n'est pas de 40 mil
liards puisqu'elle atteint seulement 17 mil
liards.

Je dois dire que cette économie qui nous
est présentée par départements ministé
riel nous donne " quelques inquiétudes,
parce que si nous savons, maintenant,
quel est le montant ,de l'économie pro
posée par le Gouvernement pour chaque
ministère, . nous ignorons absolument
quelles sont les intentions du Gouverne
ment quant aux chapitres sur lesquels
il entend faire porter ces économies.
Si je considère, par exemple, le budget

du travail et de la sécurité sociale, je vois
que les économies proposées sont de l'or
dre de 940 millions 500.000 francs. Mais
sur quoi porteront-elles ? Je n'en sais rien
et j'ai des inquiétudes. Sera-ce sur les
chapitres du personnel ou bien sur les
charges de la sécurité sociale ?
Le Gouvernement me répondra qu'il faut

attendre le collectif d'aménagement qui
nous sera soumis en fin de mois, pro
bablement, ou au début du mois prochain
et qu'à ce moment nous pourrons faire
valoir nos observations; mais, comme je
l'ai dit à l'Assemblée, je crains fort qu'il
ne nous soit pas possible de nous opposer,
sur les chapitres indiqués par le Gouver
nement, aux économies qu il -entend réa
liser, non plus que d'en demander le re
port sur d'autres chapitres.
Il y a là, vous le sentez bien, quelque

chose qui fait apparaître que notre liberté
ne sera pas entière. J'ai un peu le senti
ment qu'on nous demande, au fond, de,
voter dans la nuit. .
J'ai d'autres observations à formuler.

Le projet qui nous est présenté a ceci de
particulier qu'il peut être considéré comme
un véritable fourre-tout. Je m'excuse du
mot qui, d'ailleurs, a été employé sou
ventes fois à la commission des finances,
mais, quand on l'examine, on a en, effet
le sentiment qu'on a tout mis dans ce pro
jet. Par exemple, on y trouve des arti
cles portant sur le financement de la prime
aux cériciculteurs français; on y trouve
l'affectation du reliquat du crédit de 1 mil
liard ouvert par le soi-disant gouverne
ment de Vichy au titre de dotation des
comités spéciaux; sur les frais de scola
rité pour l'instruction des équipages et
des personnels de terre des transports
aériens, un «article général nous est égale
ment présenté.
Un autre a trait, dans le budget des dé

penses civiles, à des dispositions concer
nant les effectifs militaires. Le rapporteur
a, d'ailleurs, ici, fait valoir -une observa
tion très pertinente sur cet article 15.
Jn autre article concerne les ofïectifs des

fonctionnaires de la caisse nationale des
marchés. Enfin, il est prévu, dans certains
autres, des dispositions relatives aux col
lectivités locales ou bien encore aux che
mins de fer secondaires.

Je répète qu'on trouve tout dans ce pro
jet. Mais, me direz-vous, il est nécessaire,
tout de même, que ces articles figurent
quelque part. J'entends bien, mais encore
eût-il fallu nous donner la possibilité, en
raison de la diversité des sujets, d'exami
ner très sérieusement chacun de ces arti
cles, de savoir à quoi ils' correspondent
et même de juger si vraiment il convient
qu'ils soient insérés dans un tel texte ou
s'ils ne doivent pas l'aire l'objet d'une
mesure réglementaire.
Or, il n'en est rien. Je considère, par

exemple, l'article 25 bis, qui nous est
présenté. et dont je lis la rédaction: « Les
dispositions des articles 1M . 3, 4 et H Ce
la loi n° 47-2359 du 22 décembre 1917
demeurent en vigueur. »
Qu'est-ce que cela veut dire ? Nous avons
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posé la question; il aurait fallu pouvoir se
référer au texte de la loi en cause pour
apprécier les conséquences qui devaient
résulter de sa modification. Nous n'avons

pas eu cette possibilité.'
J'entends bien que, dans le projet ini

tial du Gouvernement, il y a un exposé
des motifs concernant certains articles ;
mais sur d'autres, qui nous sont adressés
directement par l'Assemblée nationale, au
cune explication ne nous est donnée. Nous
ne pouvons même pas nous reporter au
compte rendu analvtique des débats de
l'Assemblée nationale pour connaître les
intentions qui avaient conduit à la rédac
tion de tels articles. -
Même dans le projet gouvernemental, il

y a des articles qui nous sont proposés et
pour lesquels les explications sont éga
lement extrêmement concises.

Pour l'article 38, en ce qui concerne les
budgets annexes (services civils), il y a
un ensemble d'éléments qui portent sur le
chiffre de 132.838.934.000 francs et qui
tentent de justifier un crédit très important
qui a trait à la caisse nationale d'épargne,
à l'Imprimerie nationale, à la Légion d'hon
neur, à l'ordre de la Libération, aux mon
naies et médailles, aux postes, télégra
phes et téléphones et à la radiodiffusion
française* par les considérants suivants:

« Cet article fixe le montant des recettes
et le total des dépenses ordinaires des
budgets annexes (services civils) pour
l'exercice 1949 à 132.382.934.000 francs.

Voilà les explications que le Gouverne
ment nous donne. Pour en obtenir d'autres

qui, semble-t-il, s'imposent, il aurait fallu
demander au secrétariat d'État intéressé,
voire même au ministre, qu'ils viennent
devant nous nous donner les explications
nécessaires. Nous n'avons pas eu le temps
de le faire.
. L'ensemble des dispositions sur Jes-
quelles j'attire votre attention a fait Tob
jet d'une étude qui a duré environ quatre
heures. Au cours de cet examen, auquel
s'est livré votre commission des finances,
nous avons entendu un exposé de M. le se
crétaire d'État à la présidence du conseil
sur la radiodiffusion française. C'est vous
dire que nous avons pris une décision sur
l'ensemble des articles sans examen appro
fondi. Ainsi," nous ne remplissons pas notre
rôle qui consiste à porter toute notre atten
tion sur les propositions gouvernementales
en matière budgétaire.
Je n'insiste pas davantage. Ces explica

tions suffisent pour que vous puissiez com
prendre pourquoi le groupe communiste
ne votera pas le projet qui vous est pré
senté. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

.Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

TITRE Ier

Budget général.

DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget.

« Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres
pour les dépenses ordinaires du budget
général_(services civils de l'exercice 1949).

des crédits s'élevant à la somme totale
de 749.881.118.887 francs conformément au
détail ci-après:

Affaires étrangères 15.088.424.400 F.
Agriculture 16,309.461.000
Anciens combat
tants et victi
mes de guerre 34.413.377.000

Éducation natio
nale- 98.723.143.000

Finances 354. 729. 090. 487
France d'outre-
mer 4.300.000.000

Industrie et com
merce 31.245.767.000

Intérieur 56.560.940.000
Justice . / D. 980. 915. 000
Marine marchande 6.410.527.000
Présidence du con
seil " 15.975.760.000

Reconstruction et
urbanisme 8.526.683.000

Santé publique.. 23.338.591.000
Travail et sécurité
sociale 15.969.721.000

Travaux publics ^
et transports .. 60.308.113.000

« Sous réserve de l'abattement global
inscrit à chacun des budgets intéressés en
vue de limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au plafond prévu par la loi
portant fixation des maxima des dépenses
publiques, ces crédits sont répartis, par
service et par chapitre conformément à
l'état A, annexé à la présente loi. »
Le Conseil va être appelé à statuer suc

cessivement sur chaque budget.

Affaires étrangères.

« Affaires étrangères, 15.088.424.400
francs. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le budget du minis
tère des affaires étrangères au chiffre de
15.088.424.400 francs.

(Le budget des affaires étrangères, avec
ce chiffre, est adopté.)

Agriculture.

Mme le président. , « Agriculture,
16.309.461.000 francs. »

La parole est â M. le président de la
commission de l'agriculture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mesdames, messieurs, le bud
get général des dépenses des services ci
vils qui nous est présenté s'élève au
total à 749.964 millions, et vous remar
querez que l'agriculture n'y figure que
pour 16.309.4G1.Ô30 francs, c'est-à-dire 2,2
,p. 100 environ.
Cette situation n'est d'ailleurs ipas spé

ciale au texte qui nous est soumis. Dans
les budgets d'équipement que nous avons
étudiés, l'agriculture ne bénéficie égale
ment que d'un faible pourcentage. De
plus, dans la loi des maxima, vous avez
pu constater que l'agriculture n'intervient
que pour 24 milliards sur un ensemble de
crédits extrêmement important.
Je voudrais souligner, tout en regret

tant que nous n'ayons pas la possibilité
de débattre la question, la gravité de la po
litique agricole qui est actuellement sui
vie.

On abandonne complètement l'agricul
ture française au moment où l'on nous
dit qu'elle doit être la première industrie
nationale et que l'on compte sur elle en
vue de réaliser dans l'avenir des exporta
tions de denrées alimentaires et, par voie
de conséauence,"des rentrées de devises.

M. de la Gontrie. C'est une des mamelles
de la France.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je voudrais surtout souli
gner le fait que lors de la discussion du
projet de loi des maxima j'avais demandé
au Gouvernement d'inclure dans les 24
milliards destinés à l'agriculture une
somme de 5 milliards pour l'électrification
des écarts, les adductions d'eau et la re
mise en état de nos chemins ruraux. Il
nous avait été donné l'assurance par M. le
secrétaire d'État au budget et par M. le
président de la commission des finances
que sur ces 24 milliards, une somme de
5.809 millions était destinée aux chapitres
que j'indiquais.
Aujourd'hui, j'ai eu connaissance du

détail des 24 milliards de francs compris
dans le fonds national de modernisation
et d'équipement ; je ne trouve pas un seul
centime pour l'électrification, les adduc
tions d'eau et les chemins ruraux.
On me répondra certainement que l'on

donne à l'agriculture 7 milliards pour le
financement de l'équipement rural en exé
cution des lois antérieures, c'est-à-dire sur
le crédit agricole et au titre des lois nor
males qui le régissent.
Conformément à la promesse faite par

l M. le secrétaire d'État au budget et par
M. le président de la commission des fi
nances, je désirerais qu'un crédit mini
mum de cinq milliards fût affffecté au
poste que j'ai indiqué.
Je pense aussi, comme le Gouvernement

nous en a fait la promesse, que nous au
rons prochainement l'occasion, dans cette
Assemblée, qui est la Chambre des com
munes rurales de France, de débattre la
politique agricole actuellement suivie ipar
le ministère de l'agriculture oui est loin de
conduire au redressement qui nous sou
haitons. (Applaudissements au centre et
sur divers bancs à droite .)

M. de La Gontrie. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de
La Gontrie.

M. de La Gontrie. Je voudrais en quel
ques mots attirer à mon tour l'attention
du Gouvernement après notre excellent
collègue, M. le président de la commis
sion de l'agriculture, non pas seulement
sur l'état de certaines de nos communes
rurales en ce qui concerne l'électriiica-
tion, les adductions d'eau et la remise en
état des chemins ruraux, mîrls aussi sur-
la situation de certaines communes qui, à
l'heure actuelle n'ont même pas encore
de route. J'insiste d'autant plus que j'ai
l'impression que dans les hautes sphères
administratives on oublie un peu l'équi
pement de nos - campagnes. Il existe en
France et notamment en Savoie des com
munes où . il n'existe aucun chemin et
où il faut à ceux qui les habitent des
heures et des heures pour arriver jusqu'à
une région normalement fréquentée. Ce
sont des communes rurales où les habi
tants restent attachés au sol de leurs an
cêtres avec beaucoup de courage et de
mérite alors que tout leur est difficile,
plus que partout ailleurs.
Je crois que ce pays s'honorerait on les

aidant au maximum, c'est-à-dire en leur
permettant d'abord d'être rattachées rte
serait-ce que par une toute petite route,
au reste de la région.
C'est la raison pour laquelle je me per

mets d'attirer l'attention du Gouverne
ment, d'une façon indirecte, il est vrai,
puisque M. le ministre de l'agriculture
n'est pas ici, sur la nécessité économique
et — je m'excuse de le dire — sentimen
tale de désenclaver rapidement ceux de
nos villages qui n'ont pas encore de route,
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Ils ne sont pas tellement nombreux que
la dépense nécessitée par leur désenclave
ment ne puisse être envisagée dans un
proche avenir. ,
Je crois mes chers collègues, — et je

pense que le Gouvernement partage mon
opinion bien qu'il semble ne pas m'en
tendre...

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Mais si, mais si!

M. de La Gontrie. ... qu'il vous paraîtra
paradoxal qu'en 1919 il y ait encore en
France des villages où il soit impossible
d'accéder normalement. Je traduis ici
fidèlement l'opinion des habitants de ces
villages en déclarant que leur situation
constitue un véritable scandale. C'est
aussi l'opinion de tous ceux qui connais
sent leur sort anoimal.
J'espère donc que le Gouvernement

voudra bien se pencher sans tarder sur
leur situation spéciale avec une grande
sollicitude et leur donnera enfin la preuve
qu'ils ne doivent pas avoir l'impiession
d'être un peu retranchés de la collectivité
nationale.

M. le ministre de la défense nationale.
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. . le
ministre de la défense nationale. ..

' M. le ministre de la défense naîïionate.
Je répondrai, au nom du M. le ministre des
finances, à la fois à M. Dulin et à M. de
La Gontrie.
' Ce n'est pas dans le budget des dépen
ses ordinaires que les problèmes qui ont
été soulevés peuvent être réglés. 11 s'agit
de dépenses extraordinaires du budget
d'investissement. Ce budget d'investisse
ment,. vous en avez voté tout à l'heure
une partie qui comporte, au titre de l'agri-

. culture, 3.757.400.000 francs d'autorisa
tions d'engagement et 5.569.200.000 francs
de crédit de payement qui sont demandés
pour cet exercice. J'ajoute que ce budget
que vous avez voté tout à l'heure n'est
pas un budget complet et total. En effet,
environ un tiers des crédits prévus pour
l'investissement ne sont pas encore attri
bués et doivent faire l'objet d'un nouveau
projet de loi qui sera soumis au Parlement
dans le courant de février. C'est donc en
réalité sur ce projet que vos observations
portent et qu'elles pourront le cas échéant
trouver satisfaction lors de l'aménage
ment des divers crédits.

11 est bien certain que les problèmes qui
ont Cte soulevés par M. Dulin et par M. de
La Gontrie sont les problèmes fondamen
taux de la vie française que, si dans nos
campagnes la poursuite de ces travaux
d'éleetrilkation, de chemins, etc., n'est pas
assurée, c'est une part essentielle de la vie
qui se trouve arrêtée. Le Gouvernement,
sensible à toutes ces considérations, socia
les, économiques, fera donc tous ses efforts
pour. que les crédits les- plus importants
soient mis à la disposition de l'agriculture.
Le sort des communes dont a parlé

M. de La Gontrie, je le connais bien, car
mon pays a peut-être moins de commune*
placées dans une ■ situation- aussi dif licile
que le sien, mais il en a cependant et de
nombreuses. Le sort de ces communes est

tragique. Elles sont pour ainsi dire retran
chées de la collectivité française par la
distance, par l'aspérité du pays. H faut
évidemment que, petit à petit, nous établis
sions les communications nécessaires.

Dans une " phase difficile comme celle
que nous traversons, où les finances pu
bliques doivent être administrées avec
Uniment de parcimonie, il faut malgré tout
poursuivre l'effort.

C'est pourquoi d'ailleurs la loi du 13 août
1947 a prévu une aide à ces communes
sous forme d'annuités, prises en charge
par l'État pour les emprunts qu'elles sont
susceptibles de réaliser elles-mêmes.
Les crédits que vous avez inscrits aujour-

d'hui même au budget, d'investissement
et que vous pourrez compléter au mois de
février permettront, j'en suis certain, de
poursuivre la tâche qui a été si exacte
ment définie par M. Dulin.

M. Dulin. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est k M. Du
lin pour répondre à M. le ministre de la
défense nationale. /

M. Dulin. Je me permets de faire re
marquer très respectueusement à M. le
ministre des finances par intérim qu'il n'a
pas répondu à ma question.
Je rappelle que, avant-hier, le Gouverne

ment avait pris ici un engagement, ainsi
que M. le président de la commission des
linances. . .

Je voudrais savoir si, oui ou non, dans
les 24 milliards du fonds national de moder
nisation et d'équipement destinés à l'agri
culture — ce qui, je le répète est un crédit
extrêmement modeste, — on a inclus une
somme de cinq milliards, ainsi qu'on nous
l'avait promis récemment, pour le finan
cement des adductions d'eau et de l'élec
trification.

Je voudrais également dire à M. le mi
nistre des finances par intérim que, en ce
qui- concerne la loi du 14 août 1947, on
nous a promis. de mettre à notre disposi
tion des sommes très importantes. En par
ticulier. ici même, dans cette Assemblée,
M. René Mayer, au moment de la discus
sion du prélèvement, avait indiqué que,
dans le fonds de modernisation et d'équi
pement, un tiers serait réservé à l'agricul
ture française:
Je puis dire que, par décret, pris le

16 septembre dernier, les fonds de subven
tion ont été bloqués, que les crédits des
tinés à l'installation de nos écarts s'électri-

llcation et nos adductions d'eau n'ont pu
être utilisés, et que nos dossiers sont en
panne. Il y en a actuellement, au minis
tère de l'agriculture, ypour 13 milliards.
Voilà ce que je voulais demander à M. le

ministre des finances par intérim. Je ne
sais s'il peut me répondre, mais je dési
rerais enfin obtenir certains apaisements.

Mme le président. Par voie d'amende
ment,. M. David et les membres du groupe
communiste proposent de réduire de mille
'francs les crédits du ministère de l'agri
culture et les ramener en conséquence à
Iti.309.i60.000 francs.

La parole est à M. David.
M. Léon David. Cet amendement n'a

qu'un caractère indicatif, vous le compren
drez bien. Et après les déclarations laites
par le président de la commission de
l'agriculture et par M. de la Gontrie, mon
intervention sera brève, mes arguments
étant les mêmes que ceux qui ont été déjà
développés.
De quoi s'agit-il ? 5.500 millions sont

prévus 4pour l'agriculture sur un total de
crédits de 107 milliards.
Ceci est très insuffisant, et je voudrais

rappeler, comme l'a fait M. Dulin, que lors
du prélèvement Mayer, le Gouvernement
nous avait promis qu'un tiers de ce prélè-/
vement serait alîeclé au rééquipement in
dustriel et agricole du pays. Seulement,
ce qui nous sépare de M. Dullin, <fest qu'il
a voté le prélèvement Mayer, alors que
nous l'avons combattu.

Il suffit d'aller dans les campagnes pour
voir où en est le rééquipement, et on se
rend compte que les promesses ministé

rielles n'ont une fois de plus pas été
tenues. On peut alors se demander où sont
passés les milliards qui avaient été prévus
pour le rééauipement. . \
Les anciens conseillers se souviennent

que M. Poher, secrétaire d'État au budget,
avait fait une déclaration disant qu'avant
la fin de 1948 une somme de 10 milliards
serait affectée au rééquipement agricole.
C'est encore une promesse ministé

rielle non tenue et nous avons le droit de

nous méfier de ces déclarations, puisque,
en définitive, elles sont renouvelées à tout
instant, mais qu'on ne voit jamais arriver
les sommes promises.
La situation de l'agriculture devient

grave, je crois qu'il serait urgent que le
Gouvernement se penchât sur ce problème,
car le rééquipement permettrait un relè
vement de la production agricole et de la
situation des paysans de notre pays.

M. le ministre de la défense nationale.

Le budget" prévoit une annuité correspon
dant à 10 milliards, ainsi qu'il avait été
promis.

M. Léon David. Le prélèvement Mayer
était de 150 milliards. Je veux bien croire

que cette somme n'est pas rentrée. Mais
admettons qu'il-- y ait 120 milliards. Le
tiers, c'est 40. En supposant qu'on par
tage ces 40 • milliards par moitié entre
l'agriculture et l'industrie, c'est 20 mil
liards qui auraient dû être affectés au réé-
quinement agricole.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?... •
Je mets aux voix le budget de l'agri

culture, au chiffre de 16.309.461.000 francs.
(Le budget de l'agriculture, avec ce

chiffre, est adopté).

- Anciens combattants

et victimes de la guerre.

Mme le président. « Anciens combattants
et victimes de la guerre, 31.413.377.000
francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

Mme le président. « Éducation nationale,
98.723.143.000 francs.»

La parole est à M. Tharradin.

M. Tharradin. J'interviens en tant que
président de la commission du travail et
de la sécurité sociale, en ce qui concerne
l'extension de la sécurité sociaLe aux étu
diants. Le Conseil de la République, sur
intervention de notre commission, a de
mandé au Gouvernement — et au ministre

de l'éducation nationale' en particulier —
au cours d'une dernière séance, de bien
vouloir tenir ses engagements en ce qui
concerne l'extension de la sécurité sociale
aux étudiants. En prenant connaissance du
compte rendu analytique de l'Assemblée
nationale se rapportan., à la discussion du
budget du ministère de l'éducation natio
nale, je lis ceci — c'est une question qui
est posée par un honorable député, M. Ga
raudy, à M. le ministre des financés par
intérim — : « La loi du 23 septembre 1918
prévoit pour l'extension aux étudiants de
la sécurité sociale une participation de
l'Elat variable en fonction du prix de jour
née en sanatorium. On vient de nous dire
que ce prix n'a pas été estimé: c'est faux.
On sait qu'il est passé de 60C à 1.175 francs.
Le crédit de 240 millions inscrit au budget
aurait donc dû être porté à 440 millions. »
Voilà ce qu'a dit M. Garaudy; et M. le

ministre chargé des finances par intérim
a répondu : « J'ai déjà expliqué que ce
n'est que la partie fixe qui est inscrite
au budget; sa partie variable sera inscrite
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dans un collectif. Vous avez donc satisfac
tion. »

Je veux demander simplement au Gou
vernement, au nom de la commission du
travail et-, de la sécurité sociale, de bien
vouloir renouveler ici cet engagement.

M. |c ministre de la défense nationale.
Le Gouvernement renouvelle l'engagement
qui a déjà été pris par lui.

Mme le président. Personne ne demande
plus la. parole sur le budget de l'éducation
nationale ?...

Je le mets aux voix.

(Le budget de l'éducation nationale est
adopté.)

Finances.

Mme le président. « Finances,
i5i.720.690.i87 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer. ^

« France d'outre-mer, 4.300 millions de
francs. »

Sut ce budget la parole est à M. Saller

M. Sailer. Mesdames, messieurs, la ré
duction qui a .été opérée par la commis
sion des finances sur les crédits du budget
du ministère de la France % d'outre-mer a

forcément une valeur indicative, pour l'ex
cellente raison que nous n'avons pas été
amenés par les circonstances et la volonté
du Gouvernement a discuter des budgets,
mais à nous prononcer sur leurs- montants
globaux. •
Je sais bien que beaucoup, et en parti

culier M. le ministre de la France d'outre-

mer, trouveront que cette réduction indi
cative est exagérée, mais vous pardonne
rez à un vieux fonctionnaire, ayant grande
expérience de l'administration, de penser
que les réductions symboliques n'ont
quelquefois pas de valeur pour cette admi-'
nistration et de dire qu'il lui paraît plus
efficace de demander une réduction qui
amène au but qu'il se propose d'atteindre.
Quel est ce but ? Provoquer une réorga

nisation des administrations du ministère

de la France d'outre-mer, de l'administra
tion centrale .en particulier, des gouverne
ments généraux de l'école nationale de la
France d'outre-mer, et enfin une réforme
des statuts du personnel.
Sur tous ces points, je suis, je l'espère,

non seulement en concordance complète
de pensée et d'idée avec tous mes collè
gues de la France d'outre-mer qui sont
dans celte assemblée, mais-aussi, je crois,
avec M. le ministre de la France d'outre-
mer lui-même, puisqu'il a déjà pris un
certain nombre de mesures qui tendent
à cette réorganisation. Mais cette dernière
doit être menée rapidement parce que
d'elle dépendent les conditions dex vie de
millions, d'habitants et que ces pillions
d'habitants ne comprennent pas toujours
les motifs qui peuvent retarder une réor
ganisation qui est la conséquence des dis
positions prévues dans la Constitution et
dans les lois organiques, qui leur ont ac
cordé. des droits, qui leur ont accordé une
organisation politique" et des assemblées
ayant des pouvoirs de gestion nettement
définis.

Il y a là un ensemble de mesures qui
doivent être réalisées en 1949 parce qu'el
les auraient dû l'être depuis 1947, après
que la Constitution eût été votée. Nous
sommes persuadés que le ministre de la
France d'outre-mer, avec sa décision et
sa vigueur habituelles, nous apportera ces
mesures; mais, pour engager ses adminis
trations à étudier ces njesures le plus ra
pidement possible, nous avons demandé
cette réduction indicative des crédits et
nous vous demandons de la voter.

Mme le président. La parole est à M. Paul
Coste-Floret, ministre de la France d'outre
mer.

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Je suis d'accord sur le

fond avec M. Saller sur les problèmes qu'il
vient d'exposer. Il plaide cependant non
coupable, parce que les réformes qui me
sont réclamées ont été mises en train .ce-
puis longtemps par mon administration ;
certaines mêmes auraient abouti à l'heure

où je vous parle si je n'avais pas trouve
des obstacles extérieurs à l'administration.
En ce qui concerne le premier de ces

problèmes, la réforme de structure de l'ad
ministration de la France d'outre-mer, c'est

un problème extrêmement grave, car, en
réalité, il est conditionné .par l'application
de la Constitution dans les territoires d'ou

tre-mer et, pour faire cette réforme de
structure; il faut savoir ce que seront nos
relations, par exemple, avec les Etats as
sociés et comment nous les mettrons en

œuvre, ce que sera exactement la citoyen
neté de l'Union française, quel est son con
tenu et quelles sont les réformes qui en
découleront, tant dans l'administration
centrale que dans les gouvernements gé
néraux.

J'ai mis ce problème à l'étude il y a plu
sieurs mois et j'en ai saisi la commission
de l'Union française que préside M. l'am
bassadeur Erick Laborde.

Cette étude a été faite, elle est achevée
aujourd'hui. Ce n'est point une promesse
ministérielle que j'apporte, c'est la consta
tation d'un fait. Cette étude a été faite et

le rapport est déposé. Il a été dilfusé aux
membres du Gouvernement qui vont main
tenant s'efforcer d'en tirer les conclusions

pratiques.
Sur le second de ces problèmes,, sur ce

lui de la réforme de l'école nationale de
la France d'outre-mer, j'étais allé plus loin
encore, puisque, j'avais abouti à un projet
en forme.

Ce projet, que j'avais rédigé en accord
avec-votie collègue M. Michel Debré, qui
est membre du conseil d'administration de
l'école nationale d'administration, se fon
dait sur les principes suivants: d'abord in
tégration du corps des administrateurs des
colonies dans le corns des administrateurs
civils; puis la durée des années d'étude de
l'école nationale de la France d'outre-mer
était portée de deux à trois ans. Pendant
le séjour à l'éeole, les élèves avaient l'obli
gation d'acquérir une licence d'enseigne
ment supérieur et; pendant la troisième an
née d'études, ils devaient suivre certains
cours à l'école nationale d'administration.
dont les uns étaient collectifs pour toute
l'année d'étude considérée et dont les au
tres étaient individuels, après consultation
du dossier de chaque élève et par la direc
tion de l'école d'administration et par la
direction de l'école nationale de la France
d'outre-mer.

Enfin, un nombre d'administrateurs va
riable, entre dix et vingt pour cent, dont
le chiffre serait arrêté par le ministre de
la France d'outre-mer. devaient sortir di

rectement des promotions de l'école na
tionale d'administration. C'était un projet
qui tenait compte des desiderata de l'une
et de l'autre parties; malheureusement
bien qu'il eût été soutenu par M. Michel
Debré, ce projet n'a pas été accepté par le
conseil national de l'école d'administra
tion.

.C'est pourquoi, à l'heure où je vous
parle, la réforme n'est point encore effec
tuée. S11 n'avait tenu qu'à moi, elle se
rait faite puisqu'en prenant les attaches
nécessaires j'avais abouti à un projet en
noir sur blanc; mais, bien évidemment,
toutes les études que nous avons à faire
à ce sujet ne sont point perdues, ie yais

I maintenant m efforcer de reconstruira et,
puisque je reconstruis à l'intérieur de ma
propre maison, ce sera beaucoup plus fa-'
cile.

Je vais essayer de réaliser la réforme
sur la base que j'ai indiquée: prolonga
tion des années d'études, olbligation di la
licence d'enseignement supérieur et, en
conséquence, amélioration du sort des
administrateurs des colonie'!.
Voilà ce que j'avais à dire sur les deux

réformes au sujet desquelles mon >! tan-
lion est attirée. J'ajoute maintenant que
le chiffre total du budget du ministère de
Jà France d'oulre-mer, tel qu'il avait été
établi par le ministère de la France
d'outre - mer, s'élev.mt à 4.333.420.000
francs, était le plus bas de tous les bud
gets des départements ministériels.
On a dit tout à l'heure pour l'agricul

ture qu'elle représentait 2.2 p. 100 du to
tal; à ce compte, la France d'outre-mei
ne représente même pas 1/2 p. 100.

Au centre. C'est trop peu!

M. David. Vous vous défendez mal ! .

M. la minisîre de la France d'outre-mer.
Monsieur David, je vous laisse la respon
sabilité de vos appréciations personnelles.
Je fais simplement une constatation.

M. Léon David. Je dis simplement qie
vous vous défendez mal.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Eh bien! nous en tirerons tout à l'heure
les conclusions. Nous verrons si le Conseil
nie suivra ou non. J'expose les faits objec
tivement et j'espère qu'il me suivra.
J'indique que ce budget est tellement

faible qu'il m'est évidemment impossible
d'accepter', sur un budget de 4 milliards,
une réduction de 83 millions. C'est pour
quoi je demande à la commission des
finances de bien vouloir reviser sa propo
sition. Je' suis d'accord sur le fond avec

elle, je viens de le dire, et, comme tous
mes efforts ont déjà tendu en ce sen*. je
ne vois, pour ma part, aucune difficulté
à accepter une réduction indicative de cré
dit, mais, je demande qu'elle soit repor
tée à un ordre de grandeur raisonnable,
qui soit par exemple de 20.000 francs, ce
qui rétablirait le crédit à 4.483.400.000,
francs. '

M. Dronne. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est a
M. Dronne.

M. Dronne. Je serai très bref. J'inter
viens dans ce débat, d'une part, au nom,
du groupe de l'action démocratique et ré
publicaine et, d'autre part, en mon nom
personnel, à titre- de technicien colonial
qui a une certaine expérience de l'admi
nistration d'outre-mer.
Nous nous associons entièrement à la

mesure préconisée par la commission des
finances, .c'est-à-dire à la fixation du crédit
à la somme de 4 300 millions.
La réduction- de crédit qui nous est pro

posée n'est pas purement indicative. E. le
aura le mérite d'obliger le ministère de
la France d'outre-mer à sortir rapidement
de ses routines, à réaliser les réformes

que tous les 'esprits sains réclament de
puis des années. ~
Quelle est donc la situation actuelle !

Nous avons maintenant des administia-

tions dont la tète, ou plus exactement les
tôt es-, sont démesurément hypertrophiées.
Il y a d'abord en France l'auministraUin
de la rue Oudinot, où. permettez-nvji dt
vous le dire, il y a trop de monde. 11 y a
ensuite outre-mer des soi tes d'écrans, dé
mesurément hypertrophiés aussi, qui s'ap
pellent les gouvernements généraux. Ces
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gouvernements généraux s interposent en
tre les territoires et la rue Oudinot. Nos
nouveaux grands proconsuls se sont en
tourés d'un luxe exagéré de collaborateurs
et de services. Il y a là un gonflement
extraordinaire depuis la libération.
Nous demandons à M. le ministre de la

France d'outre-mer d'alléger son adminis
tration et d'assainir ses méthodes. Nous
demandons que les organismes des fédé
rations soient simplifiés et que les gou
vernements généraux soient ramenés_ à
leur rôle de coordination et de direction
générale.
Nous demandons que les bureaux de la

rue Oudinot soient également déconges
tionnés, qu'ils cessent d'évoquer à eux des
problèmes qui seraient mieux réglés sa:
place et qui seraient surtout réglés plus
rapidement.
Nous demandons enfin que toutes me

sures soient prises pour mettre fin au mal
profond qui, actuellement, mine le corps
des fonctionnaires qui sont chargés de
diriger et de gérer nos territoires d'outre-
mer. Ces personnels attendent encore UD
statut qui leur accorde des avantages en
rapport avec les risques qu'ils courent.
Ces personnels, dans l'état actuel des cho
ses, ont intérêt à rester dans la métro
pôle plutôt que de partir outre-mer. (Très

.bien! très bien!)
Enfin, nous nous élevons contre certai

nes tendances de la fonction publique —
et. là, je tiens k rendre hommage aux
efforts de M. le ministre de la France d'ou
tre-mer — nous nous élevons contre cette
tendance de la fonet-on publique, qui mé
connaît cette vérité élémentaire que les
fonctionnaires d'outre-mer doivent recevoir

une formation appropriée.
M- le ministre de la France d'outre-mer.

Très bien !

M. Dronne. C'est pour ces raisons que
nous vous demandons de suivre les con
clusions de voti'e commission des finances.

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président La parole est à M. Sal
ler, " .

M. Saller. Je voudrais remercier M. le
ministre de la France d'outre-mer des ren
seignements qu'il nous a apportés, tout en
regrettait que les commissions, de notre
Assemblée n'aient pas été tenues au cou
rant des projets de réforme qu'il nous a
signalés: Sur le contenu même de cette
ré forme nous aurons l'occasionne discuter
lorsque nous verrons en détail, le budget
de la France d'outre-mer. Aujourd'hui, ce
qu'il faut retenir, puisque nous discutons
de ce budget globalement, c'est que M. le
ministre de la France d'outre-mer a réelle

ment entrepris de réformer son adminis
tration et que, par conséquent, la réduction
que nous avons proposée et que la com
mission des finances vous a présentée peut
prendre simplement une valeur indicative
et être en conséquence ramenée au ehilïre
de 20.000 francs proposé par M. le ministre
de la France d'outre-mer. Nous sommes

certains aujourd'hui qu'il aboutira, au
cours de l'année 1949, à réaliser les réfor
mes que nous souhaitons.
Je suis entièrement d'accord avec mon

cam;.Riiie et collègue Dronne en ce qui
.concerne le gonltement des services de la
nie Oudinot et des gouvernements géné
raux, en ce qui concerne l'école nationale
de la France d'outre-mer, qui forme peut-
èlre be.iu.-oup trop de ronds-de-cuir bril
lants et pas assez d'hommes, en ce qui
concerne également le statut du person
nel trop màL payé, trop mal traité pour
pouvoir aller faire sa tâche outre-mer. Il y

a ici, en France, trop d'administrateurs des
colonies, trop d'ingénieurs, trop de méde
cins de tous ordres qui préfèrent rester
en France parce que, par exemple, quand
ils meurent, leurs enfants et leur femme
ont droit à la sécuri.té sociale, alors qu'ou
tre-mer ils n'y ont pas encore droit. Or,,
les risques de mourir outre-mer sont bien
plus nombreux que dans la métropole. Je
sais, monsieur le ministre, que vous avez
fait le nécessaire, mais les services d'an
tres ministères se refusent à accepter cette
réforme, dont la nécessité est pourtant
tellement évidente que personne ne com
prend pourquoi elle n'est pas encore
réalisée.

11 faut que tout cela cesse en 1910. parce
que c'est de cela que dépend l'Union fran
çaise.

C'est grâce à ces mesures que l'Union
française va sortir des papiers et des lim
bes pour devenir une réalité. (Applaudis
sements à droite et au centre.)

Mime Eboué. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à Mme
Eboué.

Mme Eboué. Je tiens à *remercier M. le
ministre de la France d'outre mer pour la
ténacité avec laquelle il prend à cœur la
sauvegarde des intérêts des territoi?Cs-
d'outre mer.

Nous savons tous que M. le ministre n'est
pas toujours secondé ipar ses services qui,
loin de lui apporter le concours qu'ils de
vraient lui offrir, lui mettent, comme on
ait vulgairement, des bâtons dans les
roues.

Monsieur le ministre, vous avez été un
de ceux qui ont pensé que, si les colonies
avaient été oubliées, elles devaient en avoir
réparation. Vous l'avez fait en introduisant
pour elles le pécule dont elles n'avaient
pas encore bénéficié, alors que tous les
autres combattants le touchent déjà.
Je suis persuadée, comme l'ont déjà dit

nos collègues, que vous ferez en sorte que,
dans votre administration, on fasse moins
de politique et plus d'administration
(Applaudissements à droite et au centre )
Je dirai qu'il faut également que, V/

nos gouverneurs généraux et nos gouver
neurs, il y ait moins de politique, poui
rendre confiance aux populations d'outre
mer et leur faire sentir qu'il y a'.véritablp-
ment une Union française. (Applaudisse
ments.)

M. Léon David. Je demande la parole-

Mme le président. La parole est à M. Léon
David,

M. Léon David. Je voudrais dire à M. le

ministre que tantôt, lorsque j'ai dit qu'il
se défendait mal, je n'ai pas voulu parler
de ce qu'il disait ici. J'entendais par là
qu'au conseil des ministres il avait obtenu
le minimum pour son budget.
D'autre part, je ne suis pas d'accord avec

les autres orateurs qui se prétendent satis
faits des déclarations de M. le ministre en

ce qui concerne son département. Je suis
même en complet désaccord. D'abord, parce
qu'il continue, avec tout le Gouvernement,
une guerre abominable au Viet-Nam.

M. le ministre de la France d'outre mer.

Ces paroles sont intolérablesr

M. Chaintron. C'est la guerre qui est
intolérable.

M. Léon David. Ensuite, ^iarcê qu'il n'ap
plique pas la Constitution dans les terri
toires d'outre mer, puisqu'il a ordonné
l'expu!sion de Madagascar d'un parlemen
taire, M. l.ombardo. conseiller de l'Union
française.

M. Serrure. Encore un agent du Komin?
forint celui-là!

M. Léon David. D'autre part, il a inter
dit un congrès d'une organisation légale
ment constituée, le rassemblement démo
cratique africain.
Pour ces raisons, je ne puis pas m as

socier aux paroles prononcées par les au
tres orateurs et me déclare en complet
désaccord avec la politique du ministre de
la France d'ouLre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je vous en donne acte.
Mme le président. Monsieur le rappor

teur de la commission des finances, accep
tez-vous la proposition . de M. Saller de
porter le crédit de La France d'outre-mer
à 4.383.400.000 francs ?

M. le rapporteur. La commission des
finances a pris hier une position sur la
quelle élie ne peut pas revenir, mais, à
la suite des déclarations faites par les dif
férents orateurs et M. le ministre de la
France d'outre-mer, elle ne peut que s'en
rapporter à la 'sagesse de l'Assemblée

' Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Saller, tendant à por
ter à 4.383.400.001) francs le crédit fixé pri
mitivement par la commission des finances
à 4.300 piillions de francs.

{Uamendement est adopté.)

Mme le président. En conséquence, le
crédit ouvert au ministère de la France
d'outre-mer est .fixé à 4.3>3.i00.000 francs.

Industrie et commerce.

Mme le président. « Industrie et com
merce, 31.245.7ti7.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Boisrond

propose de réduire les crédits du ministère
de l'industrie et du commerce de 10 mil
lions de francs et de les ramener, en consé
quence, à- 31.235.707.000 francs.
La parole est à M. Boisrond.

M. Boisrond. Beaucoup de services sont
inutiles, parait-il. Nous ne pouvons tous
les déceler faute de renseignements, mais
notre devoir est de les signaler lorsque
nous les connaissons.
Mon amendement est basé sur des in

formations,personnelles concernant un des
services du ministère de l'industrie et du
commerce. Il s'agit de la direction des
industries mécaniques, et ,notamment.de
sa section fonderie, qui oceUpe un immeu
ble sis 39, rue Copernic, à Paris.
Des renseignements quc j'ai pu recueil

lir, des 'employés et certains chefs de
service n'ont qu'une activité tout à fait
relative, qui consiste surtout à attendre
le licenciement qu'on leur a annoncé do-
puis un certain temps.
Il y a là matière à une économie im-

poi tante que j'ai évaluée à environ 10 mil
lions. Je crois que ce chiffre est raisonna
ble, puisque pour un seul des titulaires,
des cadres de ce service, il s'agit d'un
traitement de plus de 600.000 francs par
an. Dans la section fonderie travaillent au

moins une dizaine de dactylographes.
Vous voyez que mon amendement 86t

justifié. Il aura un autre avantage, celui
de rendre l'immeuble à la disposition de
ceux qui ne trouvent pas de logement.
(Applaudissements à droite et sur divers
bancs.)

M. le ministre de la défense nationale.

Au nom de mon collègue des finances,
j'indique à l'honorable .sénateur qu'il
s'agit, en effet, d'un de ces problèmes qui
sont portés par la reconstitution, par la ré
forme de la structure du ministère de l'iQi
duslrie et du commerce.
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11 est bien entendu que les crédits qui
vous sont soumis tiennent compte la
fois de la reforme d'ensemble et de la

date à laquelle cette réforme pourra être
appliquée.
En demandant une réduction de 10 mil

lions, vous allez en réalité rendre cette
réforme impossible' à appliquer d'une ma
nière méthodique et continue et créer un
sérieux désordre administratif que je vous
demande d'éviter. Le Gouvernement tien
dra le plus grand compte de vos observa
tions. Vous savez du reste que les réqui
sitions doivent prendre fin au plus tard, si
je me souviens bien, le 28 février. En ce
qui concerne l'immeuble que vous signa
lez, vous aurez donc satisfaction, et en ce
qui concerne le service en question, la' ré
forme du ministère permettra de tenir
compte de vos . observations. Je vous de
mande donc de retirer votre amendement.

• M. Boisrond. ' Je le maintiens, car j'ai
trop de précisions sur le cas que je si
gnale pour ne pas demander, cette réduc
tion de 10 millions-

Mme le président. Je » mets aux voix
l'amendement de M. Boisrond.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. En conséquence le
crédit ouveit-au ministère de l'industrie
et du commerce est fixé à 31.235.767.000
francs. -

Intérieur. r

Mme le président. « Intérieur, 56.500
millions 946.000 francs. ».— (Adopté.)

Justice.

Mme le président/ « Justice, 9.980 mil
lions 915.000 francs. »
Par voie d'amendement, Mme Girault et

les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de réduire de
80.r15.000 francs les crédits du ministère

de la justice et de les ramener en consé
quence à 9.900.000 000 francs.
La parole est à Mme Girault.

Mme Suzanne Girault. Mesdames, mes
sieurs. l'amendement 1 que j'ai déposé a
un caractère symbolique. En le déposant,
le groupe communiste a voulu marquer
sa condamnation de toute la politique du
ministère de la justice, en particulier dans
la question de la loi sur les loyers.
Cette loi, qui est entrée en vigueur a

partir d'hier, a été dépeinte par son dé
fenseur, M. le garde des - sceaux, comme
étant définitive et réglant défnitiveme'it
le problème du logement. Il est évident
que cette loi ne résout rien. ibien au con
traire. Elle ne résout ni la crise du loge
ment, ni les difficultés que rencontrent
actuellement les petits et moyens proprié
taires. Au contraire, elle écrase proprié
taires et locataires. .
Pour bien préciser la pensée du groupe

communiste, que l'on déforme souvent,
je dirai tout de suite que le groupe com
muniste n'est pas hostile à l'augmentation
des loyers; bien au contraire,. il reconnaît
la nécessité d'une telle augmen'.ation
Cette augmentation devrait en effet soula
ger les petits et moyens propriétaires des
charges énormes qui pèsent sur eux: im
pôts, réparations nécessitées par l'état de
.leurs immeubles.

La situation actuelle des immeubles,
j'en ai eu encore un exemple hier matin,
en sortant de chez moi. Un immeuble de

la rue des Martyrs, en plein Paris, a perdu
la moitié de son toit, ce qui indique .a
nécessité dé remédier dans un avenir

très proche à l'état de vétusté dans lequel
se trouvent en général les immeubles en

• France, qui, en somme, représentent une
j richesse essentielle de notre .pays.

Cette augmentation devrait' permettre
aussi, au propriétaire âgé et qui a" investi
de; capitaux dans son immeuble de vivre
en partie de ses loyers. Mais en réalité,
cette loi n'aura comme conséquence réelle
qu'une augmentation écrasante des char
ges de l'immense majorité des locataires.
Cette loi ne donnera pas de logements u
ces milliers de Français, hélas ! entassés et
si ignoblement exploités dans les hôtels.
Elle ne permettra pas davantage aux nom
breux occupants de locaux insalubres d'en
trouver de salubres. Elle n'apporte rien à
tous ces jeunes qui ne peuve'nt créer de
foyer, faute de logements, à tous ces jeu
nes ménages qui, du fait qu'ils vivent dans
des locaux extrêmement exigus, sont obli
gés de se priver du bonheur d'avoir des
enfants pourtant si désirés par eux.
Cette. loi, . jesle répète, ne résout rien;

elle ne fera qu'augmenter les difficultés
des locataires et des propriétaires.
Notre groupe s'est prononcé à l'épooue

contre cette loi. Nos amis à l'Assemblée
nationale ont déposé une proposition, ten
dant surseoir à son application jusqu'au
moment où 1-e pouvoir d'achat sera plus
élevé. Il est vrai que cette loi s'applique
à un moment où le pouvoir d^chat des
parlementaires est revalorisé, mais ceci ne
suffit pas.

M. Avinin. Grâce à la Constitution que
vous avez votée, madame, et à laquelle le
rassemblement des gauches s'est toujours
opposée.

Mme Suzanne Girault. Ne criez pas si fort
et ne vous énervez pas.
J'indique que cette lai s'applique au mo

ment d'une certaine revalorisation du pou
voir d'achat des parlementaires, mais cela
'ne suffit pas. Elle ne devrait être appli
quée qu'au moment où il y aurait une re
valorisation du pouvoir d'achat de l'en
semble des masses travailleuses de notre
pays. . • .

Dans la politique générale du ministère
de la justice, ce qui frappe aussi, .c'est
la rigueur qu'elle exerce contre des mil
liers de mineurs condamnés et maintenus

en prison au mépris de la justice, sim
plement parce qu'ils ont appliqué les droits
uue leur reconnaît la Constitution de faire

grève, pour demander des salaires qui leur
permettent de vivre eux et leur famille.

.Dans cette même politique du ministère
de la justice s'intègrent aussi toutes lès
arrestations et les condamnations des pa
triotes, alors qu'il amnistie, blanchit et
libère,- les traîtres et collaborateurs et les
trafiquants du marché noir.

A droite: Et les déserteurs!

Mme Suzanne Girault. C'est pour pro
tester contre toute cette politique du mi
nistère de la justice que nous avons dé
posé cet amendement..et que nous décla-
"uns ne pas voter le budget prévu pour ce
ministère. (Awd/indissements à l'extrême
gauche.)

M. le ministre. Le ministère de la jus
tice n'a qu'une politique: appliquer la loi
que le Parlement à votée. Il s'y tiendra.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement

Mme Suzanne Girault. Je demande la

parole.

Mme le président. La parole est à Mme
Suzanne Girault.

Mme Suzanne Girault. Je voudrais ré
pondre deux mots à M. le ministre. La
déclaration de M. le ministre n'est pas

exacte. Le ministre de la justice élabore
et présente des lois qu'il vient défendre
devant nos Assemblées. '

N'est-ce pas le ministre de la justice
qui a élaboré et défendu vigoureusement
devant nous et qui a fait voter la nou
velle loi scélérate visant les grévistes?
N'est-ce pas lui, encore, qui a élaboré et
fait voter les pleins pouvoirs prudemment
baptisés « pouvoirs réglementaires » ?
Non, le rôle du ministère de la justice

est beaucoup plus important que celui
d'appliquer simplement les lois que nous
votons.

Mme le président. Je vais consulter- le
Conseil sur l'amendement de Mme Girault.

Mme Girault. Je retire mon amende
ment, il n'était que symbolique.
Mme le président. L'amendement est re

tiré.

Personne ne demande la parole?...

Je mets aux voix le budget de la justice
avec le chiffre de 9.980.91^.000 francs.

(Le budget de la justice, avec ce chiffre;
est adopté.)

Marine marchande.

Mme le président. « Marine marchande,
f. 410.527.000 francs ». — (Adopté.) .

Présidence du conseil. *

Mme le président. « Présidence du con
seil,- 15.975.700.000 francs. »
Sur ce budget, je suis saisie d'un amen

dement présente par M. Diethelm qui tend
à réduire les crédits inscrits au budget
de la présidence du conseil de 100 mil
lions de francs et de les ramener, en con
séquence, à 15.875.760.000 francs.
La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. Mesdames, mes
sieurs, en vous demandant de réduire de

100 millions les crédits de la présidence du
conseil, c'est-à-dire — vous l'avez tous
compris — en évoquant devant vous la-
question des fonds secrets, j'ai le senti
ment d'accomplir un geste traditionnel.
Dans tous les Parlements, en effet, l'oppo
sition, au moment du vote du budget, ré
clame la suppression ou la réduction des
fonds secrets.

.le désire ce soir en tant que représen
tant de l'opposition dans votre Assemblée,
me conformer à cette tradition véné
rable.

Les traditions ont du bon. Elles ont spé
cialement du bon aujourd'hui, en ce qui
concerne cette affaire. Nous trouvons, en
effet, au budget de la présidence du con
seil, encore que nous n'ayons disposé que
d'un temps extrêmement court pour exa
miner ce document, un crédit global affé
rent à ce que l'un appelle pudiquement
les fonds spéciaux et qui, pour l'année
1919, s'élève à 1.188 millions, c'est-à-dire
à peu près à 100 mili'ons par mois, et à
plus de 3 millions par jour.
Pour vous éclairer sur l'importance dé

cette autorisation, je vous dirai, simple
ment, qu'en 1913, pour l'ensemble des mi
nistères qui recevaient, à l'époque, des
fonds spéciaux, le nudget prévoyait une
somme totale, en francs or, il" est vrai,. de
2.730.000 francs, et qu'en 1938 tous les mi
nistères, à qui des fonds spéciaux étaient
pareillement accordés, ne pouvaient dépen
ser, sans justification, qu'un total légère
ment inférieur à 80 millions. En 1958. en
fin, les Assemblées avaient autorisé une
dépense totale de 818 millions.
Ainsi 2.500.000 francs-or en 1913, 80 mil

lions en 1938, 850 millions en 19i8 et près



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 DECEMBRE 1918 3875 -

de 1.200 millions en 1919: la progression
est impressionnante !

Vous me permettrez de vous dire qu'à
une époque où il y a tant de maisons à
bâtir en France, où il y a tant d'écoles à
reconstruire, où les vieux travailleurs tou
chent une allocation mensuelle de 1.000
francs seulement, peut-être ' pourrait-on
consacrer des sommes moins importantes
à acheter les consciences et à faire fléchir
les volontés! C'est le sens de mon amen
dement. '•

M. Avinin. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est M. Avi
nin contre l'amendement.

M. Avinin. Je voudrais demander à
M Diethelm quel était le chiffre de ce bud
get des fonds spéciaux en T945. Quoique
rapporteur de ce chapitre à cette époque à
l'Assemblée nationale, j'en ai moi-même
oublié' le montant , et je serais heureux
d'avoir une réponse d'une personne aussi
qualifiée que M. Diethelm.

fflme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?...

M. le ministre de la défense nationale.
Messieurs, c'est peut-être un geste "rituel
que vient d'accomplir l'honorable orateur,
mais ce n'est pas, je veux le penser, em
ployer une formule rituelle que de dire
iue les fonds spéciaux servent à acheter
des consciences. M. Diethelm a géré les
fonds spéciaux et je ne pense pas qu'il
les ait jamais employés à acheter des
consciences. J'en ai géré et je ne pense pas
les avoir ainsi employés. Ce n'est pas ce
Gouvernement qui les emploiera de cette
manière. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

Mme le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. André Diethelm. Oui, madame le pré
sident. "*■

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission des fi
nances n'ayant pas délibéré sur cette ques
tion ne peut que s'en rapporter à la dé
cision de l'Assemblée.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Diethelm, repoussé
par le Gouvernement.

(Une épreuve à main levée est déclarée
douteuse par le bureau.)

M. Charles Brune. Je demande un scru
tin public.

Mme le président. Je suis saisi d'une
demande de scrutin présentée ipar le
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines. .

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en- font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants 267

Majorité absolue 134

Pour l'adoption 105 ..
Contre 162

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
En conséquence, je mets aux voix le

budget de la présidence du conseil au chif
fre propqfé par - la commission, soit
15.975.760.000 francs.

(Le budget de la présidence du conseil,
avec cr ciiijjrc est adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

Mme le président. « Reconstruction et
urbanisme, 8.526.683.000 francs. »
La parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, .je
voudrais intervenir quelques minutes sur
ce budget, tout d'abord pour protester
contre l'insuffisance des crédits accordés
au ministère de la reconstruction et de
l'urbanisme et contre ce fait scandaleux

que dans un pays en ruines, à cause de
l'insuffisance de crédits, un certain nom
bre de chantiers sont obligés d'arrêter
leurs travaux

J'ajoute qu'un certain nombre de parle
mentaires ont reçu, comme moi, une lettre
de l'Union nationale de la fédération des
organismes d'habitations à bon marché
attirant notre attention sur l'insuffisance

des crédits prévus pour l'année 1949. Il
conviendrait qu'il y ait, au minimum,
27 milliards de crédits de payement et
40 milliards de crédits d'engagement.
Or, dans le projet qui nous est soumis,

rien n'est prévu au titre de la construction
d'habitations à bon marché. Je sais bien

que nous discuterons à nouveau de cette
question dans le courant du mois de jan
vier, mais je tiens, dès maintenant, à atti
rer l'attention du Conseil de la République
sur l'urgence qu'il y a, dans l'intérêt de
la population française, à intensifier la
construction de logements par le moyen
des organismes d'habitations à bon mar
ché. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) \

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ? -

Je mets aux voix le budget du minis
tère de la reconstruction et de l'urbanisme
au chiffre proposé par la commission, soit
8.526.683.000 francs.

(Le budget du ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, avec ce chiffre,
est adopté.)

Santé publique.

Mme le président. « Santé publique,
23.338.591.000 francs. »

La parole est à M. Lafay.

M. Bernard Lafay. A l'occasion de ce
budget, je voudrais citer quelques chiffres
à mes collègues et leur rappeler, qu'en
1946, il représentait 5,3 p. 100 de l'ensem
ble du budget ordinaire, — j'entends dé
penses civiles, — en 1947, 4,7 p. 100; en
1948, 4,2 p. 100; en 1949, 3,2 p. 100. Pour
arriver à ce résultat, il a fallu procéder à
d'importantes réductions, et je veux vous
donner quelques exemples pour vous mon
trer où est le danger.
Il a fallu réduire le crédit affecté à la

prophylaxie des maladies vénériennes de
14 millions à 5 millions, soit un abattement
de 9 millions; il a fallu réduire le crédit
ouvert à la Croix-Rouge-française de près
de 50 millions. Je n'ai pas besoin de rap
peler à cette Assemblée le rôle important
qu'a joué et que doit continuer de jouer
la Croix-Rouge française dans notre pays.
Le, crédit affecté à la protection sociale des
aveugles a été réduit également de 50 mil
lions.

Ce n'est pas le moment d'examiner en
détail le, budget du ministère de la santé,
mais je crois que l'état sanitaire du pays
n'est pas si brillant qu'on puisse, sans
danger, le réduire chaque année, sys
tématiquement. Au nom d'e la com
mission de la santé publique, je me per
mets de faire cette remarque au Gouver
nement. (Applaudissements à gauche, au
centre et sur quelques bancs à droite.)

M. le ministre de la défense nationale.
Le Gouvernement prend note des observa
tions qui viennent d'être présentées. ;

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le budget de la santé pu
blique ?...

Je le- mets aux voix au chiffre proposé
par la commission/ soit 23.338.591.000
lanes.

(Le budget de la santé publique, avec en
chiffre, est adopté.)

Travail et sécurité sociale,

Mme le président. « Travail et sécurité
sociale, 15.969.721.000 francs. »

La parole est à Mme Claeys.

Mme Claeys. J'ai demandé la parole sur
la budget du ministère du travail et de la

sécurité sociale pour poser à M. le ministre
du travail deux questions précises. Comme
il n'est pas là. c'est au représentant du
Gouvernement que je m'adresse.

M. le ministre de la défense nationale.
Le Gouvernement est solidaire.

Mme Claeys. Avez-vous l'intention,
monsieur le ministre, de réintégrer les
mineurs licenciés pour faits de grève ?
Avez-vous l'intention de libérer tous les

mineurs emprisonnés pour les mêmes rai
sons et de remettre en fonction les délé
gués mineurs et suppléants à la sécurité,
ceci dans l'intérêt de la production fran
çaise et de la sécurité des mineurs qui
viennent, dans le Nord et le Pas-de-Calais,
de payer un lourd tribut par des accidents
mortels ? (Applaudissements à l'extrême
gauche.) ,

M. le ministre de la défense nationale.
Ces mineurs n'ont..pas été révoqués pour
avoir fait la grève. La grève est un droit
constitutionnel. Mais, pendant qu'ils fai
saient grève, ils ont commis des fautes,
voire des délits et ils doivent en subir les
conséquences. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. Léon David. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Léon David.

M. Léon David. Monsieur le ministre, (
dans ma circonscription, il y a des mi
neurs qui sont en prison, alors qu'ils n'ont
commis aucun de ces actes auxquels vous
faites allusion. Ils n'ont commis qu'un
crime: c'est d'avoir fait la grève, et, pen
dant tout le temps qu'elle a duré — •
avant qu'ils soient arrêtés — d'avoir,
avec leurs camarades, mené toute l'action
nécessaire pour que la grève des mineurs
aboutisse dans le cadre de la légalité et
des droits que la? Constitution accorde aux
travailleurs.

Ouand vous prétendez que les mineurs
emprisonnés sont des hommes qui ont
commis des actes de vandalisme, j'apporte
ici le démenti le plus formel et nous vous •
demandons, monsieur le ministre, si vous
êtes décidé à les libérer.

M. le ministre de la défense nationale.
Les tribunaux les jugeront.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le budget du ministère

du travail et de la sécurité sociale, au
chiffre proposé par la commission, soit,
15.969.521.000 francs.

(Le budget du travail et de la sécurité
sociale, avec ce chiffré, est adopté.)

m 17?
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. Travaux publics et transports.

Mme le président. « Travaux publics et
transports, 60.308.113.000 francs ».
Par voie d'amendement, MM. Charles

Brune et Dulin proposent de rétablir le
chiffre du projet du Gouvernement, soit
60.309.113.000 francs.
La parole est à M. Charles Brune.
M. Charles Brune. Nous demandons le

rétablissement du crédit proposé par le
Gouvernement, crédit qui, à l'Assemblée
nationale, a subi une réduction indicative
d'un million de francs, à l'initiative de
M. Midol. Cette réduction indicative ten
dait à inviter le Gouvernement à mettre

Gn au contrat passé avec l'Union natio
nale des associations de tourisme et à
faire assurer désormais le service des

examens du . permis de conduire par l'ad
ministration des ponts et chaussées.
Le service des examens du permis de

conduire est actuellement assuré sous le

contrôle de l'État par l'Union nationale
des associations de tourisme, .qui reçoit,
pour couvrir les frais exposés à ce titre,
une subvention calculée sur la base d'une

redevance forfaitaire- par examen passé.
Nous estimons qu'il n'y a pas lieu de
renoncer à un système satisfaisant pour
l'État et les usagers, d'autant que l'admi
nistration des ponts et chaussées, déjà
surchargée, serait dans l'obligation de
demander des créations d'emplois pour
assurer tes attributions qui . lui seraient
ainsi confiées.

C'est la raison pour laquelle nous deman
dons le rétablissement du crédit proposé
par le Gouvernement.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ? . ' . , .

M. le rapporteur. La commission, qui n'a
pas été appelée .à se prononcer sur cet
amendement, s'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée. . .

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre de la défense nationale. Le
Gouvernement accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets l'amendement
aux voix.

(L'amendement est adopté-)

Mme le président. En conséquence, le
budget des travaux publics et des trans
ports est adopté, avec le chiffre de 60 mil
liards 309.113.000 francs.
Avant de mettre aux voix l'ensemble

'de l'article 1er, je donne la parole à
M. Dronne, pour expliquer son vote.
• M. Dronne. Nous tenons à renouveler la
protestation solennelle qui a déjà été for
mulée plusieurs fois dans cette enceinte.
Nous tenons à protester solennellement de
vant le pays contre les méthodes singu
lières qui consistent à nous-faire voter dans
la nuit des crédits globaux par ministère,
sans que nous ayons la possibilité d'en
discuter valablement, faute d'éléments
d'appréciation.
Certains de nos collègues, qui ont des

attaches (particulières dans quelques minis
tères, ont pu apporter des éclaircissements
et formuler certains désirs; mais ces quel
ques lueurs demeurent des exceptions. Par
donnez-moi la vulgarité de cette expres
sion : le Gouvernement nous fait voter des
centaines de milliards « à la sauvette ».

Dans ces conditions, nous nous abstien
drons de voter l'ensemble de l'article 1er .

Mme le président.' La parole est à
fl. Chaintron. . . '

M. Chaintron. Le groupe communiste ne
votera pas i'ensemble de cet article pour
les raisons qui ont été exprimées à l'occa
sion du débat intéressant chacun des minis
tères. Je ne veux pas les rappeler, mais
j'insisterai en particulier sur quelques-unes
qui me semblent indiscutables, notamment
s^r les raisons essentielles développées par
notre ami M. Demusois. Il ne nous est pas
possible de nous prononcer favorablement
sur des crédits qu'on nous appelle à voter
dans les ténèbres.
Accabler le peuple de 750 milliards d'im

pôts sans être capable de lui dire de quoi
il s'agit, c'est là une chose qu'un repré
sentant du peuple ne- saurait accepter.
Nous ne voterons pas cet article, parce

que, outre les raisons données par nos col
lègues communistes, il comporte des fonds
spéciaux et, sous cette appellation, nous
reconnaissons ce que l'-on appelait autrefois
les « fonds secrets », qu'il était dans la
tradition socialiste, en France, de repousser
parce que, comme on l'a dit et comme nous
continuons à le croire, ils servent bien sou
vent à des opérations qui, évidemment, ne
sont pas claires puisqu'elles sont secrètes!
Nous voterons contre cet article parce

que, par exemple, l'acceptation des cré
dits afférents au ministère des affaires
étrangères supposerait que nous accep
tons la politique pratiquée par le Gouver
nement. dans ce domaine. Or, chacun sait
bien que nous ne pouvons, en aucune fa
çon, nous associer à une politique qui
nous assujettit au plan Marshall et qui
aboutit à une vassalisation de la France.

Nous voterons contre cet article parce
que les crédits consacrés à l'éducation na
tionale sont insuffisants, par rapport à
ceux, particulièrement énormes, consacrés
au budget de la guerre.
Nous voterons contre cet article, notam

ment parce qu'il comporte pour le minis
tère de l'intérieur des dépenses considé
rables qui seront, comme l'expérience
nous l'a montré, utilisées par M. Jules
Moch, non pas tellement pour réprimer le
crime et le « gangstérisme », non ipas tel
lement pour poursuivre les factions anti
républicaines, que pour frapper la classe
ouvrière et l'empêcher d'exercer son droit
constitutionnel de grève.
Pour toutes ces raisons, nous voterons

contre l'article 1er. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 1er, au chiffre de 749.955.518.887
francs.

Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement .)
' Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants........... 184
Majorité absolue 93

' Pour l'adoption ..... 102
Contre 22

Le Conseil de la République a adopté.
(Le Conseil voudra sans doute renvoyer

la suite du débat à ce soir ?...

M. Charles Brune. Je propose au Conseil
de suspendre la séance jusqu'à vingt et
une heures quarante-cinq. (Marques a'ap-
porbation.)

' Mme le président. Le Conseil a entendu
la proposition de M, Charles Brune. '

Il n'y a pas ^'opposition ?...
Il en est ainsi décidé. • ■

La séance est suspendue, '
(La séance, suspendue à vingt heuref

cinq minutes, est reprise à vingt et une
heures cinquante-cinq minutes, sous la
présidence de M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du. projet

de loi portant fixation du budget général.
Nous en sommes arrivés à l'article 2. •

Pen donne lecture:

« Art. 2. — Les ministres sont autorisés
à engager en 1949, par anticipation sur les
crédits qui leur seront alloués pour l'exer-

I cice 1950, des dépenses se montant à la
somme totale de 6.532. 710.000 francs et ré
parties par service et par chapitre confor
mément à l'état C annexé à la présente
loi. »

, Personne ne demande a parole ?...
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Dans l'ar
ticle 65 de la loi du 27 avril 1946 complé
tant par un article 75 bw. Je chapitre 4 du

j titre V de l'ordonnança du 19 octobre 1045,
le chiffre de 25 p. 100 est substitué à celui

j de 50 p. 100. » (Adopté.)
« Art. 4. — Les dispositions du paragra

phe 4 de l'article 9 de la loi du 19 septem
bre 1948 sont abrogées en tant qu'elles
concernent les paragraphes 2 et 3 dudit
article. » (Adopté.)

« Art. 5. — Est approuvée la convention
passée le 10 mars 1947 entre le ministre
des travaux publics et des transports et la
société anonyme du canal de jonction de
la Sambre à l'Oise, en vue de là résiliation
amiable de la concession du canal de jonc
tion de la Sambre à l'Oise autorisée par
ordonnance royale du 30 avril 1833 et pro.
rogée par décret du 30 octobre 1935.

« Toutes dispositions à prendre en ce qui
concerne le personnel, comme conséquence
de l'exécution de la convention de rési
liation, seront réglées par décret. »
(Adopté.)

« Art. 6. — A compter du 1er janvier
1949, le financement de la prime au grai
nage français des vers à soie institué par
la loi du 5 avril 1931, sera assuré par le
fonds d'encouragement à la production
textile créé par l'acte dit « loi du 15 sep
tembre 1943 ». (Adopté.)
Par voie d'amendement, M. Fouques-

Duparc propose d'ajouter un article addi
tionnel 6 bis ainsi conçu:

« Est étendu à l'Algérie le bénéfice de
la loi du.18 juillet 1947 instituant la prime
de rendement- à l'hectare cultivé dans les
mêmes conditions et au même taux que
celui fixé pour la métropole. »
La parole est à M. Fouques-Duparc.
M. Fouques-Duparc. Mesdames, mes

sieurs, je monte à cette tribune mandaté
par les grandes organisations agricoles al
gériennes qui m'ont prié à diverses re
prises de L faire et viennent de réitérer
leur demande de la façon la plus pres
sante, pour exposer à votre Assemblée un
problème que M. le ministre de l'agricul
ture connaît fort bien.

La loi du 18 juillet 1947 a institué la
prime à l'hectare ensemencé, dite prime
d'encouragement. L'agriculture algérienne
a été jusqu'ici frustrée de cette {rime qui
a été fixée pour la campagne 1947-1948 à

,1.000 francs et qui a été portée pour la
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campagne 1948-1949 à 2.300 francs dans le
but de compenser la différence entre le

prix fixé pour le quintal de blé et le prix demandé par les organismes professionemandé par les organismes profession
nels de la C. G. A., en accord avec l'O. N.
I. C. qui se basait sur les éléments du coût
de production.
Les raisons qui sont à l'origine de cette

prime à l'hectare pour la France métropo
litaine sont également valables pour l'Algé
rie. Une proposition de loi avait été dé
posée l'an dernier devant l'Assemblée na
tionale à l'effet d'étendre aux départe
ments algériens cette équitable mesure.
Mais le Parlement n'en a jamais discuté.
L'application à sens unique d'une me

sure qui constitue à la fois une compensa
tion des prix de vente reconnus trop bas
et un encouragement à la culture du blé
a pour conséquence la rupture de l'équi
libre économique qui s'était établi de part
et d'autre de la Méditerranée et compromet
le redressement de la production algé
rienne.

Le prix du blé étant uniforme dans tous
les départements, y compris ceux de l'Al
gérie, il est logique et équitable d'accor
der à tous la prime de compensation.
Une telle décision ne pourra qu'encoura

ger d'ailleurs une production actuellement
répartie entre une multitude de petits agri
culteurs. Comme vous pouvez le constater,
les cultivateurs algériens sont en droit de
considérer qu'une injustice grave est com
mise et ils ressentent d'autant plus dou
loureusement cette injustice que si l'on dit
que les viticulteurs algériens viennent de
traverser une époque relativement heu
reuse, il n'en est pas de même, du tout,
des céréaliculteurs.

Ceux-ci habitent, le plus généralement,
des régions où les céréales sont la seule
culture possible pour eux, où les rende
ments sont d'ailleurs bien faibles compa
rés à ceux de la métropole, et où la cul
ture de la vigne, même si elle était pos
sible, leur est interdite par la loi.
Pour toutes les raisons qui viennent

d'être exposées, il semble donc que nos
colons algériens, qui ne touchent pas la
prime d'encouragement, peuvent à bon
droit se considérer comme abandonnés.

Il est maintenant un autre point de vue
sur lequel je veux attirer l'attention de
votre Assemblée,- car, sans qu'aucune déci
sion n'ait encore été prise, on a très bien
compris au ministère de l'agriculture que
la situation que je viens de vous exposer
ne pouvait durer et on a parlé, de rému
nérations de formes diverses qui pour
raient être allouées aux cultivateurs algé
riens, lesquels seraient ainsi dédommagés
suivant une autre formule. . .

Je suis chargé de dire de la façon la
plus formelle que les départements algé
riens entendent être et rester, à tous les
points de vue, partie intégrante de la
mère patrie. Ils entendent partager avec
elle la bonne comme la mauvaise for
tune.

Us ont montré leurs véritables senti
ments lorsqu'ils se sont élevés, récem
ment encore, contre un éventuel décro
chage du franc, et je ne rappellerai pas
ici toutes les preuves d'amour, de dévoue
ment et de sacrifice que nos camarades
algériens ont données récemment pour la
libération des départements métropoli
tains

Jn ne pense pas que ce que je de
mande aujourd'hui puisse être considéré
comme une demande de crédits supplé
mentaires.

De toute manière, le pnncipe semble
admis et la rémunération aura lieu. Je
suis chargé de demander que cette ré
munération revête la même forme que

dans les départements métropolitains. Je
vous le demande gravement, car ce à quoi
nous tenons par dwsus tout. nous. Al
gériens, c'est «.l'égalité dans l'unité na
tionale ». (Applaudissements à droite.)
M. le président. Quel, est l'avis du Gou-

j vernement ?
M. Christian Pineau, ministre des tra

vaux publics, des transports et du tou
risme. La demande formulée par M. Fou
ques-Duparc me semble difficilement re
devable. En effet, le bénéfice de la loi de
juillet 1947 s'étend aussi bien à la cam
pagne 1946-1947 qu'à la campagne 1947-
1948 et. de ce fait. in Gouvernement serait
amené à payer aux agriculteurs algériens
des sommes considérables avec une impor
tante rétroactivité.
D'autre part, la dépense de la campagne

1946-1947 avait été mise à la charge de
l'O. N. I. C., et c'est seulement lorsque
l'O. N. 1. C. n'a pu couvrir les sommes
nécessaires que ces dépenses ont été mises
à la charge du budget général
En outre, il n'est pas précisé dans

l'amendement si c'est le budget de l'État
ou celui de l'Algérie qui doit couvrir lw
sommes relativement importantes néces
saires pour satisfaire l'amendement de
M. Fouques-Duparc-
J'ajoute que lorsque la loi a été votée

dans la métropole, elle a été assortie d'un
certain nornibre de garanties, à savoir.
d'une part, la nécessité pour les agricul
teurs de souscrire certains engagements
de livraison, et, d'autre part,' un contrôle
des emblavements que nous sommes dans
l'incapacité absolue de réaliser en Al
gérie. - .
Par conséquent, à mon grand regret, je

suis obligé de dire à M. Fouques-Duparc
que son amendement entraîne des dé
penses qu'il est impossible de'couvrir par
des recettes nouvelles, et je suis obligé,
en m'excusant. d'invoquer l'article 47.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur la recevabilité ?

M. le rapporteur. La commission cons
tate que ^l'article 47 est applicable.

M. le président. L'article 47 étant appli
cable, l'amendement n'est pas recevable.

M. le président. « Art. 7. — Le reliquat
non ordonancé sur le crédit de 1 milliard
de francs ouvert à titre de dotation des
comités sociaux par l'acte dit loi du 17 no
vembre 1931 sera reporté, sur l'exercice
1949, à un chapitre spécial du budget du
travail et de la sécurité sociale.

« Les sommes versées par l'État aux
comités sociaux sur la dotation de 1 mil
liard de francs, ouverte par l'acte dit loi
du 17 novembre. 1941 et qui auront pu
être récupérées après liquidation de ces
organismes, seront rattachées au chapitre
visé à l'alinéa 1 er du présent article.

« Les fonds visés aux deux alinéas pré
cédents seront employés dans les condi
tions fixées par les alinéas 2 et 3 de
article Cl de l'ordonnance n° 45-524 du

31 mare 1945 portant fixation du budget
des services civils pour l 'exercice 1945. »
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — L'instruc
tion des équipages et des personnels à
terre non rémunérés par l'État donnera
lieu au versement de frais de scolarité
par les sociétés de transports aériens au
profit de qui sera donnée cette instruction,
ou par les intéressés eux-mêmes, selon
les modalités qui seront fixées par arrêté
du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme et du ministre des
finances et des affaires économiques.

« Les sommes recueillies seront ratta
chées au budget des travaux publics, des
transports et du tourisme, section II, Avia
tion civile et commerciale, selon la pro
cédure prévue en matière de fonds de
concours pour dépenses d'intérêt public. »
— (Adopte.)

t

SECTION II. — Dispositions relatives
au personnel.

« Art. 9. — Le régime des délégations
de solde et de traitement prorogé jusqu'au
31 décembre 1948 par l'article 13 de la
loi n 0 47-229 du 31 décembre 1917 en
faveur des veuves et ayants droit des
militaires, fonctionnaires et agents rétri
bués par l'État, tués ou disparus au cours
d'opérations dans les territoires extérieurs
de l'Union française, est maintenu en vi
gueur pour une période qui prendra fin
six mois après la date légale de cessation
des opérations et, au plus tard, le 31 dé
cembre 1959. » — (Adopté.)
« Art. 10 bis (nouveau). Sauf disposi

tions législatives spéciales, l'applicati >n du
dernier alinéa de l'article 13 de . ordon-
nace n° 45-2283 du 9 octobre L 4J re at vé
au recrutement et au statut de ceitai.ies
catégories de- fonctionnaires tel qu'il a été
modifié par ^article 118 de la loi du 7 oc
tobre 1946 ne peut être poursuivi au delà
du 1er mars 1949. ». — (Adopté.)
« Art. 11. Le ministre de l'éducation- na

tionale est autorisé à rérhunérer sur les
emplois vacants d'architecte chef d'agence
des .bâtiments de France, en qu lité
d'agents temporaires, des conservateurs
des monuments historiques. Le nombre
des conservateurs des monuments histo
riques ne pourra excéder 7 unités. 'Ces
agents bénéficieront des traitements et
indemnités allouées aux architectes chefs

d'agence des bâtiments de France. » —
(Adopté.)

« Art. 13 bis (nouveau). Sauf dérogation
intervenant par décrets et arrêtés moti
vés et communiqués au Parlement pour
être transmis aux commissions compéten
tes, aucune création d'emploi ni aucun
recrutement autre que ceux qui résultent
des articles 11, 14 et 14 bis ne pourra in
tervenir au cours de l'année 1949 dans

tes administrations publiques sans que la
dépense entraînée par ces mesures soit
simultanément compensée — quelles _que
soient les disponibilités budgétaires des
chapitres intéressés — par des suppres
sions d'emplois permettant de ^dégager
des crédits au moins équivalents

« La violation de ces dispositions en
gage la responsabilité directe et person
nelle des chefs de services publics inté
ressés, et éven'uellcment des fonclionnai-
res chargés de les contrôler. »
Sur cet article, la parole est à M. le

ministre.

M. le ministre des travaux publics. L'ar
ticle 13 bis correspond, je crois, à l'amen-
demant présenté par M. Pellenc...

M. le président. C'est un texte présenté
par la commission.

M. le ministre des travaux publics. Mais
qui était porté sous le n° 13 ter dans un
débat précédent, et qui prévoit que :
« Sauf dérogation, intervenant par décrets
et arrêtés motivés et communiqués au
Parlement, pour être transmis aux comi
misions compétentes, aucune création
d'emploi, ni aucun recrutement autres
que ceux qui résultent des articles 11, 14
et 14 bis, ne pourra intervenir au cours
de l'année 1949 dans les administrations
publiques sans que la dépense entraînée
par ces mesures soit simultanément com
pensée — quelles que soient les disponi
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bilités budgétaires- des chapitres intéres
ses — par des suppresions d'emplois per
mettant de dégager des crédits au moins
équivalents.
La violation de ces dispositions engage

ta responsabilité directe et personnelle des
chefs de services publics intéressés et,
éventuellement, des' fonctionnaires char
gés de les contrôler. »
Je me permets d'attirer l'attention du

Conseil de la République sur l'extrême dif
ficulté pour l'administration d'appliquer
une mesure de cette nature. Un grand
nombre de recrutements se font par con
cours, et nous ne voyons pas côm-
n.ent il est possible de procéder au déga
gement correspondant.au moment même
où ces concours sont effectués- Il faut
tout de même une certaine souplesse dans
l'action du Gouvernement. Puisque les em
plois sont limitativement fixés par les dé
cisions budgétaires, je ne vois pas très
bien quelle est l'utilité de cet amende
ment, et je demande au Conseil de bien
vouloir le disjoindre.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1.

M. le rapporteur. La commission a adopté
cet article cette nuit; mais,' après les ex
plications de M. le ministre, elle s'en rap
porte à la sagesse du Conseil.

M. Pellenc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pel
lenc.

M. Pellenc. Monsieur le président, cet ar
ticle a été voté une première fois par la
commission et, ensuite, par l'Assemblée
nationale. 11 était devenu caduc, la loi des
inaxima où il figurait n'ayant pas été vo
tée. La commission des finances l'a repris
cette nuit et réincorporé dans le projet que
nous -examinons.

Je me bornerai, puisque nous sommes
pressés, à signaler que l'argumentation
présentée par M. le ministre ne tient pas;
car il y a en tête même de ces disposi
tions un élément qui permet d'effectuer
par dérogation des exceptions pour les cas
qui ont été visés. Toutes les idées et toutes
les opinions ont déià été exprimées sur ce
sujet.
Je demande que l'on passe au vote pour

ne pas faire perdre de temps à l'Assem
blée.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre des travaux publics. Je
n'ai pas besoin de préciser que le Gouver
nement a interdit depuis longtemps aux
chefs de services de procéder à des recru
tements, sauf dérogations, et que toutes
les garanties sont ainsi données à M. Pel
lenc. Mais un texte trop limitatif peut abou
tir au résultat suivant: imaginez qu'un
chef de service dans un département
veuille engager un certain nombre d'auxi
liaires.

Comment voulez-vous, à moins d'une
'centralisation excessive, qu'au même mo
ment, dans un autre département, nous
obligions un autre chef de service à li
cencier le même nombre d'auxiliaires.
Nous arriverions à- une complication ex
trême.

Je demande à M. Pellenc de laisser agir
le Gouvernement.

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'article 13 bis.

M. Charles Brune. Je dépose une de
mande do scrutin public, au nom du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines.

M. Marrane. Je demande la disjonction
de l'article 13 bis.

M. le président. Il y a une conclusion
à tirer. II n'y a plus d'amendement pré
senté par M. Pellenc; il y a un texte pré
senté par la commission, c'est l'arti
cle 13 bis. Le Gouvernement s'oppose au
texte et nous allons voter sur ce texte.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin :

Nombre des votants 292

Majorité absolue 147

Pour l'adoption 188
Contre 104

Le Conseil de la République a adopté.
« Art. 14. — Les dispositions du para

graphe 3° de l'article 14 de la loi n° 47-
581 du 31 mars 1947, portant ouverture
de crédits provisoires au titre des dépenses
militaires pour le deuxième trimestre de
l'exercice 1947, modifié par l'article 31 de
la loi n° 47-1497 du 13 août 1947, sont
abrogées et remplacées par les disposi
tions suivantes :

« 3° Les effectifs militaires en service

permanent à l'étranger dans les postes
d'attachés militaires navals et de l'air, ne
pourront excéder les chiffres suivants:

« 3 officiers généraux;
, « 31 officiers supérieurs;,

« 6 officiers subalternes;
, « 115 sous-officiers et personnels civils.
« Ces chiffres ne comprennent ni les

effectifs de la délégation militaire fran
çaise auprès du comité d'état-major . des
Nations Unies, ni ceux des missions et dé
légations auprès de certains gouverne
ments étrangers qui sont pour chacune
d'elles fixés par décret spécial. »
Il n'y a pas d'observation ?...
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté.)
M. le président. L'Assemblée nationale

avait voté un article 14 bis, ainsi conçu:
« Les effectifs des fonctionnaires de la

caisse nationale des marchés de l'État sont
fixés ainsi qu'il suit:
« 1 directeur;
« 1 directeur adjoint;
« 1 secrétaire général;
« 1 agent comptable :
« 5 sous-directeurs dont un à la succur

sale d'Alger;
« 27 inspecteurs;
« 10 chefs de section, 18 sous-chefs de

section, 32 secrétaires hors classe et secré
taires, cadre en voie d'extinction ;

« 68 secrétaires -d'administration;
« 40 adjoints administratifs;
« 9 secrétaires sténodactylographe :
« 20 sténodactylographes;
« 3 téléphonistes ;
« 1 surveillant chef;
« 7 gardiens de bureau. »
Votre commission propose la suppres

sion de cet article.
Mais je suis saisi d'un amendement pré

senté par MM. Carcassonne et Courrière et
les membres du grouipe socialiste tendant
à rétablir l'article 14 bis. avec le texte de
l'Assemblée nationale.

La parole est à M. Carcassonne.
M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,

nous vous demandons le rétablissement de
l'article 14 bis.

Il s'agit, en effet, du personnel de la
caisse des marchés, caisse extrêmement
importante, puisqu'elle s'occupe des avan
ces faites aux fournisseurs de l'État, des
départements et des communes. Ceux-ci
payés à long terme par ces collectivités,
ont la possibilité, moyennant un intérêt
minime, d'obtenir des" avances auprès de
cette caisse.

Je dois indiquer que ces fonctionnaires
sont payés en dehors du budget général
par la caisse elle-même, laquelle a eu, pen
dant l'année 1948, 165 milliards à mani
puler et a réalisé un bénéfice de plus d'un
milliard, compte tenu du payement de ces
fonctionnaires:

Il n'y a donc aucune raison de suppri
mer l'article 14 bis. Les fonctionnaires sont
très utiles au maniement de ces capitaux.
C'est pourquoi nous demandons le réta
blissement de l'article 14 bis.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le m;nistre des travaux publics. Lé
Gouvernement demande au Conseil de la
République de bien vouloir accepter
1 amendement qui lui est soumis.
En effet, la commission des finances

donne comme motif pour la suppression
de cet article nu 'elle en a été saisie tardi
vement et qu elle s'est estimée insufli.
samment renseignée sur sa portée.
Or, cet article a pour but d'imposer à

la caisse des marchés les règles valables
•pour les effectifs de l'administration. Ces
derniers étant fixés par la loi, il n'y a
aucune raison que ceux de la caisse des
marchés ne le soient pas eux aussi.'
Paf conséquent, nous demandons au

Conseil de la République de bien vouloir
accepter le rétablissement de cet article
et j'ai l'impression que la commission des
finances pourrait accepter de me suivre
dans cette voie.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission?...

M. le rapporteur. La commission des fi
nances a disjoint cet article au cours de
la nuit, parce qu'elle ne possédait pas les
renseignements nécessaires.
Après les explications de M. le ministre,-

elle ne peut pas revenir sur sa position,
mais s'en rapporte à la sagesse du Con
seil.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'amendement de M.
Carcassonne?...
Je vais le mettre aux voix.

M. Rochereau. Je demande la parole pour
expliquer mon vote. .

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Je voterai l'amendement
et m'associe entièrement aux déclarations
faites concernant le rôle efficace joué par
la caisse des marchés jisqu'à ce jotr.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Carcassonne accepté par le
Gouvernement et pour lequel la commis
sion s'en remet à la décision du Conseil.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'ar
ticle 14 bis est adopté, avec le texte de
l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale avait voté un ar
ticle 16 dont votre commission propose la
suppression.
Il n'y. a pas d' opposition?...
(L'article 16 est supprimé.)

M. le président. « Art. 17. — Les
veuves des agents des réseaux de che
min de fer secondaires, des voies fer
-rées d'intérêt local et de tramways
tributaires de la loi du 22 juillet 1922
qui ont droit à une pension égale à
50 p. 100 de la retraite d'ancienneté que
leur mari aurait pu obtenir, bénéficient
de 50 p. 100 des majorations pour enfants
prévues aux article 5 (4°) de l'ordonnance

' du 2 décembre 1944 et 5 de la loi du 21

mars 1948, lorsqu'elles sont mères des en
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fants ouvrant droit auxdites majorations.
Les dispositions du présent article pren
dront effet du 1er janvier 1949. » — (Adop
té.)

SECTION III. — Dispositions relatives
au Trésor.

« Art. 18. — Est prolongé jusqu'au 31 dé
cembre 1949 le délai prévu par l'article l°r
de la loi validée du 12 septembre 1940,
modifiée par l'ordonnance du 3 mai 1945,
relative aux lettres d'agrément. » —
(Adopté.)
Par 'voie d'amendement, M. Pellenc pro

pose d'insérer après l'article 18 un article
additionnel 18 bis (nouveau) ainsi conçu:
« Les comptes rendus semestriels con

cernant l'emploi des crédits du tableau fi
gurant à l'article 3 de la loi portant fixa
tion pour l'exercice 1949 des maxima des
dépenses publiques et évaluation des voies

i et moyens, seront adressés au Parlement
le ior juillet et le 1er décembre.
« Les justifications visées au dernier

• alinéa de l'article 3 précité devront éta
blir que ces crédits ont été utilisés à des
investissements productifs, à l'exclusion
de toute dépense d'entretien ou de renou
vellement entrant dans les charges nor
males d'exploitation ».
La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Mes chers collègues, cet ar
ticle est, dans sa rédaction, celui qui cor
respondait aux deux derniers alinéas de
l'article 3 de la loi des « maxima » votée
par le Conseil de la République.
Il a pour but d'empêcher que les crédits

donnés aux entreprises nationalisées pour
le développement de leur potentiel pro
ductif servent, pour une part, à l'entre
tien et au renouvellement normal du ma
tériel, qui en bonne règle rentrent dans
les dépenses courantes d'exploitation.
Le Coseil de la République a été suffi

samment informé des raisons pour les
quelles cet article avait été inséré dans
le projet de loi relatif aux « maxima ».
Il est donc inutile que j'insiste puisque
iiotre Assemblée l'avait déjà adopté et
Voté.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. La commission n'a pas
été saisie cette nuit de l'article addition
nel de M. Pellenc.
En conséquence elle ne peut que cons

tater que l'article avait déjà été voté,
d une part, par sa commission et, d'autre
part, par le Conseil de la République
dans la loi des « maxima ».

M. le ministre des travaux publics. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. Le
Gouvernement n'accepte pas l'amende
ment de M. Pellenc, non pas en raison
de l'esprit qui l'anime, mais en raison de
ses grandes difficultés d'application. Nous
sommes profondément désireux do res
pecter les décisions des deux assemblées?
encore faut-il ne pas imposer à l'adminis
tration des tâches au-dessus de ses forces.
Or, il est absolument impossible de dé

terminer dans un très grand nombre de
cas ce qu'on appelle investissements pro
ductifs et investissements non productifs.
Et je veux vous citer un exemple :
Celui de la S.N.C.F., pour laquelle nous

avons passé un certain nombre de mar
chés. Les uns portent sur l'électrification
de la ligne Paris-Lyon, et là, pas de doute,

il s'agit d'investissement productif. Nous
avons aussi passé des commandes de wa
gons.

Elles sont constituées pour partie par le
renouvellement du matériel détruit, pour
partie par le renouvellement du matériel
usé, pour partie par la nécessité d'augmen
ter le parc pour faire face, à un accrois
sement de trafic au cours des années à
venir. Comment dissocier, sinon forfaitai
rement, les crédits pour en affecter une
partie aux wagons construits au titre de
la reconstruction, une partie au titre du
renouvellement et une partie au titre des
créations nouvelles ? Nous aurons des dif
ficultés extrêmes à le faire de manière
précise, à moins d'imposer à la S.N.C.F.
un travail énorme.

Je pourrais vous citer bien d'autres
exemples. Encore une fois, je ne demande
pas mieux que de respecter l'esprit die cet
amendement, mais je vous avoue que son
application ne me permettra pas de ré
pondre au désir du Conseil.

M. le président. La parole est à M. Pel
lenc, pour répondre à. M. le ministre.

M. Pellenc. Monsieur le ministre, vous
venez de faire très exactement le procès
de la thèse que défend sur ce point l'ad
ministration. C'est précisément parce que
la sous-commission des entreprises natio
nalisées et la commission des finances ne

veulent pas que plus de 60 milliards qui
figurent au fonds de modernisation et
d'équipement servent à l'usage que se pro
pose le Gouvernement et soient ainsi dé
tournés de leur affectation véritable, pre
nant le caractère de subvention déguisée
aux entreprises nationalisées, que cet
amendement avait déjà été introduit à l'ar
ticle 3 du projet de loi sur les maxima.
C'est la raison pour laquelle je ne peux

qu'insister, avec plus de force encore,
pour que le Conseil de la République ac
cepte l'article que j'ai proposé. (Applau
dissements au centre et sur divers bancs
\ gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Pellenc.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du rassemblement
Ses gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement tu scrutin:

Tsombre de votants 304
Majorité absolue 153

Pour l'adoption ...» 200
Contre 101

Le 'Conseil de la République a adopté.
En conséquence, l'amendement de

M;Pellenc devient l'article 18 bis nou
veau.

M. le président. « Art. 19. — Le produit
des prélèvements auxquels sont astreintes,
en vertu des articles 1er et 5 de la loi du
13 août 1936, les ^banques populaires qui
ont bénéficie d'avances de l'État, est versé
au fonds collectif- de garantie institué par
l'aiticle 6 de la même loi.
« Le reliquat, à la date de publication

de la présente loi, des avances consenties
par l'État aux banques populaires et à leur
chambre syndicale par application des lois
des 13 mars 1917, 24 juillet 1929, 17 mars
1934, et 13 août 1936 est transféré aux
découverts du Trésor. » — (Adopté.)

« Art. 20. — L'article 11 de la loi n° 45-
015 du 2 décembre 1945 est -modifié ainsi
qu'il suit:
« Un commissaire du Gouvernement est

désigné par le ministre des finances et tes
affaires économiques, après avis du conseil
national du crédit, auprès de chaque ban
que d'affaires constituée sous forme de
société par actions et dont le total du
bilan et des engagements hors bilan est
supérieur à 500 millions de francs. (Le
reste sans changement.) » — (Adopté.)
« Art. 21. — Les frais de contrôle des

activités financières soumises à la tutelle

du ministre des finances sont couverts par
une contribution des établissements con
trôlées qui est versée au Trésor au titre
des produits divers à la ligne de recettes
« Fonds de .concours pour dépenses d'in
térêt public » pour être rattachée au bud
get des finances dans la limite de son
montant.
« Des arrêtés du ministre des finances

détermineront les établissements et orga
nismes astreints au versement de la con
tribution visée ci-dessus, ainsi que le mode
de calcul de cette contribution. st —>

-(Adopté .)

SECTION IV. — Section relative
aux collectivités locales.

« Art. 22. — L'article 4, paragraphe 2,
de la loi provisoirement applicable du
22 décembre 1940 portant modification de
dispositions financières intéressant les dé
partements et les communes, modifié par
l'article 86 de la loi n° 47-1465 du 8 août
1947 relative à certaines dispositions d'or
dre financier, est à nouveau modifié comme
suit :

« 2° Par arrêté des ministres de l'inté
rieur et des finances, les budgets, comptes,
contributions et emprunts ci-dessus vi
sées, des départements pour lesquels la
moyenne des recettes ordinaires des trois
derniers exçrcices a excédé 600 millions
de francs. »

Sur cet article et les suivants jusqu'au
30 bis, la parole est à M. François Du
mas, rapporteur pour avis de la commis
sion de l'intérieur.

M. François Dumas, rapporteur pour avis
de la commission de l'intérieur. Mes chers
collègues, votre commission de l'intérieur
a retenu particulièrement la section 4 du
projet qui nous est soumis, puisqu'elle
s'intitule « dispositions relatives aux collec
tivités locales ». Il s'agit des articles 22
à 30 bis, mais tous n'intéressent pas la
commission de l'intérieur. Celle-ci m'a sim
plement chargé de formuler son avis et
quelques observations au sujet de ceux des
articles qui concernent tout particulière
ment les collectivités locales, avis qui sera
très bref, d'autant plus sommaire que les
méthodes de travail que nous sommes obli
gés malheureusement de suivre n'ont pas
permis à fotre commission d'étudier, au
tant que cette question le mériterait, les
propositions qui nous sont soumises.
Elle m'a même prié d'exprimer son re-

gret de ne pas pouvoir remplir le rôle de
donneuse d'avis qui doit être le sien, lors
qu'il s'agit des collectivités locales.
J'en viens au fond du sujet. Les articles

22 et 23 concernent l'approbation, par
■arrêté ministériel ou interministériel, du
budget et des comptes des départements
et des communes. L'article 22 vise parti
culièrement les budgets, comptes et em
prunts des départements.
Toujours ils ont été soumis à la véri

fication et à l'autorisation du ministère
de l'intérieur. En vertu d'une loi du
22 décembre 1940, dan^ certains cas
ils sont soumis au double contrôla
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du ministère de l'intérieur et du ministère

des finances. Déjà une loi du 17 août 19i7
avait pc '6. à 300 millions le chiffre au-delà
duquel ces budgets devaient être soumis
à ce double contrôle.

Aujourd'hui on nous propose 600 mil
lions. Il s'agit là de la moyenne des recet
tes ordinaires des trois dernières années.
En raison des circonstances, votre com
mission donne un avis fa\orable, car en
réalité elle voudrait que l'intervention du'
ministère des finances ne fût envisagée
que dans des cas exceptionnels et à l'occa
sion de budgets d'un montant beauroup
plus élevé. Lorsqu'il s'agit de collectivités
locales. Le contrôle du ministère de l'in
térieur nous paraît suffisant pour leurs
budgets, tout au moins pour tous ceux
qui ne totalisent pas des milliards.
D'autre part votre commission de l'in

térieur tient à préciser que son avis favora
ble d'aujourd'hui sur l'article 22, réserve
expressément les propositions et les sugges
tions qu'elle pourrait avoir à présenter
un jour à l'occasion de la loi de réorgani
sation départementale, si toutefois ce
projet ne reste pas à l'état de mythe. -
Quant aux budgets et comptes des com

munes. il n'y a rien de changé en ce qui
concerne les communes de plus de 10.000
habitants, non plus en ce qui concerne
les communes de plus de 20.000 habitants,
pour lesquelles le service de la dette repré
sente plus d'un quart des recettes ordi
naires. La modification proposée porte sur
le montant de budgets en ce qui concerne
les recettes autres que celles qui sont aff c-
tée® au service de la dette, et le montant
de 200 millions prévu jusqu'à maintenant
est porté à 400 millions. L'observation sur
la double intervention ■ du ministère de
l'intérieur et des finances trouve sa place,
avec plus de force peut-être, dans l'appro
bation des budgets communaux et des bud
gets départementaux.
Les articles 24 et 25 sont relatifs à

l'établissement et au vote des budgets dé
partementaux et communaux pour 1949. Le

Ère dmaieerlpsrsoéreogeuju csoqnu'au 31 jaénrvaiuexr p1o94u9t date laissée aux conseils généraux pour
voter le budget primitif de 1949. 11 est
inutile de vous en donner les raisons. Cette

prorogation d'un mois ne paraît soulever
aucune objection, au contraire. Par voie
de conséquence l'article 25 donne un délai
un peu plus long aux préfets pour notifier
à l'administration des contributions direc
tes les impositions qui ont été votées par
les collectivités locales, soit par les con
seils municipaux, soit par les conseils géné
raux..

L'article 25 est en outre suivi dic l'arti
cle 25 bis, voté par l'Assemblée nationale.
L'article 25 bis maintient les dispositions
de certains articles de la loi du 22 décem
bre 1947 intitulée « Loi sur les finances lo

cales ». Il s'agit de l'article 1er de
cette loi sur les subventions aux commu

nes; de l'article 3, subvention compensa
trice aux départements; de l'article 4 qui
concerne le taux de la taxe sur la valeur

locative des locaux servant à l'usage des

Îr2of6,essiuoinsesptreévues par la loi0.du 17 août926, qui reste fixé à 30 p. 100.
Il y a aussi l'article 11, qui concerne

tout particulièrement la ville de Paris et
sur lequel le distingué président de la
commission de l'intérieur, M. Léon Ha-,
mon, pourra, si vous le désirez, vous fo"r-
nir des précisions beaucoup plus com
plètes que celles qu'il me serait permis
de vous donner. Ensuite, vient l'article
25 ter, ajouté par l'Assemblée nationale,
et qui nécessite, lui, une observation, et
à propos duquel je désire poser une
question à M. le ministre. Il s'agit de la
taxe d'enlèvement des ordures ménagè

res et de la taxe de déversement à l'égout.
On a augmenté très sensiblement le taux
maximum en ce qui concernée la taxe sur
les ordure« ménagères. Au départ le mon
tant de cette taxe ne pouvait excéder
15 p. 100 du revenu imposable. Il a et1

- successivement augmenté jusqu'à être
de 50 p. 100. Aujourd'hui, on nous pro
pose 75 p. 1U0.
En ce qui concerne la taxe de déverse

ment à l'égout, le point de départ a été
également- de 15 p. 100 du revenu impo
sable, il a été augmenté plusieurs fois.
Aujourd'hui on nous propose 50 p. 100.
Les raisons en sont connues. La commis
sion de l'intérieur ne croit pas utile d'in
sister sur ce point, d'autant plus que ces
taxes ne peuvent dépasser les besoins cor
respondants. Mais votre commission a
remarqué qu'on a voulu, par voie d'analo
gie, établir également ces taxes dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle. >

Dans ces départements le montant de la
taxe ne peut dépasser 45 ip. 100 du revenu
imposable en ce qui concerne l'enlève
ment dies ordures ménagères, 30 p. 100 ou
revenu imposable en ce qui concerne le
déversement à l'égout.
Les différences de taux sont probable

ment justifiées, mais nous n'en avons
pas très bien compris les. raisons. Peut-
être les revenus imposables des immeu
bles situés. dans les départements recou
vrés sont-ils calculés d'une façon diffé
rente, à telle enseigne qu'il a fallu baisser
les taux pour maintenir l'analogie que
nous voulions créer. Nous voudrions le
savoir, et, telle est la question que pose
la commission de l'intérieur.

Un article 25 quater a été ajouté, qui
concerne également les départements re
couvrés. Son objet a simplement pour
but d'assimiler les occupants des bâtiments
provisoires édifiés en application de l'or
donnance du 10 avril 1945, relative aux
travaux préliminaires de la reconstruc
tion

Quant à l'article 26, il concerne les dé
penses d'installation des offices régionaux
et départementaux du travail, qui sont, en
vertu d'une loi de 1942, pour moitié à la
charge de l'État, et pour moitié à la charge
des départements et communes. Toutes
ces dépenses d'installation sont au
jourd'hui faites. l ne s'agit plus que du
fonctionnement. Mais il est assez normal
que le fonctionnement soit laissé, même
en partie, à la charge des collectivités loca
les puisqu'il s'agit d'une œuvre d'un in
térêt national. Le projet de loi rectifie cette
erieur, puisqu'il met à la charge entière
de l'État les dépenses de fonctionnement
de ces offices régionaux et départemen
taux.

L'article 27 n'intéresse pas la commis
sion de l'intérieur. L'article 28 vise les
subventions aux départements et aux com
munes, au titre des voies ferrées d'inté
rêt local.

Il nous a paru, tout au moins à la suite
de l'examen sommaire qui a pu être fait,
que ces modifications n'appellent pas d'ob
servation essentielle, ni même spéciale, et
la commission n'insiste pas autrement sur
cet article

Telles sont, en résumé, les observations
dont elle a cru devoir vous faire part et
qui concernent, comme vous le voyez,
l'obligation de soumettre le budget des
collectivités locales à la double vérification
du ministère de l'intérieur et du ministère

des finances. D'autre part,- elle désirerait
avoir quelques renseignements précis sur
la diffé'ence de taux qui existe entre la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères
et la taxe de déversement qui ont été éta

blies dans la plus grande partie de la
France, d'une part, et, d'autre part, dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. - ,

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Ilninon. '

M. Léo Hamon. Mes chers collègues, le
Conseil voudra sans doute rendre hom

mage à l'effort fait par M. Dumas pour
réunir la documentation qu'il vous a ap
portée sur les textes antérieurs visés par
les articles discutés. (Applaudissements .)
Pour ma part, je n'ajouterai rien à son
rapport si documenté, si ce n'est pour
adresser une demande au Gouvernement.
Dans les conditions où se présente maia-

tenant ce débat, il y a plusieurs question?
sur lesquelles nous n'aurons pas les ren
seignements nécessaires.
J'espère que vous nous direz, tout à

l'heure -pourquoi les taxes d'enlèvement
des ordures ménagères et de déversement
à l'égout ont des taux différents dans les
départements recouvrés et à l'intérieur.
Mais ce soir je voudrais demander au'

Gouvernement si la question ne peut pas.
être épuisée qu'il ne s'autorise pas des
circonstances nécessairement hâtives dans
lesquelles se déroule le débat. pour se dis
penser d'examiner ensuite lui-même a
question plus avant. La même observation
vaut d'ailleurs pour la question soulevée
il y a un instant par notre collègue, M. Fou
ques-Duparc, à propos de -l'Algérie. Sa
suggestion a été ajournée parce que tom
bant, parait-il, sous le coup de l'article 47.
Je ne reviens donc pas sur le fond, mais
je voudrais vous demander une promesse
ici aussi, monsieur le ministre représen
tant du Gouvernement. Ces questions nous
tiennent légitimement à cœur, parce
qu'elles posent en réalité le problème de
l'unité du territoire français, du désir si
légitime et si profond des Français d'ou
tre-mer, comme des départements recou
vrés, d'être traités comme les Français des
anciens territoires de la métropole ; -dites-
nous que, quand le débat de ce soir sera
terminé, alors même qu'on n'aurait pu.
trancher ici les questions posées, vous le j
examinerez encore. Aussi bien à (propos
des territoires recouvrés que pour le pro
blème si important soulevé par M. Fou
ques-Duparc, nous voudrions être assu
rés que le Gouvernement donnera bien
demain à ce problème toute l'attention
qu'il mérite.

M. de Villoutreys. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. do
Villoutreys.

M. de Villoutreys. J ai un éclaircisse
ment à demander. Je lis dans cet article
25 ter: « Décret du 11 décembre 1926,
article 2, M'-a'inéa) * le montant de la
taxe ne peut excéder 75 p. 100 du revenu
imposable. ».
Jusqu'à présent, le revenu imposable,

des biens fonciers bâtis, avait une valeur
conventionnelle et était, dans la plupart
des cas, in.léi ieur au revenu réel. Or. le
projet de réforme fiscale qui est, peut-
être, sur le point d'entrer en vigueur,
change profondément la nature du revenu
imposable, puisque je vois à l'article 33
que « le revenu net est égal à la diffé
rence entre le montant du revenu brut
et le montant des charges de la proprié
té ». C'est donc un revenu réel au lieu
d'un revenu conventionnel. Est-ce que l'in
cidence de cette taxe dont le taux est aug
menté, sur une base qui est elle-même
très majorée, ne va pas créer une charge
insupportable ?
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M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais répondre d'abord à M. Hamon
que si le taux de la taxe d'enlèvement aes
ordures ménagères n'est pas le même en
Alsace et en Lorraine que dans les autres
départements français, c est parce qu'une
réforme fiscale a été effectuée dans ces

provinces recouvrées, il y a trois ans, et
que l'assiette des deux taxes n'est pas
la même. Par conséquent, nous avons été
obligés, pour établir une sorte de parité,
de fixer des taux différents, mais il ne
s'agit pas là d'une volonté marquée du
iouvernement de différencier les systè
mes suivant qu'ils s'appliquent dans les
départements recouvrés ou dans les au
tres départements français. •
. En ce qui concerne La question qui a
été iposée par M' Fouques-Duparc, concer
nant l'Algérie, j'ai répondu d'une façon
valable, du moins quant à la présentation
qu'il avait donnée à son amendement. Il
est bien certain, en tout cas, que si la
question doit être revue, elle de\ra être
examinée dans*le cadre du budget algé
rien, étant donné l'autonomie financière de
l'Algérie.
Quant à ia troisième question qui m a

été posée par M. de Villoutreys, je donne-
raison dans une large mesure à son au
teur. En effet, du fait de la réforme des
finances locales, nous allons rapprocher
bien davantage le revenu réel du revenu
imposable. mais je vous signale que. dans
l'article 23 il s'agit exclusivement de ma 
xima. Par conséquent, il sera possible,
Lorsque le revenu réel présentera une aug
mentation excessive, par rapport au re
venu imposable, d'appliquer un pourcen
tage plus faible.

M. le président. Personne ne demande
plus la paroieï...
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté .)

M. le président. « Art. 23. — Le premier
alinéa de l'article 5 de la loi provisoirem
ent applicable du 22 décembre 1910 por
tant modification de dispositions finan
cières intéressant les département et les
communes, modifié en dernier lieu par
l'article 87 de la loi n° 47-1465 du 8 août
1947 relative à certaines dispositions d'or
dre finnnc er, est à nouveau modifié
comme suit:

« A compter de l'exercice 1959, sont ap
prouvées, tpar arrêté du ministre de l'inté
rieur et du ministre des finances, les bud
gets et les comptes administratifs:
« Des communes de plus -de 100.000 ha

bitants;
« Des communes dont la moyenne des

recettes autres que celles qui sont affec
tées au service de la dette, est supérieure
à 400 midions de francs au cours des trois
derniers exercices;
« Des communesdeplus de 20.000 ha

bitants pour lesquelles le service de la
dette représente plus de 25 p. 100 des re
cettes ordinaires. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Par dérogation' aux dispo
sitions des articles 23 et 57 de la loi du
10 août 1871, la session au cours de la
quelle sera délibéré le budget primitif dé
partemental de l'exercice 1019 pourra être
close au .plus tard le 31 janvier 1949. » —
(Adopté.)

« Art. 25. — Sont reconduites pour l'exer
cice 1949, les dispositions de l'article 15
de la loi n° 48-23 du 6 janvier 1948 rela
tives à certaines dispositions d'ordre fis
cal. » — (Adopté.)

« Art-- 25 bis. — Les dispositions des àr-
articles 1", 3 4 et 11 de la loi n* 47-2350

du 22 décembre 1947 demeurent en vi
gueur. » — (Adopté.)

« Art. 25 ter. — Les articles 11 (4e ali
néa) et 16 (3Q alinéa) du décret du 11 dé
cembre 1926, tels qu'ils ont été modifiés en
dernier lieu par l'article 5 de la loi n° 47-
2359 du 22 décembre 1947, relatifs à la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères et à
la taxe de dé versement à l'égout, sont à
nouveau modifiés comme suit:
« Art. 11 (4e alinéa). — Le montant de

la taxe ne peut excéder 75 p. 100 du reve
nu imposable.

« Art. 16 (3° alinéa). — Le montant de la
taxe ne peut excéder 45 p. 100, du revenu
imposable.
« Le paragraphe 1OT de l'article 78 de l'or

donnance n° 45-2522 du 19 octobre 1945
relative aux impôts directs et aux taxes
assimilées perçus au (profit des départe
ments, des communes et des divers éta
blissements publics dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
seile est ainsi modifié:

« Le montant de la taxe ne peut excéder
45 p. 100 du revenu imposable.
« Le paragraphe 1er de l'article 83 de

l'ordonnance susvisée est ainsi modifié:
<• Le montant de la taxe ne peut excéder

30 p. 100 du revenu imposable. »
Par voie d'amendement. M. Demusois

demande la suppression de l'article 25 ter.
La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, le
Gouvernement nous propose d'augmenter
le taux de la taxe d'enlèvement des ordu
res ménagères et de déversement à l'égout.
Je vous demande de bien vouloir con

sidérer que cette augmentation suit celle
des loyers. Sans nul doute, l'ensemble va
constituer une très lourde charge pour les
locataires. C'est pourquoi il serait sage que
le Gouvernement veuille bien ne pas in
sister et mrntenir, pour l'année 1949. les
taux qui étaient appliqués en 1948, c'est-à-
dire. en d'autres termes, qu'il ne nous de
mande pas de voter des majorations.

M. le président. Quel est l'avis de la com-
: mission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
; vernemeat i

I M. le ministre des travaux publics. Le
; Gouvernement reconnaît volontiers que la
I loi sur les loyers va imposer aux loca
taires un certain nombre de charges,mais
le Conseil de la République sait bien qu'il
s'agit là d'une nécessité absolue que nous
n'avons pu éviter, dans l'intérêt de la
reconstruction du pays.
A l'heure actuelle. il s'agit de donner

aux communes un certain nombre de re
cettes qui leur font défaut. J'estime qu'il
n'est pas possible de lier, dans un débat
comme celui-là, le problème des loyers à
celui du recouvrement de la taxe sur l'en
lèvement des ordures ménagères. Ce sont
deux problèmes différents.
Dans un cas, ce sont des recettes qui

vont à des propriétaires, dans l'intérêt de
l'entretien de la construction; dans l'autre
cas, ce sont des recettes qui vont aux mu
nicipalités ou à un service publie.
C'est pourquoi je demande à M. Demu

sois de ne pas insister pour le maintien
de son amendement.

. M. te président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Demusois ?...

M. Demusois. Oui, monsieur le prési
dent. En effet. si comme le dit M. le mi
nistre, il s'agit de deux problèmes diffé
rents, je considère que, pour le locataire,
le problème est le même : dans les deux
cas, c'est lui qui pavera!

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lé»
Hamon.

M. Léo Hamon. Je voudrais simplement
rappeler à M. Demusois, pour l'apaiser, que
s'il y a, sinon identité de problème, du
moins identité de sujet qui affronte les
problèmes, il faut aussi considérer que,
d'après la loi Nivaux, jamais le produit de
la taxe pour l'enlèvement des bvdures mé
nagères ou le déversement à l'égout qui
sont l'une et l'autre des taxes pour ser
vices rendus, jamais ce produit, dis-je, ne
peut excéder le montant de la dépense oc
casionnée par la couverture même ..du ser
vice considéré. •

Il ne s'agit donc pas de donner aux com-'
munes une recette supplémentaire, mais
simplement de leur permettre de se rem
bourser d'une dépense qui a augmenté in
dépendamment de la volonté des adminis
trateurs municipaux.

M. Boisrond. Je demande la parole pou£
explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Bois
rond.

M. Boisrond. Je voudrais savoir s'il n'y a
pas d'opposition entre la disposition qui
nous est soumise et l'article -89 de la loi
sur les loyers qui spécifiait qu'aucune
augmentation d'impôt ne serait corrélative
à la majoration des loyers qui en décou
lait. • " -

Je crois que c'est le cas.
M. le ministre des travaux publics. Je ne

le crois pas. En. réalité, cette taxe pour
l'enlèvement' des ordures ménagères n'est
ipas à proprement parler un impôt, mais
la rémunération d'un service publie et
comme la commune ne peut recouvrer, en
cette matière, plus qu'elle ne dépense, il
n'y a aucune espèce de recette supplémen
taire du fait de la perception de la taxe.
Par conséquent, à partir du moment où

il s'agit exclusivement de l'équilibre d'un
service.public, nous n'entrons pas dans le
cadre de l'article 89 de la loi sur les loyers.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix I'amendemenJ de M. De

mu^ois.- ■
s ( L'amendement nest pas adopte.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres o*b-
! servatious sur l'article 25 1er?...
1 Je le mets aux voix. ' . • *
[ (L'article 25 ter est adopté.)
I M. le président. « Art. 25 qualcr (nou
veau). — L'article 77 (3® alinéa) de l'or
donnance n" 45-2522 du 19 octobre 1945 re
latif à la taxe d'enlèvement des ordures

ménagères applicable dans- les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle est complété comme suit:
« Il en est de même des occupants des

bâtiments provisoires édifiés en application
de l'ordonnance B° 45-609 du 10 avril 1945

relative aux travaux préliminaires à la re
construction. » (Adopté.)
« Art. 26. — Sont abrogées les disposi

tions prévues à l'article 69 de la loi n° 1128
du 31 décembre 1912 portant fixation du
budget de l'exercice 1953 en ce qui con
cerne le remboursement mis à la charge
des départements, et des communes des
dépenses d'installation, d'organisation et
de matériel des offices régionaux et dépar
tementaux diw travail ainsi que des sections
locales desdits offices. » (Adopté.)
« Art. 27. — Les dispositions de l'article

61 de la loi de finances du 28 février 1934
sont modifiés comme suit:

« Art. Gl. — Aucune mission ne pourra
être mise à la charge d'un budget général.
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Jocal ou spécial d'un territoire relevant du
ministère de la France d'outre-mer que par
un arrêté motivé du ministre de la France
d'outre-mer, pris après accord de l'ordon
nateur du budget intéressé et qui sera pu
blié au Journal officiel de la République
française. » (Adopté )

« Art. 28. — Le montant des subventions
à accorder au titre des voies ferrées d'inté
rêt local aux départements et aux com
munes, en application des lois des 11 juin
1880 et 31 jùiÎJet 1913 est fixé aux chiffres
maxima figurant dans les lois et décrets
déclaratifs d'utilité publique. Lesdites sub
ventions ne seront sujettes à revision que
si la consistance des lignes se trouve mo
difiée. » (Adopté.)

« Art. 29. — La contribution de la com
pagnie du chemin de fer franco-éthiopien
aux dépenses du contrôle est fixée, pour
l'année 1949, à 1.566.512 francs.

« La contribution des territoires d'outre-
mer aux dépenses du commissariat de
l'office central des chemins de fer est fixée,
pour l'exercice 1949, à la somme de
202.200 francs, ainsi répartie:

« Afrique occidentale fran
çaise 81.000 F.

« Indochine 81.000

«Madagascar ...... 16.200
« Afrique équatoriale fran

çaise D. 000
« Cameroun 10.000

& Togo 5.000

« Total 202.200 F.

« Le montant de ces contributions sera
inscrit en recettes au budget général de
l'exercice 1949 au titre des « Produits

divers » (France d'outre-mer). (Adopté.)
« Art. 30. — La part contributive des

territoires d'outre-mer aux dépenses admi
nistratives de la caisse intercoloniale de
retraites est fixée, pour l'exercice 1949, à
la somme de 16.785.588 francs:

« Indochine 7.569.600 F<
« Afrique occidentale fran

çaise 3.781.830
« Afrique équatoriale fran

çaise 1.892.400
« Madagascar' 1.892.400
« Nouvelle-Calédonie ..... 378.480
« Océanie 94.620

« Saint-Pierre et Mique
lon 37.818

« Côte française des Soma
lis 75.696

« Togo 473.100
« Cameroun ;. 586.644

« Total 16.785.588 F.

« Cette somme sera inscrite en recettes

au budget général de l'exercice 1919 au
titre des « Produits divers » (France d'ou
tre-mer). »
La parole est à M. M'Bodge,
M. Mamadou M'Bodge. Mesdames, mes

sieurs, je prends la parole sur ce chapitre
qui fixe la part contributive des territoires
d'outre-mer aux dépenses administratives
de la caisse intercoloniale des retraites,
pour demander à M. le ministre de la
France d'outre-mer — il n'est pas là, mais
je m'adresse au représentant du Gouverne
ment — la suite qu'il a réservée à la propo
sition de résolution n° 407 votée par notre
'Assemblée et ainsi conçue: « Le Conseil de
Jà République invite- le Gouvernement :
1° à supprimer la caisse locale de retraites
de l'Afrique occidentale française; 2° à affi
lier tout le personnel autochtone à la caisse
intercoloniale de retraites; 3° à faire rem
bourser aux fonctionnaires révoqués avant
la mise en application de ces nouvelles
dispositions, les versements qu'ils ont effec
tués à la caisse locale de retraites. »

J'ai déjà eu l'occasion de signaler à cette
tribune toute l'iniquité dont la caisse locale
de retraites est entachée.
Les auteurs de la proposition de résolu

tion précitée, appartenant tous au groupe
socialiste, dont votre serviteur, ont établi
dans leur exposé des motifs un tableau
comparatif édifiant comportant six points.
Je vous demande de me permettre d'en rap
peler rapidement les termes.

« La caisse locale de retraites, disaient-ils,
présente de graves lacunes par rapport à
la caisse intercoloniale de retraites, orga
nisée pour les fonctionnaires des cadres
communs supérieurs et "généraux par le
décret du l6r novembre 1928, ainsi qu'il
ressort du tableau comparatif suivant :

« Premièrement: pour la caisse intercolo-
niale de retraites, le montant de la pen
sion se calcule sur la moyenne des traite
ments et émoluments de toute nature du

fonctionnaire pendant les trois dernières
années d'activité. Pour la caisse locale de

retraites, le montant de la pension est égal,
au maximum,.aux trois quarts de . la
moyenne de traitements de présence de«
quatre dernières années d'activité.
« Deuxièmement: pour la caisse inter-

coloniale de retraites, la contribution de la
colonie est fixée à 14 p. 100 du traitement
du fonctionnaire. Pour la caisse locale de
retraites, la contribution de la colonie est
égale au versement de l'agent, c'est-à-dire
6 p, 100 du traitement.

« Troisièmement: pour la caisse inter-
coloniale de retraites, la retenue exercée
sur le traitement est toujours remboursée
au fonctionnaire lorsqu'il quitte l'adminis
tration, avant d'avoir acquis droit à pen
sion et quel que soit le motif de son départ.
Pour la caisse locale de retraites, le fonc
tionnaire perd les retenues exercées sur son
traitement lorsqu'il quitte l'administration
par démission, révocation, destitution d'em
ploi.

« Quatrièmement: pour la caisse inter-
coloniale de retraites, la veuve ne perd pas
droit à pension par remariage ; si elle re
nonce. volontairement à sa pension, elle a
droit au versement immédiat d'un capital
représentant trois annuités de cette pension
et la pension est alors transférée, le cas
échéant, aux orphelins mineurs laissés par
le défunt. Pour la caisse locale de retraites,
la veuve perd droit à la pension en cas de
remariage.

« Cinquièmement: pour la caisse inter-
coloniale de retraites, les orphelins ont
droit à pension jusqu'à l'âge de vingt et un
ans. Pour la caisse locale de retraites, les
orphelins du défunt polygame n'ont droit
à la pension que jusqu'à l'âge de seize ans.

« Sixièmement, eniin, pour la caisse in-
tercoloniale de retraites, les orphelins mi
neurs d'une femme fonctionnaire ont droit
à la pension et,, pour la caisse locale de
retraites, le cas des orphelins des femmes
fonctionnaires n'est pas prévu,

11 est indispensable de mettre fin à ces
inégalités trop choquantes, que ne peu
vent se concevoir que sous un régime de
discrimination raciale que la Constitution
de la IV 3 République a, à tout jamais,
condamné. (Applaudissements.) Je de
mande donc à M. le ministre de la France
d'outre-mer de vouloir bien me donner
des apaisements sur cette question oui est
d'une importance capitale pour les fonc
tionnaires autochtones de l'Afrique occi
dentale française. (Applaudissements sur
de nombreux bancs.)

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Saller.
M. Saller. Je voudrais m'associer à la

demande faite par notre collègue M.
M'Bodje et signaler que les caisses locales

des retraites en Afrique et dans tous les
territoires d'outre-mer sont étalblies' sur
un régime depuis longtemps révolu dans
tous les pays civilisés. ■ .
On a oublié depuis des années et des

années d'introduire dans ces caisses loca
les de retraites les modifications que l'on
a introduites dans tous les régimes de re
traites, et on continue à définir la situation
des fonctionnaires retraités, de leur veuve

et de leurs . orphelins, d'après les con
cepts qui sont tout à fait dépassés et tout
à fait hors de saison.
Ensuite, il y a une mesure de simplifi

cation évidente pour l'ensemble des ter
ritoires d'outre-mer. Il ne devrait y avoir
qu'un seul régime de retraites et l'on
s'étonne qu'après des dizaines d'années
l'on en soit encore à réclamer la fusion
de ces caisses. . .
Cette fusion n'est pas encore réalisée.

On se demande vraiment si c'est apathie
ou mauvaise volonté qui l'a empêchée jus
qu'ici. (Applaudissements.)
' M. le ministre des travaux publics. La
situation est la suivante : les fonction
naires du cadre général sjnt affiliés à la
caisse intercoloniale des retraites et les
fonctionnaires locaux à des caisses loca
les dont les statuts ne relèvent pas d'un
texte" législatif ou d'un texte gouverne
mental, mais sont généralement fixés par
les gouverneurs. /
C'est une situation qui, je le reconnais,

n'est pas favorable aux fonctionnaires lo
caux. Je ne sais pas ce que M. le minis
tre de la France, d'outre-mer a fait ou ce
qu'il compte faire. Il vous l'exposera lui-
même lorsque le collectif de son minis
tère viendra en discussion devant vous. Je
m'engage à lui poser la question et à at
tirer son attention sur ce iui constitue in
contestablement un retard dans la législa
tion des retraites. ...... -

M. le président. La parole est à M
M'Bodje pour répondre à M. le ministre.

M. Mamadou M'Bodje. Je vous fais re
marquer que la caisse locale de retraite
en A.O.F. comme en A.E.F. est bien régie
par un décret. La caisse locale de l'A.O.F.
a été créée par le décret du 1" juillet 1912,
elle est organisée également par le décret
du 3 août 1942, remplacé par celui du
31 mai 1946. C'est donc bien un acte de
gouvernement.

M. le ministre des travaux publics. Un
décret n'est pas un acte législatif.

M. Mamadou M'Bodje. Non, mais c'est
un acte du pouvoir central.

M. le ministre des travaux publics. En
fait, les statuts des caisses locales sont
faits ipar les gouverneurs. 11 est possible
qu'ensuite certains de ces statuts soient
approuvés par le ministre compétent, à
savoir le ministre de la France d'outre-
mer Je crois qu'il-y a là un problème d'en
semble à résoudre. Je le signalerai, car je
ne suis tpas suffisamment compétent pour
vous répondre, à mon collègue de la
France d'outre-mer, qui aura l'occasion de
vous apporter la documentation complète
lorsqu'il viendra devant vous à l'occasion

. du collectif rectificatif.

M. Mamadou M'Bodje. Je vous remercie,
monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix l'article. 30. ■
(L'article 30 est adopté.)
M. le président. L'Assemblée nationale

avait voté un article 30 bis, dont voire
commission demande la disjonction.
ll n'y a pas d'opposition?
La disjonction est ordonnée.
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SECTION V. — Dispositions relatives
aux dispositions diverses.

■ « Art. 31. — L'article 5 de la loi n° 46-

2922 du 23 décembre 19*6 est abrogé en
ce qui concerne: - '

« a) Les réquisitions de propriété opé
rées après le 31 décembre 1948;

« b) Les réquisitions d'usage levées après
la même date.

« Les créances nées de ces réquisitions
sont soumises à la déchéance quadriennale
instituée par l'article 9 de la loi du 29
janvier 1832, modifié en dernier lieu par
l'article 148 de la loi du 31 décembre 1945.»
— (Adopté.)

« Art. 32 — Le montant des travaux

complémentaires de premier établisse
ment dont l'exécution pourra être autori
sée en 1919 sur les lignes d'intérôt géné
ral secondaire concédées à la compagnie
de chemins de fer départementaux et à la
société générale des chemins de fer éco
nomiques est fixé au maximum, y compris
le matériel roulant, à la somnîe die 65 mil
lions 282.000 francs » — (Adopté.)

« Art. 33.. — La caisse nationale de sé
curité sociale rembourse directement les
dépenses occasionnées par le fonctionne
ment des diverses commissions ou juridic
tions ayant a trancher des contestations
d'ordre technique auxquelles donne lieu
l'application des législations et réglemen
tations de sécurité sociale dans tous les
cas où ces législations ou réglementations
n'ont pas mis ces frais à la charge d'autres
organismes de sécurité sociale. » —
(Adopté.)
« Art. 34. — Lorsque l'exploitation d'un

réseau die chemin de fer secondaire d'in

térêt général est en déficit important et

permanent, le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, relics, des transports et du tourisme, re
présentant l'État, pouvoir concédant,
peut poursuivre la revision ou la résilia
tion du contrat de concession ou d'affer

mage dans les conditions prévues pour les
collectivités locales par le décret-loi du 23
octobre 1935 sur les voies ferrées d'intérêt
local et les services automobiles concé
dés ou affermés, le décret d'application
du 22 avril 1936 et l'acte dit loi du 4 mars
1942.

« Toutefois, la procédure dans ce cas ne
comporte pas la consultation du ministre
de l'intérieur et l'avis émis par la commis
sion de revision et de résiliation sur les

modalités de l'opération envisagée doit
être suivi d'un décret en conseil d^Etat
rendu sur le rapport du ministre des tra
vaux publics, des transports et du tou
risme et du ministre des finances. » —
(Adopté.)
a Art. 35. — JI pourra être procédé sur

le chapitre « Rééquipement de la manu
facture nationale de Sèvres » du budget
de l'éducation nationale â des rétablisse
ments de crédits égaux chaque année au
montant des recettes réalisées par la ma
nufacture au cours de ladite année.

« Cette procédure cessera d'être appli
cable à compter du 1 er janvier 1952. » —
(Adopté.) \
« Art. 36. — Les analyses, examens et

essais d'appareils effectués par le labo
ratoire central du ministère de la santé
publique et de la population pour.tes
eaux, produits et appareils soumis pour
avis au conseil supérieur d'hygièiïe pu
blique de France conformément à la régle
mentation en vigueur et, notamment, à
l'ordonnance de 1823 sur l'autorisation
d'exploitation des sources d'eau minéra
les modifiée par le décret du 30 avril 1930,
à la loi du 10 avril 1897 sur les produits
laitiers et graisses alimentaires modifiée
par la loi du 28 février 1931, à la loi du

12 février 1902 sur l'hygiéno publique, à
la loi du 16 octobre 1941 sur les produits
alimentaires nouveaux, donneront lieu à
perception de taxes dans les conditions
qui seront déterminées par arrêté du mi
nistre de la santé publique et de la popu
lation et du ministre des finances.

« Le produit de ces taxes sera reversé
au Trésor au titre des produits divers à la
ligne de recettes « Fonds de concours pour
dépenses d'intérêt public » pour être rat
taché dans la limite d'une somme de

700.000 francs par an, au chapitre 307
« Laboratoire central du ministère et de
l'académie de médecine. Matériel. » au
budget de la santé publique et de la popu
lation. » — (Adopté.)
« Art. 37. — Sont prélevés chaque an

née sur le fonds de réserve et de garan
tie des caisses d'épargne prévu par l'ar
ticle 6 de la loi du 20 juillet 1895 et ratta
chés selon la procédure des fonds de
« 1° Les crédits nécessaires au fonction-

concours au budget des finances:
nement du.service chargé au ministère
des finances du contrôle sur pièces des
opérations des caisses d'épargne;.
« 2" Les crédits nécessaires au rembour

sement des frais de surveillance des cais
ses d'épargne par les comptables et
agents du Trésor. » — (Adopté.)
L'Assemblée nationale avait volé un ar

ticle 37 bis dont votre commission .de
mande la disjonction.

Il n'y a pas d'opposition?...'

La disjonction est ordonnée.

« Art. 37 ter (nouveau) . — Pour les ar
ticles compris dans les rôles mis en recou
vrement après le 30 septembre 1948 et an
térieurement au 1er décembre 1948, la ma
joration de 10 p. 100 fixée par l'article 8
de la loi du ,24 septembre 1918 ne sera ap
pliquée que le 31 janvier 1919, au montant
des cotisations qui n'auront pas été payées
à cette date. » — (Adopté.)

« Art. 37 quater (nouveau). — Les ar
ticles 20 et 54 du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la
guerre sont complétés ainsi qu'il suit:

« Art. 20. — Les enfants atteints d'une
infirmité incurable les mettant dans l'in
capacité de gagner leur vie ouvrent'
droit, lorsque leur père ne peut plus pré
tendre aux prestations familiales de leur
chef, et sauf dans le cas où ils sont hos
pitalisés aux frais de l'État, à une alloca
tion spéciale dont le montant annuel est
fixé ainsi qu'il suit:

« 10.800 francs pour une pension d'in
validité de 100 p. 100;

« 9.200 francs pour une pension d'inva
lidité de 95 p. 100;

« 7.600 francs pour une pension d'inva
lidité de 90 p. 100;

« 6.000 francs pour une pension d'inva
lidité de 85 p. 100.
« Cette allocation n'est cumulable avec

aucun autre supplément familial attribué
au titre du même enfant. »

« Art. 54. — Sous réserve qu'ils ne
soient pas bénéficiaires des dispositions
de l'article 57 du présent code,, les en
fants atteints d'une infirmité incurable les

mettant dans l'incapacité de gagner leur
vie ouvrent droit, lorsque leur mère ne
peut plus prétendre aux prestations fami
liales de leur chef et sauf dans le cas où
ils sont hospitalisés aux frais de l'État,
à une allocation spéciale d'un montant an
nuel égal à celui de l'allocation attribuée
à l'invalide à 100 p. 100, eh application
de l'avant-dernier alinéa de l'article 20 du.
présent code. »

« Cette allocation n'est cumulable avec
aucune autre supplément familial attribué
au titre du même enfant. »

M. le président. La parole est à M. d«
Villoutreys.

M. de Villoutreys. Dans cet article 37 qua
ter nouveau, il est question des enfant»
atteints d'une infirmité incurable les met
tant dans l'incapacité de gagner leur vie
et dont le père est titulaire d'une pen
sion d'invalidité. Les taux qui sont indi
qués sont des taux annuels : 10.800 francs
pour une pension d'invalidité de 100 p. 100,
ce qui est minime. Vous remarquerez
que le supplément est très rapidement dé
gressif avec le taux de la pension d'in
validité. Par exemple, pour une pension
d'invalidité de 85 p. 100, ce supplément
n'est plus que de 6.000 francs par an.
Ne serait-il pas possible, par analogie

avec ce qui a lieu dans le cas de l'arti
cle -54, également modifié par l'article 37
quater nouveau, d'uniformiser le taux de
cette indemnité à 10.800 francs pour les
taux d'invalidité compris entre 100 et 85
pour 100 ?

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des travaux publics. Je
fais remarquer à M. de Villoutreys que
les chiffres qui sont indiqués sont évidem
ment des chiffres dont nous reconnaissons
la faiblesse, mais jusqu'à présent il n'y
avait rien. C'est un sacrifice nouveau que,
sur une initiative parlementaire, le Gou
vernement acceptait de faire. Ne nous de
mandez pas, dans la situation de nos
finances actuelles, d'aller au delà de ce
qu'il est possible de faire. Je vous assure
que cela représente dans l'ensemble un
sacrifice assez important de la part du
budget de l'État. C'est une première étape.
Je crois que nous pouvons nous féliciter
de la faire, ensemble aujourd'hui et qu'il
serait déraisonnable d'aller du premier
coup beaucoup plus loin.
. M. le président, il n'y a plus d'obser
vations sur l'article 37 quater nouveau ?.
Jô» le mets aux voix.
(L'article 37 quater nouveau est adopté.)

M. le président. « Art. 37 quinquies. —
Rentrent dans les affaires assujetties à la
taxe locale additionnelle aux taxes sur.le

chiffre d'affaires, les affaires réalisées par
les établissements industriels de l'État,
avec d'autres clients que les services de
la défense nationale, même si lesdits éta
blissements ne sont pas dotés de l'auto
nomie financière. » — (Adopté.)

. TITRE Il .

Budgets annexes.

« Art. 38. — Les budgets annexes (ser«
vices civils) rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1949 sont fixés
en recettes et en dépenses ordinaires à
la somme de 130.931.934.000 francs, con;
formément au détail ci-après:

« Caisse nationale d'épargne, 6.504 mil
lions 681.000 francs.

« Imprimerie nationale, 2 milliards de
francs.

« Légion d'honneur, 555.420.000 francs.
' « Ordre de la Libération, 4.922.000
francs.

. « Monnaies et médailles, 5.298.100.000
francs.

« Postes, télégraphes et téléphones, 112
milliards 218.808.000 francs.

« Radiodiffusion française, 4.350 millions
de francs.

. « Total égal, 130.931.934.000 francs.
« Ces recettes et ces crédits sont répartis

par service et par chapitre, conformément
à l'état B annexé à la présente loi. »
Par voie d'amendement M. Gatuing pro-'

pose de majorer le crédit prévu pour la
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radiodiffusion française de 580 millions de
francs et le porter en conséquence à 4 mil
liards 930 millions de francs.

La parole est à M. Gatuing pour défendre
ton amendement.

- M. Gatuing. Mesdames, messieurs, mon
argumentation sera très brève. Si je prends
l'alinéa 7 de l'article en annexe je me per
mets, en commençant, de faire une obser
vation. Aucun texte ne prévoit une limi
tation maxima des budgets annexes. Nous
comprenons fort bien la nécessité, aussi
bien, que votre commission des finances,
que votre assemblée, le Parlement et le
Gouvernement puissent contrôler partout,
étendant les bienfaits possibles à l'égard
de la Constitution d'une limitation maxima
de chacun des budgets annexes, mais je
ne sais pas quel est l'esprit qui a ptt
guider votre commission des finances: si,
seulement soucieuse de suivre l'Assemblée
nationale; si peut-être aussi désireuse
d'adresser remontrance au ministre, res
ponsable par le hasard ou d'aventures ou
de divisions politiques, plus indirectement,
sans doute, des diffusions artistiques ou
littéraires; si, troisième hypothèse, elle
a voulu aussi restreindre quelques plans
d'investissement, d'équipement, de carac
tère par trop somptuaire. Nous ne rentre
rons point dans ce détail, de l'hypothèse
et je ne choisirai pas moi-même, mais vous
me permettre/ de vous dire qu'il y a des
années, oh!' des années fort lointaines,
lorsqu'il n'y avait pas encore sur le monde
vivant cette menace, qui n'a point cessé,
de la destruction, du massacre, de la dispa
rition de tout souffle, de tout frisson, de
toute vibration, quand nous étions la
France pacifique, puissante, libre, la radio
diffusion française, monsieur le ministre, —
je défends votre budget, ce n'est point
vous que Je défends — la radiodiffusion
française, si mes souvenirs restent précis
— et ils sont précis — était administrée
avec le concours de conseils de gérance au
choix desquels participaient au libre Gru-
tin les auditeurs, c'est-à-dire les contribua'
bles français qui acquittaient la taxe spé
ciale.

Or, nous croyons que, depuis la libéra
tion, on allait très vite marcher vers la
libération de la radiodiffusion française.
Certes, aucun de nous ici présent, sans

Houte, n'a quelque intérêt possible présent
ou éventuel dans quelque société à conce
voir qui pourrait gérer demain en toute
liberté, même celle d'intoxiquer beaucoup
tnieux que l'effroyable presse dont aujour-
d'hui nous sommes dotés, nos concitoyens
de France. Mais, tout de même, croyez-
vous que les temps ne sont pas venus,
monsieur le ministre, de laisser en France
à nouveau tenter l'expérience non point
d'un diffusion entièrement libre et stric
tement commercialisée, mais d'une radio
diffusion française contrôlée par l'État,
gérée par les techniciens de l'État, mais
elle-même dans sa gérance administrative,
surcontrôlée par les représentants de
ceux auxquels vous demandez une lé
gitime redevance. Tout à l'heure, mon
sieur le ministre, vous voudrez bien ré
pondre à cette question. Vous répondrez
favorablement à cette question en mettant
dans votre engagement autre chose, sans
aucune allusion à quelque réponse de
l'avant-dîner, que la. courtoisie d'une ré
ponse préfectorale devant un conseil gé
néral de province, un engagement solide
au nom du Gouvernement de la Répu
blique. Dans cette France libérée, vous
libérerez l'un des plus modernes moyens
d'expression de toute la pensée française,
dans les limites qu'imposent les contro
verses. le salut de la pairie, et le respect de '

l'art sous toutes ses formes, que la radio
diffusion soit privée ou d'État.
Si vous prenez cet engagement, mon

sieur le ministre, alors c'est en sécurité
totale, en sécurité d'esprit intégrale que,
comme je vais le faire à l'instant, je
pourrai demander aux conseillers de la
République, voyant plus loin que n'a
vu, par suite d'un malentendu de
séance d'ailleurs, la majorité de .l'As
semblée nationale, et dans l'intérêt bien
compris de la radiodiffusion française, et
la commission des îinances envisageant
pendant que je parle son total, le mien
et le vôtre, car c'est son office et elle sait
sans doute mieux compter que nous, de
considérer qu'en vérité les 850 F de rede
vance que demande pratiquement mon
amendement n'aboutissent qu'à couvrir,
à 4.930 millions au lieu de 4.550 millions,
non point les dépenses d'équipement —
aujourd'hui, je suis avec la commission
des finances — difficilement contrôlables,
mais un calcul très serré de la couverture

tle l'exploitation de nos postes d'émission
dans l'année qui vient, strictement de nos
dépenses d'exploitation.
Alors, monsieur le ministre, joignez-

vous à moi pour demander à la com
mission des finances du Conseil de la Ré
publique, loin des 1.000 francs que vous
demandiez, forfait qui, évidemment, cou
vrait l'ensemble dans ce budget à l'in
térieur duquel on peut envisager un en
semble d'exploitation et d'équipement,
d'accepter une redevance de 850 F, soit
100 F de plus par poste — nous sommes
en 1949 — étant donné la valeur actuelle
de ses émissions artistiques et, mon Dieu,
l'indépendance relative de ses émissions
politiques.
Mais pour faire partir sur des bases nou

velles d'abord) la radiodiffusion de l'État
républicain et ensuite cette radiodiffusion
française libre, dont vous serez partie,
monsieur le ministre, avec votre Gouverne
ment, prenez cet engagement et nous som
mes certains que les que'que 100 francs
qu'avec le Conseil nous demandons à la
commission des finances de réclamer de
la bonne volonté d'auditeurs demain satis
faits, nous les obtiendrons et l'Assemblée
nationale nous suivra.

M. François Mitterrand, secrétaire d'État
à la présidence du conseil. Mesdames, mes
sieurs, c'est en face d'une proposition nou
velle que je me trouve maintenant, pro
position dont je vous dirai dans un mo
ment ce que j'en pense.
J'étais venu devant vous avec l'inten

tion, malgré un certain nombre d'avatars
depuis trois jours, de vous demander le
rétablissement du crédit de 5.801 million <
de francs tel qu'il a été porté sur vos états.
Ceci correspondait exactement à la taxe
de 1.000 francs dont il a été tant parlé.
Il est tard et tous ces débats doivent de

nouveau être portés devant l'Assemblée
nationale. Je ne voudrais donc pas user
exagérément de votre patience. Je me con
tenterai de vous donner les éléments d'ap
préciation suivants.
Les chiffres qui vous sont demandés ne

constituent pas une augmentation propre
ment dite du standing de la radiodiffusion ;
c'est là l'erreur qui a été généralement
commise. Il s'agit seulement, en face des
charges nouvelles, de maintenir un équi
libre identique à celui de 1948. En effet,
l'observation de M. Gatuing a sa valeur.
S'il s'agit de couvrir dans un budget an
nexe, ainsi que cela a été demandé par
l'ensemble des groupes politiques depuis
quatre mois que j'occupe ce poste, si To'.
veut couvrir dans ce budget annexe tous
les frais d'exploitation, de reconstruction
et-d'équipement, je le dis, il faut 1.000
francs de taxe. Mais si l'on considère quo

sur le plan des investissements il y a quel
ques doutes ou difficultés,, qu'on. doit pro
céder à un examen plus approfondi de la
question, alors vous avez raison, une taxe
à 850 francs permet l'équilibre de l'exploi
tation. Tout dépend de la conception qua
l'on a de la chose.
En tout cas, je puis vous: dire que si celi

ne correspond pas au but que je poursuis
depuis déjà trois jours, cela répond à une
situation raisonnable, à savoir que lorsque
l'on établit un budget, il faut s'efforcer de
le rendre équilibré. La question que vous
me posez donne une solution à ce pro
blème. Il n y a rien. de nouveau en la ma
tière. Il ne s'agit d'aucune1 opération nou
velle correspondant à cette -augmentation.
A.ceux d'entre vous qui se sont posé la
question devant cette radiodiffusion fran
çaise devenue radiodiffusion d'État, qui
n'appartient plus au secteur privé, je veux
répondre qu'il se trouva- que,. précisément,
la radiodiffusion française est, je crois, une
des rares industries nationalisées qui- équi
librent leur "budget; bien plus,, au cours
de l'exercic# 1948, elle a eu un- bénéfice
de 200 millions. '

Je ne vous demande pis de couvrir un
déficit, je vous demande seulement le
moyen d'arriver à équilibrer un budget.
Aies, me direz-vous. pm«qne vous avez
de» bénéfices, ne nous* demandez rien de
plus. C'est ici que. se pose la question des
charges nouvelles. Nous développons notre
réseau. En 1939, il y avait douze émetteur»
totalisant 1.020 kilowatts, et rien pour
les territoires d'outre-mer. En 1944, à la
suite des destructions survenues lors dp la
libération, il y avait trois émetteurs tôt>
lisant 135 kilowatts. En 1949, il y a 80
émetteurs totalisant 2526 kilowatts, y
compris l'Algérie, la Tunisie et Brazzaville.
C'est tout de même un progrès que nous
devons continuer. Nous avons des eharges
nouvelles, car nous devons construi e un.
réseau définitif. Ces 80 émetteurs ne com
portant encore que 11 émetteurs à 100 ki
lowatts, il faut établir un réseau définitif
de postes d'une puissance suffisante. 1
Il faut considérer aussi les charges ré

sultant de la revalorisation des traitements
et salaires qui s'élèvent à 350- millions et
il faut tout de même en tenir c>" pte.
Il faut aussi observer 'augmentation de

puissance dont je vous parlais tout à
l'heure et qui, en deux ans, a atteint le
coefficient de 32 p. 100, avec les dépenses
techniques correspondantes qui se mon
tent à 400 millions.

II faut aussi considérer l'augmentation,
à la suite d'un certain nombre de. conven
tions, des droits d'auteurs et ceci se monte
à 68 millions.

Il faut considérer le développement -le»
émissions régionales qui correspond- au
vœu général des parlementaires, ce qui
alourdit nos charges de 20 millions nou
veaux.

D faut considérer le développement des
émissions de la France l'outre-mer, ce qui
accroît nos charges de 40 millions.
Et enfin, il y a un certain nombre d'aug

mentations sur lesquelles il est inutile de1
s'étendre. Lorsqu'on cons : dère les tarifs d»
l'électricité et lorsqu'on sait que c'est
l'électricité qui est à la base de la radio
diffusion, on doit reconnaître que le»
conditions d'exploitation de 1949 ne sont
pas les mêmes que celles de 19K8.

• Je vous demande' tout simplement de .
compenser ces charges nouvelles et je
vous demande aussi, mais ceci est une
autre affaire que nous pourrons examiner
un peu plus tard dans la mesure où nous
ferons des bénéfices, ce que j'espère obte
nir par une bonne gestion, de pouvoir
réaliser un jour la constitution d'un fonds
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de réserve qui permettra précisément de
répondre à votre question, monsieur. Ga
tuing, c'est-à-dire de couvrir les investis
sements,, oe qui permettait par là même
de vous donner satisfaction. Si nous nous,
contentons aujourd'hui de la taxe de
B50 francs, c'est-à-dire de l'équilibre de
l'exploitation, on pourra.t encore espérer,
par une bonne gestion comparable à celle
que nous avons commencée, créer un
fonds de réserve qui permettrait les inves
tissements.

Que dirai-^e de' plus? On a déjà la ce
dans le débat des comparaisons. On s'est
plaint du trop grand nombre de nos
immeubles.

Il y a quelques mois que j ai la charge
de l'information. J'ai déjà eu l'occasion dj
me trouver devant vous pour la défense
d'autres budgets. J'-ai occupé pendant
18 mois le poste de ministre des anciens -
combattants et victimes de la guerre. Je
me souviens vous avoir répondu à ce mo-
ment-là, lorsqu'il s'agissait d'économies
administratives, que le ministère dont
j'avais la charge arrivait en tête des ée >-
nomies administratives, puisque 23 p. 100
de réduction en personnel ont été réalises
en 1947.
Je compte continuer dans d'autres do

maines. Il y a quelques jours, j'ai obtenu
de M. le président du conseil la signature
d'un décret ramenant de 108 à 52 per
sonnes les effectifs du service de presse.
Je compte demander à mes services, sur
le plan de la radiodiffusion française, des
économies

Cependant, mesdames, messieurs, je
vous demande de vous en tenir à Dette
règle absolue : il n'y a pas d'économie pos
sible tant qu'il n'y a pas de réforme de
structure préalable; tout le reste n'est que
vains mots.

C'est pourquoi je vous demande de me
faire confiance, en vous suppliant de ne
pas procéder, d'une façon arbitraire, à des
économies préalables.

Y a-t-il trop d'immeubles ? Nous en oc
cupions 34 en 1916; il y a progrès, puis
que nous n'en occupons plus que 21, deux
sont encore réquisitionnés, mais vont être
abandonnés dans les six premiers mois de
l'année, de sorte qu'en juin 1949 il n'y
aura plus un seul immeuble réquisitionné
nu bénéfice de la radiodiffusion. Alors que
dans tous les pays étrangers, chaque ra
diodiffusion bénéficie d'immeubles splen
dides, nous sommes encore en train de
chercher ou de vouloir faire construire une
maison de la radio.

. En ce qui concerne le nombre de stu
dios, savez-vous combien il y en a à
Paris ? Vingt-sept. Savez-vous combien il
y en a à Londres 1 134 pour la B. B. C.
Voyez la différence. Lorsqu'on dit que la
radiodiffusion française vit sur un plan
trop large, je pense que sur le plan de la
concurrence international^ elle est plutôt
dans une situation difficile.

11 y a un certain nombre de faits sur
lesquels je ne peux pas m'étendre, n'en
ayant pas le loisir maintenant.
Il y a environ 6 millions d'auditeurs.

Nous en détectons tous les jours, puisqu'en
1948, poursuivant notre effort de détection,
nous avons récupéré 30.000 postes pa~
mois. Là aussi, il y a un espoir d'ac
croître les possibilités d'investissement
pour la radiodiffusion française.
Que voyons-nous ailleurs pour la taxe ?

En Angleterre elle est de 1.063 francs, en
Tchécoslovaquie de 1.390 francs, en Nor
vège de 1.387 francs, en Yougoslavie do
2.544 francs.

Mais sur ce plan-là, que demande-t-on
dans les pays voisins ? v
En Angleterre, on demande une liwe. en

Tchécoslovaquie 1.300 francs, en Norvège
1.400 francs, en Yougoslavie 2.500 francs.
Donc, pour notre pays, l'effort d:manlé
n'est pas abusif, s'il est comparé aux né
cessites qui nous incombent. .
Je m'arrête-là, et pourtant, je sens que

j'aurais encore bien des choses à vous
dire. Mais à quoi bon! Je suis saisi d'une
proposition précise qui heurte, je vous
l'avoue, monsieur Gatuing, ce que j'avais
l'intention de vous proposer, car, pour ma
part, je reste persuadé que 1.000 francs,
c'îst la bonne conception. Je reconnais
que la vôtre est également raisonnable.
c'est-à-dire" logique. 850 francs, cela cor
respond au chiffre de 4.900 millions pro
posé par vous-même, en regard des 4,350
millions. C'est l'équilibre de l'exploitation
en raison des charges nouvelles, je le ré
pète, et non en raison d'un déficit à com
bler.

Si le Conseil de la République estime
que votre proposition peut faire l'accord
de l'ensemble des groupes qui, ici. veu
lent m'aider à faire une radiod ffus on

française efficace, impartiale, artistique,
alors je m'inclinerai devant ce vœu. Et,
voulant laisser une chance à ce budget de
la radiodiffusion, dont je suis cha g', de
réaliser son équilibre de façon raisonna
ble, monsieur Gatuing, quoi qu'il m'en
coûte, j'accepterai votre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la-
commission ?

M. le rapporteur. La oommission des
finances n'a pas eu à examiner le chiffre
de 850 francs. Elle s'est trouvée en pré
sence de deux chiffres, celui de 750
francs, retenu par l'Assemblée nationale,
et celui de 1.000 francs, proposé par le
Gouvernement.

Après avoir entendu les explications de
M. Pellenc, qui a fait connaître qu'il était
possible de réaliser des économies subs
tantielles, elle a retenu le chiffre de
750 francs.

M. Pellenc. Je demande la parole con
tre l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Pel
lenc.

M. Pellenc. Je ne prononcerai pas, à
cette heure, de phrases inutiles, monsieur
le président, car je me rallie aux considé
rations générales formulées aussi bien par
mon collègue Gatuing que par M. le mi
nistre. .
Mais je veux apporter, cependant, quel

ques précisions, que je tire du budget sur
lequel nous sommes appelés à nous pro
noncer.

Si j'examine ce budget, je trouve pré
cisément, et côte à côte, dans deux colon
nes, ce qui s'est passé pour 1918 et ce
qu'on nous propose pour 1919.
Je vois que si en. 1948 le budget

de la radiodiffusion était au total de
3.092 millions de francs, le budget qui
nous est proposé avec la taxe portée à
1.000 francs sera de 5.800 millions.

Comme M. le ministre nous a dit qu'en
1918 on avait économisé 200 millions do
francs, adopter à l'heure actuelle ta taxe
de 1.000 francs conduirait à donner au
budget de la radiodiffusion une augmen
tation de 106 p. 100; et même la proposi
tion de M. Gatuing, qui aurait pour effet
de porter la taxe à 850 francs seulement
donnerait encore 4.900 millions de francs,
ce qui aurait pour effet d'augmenter de
plus de 63 p. 100 la dotation de la radio
diffusion.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Afin de rie pas
revenir plus tard sur ce point, j'indique,

dès l'aibord, que les considérations de
M Pellenc ne sont prs exactes car, entre
le chiffre de 3.092 millions que vous avez
et que vous pouvez lire, il y a eu des enga-
gments ultérieurs. C'est ainsi que par la
loi du 26 septembre 1918, relative à la
réévaluation, un crédit de 40.301.000 francs
et, par arrêté interministériel du 1er octo
bre 1918, un autre crédit de 163.367.000
francs, ont été attribués. Nous trouvons
ensuite 25 millions au titre d'une deuxième

répartition, 50 millions pour le complé
ment de relèvement de la première tran
che du reclassement de la fonction publi
que, 50 millions pour l'indemnité tempo
raire de cherté de vie, transports et pres
tations familiales, 2 millions pour le pro
jet spécial de la deuxième dévaluation,
100 millions pour le collectif d'ordonnance
ment, soit au total 3.749.918.000 francs.

M. le président. La parole est à M. Pel
lenc.

M. Pellenc. Admettons les chiffres da
M. le ministre et au lieu de 106 p. 100.et
63 p. 100, cela fera 20 p. 100 de moins,
soit 86 p. 100 d'augmentation des recettes
si la taxe est à 1.000 francs et 43 p. 100 si
elle est à 850 francs.

Si on la maintient à sa valeur actuelle,
cela fera encore une' augmentation d«
23 p. 100.
Or, si l'on examine ce projet, on se rend

compte qu'en 1919, en totalisant tous les
chapitres relatifs aux programmes artisti
ques, on arrive à un total voisin de 985
mi'lions, mettons en gros 1 milliard, en
chiffre rond, alors que c'est plus de 5 mil
liards que vous demandez, ce chiffre consa
cré aux programmes artistiques est exacte
ment le même que ce'ui qui a été affecté
aux émissions artistiques pour l'année
écoulée. Si bien que l'on peut se demander
où l'augmentation va passer.
Si l'on examine par contre les crédite

affectés au nersonnel. on s'aperçoit qu'en
1948, ils étaient d'environ un demi-milliard
et qu'en 1949, d'après vos prévisions, il se
trouveront portés à environ trois quarts de
milliard...

Je résume. L'une des raisons apparentes
de ce gonflement de crédits c'est qu'il y a,
dans le budget présenté, compte tenu des
emplois nouveaux que l'on veut créer, un
effectif total qui dépassera les 3.000 unités,
alors qu'en 1938 cet effectif était, exacte
ment de 1.080 unités.

Je dirai, d'ailleurs, qu'à l'heure où l'on
envisage dans toutes les administrations
pub'iques de ramener les effectifs à ce
qu'ils étaient en 1938, la radiodiffusion
apparaît au nombre des services les plus
•pléthoriques, car c'est le seul service où,
dans les emplois de direction et d'exécu-
lion, on a recruté ou promu du perso.mel
dans des conditions telles que, depuis
l'avant-guerre, ce personnel a été mul
tiplié par trois pour les emplois inférieurs,
par sept et même huit pour les emplois
supérieurs.

Dans ces conditions, il n'est pas raison
nable de vouloir trancher en quelques
minutes et sans réforme profonde une
question qui intéresse 'au premier titre
les usagers qui en font les frais.

M. le président. Monsieur Pellenc, ccla
fait exactement une demi-heure que vous
avez la parole.

M. Pellenc. Je le sais, monsieur le pré
sident, et je termine- en disant que, l'an
dernier, on a procédé à l'élévation de la
taxe de la radiodiffusion après une dis
cussion où toutes les idées ont eu le temps
de s'affronter. Je demande que l'on re
prenne, si l'on veut, cette discussion après
la rentrée parlementaire, mais qu'on Lia
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liquide pas aussi rapidement la question
à l'occasion 'd'un amendement.
Je demande à mes collègues d'attendre

que l'on puisse étudier avec M. le ministre
des propositions raisonnables, que l'on
fasse celle étude après la rentrée parle
mentaire et qu'on renvoie en conséquence
à la prochaine session l'examen de cette
question.

M. la président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je serai très bref. J'ai déjà eu
l'occasion, monsieur Pellenc, de vous in
diquer qu'il ne s'agit pas de 3.090 mil
lions comme vous l'avez dit, mais en réa
lité de 3.750 millions.
En ce qui concerne les effectifs de 1939

également, votre chiffre n'est pas exact.
Il y avait, en effet, exactement 2.811
agents, car il y avait aussi un certain
nombre de postes dont il n'a pas été tenu
compte.
J'ajouterai que la statistique ne corres-*

pond pas à la réalité. Si on veut comparer
1939 à 1948, il faudrait peut-être envisager
que, s'il y avait 2.811 agents en 1939 et
s'il y en a .3.700 en 1948, le réseau de
1939 correspond à 12 émetteurs utilisant
1.080 kilowatts, et qu'en 1918 il y en a
ëO utilisant 2.646 kilowatts.

M. Pellenc. Je demande la parole pour
répondre à M. le- ministre.

M. le président. Si vous répondez au
ministre et si le ministre vous répond, cela
peut durer longtemps!

M. le ministre de l'information. Je ne
répondrai plus.

M. le président. Il ne faut pas abuser
des facilités du règlement. Moi, je n'en
abuse pas des droits qu'il me donne!
La parole est à M. Pellenc.
M. Pellenc. Je serais le dernier à vouloir

abuser des facilités du règlement, étant
l'un des derniers venus dans cette Assem
blée.

Si, en 1938, les chiffres des effectifs dont
a parlé M. le ministre ne correspondent
pas à ceux que j'ai indiqués, c'est que la
différence était camouflée. Je puis donner
cette assurance formelle au Conseil de la
République, car, lorsque j'ai quitté la radio
diffusion française, en 1937, après l'avoir
dirigée pendant quatorze ans, il y avait ai
tout et pour tout moins de 600 agents.
Maintenant, il serait peut-être bon de

consulter l'auditeur qui est le payant et
qui est le seul à n'avoir pas été consulté.

M. le président. Nous sommes tous des
auditeurs, monsieur Pellenc. (Sourires.)

M. Pellenc. Voici ce que disent unani
mement les auditeurs, et tous nos col
lègues ont reçu de multiples lettres con
cordantes à ce sujet: ils s'opposent à l'aug
mentation de la taxe avant que la réorga
nisation profonde des services des émis
sions ait été effectuée, pour leur permettre
d'y participer et de les contrôler comme
par le passé.
C'est un problème important et c'est

pour cela que je demande qu'on examine
celte question tout à loisir à la prochaine
session, après la rentrée parlementaire.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Sou
quiere.

M. Souquiere. Nous avons entendu, il y
a quelques instants, M. le ministre des
transports répondre à notre camarade
Demusois qu'il ne fallait pas mêler les pro
blèmes et que l'augmentation des loyers,
l'augmentation de la taxe sur les ordures

ménagères, en aucun cas, ne pouvaient
être discutées ou évoquées ensemble.,
Mais voilà que maintenant on nous dit

que porter la taxe sur les postes de 750
francs à 1.000 francs, n'est pas une aug
mentation. C'est exactement ce que vient
de dire M. le ministre, mais c'est toujours
le même problème, comme l'a dit tout à
l'heure notre camarade Demusois. C'est

bien une augmentation quoi qu'en dise
M. le ministre, de porter la taxe de 750
francs à 1.000 francs. Vous venez de nous

dire : c'est une bonne conception ,de por
ter la taxe à 1.000 francs, pour vous, mon
sieur le ministre, peut-être, sûrement pas
pour les auditeurs.
En tout cas, lorsque dans cette assem

blée, vous donnez ce prétexte pour porter
la taxe à 1.000 francs, de l'impartialité de
la radiodiffusion française, permettez-nous
de sourire. L'impartialité de la radiodiffu
sion nationale, en cette année 1948 que
nous n'avons pas encore quittée, nous
pouvons la remettre en question, permet
tez-moi de vous le dire. En particulier à
propos de la suppression de la «.Tribune
de Paris » que vous avez purement et sim
plement interdite à des journalistes repré
sentant les" opinions politiques les plus di
verses du pays. On a fermé les micros.
C'est pourquoi, et pour des raisons tout

à fait différentes de celles de M. Pellenc,
qui, lui, se contente, sans aucune opinion,
de foncer tète baissée dès qu'il s'agit du
personnel ou des entreprises nationali
sées... •

Un sénateur, à gauche. C'est un taureau !

M. Souquiere. ...que le groupe commu
niste votera le projet de la commission des
finances qui propose purement et simple
ment le maintien de la taxe à 750 francs.

M. Cornu. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Cornu.
M. Cornu. Je n'ai pas l'intention de po

ser à M. le ministre de l'information une
question malicieuse.
Je le félicite d'avoir fermé La Tribune

de Paris car, chaque fois que je l'écoutais,
je jugeais inutile ce qui s'y disait.
Je voudrais simplement que M. le mi

nistre de l'information ait l'extrême obli

geance de nous dire si le Gouvernement
exerce un contrôle sur les honoraires que
paye la radiodiffusion française et que
l'on prétend,, dans certains cas, être astro
nomiques.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais que
M. Cornu me cite un cas.

M. Cornu. Je ne peux pas citer de cas
concret, mais je me contenterai d'un
apaisement, si le Gouvernement veut bien
me le donner.

- M. le secrétaire d'État. S'il s'agit ll'«on-
dit », cela devient très compliqué.
En la matière, il y a des règles tout à

fait définies. La radiodiffusion utilise le

service de personnes qui jouent dans les
théâtres et sur les scènes de music-hall.

Il y a des tarifs bien établis. Telle vedette
coûte plus cher que telle autre. Ceci est
fort habituel et ces règles ne sont pas
particulières à la radiodiffusion. Celle-ci
est obligée de suivre la norme, faute de
quoi elle n'aurait pas les vedettes qu'elle
désire.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?
Je mets aux voix l'amendement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du mouvement
républicain populaire.
Le sci'utin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — JUM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

• Nombre des votants 275

Majorité absolue 138

Pour l'adoption ..... 95
Contre 18.0

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je mets aux voix l'article 38, au chiffre

de la commission. »

(L'article 38 est adopté.) .

M. le président. L'Assemblée nationale
avait adopté un article 39 dont notre com
mission vous propose la disjonction.

Mais par voie d'amendement, M. Cour
rière et les membres du groupe socialiste
proposent de rétablir l'article tel qu'il a
été proposé par le Gouvernement et voté
par l'Assemblée nationale, qui est ainsi
c»nçu : '

« En vue de pourvoir de titulaires les
emplois ci-après, dont la création à l'admU
nistration des postes, télégraphes et telé-
phones est autorisée à partir du 1er jan
vier 1950, les examens au concours don
nant accès auxdits emplois pourront être
ouverts aux candidats dès le 2® semestre
de l'année 1949.

NATURE DES EMPLOIS

dont la création est autorisée

à partir

du l«r janvier 1960.

NOMBRE

d'emplois créée.

§
S s

g J® *2.

s
(0

s H
s

« * «
w §

o*
«a>

A
«

Acchts des installations 140 » -

A/ent mécanicien » A

Chef de section » 4

Commis principaux ou com
mis 20 !L>fi

contrôleurs principaux m ~ 8

contrôleurs ormemaux ries

installations eiectromeca-

niaucs(catégorie B) 20 m

contrôleurs principaux rédac-

Teurs ou contro cnrs rariac-

leurs 2 m

Contrôleurs principaux ' ou
contrôleurs ries installations

électromécaniques(ca téso-
rie u rMI »

Contrôleurs ou contrôleurs

stagiaires » 10

Contrôleurs ou contrôleurs

stagiaires des installations

électromécaniques (catégo
rie 15 12 ) ' »

Inscnieurs des travaux 3 »

Inspecteur - 4 »

Manutentionnaire A 9

Snus-rirectmir A m

Surveillantes »

furveillantes principales » 4

Totaux 318 300

Total général 618

La parole est à M. Courrière pour soute
nir son amendement.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, l'As-'
semblée nationale avait adopté un article
39 permettant la création dans le minis
tère des postes, télégraphes et téléphones
de 618 emplois nouveaux. Votre commission
des finances, à la demande de M. Pellenc,
a décidé de disjoindre cet article sous le
prétexte qu'elle n'avait pas les informations
suffisantes pour savoir si la création de ces
618 emplois était justifiée ou pas.
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Il m'apparaît que s' agissant de l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, la commission des finances a com
mis une erreur. Tout le monde sera
d'accord avec moi, sans doute, ipour recon
naître que, s'il y a en France une adminis- ,
tration parfaitement bien gérée, une admi
nistration dont les effectifs ne sont pas
pléthoriques, et qui a .vu doubler et cer
tainement presque tripler le travail qu'elle
effectue dans un temps très couri, c'est
bien l'administration des postes, télégra-

• phes et téléphones et je suis persuadé que
j'exprime ici le sentiment unanime de cette
Assemblée en rendant aux agents des
postes, télégraphes et téléphones le légi-

- time hommage que leur vaut leur cons
cience professionnelle et leur travail de
chaque jour. (Applaudissements à gauche
et au centré.)
Il est incontestable que le trafic en ce

'qui concerne les chèques postaux se déve
loppe d'une manière énorme, que d'autre
part, le courrier lui-même a augmenté,
que le service du téléphone est beaucoup
plus important qu'avant la guerre et qu'il

-«est absolument indispensable — et chaaue
usager s'en rend compte — d'augmenter,
dans les (bureaux de poste, le personnel qui
existe et de donner aux chèques postaux
la possibilité d'agir très rapidement.
C'est pour cette raison, en tenant compte

de tout cela, que je demande au Conseil
de la République de rétablir l'article 3a.

M. le président. ,Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La majorité de la com
mission a demandé la disjonction de l'arti
cle, mais elle ne le demande pas d'une
façon systématique en ce sens qu'elle a
estimé qu'il pourrait être repris par le
Gouvernement après une étude des com-
pressions-susceptibles d'être réalisées en
conformité avec la loi qui a été votée le
21 décembre dernier, d'autant plus que les
concours dont il s'agit doivent avoir lieu
dans le second semestre de 1949.

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Je voudrais répondre à
M. le rapporteur que, lorsqu'il s'agit pour
l'administration des postes de prévoir ces
emplois, ceux-ci sont prévus pour 1950.
Le concours doit avoir lieu -dans le
deuxième semestre de l'année 1949, mais
il faut que les candidats soient avertis
quelque temps à l'avance. II faut que l'on
sache au moins six mois auparavant qu'un
concours doit avoir lieu afin que l'on
puisse s'y préparer.
Je pense ici, à ceux qui sont pères de

famille et qui ont des enfants qui atten
dent précisément la possibilité de passer
un concours. Il convient de le leur annon
cer un mois ou deux avant, car il faut
qu'ils y songent au moins six mois aupa
ravant. Or, si vous voulez reporter votre
décision au mois de mars ou d'avril, les
candidats n'auront qu'un temps trop court
pour se préparer, d'autant plus qu'à cette
époque, il faudra encore une proposition
de loi ou un projet de loi pour décider de
la création de ces postes.
Je vous demande de trancher immédia

tement la question, étant donné que l'uti
lité pratique de la création de ces postes
paraît s'imposer à l'heure actuelle.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. Le
Gouvernement demande au Conseil de la
République de bien vouloir accepter
i'amendement de M. Courrière.
En effet, il ne s'agit pas d'une création

3' emplois pour cette année, mais de per

mettre au Gouvernement d'organiser les
concours indispensables.
En effet, l'opinion publique est unanime

à demander certaines augmentations de
trafic, le développement des installations
téléphoniques d'une part, le rétablissement
de la deuxième distribution postale d'au
tre part. A cet égard, je peux d'ailleurs
donner à l'Assemblée une indication favo
rable.

Je crois qu'en matière de postes, télé
graphes et téléphones, il n'y a pas d'abus
d'emploi de main-d' œuvre ; les employés
des lignes téléphoniques et des chèques
postaux sont débordés de travail.
Je vous demande donc de faire une ex

ception à une règle que nous entendons
être strictement appliquée et de nous au
toriser à organiser ces concours cette an
née.

M. Sclafer.- Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Scla
fer. '

M. Sclafer. En ma qualité de rapporteur
spécial du budget des P. T. T., je ne fais
aucune objection au vote de l'amendement
de notre collègue M. Courrière.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Courrière, accepté par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement- est adopté.)

M. le président. L'article 39 est donc
rétabli avec le texte de l'Assemblée na
tionale.

« Art. 40. — Est interdit, pour toutes
opérations effectuées sans l'intermédiaire
de l'administration des postes, télégra
phes et téléphones, l'usage des formules
mises à la disposition du public par cette
administration ou d'imprimés reprodui
sant ou imitant lesdites formules.

« Toute infraction aux dispositions qui
précèdent sera punie d'une amende de
500 francs à 2.000 francs pat formule uti
lisée. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale avait adopté un
article 41 bis dont la commission propose
la suppression.

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'article 41 bis est supprimé.

| TITRE ni .

Dispositions communes au budget général
(dépenses ordinaires des services civils)
et aux budgets annexes (recettes et dé
penses ordinaires des services civils.)

« Art. 48. — Sous réserve des disposi
tions de l'article 2 de la loi il 0 48-1921 du
21 décembre 1948 sont autorisées les mo
difications d'effectifs qui sont traduites en .
crédits dans la présente loi. » — (Adopté.)
« Art. 49. — Est fixée pour l'exercice

1949, conformément à l'état D annexé à
-la présente loi, la liste des chapitres du
budget -où s'imputent les dépenses obli^
gatoires acquittées en plusieurs échéances
au vu d'un titre permanent et suscepti
bles pour ce motif d'excéder le montant
des crédits accordés. » — (Adopté.)
« Art. 50. — La nomenclature des servi

ces votés pour lesquels il peut être ou
vert par décrets rendus en conseil d'État,
après avoir été délibérés et approuvés en
conseil des ministres, par application de
l'article 5 du décret du 24 mai 1938 modi
fié par l'article 14 de la loi n° 47-1496 du
13 août 1947, des crédits supplémentaires
pendant les interruptions de session des
Chambres, est fixée pour l'exercice 1949, .

conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi. » — (Adopté.)
« Art, 51. — La liste non limitative des

renseignements à fournir aux Chambres
par les différents ministères ou services
est fixée pour l'exercice 1949, conformé
ment à l'état F annexé à la présente loi. »
— (Adopté.)

« Art. 52. — Il. est interdit aux minis
tres de prendre des mesures nouvelles en
traînant des augmentations de dépenses
imputables sur les crédits ouverts par les
articles 1er et 38 qui ne résulteraient pas
de l'application des lois et ordonnances
antérieures ou de dispositions de la pré
sente loi.
Les ministres ordonnateurs et le minis

tre des finances seront personnellement
responsables des décisions prises à ren
contre de la disposition ci-dessus. » —
(Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'enemble de

l'avis sur le projet de loi, je donne la pa
role à M. Saller, pour expliquer son vote.

M. Sal Ser. Je voterai bien volontiers l'en
semble du projet de loi, persuadé que l'at
titude du Gouvernement à l'égard de l'ar
ticle 30 bis, disjoint par la commission
est conforme au vœu général de cette As
semblée de voir maintenir cette disjonc
tion.
En effet, si l'article 30 bis était rétabli,

il en résulterait pour les territoires d'outre-
mer, contrairement à un engagement so
lennel pris grâce à l'initiative du Gouver
nement par une loi du 21 mars 1948, une
charge supplémentaire de 200 millions dont
ils ne sauraient supporter la charge parce
qu'ils ont déjà voté leurs impôts et qu'ils
ont déjà disposé de leur produit.
Je suppose que le Gouvernement, qui

n'a pas fait d'objection à cette disjonction,
acceptera très volontiers de la maintenii"
et ne demandera pas le rétablissement du
texte à l'Assemblée nationale.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Conformément à l'article 70 du règle

ment, le scrutin est de droit.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 185 ■

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 100

Pour l'adoption 163
Contre^ 22

Le Conseil tfe la République a adopté.-
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensembla
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des -membres composant le Conseil di
la République.

— 59 -

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Roubert
et des membres du groupe socialiste une
proposition de loi tendant à modifier l'ar
ticle premier de la loi du 14 août 1947.
portant autorisation de dépenses et ou
verture de crédits au titre du budget de
reconstruction et d'équipement pour
l'exercice 1947.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 173 et distribuée. Conformément
à l'article 14 de la Constituiion, elle sera
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transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

Mesdames, messieurs, il y a lion d'at
tendre que l'Assemblée nationale ait
statué sur les textes que nous lui avons
transmis.

Je suis donc obligé de suspendre la
séance.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le dimanche deux
janvier à vingt-trois heures cinquante-
cinq minutes, est reprise le lundi trois
janvier 1949, à deux heures trente-cinq
minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 60 —

ADOPTION BU PROCÈS VERBAL
ET CLOTURE DE LA SESSION

-M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale, la lettre
suivante :

« Paris, le 3 janvier 1949,
« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que, conformément à l'article 9 de la Cons
titution, j'ai déclarée close, ce jour, la ses
sion de l'Assemblée nationale pour 1948.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Signé: Edouard Herriot. »

En conséquence, conformément au 3e ali
néa de l'article 9 de la Constitution, la
clôture de la cession du Conseil de la
République doit être également prononcée.

En vue de la nomination du bureau qui
doit avoir lieu réguli-rement le 't ii« de
l : ouverture de la session et en vue.de la
nomipitinn des commissions, j'informe le
Conseil de la République eue ies li^-i - "es
groupes devront être remises au secré
tariat général, tu pl's tard le mai di 11 jan
vier avant midi.
Je vais mettre aux voix le procès ver

bal de la nrésente séance, dont le compte
rendu analytique sommaire a été affiché.
Il n'y a pas d'opposition?...
Le procès verbat est adopté sous les ré

serves d'usage.
Je ne veux pas clore cette session

sans remercier les commissaires qui
ont eu, pendant ces cinq semaines,
à faire un travail dans des conditions
particulièrement difficile. Ce Conseil,
qui comporte plus de 170 nouveaux mem
bres, a montré qu'il était désireux de tra
vailler avec la même ardeur et la même
conscience que l'ancien Conseil.
Sans doute, certains penseront-ils qu'au

cours de ces dernières séances, quelques
mouvements divers ou quelques votes cu
rieux ont pu être émis. Ils y verront là
simplement le désir d'une jeunesse qui a
voulu se manifester, avec peut-être parfois
quelque âpreté, mais très certainement
avec le désir d'obtenir des résultats béné
fiques et pour le régime et pour la na
tion, j'en suis persuadé.
Vous allez partir, mesdames, messieurs,

pendant quelques jours, quelques jours
trop courts, étant donné l'effort physique
que vous venez de faire, à cause d'un tra
vail qui vous est parvenu tardivement,
alors que, depuis cinq semaines, vous
aviez l'occasion de montrer au pays que
vous étiez désireux de mettre à son ser
vice votre activité' et tout ce que vous
avez de volonté et d'intelligence : vous
n'êtes nullement responsables.
Cette session se clôt après plusieurs

séances de nuit successives. Je tiens à

vous remercier de la collaboration que
vous avez apportée à la présidence. Je
tiens à remercier également le personnel
qui, comme toujours, s'est montré à la
hauteur d'une tâche difficile. (Applaudis
sements.)
Je veux remercier également ceux-

là qui ont donné un écho très large
à nos débats. Le nouveau Conseil

de la République a mis du temps à
être connu de la presse. Le nouveau Con
seil a été connu très tôt et je ne dis pas
à notre étonnement, mais à notre satis
faction avant même qu'il ait commencé
à siéger; la presse lui a consacré une très
grande part dans ses colonnes. Nous espé
rons qu'il en sera longtemps ainsi, et sur
tout, qu'il y sera accueilli avec sympa
thie. (Vifs applaudissements.)
Je déclare close la session de 1948 du

Conseil de la République.
La séance est levée.

(La séance est levée à deux heures qua
rante minutes.) . '
Le Directeur du service de la sténographie

• du Conseil de la République,
CH. DB LA MORANDIERE.

PÉTITIONS
>

Réponses des ministres sur les pétitions
qui leur ont été envoyées par le Conseil
de la République.

(Application de l'article 94 du règlement.)

Pétition n° 12. — Mme Marie Perez,
175, boulevard du Président-Wilson, à
Bordeaux (Gironde), demande à exercer
son droit de reprise en tant que proprié
taire d'un immeuble.

Cette pétition a été renvoyée le 25 mai
1948, sur le rapport de M. Geoffroy de Mon
talembert au nom de- la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions, au
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme qui l'a transmise au ministre de la
justice.

Réponse de M. le ministre de la justice.

■ Pans, le 11 septembre 1948.

Monsieur le président,
-Vous avez bien voulu me communiquer le

texte de la pétition n° 12 faite par Mme Perez,
commis principal des ponts et chaussées,
175, boulevard du Président-Wilson, à Bor
deau, et relative aux Conditions d'exercice
du croit de reprise en matière de lcfcaux
d'habitation ou a usage professionnel.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que

Mme Perez paraîtrait être fondée, si son pro
priétaire exerçait à son encontre un droit de
reprise sans lui fournir de local de remplace
ment, à se prévaloir elle-même des disposi
tions de l'article 19 de la loi du 1er septem
bre 1948, portant modification et codification
de la législation relative aux rapports entre
bailleurs et locataires de locaux d'habitation
ou à usage professionnel. En effet, Mme fJerez
paraîtrait remplir les conditions imposées par
ce texte puisqu'elle est propriétaire de son
immeuble dcpu.s 1923 et que du fait du droit
de reprise effectué à son erteontre, elle se
trouverait ne pas disposer d'une habitation
correspondant a ses besoins normaux.
Veuillez agréer, monsieur le président du

Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération.

Le ministre de la justice,
Signé: R. LECOURT.

Pétition n° 18. — Mme Lafon, 13, rue de
l'Étoile, Paris (17e) demande à ne pas être
expulsée de son appartement.

Cette pétition a été renvoyée le 15 juil
let 1948 sur le rapport de M. Léon Nicod

au nom de la commission du suffrage uni
versel, du contrôle constitutionnel, du rè
glement et des pétitions, au ministre de la
justice.

Réponse de M. le ministre de la justice.
Paris, le 11 septembre 1948.

Monsieur le président,
Vous avez voulu me communiquer le texte

de la pétition n° 18 de • Mme Lafon, demeu-
rant_13, rue de l'Étoile, à Paris (17°), relative
à l'exécution d'une décision d'expulsion pro
noncée à son encontre par ordonnance de
référé en date du 19 mars 1M8 de M. le pré
sident du tribunal civil de la Seine.
J'ai l'honneuur de vous faire connaître, en

vous renvoyant les pièces communiquées,
quo le préfet de police peut, pour des rai
sons tirées de l'ordre public, surseoir mo
mentanément à l'exécution de' la décision
d'expulsion.
La chancellerie ne saurait, en tout état de

cause, sans porter atteinte a l'autorité de la
chose jugée, ni sortir des limites de ses at
tributions, modifier les effets et la portée de
la décision intervenue. -

Il appartient, toutefois, à l'intéressée, de
saisir M. le président du tribunal civil, aux
fins de solliciter de ce magistrat tels délais
qu'il jugerait opportun de lui octroyer pour
pourvoir à son relogement.
Veuillez agréer, monsieur le président du

Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération.

Le ministre de la justice
Signé: R. LECOURT.

Pétition n° 19. — Mme Léon Erny, 5a,
rue des Généraux-Creiner, à Sarreguemines
(Moselle), demande à ne verser qu'une
somme modérée pour des biens israélites
acquis en justice en 1942.
Cette pétition a été renvoyée le 15 juillet

1948 sur le rapport de M. Paul Baratgin au
nom de la commission du suffrage univer
sel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions, au ministre de la
justice.

Réponse de M. le ministre de la justice.
Paris, le 11 septembre 1918.

Monsieur le président,
Vous avez bien voulu me communiquer une

pétition de Mme Léon Erny. demeurant 5 a,
rue des Généraux-Creiner, a Sarreguemines,

rtitnieon renredguistré dees roeus tle n» 1 d9e, ebterelativaune procédure de restitution de biens spo
liés
J'ai l'honneur de vous faire connaître que,

s'agissant d'un cas particulier visant à ré
gler des rapports de droit privé entre parti
culiers, il ne saurait appartenir qu'aux in
téressés de saisir la juridiction compétente,
seule qualifiée pour déterminer les droits
e,t les obligations respectifs des parties.
Veuillez agréer, monsieur l.e président du

Conseil de la République, l'assurance de ma
haute considération.

Le ministre de la justice,
Signé : R. LECOURT.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 28 décembre 1948.

BULLETIN OFFICIEL
DES REGISTRES DU COMMERCE ET DES MÉTIERS

Page 3647, 2e colonne, 8e alinéa, avant
la fin:

Au lieu de: « M. le président. En consé
quence, l'alinéa c est supprimé. »
Lire: « M. le président. En conséquencej

l'alinéa c est ainsi modifié. »

Page 3647, 3* colonne, 4e alinéa, 4e ligne:
Au lieu de: « ...ou légataire »,
Lire : « ...du légataire ». -
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QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

M CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE M DÉCEMBRE 1918

Anplicat'an des articles 8i à 91 du règle-
me«t, ainsi conçus :

« Art. 84. — l'ont conseiller qui désire poser
une question orale en Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
Itépuùlique, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel a l'égard de tiers
nommément désignes, sous réserve de ce qm
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que -par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur un
râle spécial au fur et à mesure de leur dépôt
« Art. 85. — Le Conseil de la République

réserve chaque mois une scarice pour les
questions orales xisèes par application de
l'article Si. 'n -outre, cinq d'entre elles sont
insaites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
«l'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant celle séance.

« Art. S6. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique., la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle.
« Si le ministre intéressé est absent, la

question est reportée <t l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appilces des questions orales.
« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser

au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte, accompagné d'une de
mande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par atle commission, soit par trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat II en
informe le Gouvernement.

« Art. SS. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
gramme obligatoirement les demandes de
iébat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
ot la conférence des présidents propose de
donner suite t ta demande de débat, elle
peut, soit proposer en mime .temps une date,
soit proposer que la date soit' fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement.

n Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
fiant une demande de débat sur une question
■orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

« Art. 69. — Dans le cas oit le Conseil de la
république a décidé de nc pas donner suite
é une demande de débat sur une question
vrale, l'auteur de la question conserve le droit
tle la poser dans les conditions prévues par
les articles 81, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une

'question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

* Le débat peut être organisé conformé
ment à l'article 37.

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de dé•
bat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus . ».

AGRICULTURE

5. — 31 décembre 1918. — M. Henri Maupoil
expose u M. le ministre de l'agriculture que
l'accord de commerce signé entre la France
et la trizone occidentale de 'l'Allemagne pu
blié au Moniteur officiel du commerce le 2 dé
cembre 1948 méconnaît les intérêts de la pro
duction viticole française, qu'au cours des
négociations de l'accord un contingent d'ex
portation de 2 millions de dollars aurait
d'abord été prévu mais à condition de com
porter une contrepartie de- produits indus-
riels; que cette condition fut jugée inaccep
table et le contingent d'exportation de Vin
successivement réduit à .500.000 .dollars, puis
i 200.00r> dollars; que l'accord ne comporte
finalement ni vin de champagne, ni cognacs;
que les vins à appelation n'ont pu figurer que
sous un terme qui no correspond pas à notre
commerce traditionnel; que d'autres pays, au
contraire, comme le Chili, l'Uruguay ou la
Yougoslavie, s'efforcent d'exporter leurs vins
en Allemagne; et lui demande si, au cours
des conférences qui auront lieu en février, le
Gouvernement envisage de tenir compte des
intérêts légitimes de la viticulture française.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 31 DÉCEMBRE 1948

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82 — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel â l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et i
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, i>:s
réponses des ministres doivent également y
être publiées.
• Les ministres ont toutefois ta faculté de

déclarer pur écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.
« Toute question écrite à laquelle il n'a pas

été répondu 'dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
li demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversiou. »

s

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Finances et affaires économiques.

165 — 31 décembre 1918. — M. Pierre Vitter

expose à M. le président du conseil, ministre
des finances et des affaires économiques, que
les décrets noa 48-1573, 48-1571 et 48-1575 du
9 octobre 1948 (Journal officiel du 10 octobre)
ont accordé aux différentes catégories- de
retraités une avance sur la péréquation, ainsi
qu'une indemnité de vie chère que les retrai
tés, les petits en particulier, ne peuvent plus
attendre; que les augmentations successives
du coût de la vie les rédui-ent à une situa
tion difficile, particulièrement digne d'intérOt;
qu'il serait bon que des instructions soient
données d'urgence aux services intéressés

pour pallier cet état de choses ; et demande
pourquoi à la date du 19 décembre, ce»
décrets n'ont pas encore été mis en appli
cation et pourquoi l'administration des fi
nances n'a pas encore donné l'ordre de ver
ser aux intéressés les sommes qui leur r»*
viennent.

' AGRICULTURE

166 — 31 décembre 1948. — M. Emile Cla«
parède demande à M. le ministre de l'agri
culture: 1° dans quelles conditions est appli
qué l'arrêté viziriei du 10 août 1937 relatf au
statut de la viticulture; 2» quelle est la super
ficie de vignes plantées en verîu de l'ar
ticle 2 de cet arrêté.

FRANCE D'GUTRE-MER

167. — 31 décembre 1958. — M. Pierre Vitter
demande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer s'il est exact que, pour ses propres
besoins, son service de santé au lieu d'impor
ter lui-même directement l'émétine destinés
au traitement de la dysenterie amibienne, a
passé par l'intermédiaire d'une société privée
non spécialisée dans le commerce d'importa
tion ; ict, dans l'affirmative, quel intérêt il y a
S laisser ainsi une nyirge bénéficiaire à un»
firme privée alors que le ministère de la
France d'oulre-mer pouvait importer lui-
même. , • ■ - -

INTÉRIEUR

168. — 31 décembre 1918. — M. Marcel Molle
expose à M. le ministre de l'intérieur que des
entrepreneurs ayant pris en adjudication des
travaux communaux faisant partie d'une
tranche de démarrage régulièrement approu
vée se trouvent gênés pour leurs transports
de matériaux, le contingent ' d'essence qui
leur est attribué par leur groupement profes
sionnel ne correspondant pas à l'importance
de ces travaux, et demande si des allocations
spéciales d'essence sont prévues au profit de
ces entrepreneurs et dans l'affirmative quel
est l'organisme habilité à les délivrer.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

169. — 31 décembre 1918. — M. Paul Driant
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que l'article 53 de la loi
n° 4s- 975 du 16 Juin 1918 prévoit que « tous
groupements existants à la date de la promul
gation de la présente loi, seront appelés en
assemblée générale... h l'effet de se prononcer
ti la majorité sur leur transformation en coo
pérative . ou en association syndicale de
reconstruction selon le cas »; et demande si
le terme « majorité » mentionné dans le texte
précité s'applique à la majorité des membres
présents ou représentés à l'assemblée géné
rale, autrement dit à la majorité <les votants;
ou si, au contraire, ce terme s'applique à la
majorité absolue, -c'est-à-dire à la moitié plus
un des membres du groupement, estimant
que cette dernière interprétation ne semble
pas pouvoir être retenue, le mot « absolue »
primitivement introduit dans le texte d'un
amendement devenu par son adoption l'ar
ticle 53 <le la 'loi susvisée, ayant été supprimé
à la demande expresse <lu précédent ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme à sa
séance du 13 mai 1943 (Journal officiel n° 34
CR du 11 mai 1948) et qu'il semble ainsi net
tement résulter des travaux préparatoires de
la loi du 16 juin 1918, comme l'atteste la réfé
rence indiquée - ci-dessus, que le législateur
a eulendu ne retenir que la majorité relative,
soit la moitié plus un des membres présents
ou- représenés.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

170. 31 décembre 1918. — M. Jean Cou
pigny demande à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale s'il est exact que les
métropolitains résidant outre-mer n'aient pas
droit au régime des prestations familiales;
et, dans l'affirmative, quelles sont les mesures
envisagées actuellement pour y remédier.
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL .

Finances et affaires économiques.

43. — M. Jean Grassard expose à M. le se
crétaire d'État aux finances et aux affaires éco
nomiques qu'avant la première guerre mon
diale l'épargne française avait mis à la dis
position de l'activité industrielle de la Hon
grie des capitaux importants qui se sont plus
particulièrement investis dans les « Charbon
nages hongrois d'Urikany, vallée des N'Zil »
et dans la « Société hongroise des charbon
nages Totis »; que, comme contribution à
la création de ce patrimoine national hongrois,
l'épargne française a fourni, il y a cinquante
ans, 80 couronnes or par titre Urikany, vallée
du N'Zil, et 200 couronnes or par titre hon
grois des charbonnages; que <lans le passé
le développement- de ces charbonnages a lar
gement contribué à la prospérité hongroise,
néanmoins les souscripteurs français n'ont Ja
mais reçu qu'une rétribution annuelle très
faible ; et demande, dans les circonstances
actuelles, politiques et économiques de la
Hongrie, quelles mesures compte prendre le
Gouvernement français pour éviter que les
porteurs français soient complètement spoliés.
(Question du 7 décembre 1948.)
Réponse. — La question de l'indemnisation

des intérêts français dans les entreprises
hongroises nationalisées, a été à plusieurs
reprises et en dernier lieu lors des négocia
tions commerciales d'octobre dernier, posée
eu gouvernement hongrois. Ces démarches
sont jusqu'à présent restées sans succès.

DEFENSE NATIONALE

37. — M. Fernand Auberger demanie à M. le
ministre de la défense nationale; 1° si un
jeune homme de la classe 1916, sursitaire
pour continuation d'études, mobilisé avec le
deuxième contingent de la classe 1947, est
en droit de demander sa démobilisation après
un an de service qui est la durée eUectivo
de service fait par les hommes de sa classe;
2» dans l'affrmative, quelles sont les forma
lités à remplir pour obtenir satisfaction.
(Question du 2 décembre 1948.)
Réponse. — Un jeune homme sursitaire de

la classe 1916, effectuant son service actif
avec la deuxième fraction de la classe 1917,
n'est pas fondé à demander sa libération après
un an de service alors que cette fraction de
classe est maintenue sous les drapeaux au
delà de ses obligations d'activité. En effet,
ce maintien est prononcé par décret, en ap
plication de l'article 40 (5« alinéa) de la loi
du 31 mars 1928; cette mesure s'applique à
« la fraction de classe qui a terminé une
année de service » et, en conséquence, vise
tous les jeunes' gens qui effectuent leur ser
vice actif au titre de cette fraction de classe,
qu'ils en fassent partie en propre ou en tant
qu'ajournés, sursitaires, elo.des classes pré
cédentes.

FRANCE D'OUTRE-MER

71. — M. Luc Durand-Réville expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que la loi
n° 48-1404 du 9 septembre 1918 définissant le
statut et les droits des déportés et internés
politiques, a prévu, en son article 2, que le
titre de déporté politique est attribué aux
iFrançais ou ressortissants des territoires
d'outre-mer, incarcérés ou internés- pendant
au moins trois mois, par l'ennemi, dans tous

"les territoires exclusivement administrés par
l'ennemi, notamment l'Indochine; que l in
tention du législateur en assimilant ainsi les
déportés et .internés d'Indochine à ceux d'au
tres territoires, est bien de ne pas créer deux
catégories de Français, déportés politiques;
qu'aux termes de l'article 15, un décret por
tant régît,ment d'administration publique
doit fixer les modalités d'application de la loi
du 9 septembre 1948; que depuis cette date,
aucun décret n'est* intervenu et que, de ce
fait, ceux qui ont pleinement droit au titre
de déporté politique, du fait de leur incarcé
ration en Indochine, telle qu'elle est définie
à l'article 2 de la loi, continuent à être frus
trés des divers avantages que le législateur
a bien voulu leur attribuer tant au point de
vue du logement, qu'à celui du ravitaillement,
des dommages de guerre, etc... que la vo
lonté du législateur est ainsi provisoirement
privée d'effet; que des instructions d'attente
immédiates, aux préfets, permettraient de
régler sans retard ces diverses questions en
attendant le décret d'application; et demande
quelles mesures d'urgence il compte prendre
pour remédier à l'état de choses signalé ci-
dessus. (Question du 14 décembre 1948.)
Réponse — Le règlement d'administration

publique à intervenir est de la compétence du
ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre

72. — M. Luc Durand-Reville expose à M. le
ministre de) la France d'outre-nier qu'à la
métropole les bénéficiaires du régime des al
locations familiales ont loisir de trouver aisé
ment des établissements d'enseignements se
condaire, supérieur ou technique où leurs
enfants peuvent poursuivre des études dont
la justification leur permet de demeurer au
bénéfice des avantages familiaux pour leurs
enfants de plus de quinze ans qui se trouvent
dans ce cas; qu'il n'en est pas de môme
dans les territoires d'outre-mer où les enfants
au contraire sont condamnés à prendre du
retard dans leurs études, leurs parents fonc
tionnaires, bénéficiaires du régime des allo
cations familiales se voyant imposer par l'ad
ministration une résidence qu'ils ne choi
sissent pas... cependant qu'ils sont en outre
pénalisés par la privation du droit aux avan
tages familiaux lorsque leurs enfants dé
passent l'âge de quinze ans: et demande les
mesures qu'il compte prendre en vue d'as
souplir les conditions dans .lesquelles le ré
gime des allocations familiales est appliqué
dans les territoires d'outre-mer pour le petit
nombre de fonctionnaires en bénéficiant, sin
gulièrement quant à la fixation de l'âge de
quinze ans à partir duquel les enfants ne
donnent plus droit à l'allocation. (Question du
14 décembre 1948.)

Réponse. — Le régime d'allocations fami
liales des territoires relevant du ministre de
la France d'outre-mer ne saurait faire de
distinctions raciales. Ce principe vient d'être
consacré par le décret n° 48-1817 du 30 no
vembre 1918. La règle de la limite d'âge de
quinze ans pour les enfants à charge ne pour
suivant pas leurs études on n'effectuant pas
d'apprentissage ne peut ainsi être modifiée
pour les seuls européens. Il convient de pré
ciser à ce sujet que la loi du 22 août 19iî,
qui se trouve applicable aux personnels ori
ginaires de la métropole par l'effet du décret
susvisé prévoit des cours par correspondance,
et il sera toujours loisible aux parents de con
server ainsi les allocations familiales de leurs
enfants, au delà de quinze ans. Dans le cas
où aucun cours ne serait suivi et où les pa
rents n'auraient par ailleurs pris aucune me
sure pour permettre la' continuation des
études de leurs enfants (mise en pension dans
un centre colonial ou dans la métropole) il
n'apparaît pas possible de leur conserver
l'avantage prévu par la loi du 22 août 1916

JUSTICE
•

19. — M. François Labrousse demande k
M. le vice-président du conseil, ministre de la
justice: 1» si un notaire en exercice peut
avoir pour épouse une institutrice en exer
cice; 2a si un notaire de canton, astreint de
par son décret de nomination à résider dans
ce canton, mais marié à une institutrice en
exercice dans un canton limitrophe de celui
de résidence du mari, sur lequel ce dernier
n'a pas compétence, peut, chaque soir, aban
donner sa résidence notariale pour venir pren-.
dre son repas et coucher au domicile de sa
femme; le résultat étant que ce notaire pro
fite de cet état de fait et de la situation pro
fessionnelle de sa femme pour drainer vers
son office la clientèle d'un canton qui n'esl
pas le sien; 3° quelles sont les sanctions
encourues par ce notaire et, éventuellement,
par sa femme, institutrice, qui abuse de sa
situation pour amener, par tous moyens, i
l'office de. son mari une clientèle qui n'est cl
n'a jamais été la sienne. ( Question du 2j no
vembre 1948.)

Réponse. — 1» Réponse affirmative; 2° un-
notaire doit résider dans la commune où est
institué son office (article b de la loi du
25 ventûse an XI) ; 3° il ne pourrait être uti
lement répondu à l'honorable parlementaire
qu'après une enquête détaillée sur le cas
d'espèce considéré; cette enquête sera ordon
née par la chancellerie dès que les précisions
nécessaires lui auront été données.

TRAVAUX PUBLICS,
TRANSPORTS ET TOURISME

48. — M. Maurice Walker demande à M. la
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme: 1° auquel des deux pays
appartient la charge de reconstruire le pont-
route international de Comines, entre la
France et la Belgique; 2° dans le cas où le
Gouvernement français est" seul chargé de
cette reconstruction, pourquoi les travaux da
reconstruction n'ont pas été inclus en priorité
aux programmes de reconstruction depuis
1945; précise, d'une part, que l'exécution des
travaux de ce pont ne pouvait avoir qu'une*
heureuse influence sur le trafic commercial
entre les deux pays; d'autre part, que co
pont doit permettre journellement le passage
de 2.000 a 3.000 ouvriers frontaliers belges
venant travailler en France, lesquels, jusqu'à
ce jour, sont obligés d'emprunter -une passe
relle de bois, jetée sur la Lys au lendemain
de la libération, passerelle qui, en mauvais
état, a déjà été la cause de plusieurs accidents
mortels. 'Question du 7 décembre 1948.)

Réponse. — Au cours des conférences inter
nationales qui se sont tenues, les 18 octobre
et 21 novembre 1945, entre les représentants
de la France et ceux de la Belgique, pour dé
terminer les conditions suivant lesquelles
pourraient être reconstruits les ponts-routes
internationaux détruits par faits de guerre sur
la Lys moyenne, il a été convenu que chacun
des deux pays assurait la reconstruction des
ouvrages dont il avait précédemment l'entre
tien. C'est ainsi que la reconstruction du pont
de Comines incombe au Gouvernement fran
çais. Il ira pas été possible de procéder, jus
qu'ici, au rétablissement de cet ouvrage en
raison de l'insuffisance des crédits qui ont été
mis à la disposition de l'administration des
travaux publics en 1947 et 1948 pour les tra
vaux de l'espèce. Si, comme o i peut l'espérer, ;
la dotation budgétaire pour l'exercice 19S9 le
permet, la reconstruction du pont de Comines
sera inscrite au programme des opérations
nouvelles à entrepenike -aiu cours de cet
exercice.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 31 Décembre 1OiS.

SCRUTIN (H° 30)

Sur la prise en cousutérahon du contre-projet
de M, Primet à ta proposition de loi relative
au mode de calcul des fermages.

Nombre des votants 300
Majorité.absolue........... 151

Pour l'adoption 84
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Ba Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Bozzi.

Brettes. '
Mme Brossolette

Gilberte Pierre-)
Calonne 'Nestor). -
Canivez.
Carcassonne. •
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Mme-Claeys.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David ;Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont 'Mireille),
Bourhes-du-lihône.

Mme Dumont

(Yvonne),- Seine.
Dupic.
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier 'Roger), ~
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean),
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié. ,
Léonetti.
Madoumier. '
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.
Martel ;Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje 'Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet 'Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna). . *
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Petit (Général).
Pic.
Primet.
Pujol
Mme -Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux :Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen,
Verdeille. • '

Viple.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aube (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe 'Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abd-el-Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse- (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric). ■
Chalamon.
Chambriard. -.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.-

Claparède.
Clavier.
Clerc. 1
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie .
Delalande.
Delfortrie. " . -•>
Delorme.
Delthil..
Depreux (René).
Diethelm .(André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin. ' ■'
Dumas (François).
Durand (jean).
Durand-Reville. -
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury .
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette- (de).
Franck-Chante.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).'
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).^
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
•Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges). 1
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léanriec.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). ■
Manent.
Marchant

Marcilhacy.
Marescaux.

Ma>roger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Ra ali (Adbel
madjid).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Plaie.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Rain court (de).
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud

Reynouard.'
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.

Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.

Sid-Cara (Chérit).
SlgU'i (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.-

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane). .
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Grimaldi (Jacques}.
Lafleur (Henri).
Laurent-Thouverey.

Lemaire (Marcel).
Quesnot (Joseph).
Randria.
Serrure.
Totolehibe.
Zafimahova..

Excusée ou absents par congé:

MM.
Gadoin.
Le G off.

1 Marcel Plaisant.Romani.
Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 306
Majorité absolue 16i

Pour l'adoption 84
Contre 222

Mais, après vérification, ces nombres o;:t
été rectifiés conformément à la liste de sciu-
tin ci-dessus.

— ■ «» * * —
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SCRUTIN (N° 31)

Sur l'amendement dc9 M. Primet tendant à
supprimer la dernière phrase du 2e alinéa
du texte proposé pour l'article 22 de l'ordon
nance du 17 octobre 1945 (article 1er de la
proposition de loi relative au mode de cal
cul des fermages).

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 22
Contre 279

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron

Mme- C.aeysJ
David (Léon). • "
Demusois.

ftl'e Dumont (Mireille),
naurhes-du-RtiOne.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri). - .
Mostefaï (El-Hadi). -
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont vote contre:

MM. I
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Assaillit.

Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
lia (Oumar) .,
Baratgin
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow
Benchiha (Abd-el-
Kader)

Bène (Jean)
Bernard (Georges).
Bertaud

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous .Raymond).
Bordeneuve

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène i.

Cassagne. .
Cayrou (Frédéric) .
Chalamon
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros. • ■
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty ('René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano. - '
Mme Crémieux.
Darmanthé
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux
Mme Eboué. .
Ehm
Estève.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gaspard.
Gasser •

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.

Gilbert Jules. i
Gouyon (Jean de). . -
Gracia (Lucien de). |
Grassard
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis). . •
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard)
Laffargue (Georges). •
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri)
Lagarrosse.
La Gonlrie (de).
Lamarque (Albert). '
Landry
Lasalarié.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert) .
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges). .
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Meric

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)
More! (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles) .
Olivier (Jules).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert)
PaquirissanypoulM
Pascaud.

Patenôtre (François) ,
Aube.

Patient.

Pauly. •
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Bazar..

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul). ■
Rochereau.

Rogier ,
Rotinat."
Roubert (Alex)'.
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François)-.
Schwartz.
Sclafer.
Séné
Serrure.
Siaut. - •

Sid-Cara (Chérif).
Signé' (Nouhoum) .
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour) .
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck. ,
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)'.
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Grimaldi (Jacques).
Laurent-Thouverey.
Lemaire (Marcel).

Quesnot (Joseph).
Randria.
Totolehibe.
Viple.
Zafimahova.

Exeusés ou absents par congé:

MM.
Gadoin.

Le Goff.
I Marcel Plaisant.Romani.
Saiah (Mencmar).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
do la République, et Mme Devaud, qui pré
sidait la séance.-

Les nombres annoncés en séance avalera
été de: •

Nombre des votants 306

Majorité, absolue 15i

Pour l'adoption 22
Contre 284

(Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément, à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 32)

ur l'amendement (n° 9) de M. Navcw à
l'article 1er de la proposition de loi relative
au mode de calcul des fermages.

Nombre des votants S81

Majorité absolue..... . 141 •••

Pour l'adoption........... *7
Contre 194

Le Conseil de la République n'a pas adopta.

Ont voté pour:

MM.

André (Louis) s
Anghiley.
Assaillit.

Auberger.
Aubert. '
Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne..
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston),
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon),
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou) .
Mile Dumont (Mi 
reille), "Bouche-du-
Rhône).

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean) .
(Mme Girault.
Grégory. , .
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis) .
Lamarque (Albert) t
Lasalarié.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Madoumier.

Mal&nga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Malecot.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi), -
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)j
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pic
Primet.

Pujot.
Restat.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere,
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgar),
Vanrullen.
Verdeille.
Viple.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Aubé (Robert).
Avinin. .

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles), '
Haute-Marne.

Bajtiic (Edouar'lj
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Bataille. .
Beauvais.
Beoliir Sow.

Benchiha (Abdel-cl- -
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général) .
Cornu.

Coty (René).
Couinaud,
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
- Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (Rcné-Emile) .
Duchet. .
Dulin.

Dumas (Francois),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué;
Estève. ■

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or. 1

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)i
Franck-Chante.

Gaspaxi. -
Gasser.

Gaulle (Pierre de) .
Gautier (Julien)!
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean dc). -
Gracia (Lucien -de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier ,,( Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.

Héline. ;
Hoeffel.
Houcke."
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree. -
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (George.s ) .

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux...
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
(Maire (Georges).
Manent.

Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean) .
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri),
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de) .
(Montullé (Laillet de).
Morel (Charles),
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc. .

Pernot (Georges). ■
Peschaud1.
Piales.
Pinton.

Pinvidic),
Plait.

Pontbriand (de) .
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rotinat. ' '

Rucart (Marc).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saler.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter {François).
Schwartz
Sc! a fer.
Séné.
Serrure

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérit). "
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
eW)ise.

Torrès (Henry),
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot

Mme Vialle- (Jane)'.-
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver.

Zussy, ■. .

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bordeneuve.

Boudet (Pierre).
Brousse (Martial).
Mme Cardot (Marie -
Hélène).

Claireaux.
Clerc.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Ehm.

Gatuing.
Giauque.
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Hamon (Léo).

Jaouen (Yves).
Laurent-Thouverey.
Menditte (de).
Menu.
Novat.

Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.

Quesnot (Joseph).
Randria.
Razac.

Ruin (François).
Totolehibe.
Vauthier.

Voyant.
Walker (iM-auricc).
Yailmaliova,.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Gadoin.
Le Goff.

| Marcel Plaisant.
Romani.

I Salah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et Mme Devaud, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 289

Majorité absolue 145

Pour l'adoption 88
Contre 201

Mais, après vérification; ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (n3 33)
Sur l'amendement (n° 19) de Af. Primet ILU

5e alinéa de l'article 1er de la proposition
de loi relative au mode de calcul des fer
mages.

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 84
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MAL
Anghiley.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Bozzi.
Brettes. "

Mme Brossolette (G II-
berte-Pierre).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne. ,
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthe. :
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).

■ Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Yvonne)
(Seine).

Dupic.
Durieux."
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.
Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mar'v (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou;
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pic.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).

Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon. * ■ 1
Symphor.
Tailhades (Edgard)..
Vanrullen.
Verdeille.
Viple.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond) .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne. .
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.; "
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert) .
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier •

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.
Esteve.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gaspard. v
Gasser

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)»
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis),
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalezaga.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. ' ~

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maître (Claude).
Emilien Lieutaud. -
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). -
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de.).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). •
Muscatelli.
Novat ' • "
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud. '
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges V.
Peschaud.
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Ernest Pezet,
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (Je).
Pouget (Jules),
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif),
Sigue (Nouhoum),
Sibane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

JJlme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.
Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

■Brousse (Martial)
Dia (Mamadou). .
Djamah (Ali) .
Grimaldi (Jacques),
Lachomette (de).
Laurent-Thouverey.

Lemaire (Marcel),
Monichon.

Quesnot (Joseph),
Randria.
Totolehibe.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar) 4

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
élé de: —

Nombre des votants 306
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 99
Contre 207

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 34) -

Sur les amendements n°a 1 de M. Jean Du
rand et 4 de M. Joseau-Marigné tendant à
supprimer le dernier alinéa de l'article pre-
mies de la proposition de loi relative au
mode de calcul des fermages.

Nombre des votants..,.....,.,... 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 202
Contre 98

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

-MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis) ,
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader),

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boildet (Pierre)'i
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brizard.

Brunet (Louis).
Capelle. .
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne. '
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.

Chambriard,
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.-
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano. ,
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jac
ques).

Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delorme. >

Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.

Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
Fléchet. 1

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaspard.
Gasser.
Gatuing.
Gauile (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de),
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.

Leccia.

£*(5Ë}ôr» *
Le Guyon (Robert).
Lelan.
Le Lé annec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau. • ■
Mathieu.
Maupeou (de).
Maurice (Georges)'.
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel),
Monichon.
Montalembert (de)'.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles)",
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdelma
djid).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Plait. •

Pontbriand (de), ,
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de),
Razac.

Restat. ;
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'.
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz. i
Sclafer.
Séné.
Serrure. »

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel) .
Ternynck.
Tarradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).

! Westphal.
i Yver (Michel) 4
Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley,
Assaillit.

Auberger,
Aubert.

Ba (Oumar),

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).,
Berlioz.
Biaka Boda.
Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette (Gil-
berte-Picrae).

Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou),
Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic. -,
Durieux.

Félice (de).
Ferracci,
Ferrant.

Fournier-Roger, (Puy-
de-Dôme).

Franceschi.
Franck-Chante.

Geoffroy (Jean),
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gravier (Robert).
Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).

Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean),
i Marrane. ~
Martel (Henri) s
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupoil (Henri).
M'Bodje (Mamadou),
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget- (Alfred),
Patient.

Pauly.
Paumelle.

Petit (Général),
Pic.
Pinton.
Primet.

Pujol.
Renaud (Joseph)'.
Mme Roche (Marie
Roubert (Alex),
Roux (Emile),
Saint-Cyr.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere,
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Brousse (Martial) 4
Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Grimaldi (Jacques)',
Laurent-Thouverey.

Ernest Pezet.
Quesnot (Joseph^
Randria.
Totolehibe.

Viple.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Gadoin.
Le Goff..

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar),

N'ont pas pris part au vote:
M. Gaston Monnerville, président du Con

seil de la République, et Mme Devaud, qui
présidait la séance. .

— \

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 305
Majorié absolue 153

Pour l'adoption 205
Contre ....... 100

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus

SCRUTIN (N° 35)

Sur l'ensemble de l'avis sur la 'proposition
de loi relative au mode ~de calcul des fer
mages.

Nombre des votants 298
Majorité absolue des membres
du Conseil de la République... 160 .
Pour l'adoption 276
Contre ►... ...» 22

Le Conseil de la République a. adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis)'.

Assaillit.
Aubé (Robert)'.
Auberger.
AiaberL
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'Avinin.
Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader) .

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana,
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Caiviot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (.Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Ciaj>arède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Gorniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Coty (René),
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux. ,
Darmanthe.,
Dassaud.
Debré
Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme,
Delthil,
Denvers. %

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Doucouré ( Amadou) .
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (R'oné-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).

. Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci, v
l'errant.
Fléchet,
Heurs. '

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)i
Franck-Chante. .

Gaspard,
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy .(Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
cKissard
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Maroc!).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou. ,
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Latlargue (Georges),
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La"Gontrie (de).
Lamarque (Albert) .
Landry.
Lasalarié.

Lassagne
Laurent-Thouverey. .
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon. »
Loison.
Longchambon. "
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges),.
Malecot.
-Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).-
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu"
Meric
t.Iinvielle
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli,
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube,

Patient.

Pauly.
PaumeHe.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de)
Pouget (Jules), '
Pujol.
Rabouin.
Radius- "
Raincourt (de).
Razac.
Renaud' (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin ([François).
Rupied.
Saint-Cyr.
S%Her<
Sarrien.

Satineau. t

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Si gué (Nouhoum).
Sisbane (Chérif)..
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour) .
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torrès (Henry).
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Vicie.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy. *

Ont voté centre:

MM.
Anghiley.
Berlioz.

Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois. .

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont -
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

>Çme Roche (Marie).
Souquiere,

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Gravier (Robert). Lemaire. (Marcel).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Brousse (Martial),
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Lachomette (de).

Monichon.
Ernest Pezet.

Quesnot (Joseph).
Randria.
Totolehibe.
Zafimahova.

Excusas ou absents par congé:

MM.
Gadoin.
Le Coll.

Marcel Plaisant.
Romani.-

Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mime Devaud, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants— 306

Majorité absolue des membres
du Conseil de la République... ICO

Pour l'adoption 232
Contre

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 36)

Sur l'amendement (n° 2) de >/. Canivez ten
dant à rétablir l'article 1 Dis du jrrojet de
loi tendant à proroger l'ordonnance insti•
tuant des mesures en vue de remédier à la
crise du logement.

Nombre des votants.., 298
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 105
/ Contre 193

Le Conseil de la République n'a pas adopta

Ont voté pour :

MM.
Anghiley,
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda..

Boudet (Pierre).
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys,
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon). v
Demusois,
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine. -
Dupic.
Durieux.
Ehm.

Ferracci,
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean),
Giauque.
Mme Girault.
Grégory.

Grimal (Marcel).
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
"Léonetti.
Madoumier.
Malecot.
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel '(Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (.Mamadou),
Menditte (de).
Menu
Merle.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna). .
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient. .

Pauly.
Petit (Général).'
Ernest Pezet.
Pie.
Primet,
Pujol.
Radius.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.
Sooé (Ousmane).
Soldani

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Viple.
Voyant.
Walker (.Maurice).

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)'.
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardôn-DaiiMfzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).-
Bertaud.
Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond,

Boi vin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brizard.
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne. '
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert),
Clapanède.
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Clavier
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

; Général).
Cornu.

Coty ;René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux. .
Debré.
Debû-Wdel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.

■ Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois \(RenéiEmUe).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville. -
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet. "
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
N'ger.

Fraissinette (de),
Franc k-Chan te.
Gaspard.
Gasser.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Bouvon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree,
Jézéquel.
Jozeau-Marigné. .
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur ('Henri).
Lagarrosse.
La Gonlrie (da>)i
Landry.
Lassa^:ne.
Le Basser,
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Litaise. *
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli. \
Olivier (Jules).
Ou Rabah (AiMel-
madjid).

Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle,
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Oainoourt (de).
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud,
Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau,
Rogier.
Rotinat.

Rucart (Mare).
Rup ed.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter ((François).
Schwartz.
Sciater.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue ('Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Brousse (Martial).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Grimaldi (Jacques).
Lachomette (de).
Laurent-Thouverey.

Lemaire (Marcel).
Molle (iMaroel).
Monichon.

Quesnot (Joseph).
Randria.
Totolehibe.
Zafimahova.

EXCWMS ou absents par oonge:

MM.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant. .
Romani.
Sailli (Menouai),

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Msne Devaud, qui pré
sidait la séance.

I.es nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants... 2S3

Majorité absolue 142

Pour l'adoption 85
Contre 133

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (n° 37)
Sur l'amendement de M. Boulifraud tendant à
insérer une article additionnel lor bis dans

le projet de loi portant évaluation des voies
et moyens.

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 178
Contre 123

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric. 0
André - (Louis) .
Anghiley.
Aubé (Robert).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Cassagne.
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard. .
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert),
Mme Claeys.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Mme Girault.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis). .
Grenier (Jean-Marie).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis) .
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
I/)ison.

Madelin (Michel)..
Maire (Georges).
Malonga (Jean).

Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud. ' ■
Patenôtre (François),
Aube.

Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).

Primet.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (dc).
Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Mme Roche (Maria)'.
Rochereau.
Rogier.
Rupied.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.

Tellier (Gabriel). '
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry),
Tucci.-

Valle (Jules).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre:

Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abd-el-
Kader.

Bène (Jean).
Boisrond.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi
Breton.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre).

Brune (Charles).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Dulin.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger) , Puy-
de-Dôme.

Franck-Chante.
Gaspard.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Labrousse (Francois).
Laffargue (Georges),

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Maître (Claude).
Léonetti,
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paget (Alfred). ,
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet
Pic.
Pinton.

Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Em41e).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Saller.
Sclafer,
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Cocé (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgar).
Tamzali (Abdennour)
Vanrullen. -
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice).
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N'ont pas pris part au vote :

~ MM.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Gilbert Jules.
Quesnot (Joseph).
Randria.

Mme Thome-Patenô
tre (Jacqueline),
Seine-et-Oise.

Totolehibe.

Viple. •
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

- MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goll.

Marcel Plaisant.
Romani.
Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
éi6 de:

Nombre des votants..**. 303

Majorité absolue 152
Pour l'adoption 119
Contre 124

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 38)

Sur l'amendement de M. Léon David tendant à
supprimer l'article 33 du projet de loi por
tant évaluation des voies et moyens. (Résul
tat tu pointage.)

Nombre des votants. *76

NMajorité absolue 139

Pour l'adoption 63
Contre »3

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

, Ont voté pour: .

MM.

Alric.
Anghiley.
Berlioz.

Biaka Boda. ;
Biatarana.
Boisrond.
Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Capelle
Chaintron.
Chambriard..

Mme Claeys. .
• David (Léon).
Delalande.
Delorme.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Mile Dumont (Mireille),
Bouélies-duJRhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Gravier (Robert) .
Gros (Louis).

•Haïdara (Mahamane).
iLa«homette (de). ,
Lassagne.
Lemaire (Marcel).
Loison.

Madelin (Michel) .
Malonga (Jean).
Marescaux.
Marrane.

.Martel (Henri).
Mathieu.

Molle (Marcel).
Monichon.

.Morel (Charles).
Mostefaï ((El-Hadi).
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
PesehaHl.

Petit (Général).
Piales.
Primet.
Renaud (Joseph).
Mme Rouhe (Marie).

i Rochereau.

I Souquiere.
Tellier (Gabriel).

| Ternynck.
VilkKitreys' (de).

Ont voté contre:

MM. •

André (Louis).
Assaillit.'
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar). .
Baratgin. .
Bardon-Damarzid.
Bardonnèr-hQ (de).
Barre (Henri), Seine.

Barret (Charles),
Haute-Marne..

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).

Boivin-Champeaux.
Bolifraud,
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud. -
Bouquerel.
Bourgeois.
Bozzi
Breton.
Brettes.
Rrizant.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu
Couinaud. .
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

iFleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Gaspard.
Casser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Glacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien dc).
Grassard.

Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Hauriou.
Hébert. .
Héline.
IoeiTel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
LaTav (Bernard).
Latfïrme Georges). .

Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Lamarque (Albert).
Landry. •
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Basser
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.,
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri). .
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Merle.
Minvielle.

Montai embert (de ) .
Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.

PontbriaryV (de) .
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
SaTrien.
Satineau.

Schleiter (Francois).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edward).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire,-

^Ime Thome-Patenôtre
: (Jacqueline), Seine-
I et-Oise.
i Torrès (Henry).
: Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.

Varlot. , ,
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).

Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Boudet (Pierre).
Bousch.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Claireaux.
Clerc
Delfortrie.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Ehm
Fléchet.

Gatuing.
Giauque.
Grimai (Marcel).
Hamon (Léo).

Jaouen (Yves).
La Gontrie (de).
Menditte (dei.
Menu. r-
Novat.

Paquirissamypoullé,
Ernest Pezet.

Que anot (Joseph).
Randria.
Razac.

Ruin (François).
Tharradin.''
Totolehibe.
Vauthier.
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant
Romani.

Saiah (Menouar)*

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René. Coty,, qui prési
dait la séance

SCRUTIN (N° 39)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant évaluation des voies et moyens.
(Résultat tu pointage.)

Nombre des votants— .......... 173
Majorité absolue 87

Pour l'adoption 150
Contre 23

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric. :
André (Louis) .
Aubé (Robert).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard) .
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow. '

Bernard (Georges) t
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux..
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Couinaud. .

Coupigny.
Cozzano.

Debré.

Bebû-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile),
Duchet.

Dumas (François)*
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier ('Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gasser. •

Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).. ,
Grassard.
Gravier «(Robert).
Grenier (Jean-Marie)',
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
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Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de). ■
Lafay (Bernard).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
J,a Gontrie (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Lé année.
Lemaire (Marcé ') .
Emilien Lieutaud,
Lionel -Pélerin.
fvoison.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.
Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles);,
Muscatelli.
Olivier (Jules).

Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Plaies.
Pinvidic.
Plait

Ponttbriarwî (de) .
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau,
Rogier.
Rupied.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Villoutreys (de).
Vitter- (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont vote contre:

MM.

Anathi.'ey.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).,
Demusois.
Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône) .

Unie Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean)»
Marrane.

Martel (Henri).
'Mostefaï (El-Hadi).
Reitit (Général).
Ernest Pezet.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souriuière.

'ortt pas pris part au vote:

MM. :
A?sailiit.

Auberger.
Aubert.
Avinin.
Ba (Oumar).
Baratgin.
B airdio a-Damorzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel-el-
Kader) .

ï;ène (Jean).
Berthoin (Jean). -
Bordeneuve.

Borgeaud.
Roudtt (Pierre).
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette (C li
berté Pierre-).

Brune (Charles).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros. ~
Charlet (Gaston).
Chazette.
f'.lioclioy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.

Dassaud.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.
Durand (Jean).
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fournier (Roger), '
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gaspard.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves) .
Labrousse (François).
Laffargue (Georges)*
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Maître (ClauciL

Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
. madjid).
Paget (Alfred) .
Paquiri'samypoulW
Pascaud.
Patient.

Pauly. ,
Paumelle.
Pellenc.
Pic.
Pinton.

Pujol.
Quesnot (Joseph).
Randria.

Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Saller.
Sclafer.
Siaud.
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice),
Zafimahova.

Excuses ou absents par congé:

MM,
Abel-Durand.
Gadoin.
Le G olf.

Maroc l Plaisant.'
Romani.

Salah (Alenouar) .

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. René Coty, qui
présidait la séance.

SCRUTIN (N° 40)

Sur le 2° alinéa de l'article unique du projet
de loi concernant les subventions aux col
lectivités locales.

Nombre des votants Î86
Majorité absolue 144

Pour l'adoption 81
Contre 205

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley,
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda,
Bolifraud.

Bouquerel.;
Bourgeois.
Bousch.

; Calonne (Nestor).
Chaintron.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Mme Claeys.
Corniglion-Molinier

(Général). -
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

fMlle Dumont (Mireille) ,
■ Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),. Ni
ger.

Fraissinette (de).
Franceschi.

Gaulle (Pierre de).
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane)
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Molonga (Jean).
Marchant.
Marescaux.

Marrane.

Martel (Henri).
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Petit (Général). *
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Primet. .
Rabouin.

Radius.

Mme Roche (Marie).
Satineau.

Souquiere.
Teisseire.

Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abd-el-
Kader) .

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton. -
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul
Emile).

Mme Devaud.
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.

Ferrant.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
GasDard.

Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.'
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié. . ,
Laurent-Thouverey. *
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou)
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient. J
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Ernest-Pezet.
Pic.
Pinton. ;
Plait.

Pouget (Jules).
Pujol. :!
Raincourt (de). . s
Razac.
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Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.

Roubert (.Alex).
Roux (Emile). '
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

■ Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer. - • ■
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).

Sisbane (Chérif).
Soeé (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard). •
Tamzali (Abdennour) .
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.-
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant.
Walker (Maurice).
Yver (Michel).

Se sont abstenus volontairement:

Lemaire (Marcel).
Molle (Marcel).
Monichon.
Morel (Charles).
Peschaud. >
Piales.

Renaud (Joseph),
Tellier (Gabriel).

MM.
Biatarana.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.

Gravier (Robert).
Lachomette (de) .

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Fléchet.

Jacques Masteau.

Quesnot (Joseph).
Randria.
Totolehibe.
Viple.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goll.

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. René Coty, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 29S
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 92
Contre 20G

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 41)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
relatif à la participation au déficit d'à Gaz
de France.

Nombre des votant? 302
Majorité aDsolue des meinnres
composant le Conseil de la Ré
publique 160

Pour l'adoption' - 280
Contre 22- '

Le Conseil de la République a adoplé.

Ont voté pour:

MM.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar),

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
v Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.

Beauvais.

Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader). •

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana,
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles);
Brunet (Louis).
Canivez,
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard,
Champeix.
Chapalain..
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay. -
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier,
Clerc.
Colonna.
Cordia» (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Debu-Bridel (Jac
ques).

Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme,
Delthil.
•Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant. 1
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
hhm.

Estève.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

(Côte-d'Or.
Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger,

"Fraissinette (de).
Franck- Chante

Caspard.
Gasser.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).'
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean del.
Gracia (Lucien de..
Grassard.

Gravier (Robert),
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou
Hébert.
Héline. .

Hoeffel. .
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis),
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry,
Lasalarié.
Lassagne".
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le°Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (llenTi).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Merle.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). "
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid ) .

Paget (Alfred),
Pajot (Hubert)'.
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle,
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud..
Piales.
Pic

Pinton.
Pinvidic.
Plait.-

Pontbriand ffc). •
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin. „ <.
Radius.

Raincourt (de).
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François) .
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).'

Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum);
Sisbane (Chérif).
Sooé (Ousmane),
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci. ■

Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley,-
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.

Mme Girault.
Haidara (Mahamah*)*
Malonga (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie)*
Souquiere,

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Coty (René).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Ernest Pezet.

Quesnot (Joseph),
Randria.
Totolehibe.
Zafimahova.

Excuses ou absents par congé*

«IM.

Abel-Durand.
Cadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote:

5r. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mime Gilberte Piorre-
Biossolette, qui présidait la s-j'tr.ee.'

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 303
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique ICO

Pour l'adoption 2fit
Contre 22

Mais, après vérification, ces nombres . ont
été rectifiés confoiniérnent à la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 42)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant ouverture de crédits provisoires au
titre des dépenses militaires de janvier et
février 1949.

/

.Nombre des votants 302
, Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 278
Contre 24

Le Conseil de la. République a adopté.

Ont voté pour:

MM. .
Alric.
André [Louis).
Assaillit. ■

Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert
Avinin.
Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid. '
Bardonnèche: (de).
Barré (Henri), Seine
Barret' ( Charles l.,
Haute-Marne. :

Barthe : Edouard). '■
Bataille. .
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-Ka
der)

Bene ;Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet' Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois. 1
Bousch.
Bozzi

Breton.
Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial).- ,
Brune (Carles).
Brunet (Louis),
Canivez.

Capelle
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène l.

Cassagne. - ■ -
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Chariot Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
CMKhoy.
Claireaux,

Claparède. . .
Clavier.
Clers.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier
(Général).

Cornu

Couinaud,
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux. :
Darmanthe.
Dassaud.
Debré

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie,
Delorme.
Delthil
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René-Emile).
Dulin.
Duchet.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or •

Fournier (Roger).
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), Ni
ger.
Fraissinette (de).
Franck^Chante.
Gaspard.
Gasser

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gauller (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon .Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou. ,
Hébert.
Héline
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel. '
Joseau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)
Lachomette (dei.-
Lafay (Bernard i.
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Ilenril.
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry
Lasalarié.

Lassagne.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger

Le Guyon (Robert).
Lelant

Le Léannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges)*
Malecot..
Manent.
Marchant.

Marcilhacy. . -
Marescaux.
Maroger (Jean). '
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah
Abdelmadjid). *

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Piales.

Pic. '
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Razac.
Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller -
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné
Serrure.
Siaut."

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre
Jacqueline), S.-et-Q.

Torrès (Henry)*
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David :Léon).
Demusois.
Dronne.

Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mine Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane),
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Pinton.
Primet

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Coty (René).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Ernest Pezet.

Quesnot (Joseph).
Randria.
Totolehibe.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Abel-Durand.
Gadoin
Le Goff.

Marcel Plaisant.Romani..
Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République et Mme Gilbcrte-iPierra
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 303
Majorité absolue des membres'
composant le Conseil de la Ré
publique 1G0

Pour l'adoption 279
Contre 24

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 43)

Sur le retour au chiffre des crédits de paye
ment adoptés par l'Assemblée nationale à
l'article 3 du projet de loi portant fixation
des dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement.

Nombre des volants 290

Majorité absolue 146

Pour l'adoption 187
Contre 103

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

• MM.
Alric.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger. *
Aubert.
Avinin. "
Ba .Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri ) , Seine.
Barthe .Edouard).
Benctiicha (Abd-el-
Kader).

Bene ,'Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boivin-Champeaux^
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton.
r ett 3. '
Brizard.
B. une (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

fme Cardot (Marie-
Hélène).

Ca .s- ;ne.
Cayrou Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Clair»"' :.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux. '
Darmanthe.
Dassaud.
Debré
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie
Del ih il.

Denvers.

Depreux (René). .
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dun.as (Français).
Durand (Jean).
Durand-Reville.-
Durieux.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franc -Chante. •
Gaspard,
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque
Gilbert Jules.
Grassard.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert),
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert)
Le Maitre (Claude).
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Léonetti.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Marty (Pierre).
(Masson .(Hippolyte).
Jacques ' Masteau.
Mathieu.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau. .

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel-
ma-ljld).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
I'ic.
Pinton.
Plait.
Pouget (Jules).
Pujol.

Razac. •
Restat.
ReveillaïKl. ^ '
Reynouard.
Rochereau.
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc). . .
Ruin (François)'.
Saint-Cyr.
Saller. ■ • -
Schleiter (François).
Sclafer,
Séné.
Serrure.
Siaut. *

Sid-Cara (Chérit).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).'
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Ternynck.
Mme Thome - Patenô
tre (Jacqueline),
Seine-et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier. ■
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Yver (Michel).

Ont vote contre :

MM.
Anghiley.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Biatarana.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Mme Claeys.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon). ■ ■ -
Debû-Bridel (Jacques).
Delorme.
Demusois.

Diethelm (André).
• Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne) ,
Seine.

Dupic.
Mme Eboué.
Estève,
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),'
Niger.

Fraissinette (dc).
Franceschi.

Gaulle (Pierre de).
Mme Girault. '

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Haïdara (Mahamane).
Hébert.

Hoeffel.
Jacques-Destrée.
Kalb.

Lachomette (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Lelant.
Le Leannec,
Lemaire. (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Malonga - (Jean).
Marchant.
Marescaux.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Maupeou (de).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Peschaud.
Petit (Général).
Piales.
Pinvidic.

Pontbriand "(de).
Primet.
Rabouin.
Rariuà.
Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Ruin (François).
Rupied.
Satineau.

Souquièrcs.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin. '

Torrès (Henry).
Witter (Pierre).
Voiixî'h.
Westphal.
Zussy. -

N'ont pas pris part au vote :

MM.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Boisrond.

Cordier Ilsnri).
Coty (René). .
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Fléchet.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Maire (Georges). ■
Patenôtre (François),
Aube.

Quesnot (Joseph).
Raincourt (do).
Randria.
Sarrien. -
Schwartz.

Signé (Noulioum).
Totolehibe.

Villoutreys (de).
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte-Pierxc Bros
solette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
^té de:

Nombre des votants- "... 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 191
. Contre 106

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 44)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant fixation des dépenses civiles de re
construction et d'équipement.

Nombre des votants 182
Maiorité absolue 92 '

Pour l'adoption. 160
Contre - 22

Le Conseil de la République a adopté. .

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert. .
Avinin.
Ba (Oumar).
Baratgin
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon. '
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède,
Clavier.

Ciere.
Colonna.
Cornu.

Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers. • -
Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux. -
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Franck-Chante.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo),

Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Labrousse ' (François).

■ Lafay (Bernard)
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert)
Le Maitre (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot. „
Marrent.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pic.
Pinton.

Pouget (Jules).
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Sciafor.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sisbane (Chérif). .
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor. -
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. •
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).*

Ont voté contre:

MM.
Anghiley.
Berdoz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).'
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille),

(Bouches-du-Rhône).
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haïdara ;Maliamane)'i
Malonga (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El IlaJi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere. i. • .

Se sont abstenus volontairement: 1

MM
Biatarana

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.
Gravier (Robert).
Lachomette (de).

Lemaire (Marcel).
Molle (Marcel).
Monichon.

Morel'Charles).
Peschaud.
Piales

Renaud (Joseph).
Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

André (Louis).
Barret (Charles), -
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (RobertJ. •
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano

Debu-Bridel (Jacques).
De.aian.le. •
Delfortrie.

Depreux .René).
Mme Devaud.

Dia Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emilel.
Duel' et.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet. '

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
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Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.
'Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné,
Kalb.

Kalenzaga.
Lassagne.
Le Basser.-
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Lelant.
Le Léannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Marchant.

Marcilhacy.,
-Marescaux.

Maroger (Jean).
Mathieu.

Maupeou (de).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).

Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de)'.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul),
Rochereau,
Rogier.
Rupied.
Satineau.
Schleiter (François),
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Torrès (Henry),
Totolehibe.
Villoutreys (de) e
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova,

I Zussy.

Excusés ou absents par congé i

MM.
'Abel-Durand.;
Gadouin.
Le Goff.

Marcel Plaisan.
Romani.
Saiah (Menouar).

• N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 45)

Sur l'amendement (n° 4) de M. André Die
thelm à l'article ier du projet de loi portant
fixation des dépenses ordinaires civiles (pré
sidence du conseil).

Nombre des votants ... 260
Majorité absolue 131

Pour l'adoption T...... 104
Oontre » « 156

La Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Bataille.
Beauvais,
Bechir Sow,
Berlioz
Bertaud.
Biaka Boda.
Biatarana.
Bolifraud.

Bouquerel,
Bourgeois. \
Bousch.

Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert) .
Mme Claeys.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.
Coupigny,
Cozzano.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Delorme.
Demusois.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne) ,
Seine.

Dupic.
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.

Gaulle (Pierre de),
Mme Girault.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de),
Gravier (Robert).

Haidara (Mahamane) .
Il ebert.
Hoeffel.
HoVroke.
Ignack^Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Kalb.
Lachomette (de)',
Lafay (Bernard).
Lafleur (Henri).
Lassagne..
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert)'.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.
Madelin (Michel).
Malonga (Jean).
Marchant.
Marescaux,
Marrane.

Martel (Henri)'.
Maupoil (Henri),
Molle (Marcel).

Monichon.
Montalembert (de),
Morel (Charles).
Mostefaï (El Hadi),
Muscatelli.
Olivier (Jules)^
Peschaud.
Petit (Général) 4
Piales.
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Primet.
Rabouin.
Radius.

Renaud (Joseph). '
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie)',
Rupied.
Satineau.
Souquiere,
Teisseire.
Tellier (Gabriel)',
Tharradin.
Torrès (Henry)'.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal,
Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Assaillit.
Aubé (Robert)';
Auberge^
Aubert.
Avinin,
Ba (Oumar),
Baratgin.
Bardon-Darnarzid.
Bardonnèche (de),
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abd-el-
Kader) .

Bène (Jean) .
Bernard. (Georges),;
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles)*
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),
Chazette. .

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Cotonnaj
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe,
Dassaud.

Debré.
Mme Delabie.
Delthil. ■
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou),
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean) s
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

'élice (de). x
Ferracci.
Ferrant.
Fournie? (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante,
Gaspard.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)'.
Gustave.

Hamon (Léo) 4
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves)'.
Jézéquel.
Labrousse (François) .
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Maître (Claude).
Léonetti.

Litaise. ,
Lodéon.

Longchambon.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius)'.
Naveau.
N'Joya ,(Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.

Pic. ^
Pinton.

Pouget (Jules).
Pujol.
-Razac.
Restat.
Reveillaud. -
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Saint-Cyr.
Saller. -
Sarrien.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour)'.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), S.-et-O.
Tucci.
Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Voyant.
Walker (Maurice).

S'est abstenu volontairement :

M. Villoutreys (de).

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard. > .
Brousse (Martial),.
Cordier (Henri),
Coty (René).
Delalande.
Delfortrie,
Depreux (René).
Dia (Mamadou),;
Djamah (Ali).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),

(Côte-d'Or). .
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lelant.

Madoumier.

Maire (Georges),
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Mathieu.

Maupeou (de).
Montullé (Laillet de)',
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges),
Plait.

Quesnot (Joseph). '
Raincourt (de).
Randria.
Rochereau.

Rogier.
Schleiter (François).-
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum),
Ternynck.
Totolehibe.

Viple.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le G off.

(Marcel Plaisant,Romani.
Saiah (Menouar)'.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été 4e:

Nombre des votante 267
Majorité absolue 134

Pour l'adoption .. 105
Contre - 162

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 46)

Sur l'article 1er du vrojet de loi
portant fixation des dépenses ordinaires civiles'.

Nombre des votants 184
Majorité absolue 93

Pour l'adoplion 162
Contre 22

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.

Aubert.
Avinin. '

Ba (Oumar)'.
Baratgin.
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Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha

(Ab-el-Kader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).

' Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
.Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Laffargue (Georges).

Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gondrie (de).
Lamarque (Albert). -
Landry. ;
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
OLilaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot,
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.

Pouget (Jules).'
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Saller. •
Sarrien. ,
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seip«-
et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.

Verdeille. -

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Berlioz.

Biaka Boda. •
Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

aille Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Biatarana.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.
Gravier (Robert).
Lachomette (de).
Lemaire (Marcel).

Molle (Marcel).
Monichon.
Morel (Charles). *
Peschaud.
Piales.

Renaud (Joseph).
Rochereau.

Tellier (Gabriel),
Villoutreys (de).

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.
Bertaud.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bouquerel. '
Bourgeois.
Bousch. ■
Brizard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debû-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.

Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lafay (Bernard),
Lassagne.
Le Basser.

Lecacheux!
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant. :

Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de). ,
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de). .
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul).
Rogier.
Rupied.
Satineau.

Schleiter (François)'.
Schwartz.
Serrure.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Totolehibe.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant.
Romani.

Saiah (Menouar).

N'ont pas prie part au vote :

M. Gaston Monnerville, ' président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été

reconnus, après vérification, conformes à la
liste do scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 47)

sur l'article 13 bis du projet de loi portant
fixaton des dépenses ordinaires civiles.

Nombre des votants 291
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 188
Contre 103

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

• MM.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges),
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis) .
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delorme.
Delthil.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc. "
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de). '
Franck-Chante.
Gaspard.
Gasser

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie),
Grimaldi (Jacques).
Hébert
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis),
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Latlargue (Georges),
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude),
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges), 1
Manent.
Marchant.

Marcilhacy. * ,
Marescaux.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de),
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Pascaud.

Patenôtre (François"),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier.
Rotinat.

Rucart (Marc),
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Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
SaliJieaù.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Sid-Cara (Chérit).
Signé (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour) .
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre
Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mine Cardot
(Marie-Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston),
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys,
Claireaux.
Clerc.
Courrière.

Darmanthe.
Dassaud.

David (I/on).
Demusois.
Denvers.

Descomps
(Paul-Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille*,
Bouches-du-Rhône) .

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Ehm.

Ferracci.
l'errant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
lime Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.

Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paq uirissaniypoullé.
Patient.
Pauly.
Petit (Général)'.
Ernest Pezet.
Pic. .

Primet. ,
Pujol.
Razac. \

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen. „
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.
Delalande.
Delfortrie.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Djamad (All).
Gros (Louis).
Kalenzaga.
Mathieu.

Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Quesnot (Joseph).
Randria.
Rochereau.
Ternynck.
Totolehibe.

Villoutreys (de).
Viple.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Gotl.

Marcel Plaisant.
Romani.
Saiah (Mcnouar).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
éti de:

Nombre des votants 292
Majorité absolue. / 147

Pour l'adoption 188
Contre 104

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 48)
Svr l'amendement (n° 3) de M. Pellenc ten
dant à insérer un article additionnel 18 bis
nouveau dans le projet de loi portant fixa
tion des dépenses ordinaires civiles.

Nombre des votants 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption...... 200
Contre . 103

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Alric.
André (Louis) .
Aubé (Robert) t
Avinin.

Baratgin.
lia i'uon-i>&marzid.
Barret (Charles),
iaute-Aiarne.

Barthe (lidouarû).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges) ^
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond. '
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bre:on.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Cfpelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie. ■
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René;.
Mme Devaud.' . .
Diethelm (André).

Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François)..
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
FéiIce (de).
Fléchet.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree. '
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François) .
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges). .
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. .

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maitre (Clause).
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges)!
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Marescaux.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de). ■
Montullé (Laillet dc).
Morel 'Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.

Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Hociereau.

Rogier.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Rupied.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
SchwarU-,
Sclafer.
Séné.
Serrure. '

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire. ~

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres (Henry),.
Tucci. <

Valle (Jule).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Assaillit"
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar). .
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
clerc.
Courrière.
Dannanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois»
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches- du Rhône.

Mme Dumont (Yvonne) ,
Seine.

Dupic.
Durieux.
Ehm.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault. "

Grégory. , —
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.
Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri). *
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Eodic (Mamadou).
Menditte Ide).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala. (Charles).
Pa7e, (Alfred).
Paquirissamypoullé. -
Patient. <

Pauly.
Petit (Général),
l«>nesl Pezet.
Pic.
Primet. >
Pujol
Razac.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades jEdgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Voyant. -
Walker (Maurice).



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 31 DECEMBRE 1918 3905

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Lafleur (Henri).
Quesnot (Joseph).

Randria.
Totolehibe.
Viple.
Zafimahova,

Excusés ou absents par congé :

MM.
'Abel-Durand.
Gadoin.
Le Coll.

Marcel Plaisant.
Romani.
Salan (Menouar) s

„ N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de ia République, qui présidait la séance.

t ■ ~

Les nombres annoncés en séance avaient
été de : .

Nombre des votants 904
Majorité absolue.....

Pour l'adoption » 200
Contre 101

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste do scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 49)

Sur l'amendement ;n« 11) de M. Gatuing à
l'article 38 du projet de loi portant fixation
des dépenses ordinaires civiles.

Nombro de votants 278
Majorité absolue 139

Pour l'adoption .......... 101
Contra 1ï7

Le Conseil de la République n'a pas
idopté. ...

Ont voté pour :

MM.
Alric.
Assaillit. .

Auberger. .
Aubert v
Avinin.
Ba ((Oumar).
Bardonnèche (de) .
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Boisrond.
Boudet (Pierre).
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-);

Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Delalande.
Denvers.
Depreux (René).
Descamps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Doucouré (Amadou),
Dumas (François).
Durieux. »
Ehm
Fan-acc i.
Ferrant.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Gatuing.
Geoffroy (Jean) .
Giauque.
Grassard.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Madoumier.
Malecot.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Pernot (Georges).
Ernest Pezet."
Pie

Pujol.
Razac.
Rochereau.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (Francois).

Siaut.
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades- (Edgard).
Ternynck.

Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Villoutreys (de).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre :

MM.

André (Louis).
Anghiley.
Aubé (Robert).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud,

Bonne [pus (Ray
mond).

Bordeneuve.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Brouse (Martial).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chaintron.
Chalamon.

Chambriard.
Chapelain.
Chatenay.
Chevalier (Robert),
Mme Claeys.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu. . ,
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

David (Léon-)..
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne) ,
Seine.

Dupic. "■*
Durand (Jean). "
Durand-Reville.

Mme D.boyé.
E«tève
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.

Gaspard.
uas'i r-,

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Mme Girault., ,
Gouyon (Jean de).,.
Gracia (Lucien -de),

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Haïdara (Mahamane).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Iloucke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Lachomette (de).
La'av Bernard).
LaffaViuc (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La c.nn'-ie (de).
Lassagne.
Le B 'sser.
Lecacheux.
Leccia. ,

Léser.
le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Longchambon.
Madelin 'Michel).
Maire 'Georges).
Malonga 'Jean).
Marchant.
Marescaux

Marcrer (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé 'Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Patenôtre (François),
Aube.

Pellenc.
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.
U.ioius.

Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Robert Paul).
Mme Roche (Marie).
Rotinat.

Rucart (Mare).
Rupied.
Saller.
Sarrien. '
Satineau.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teis=eire.
Tellier 'Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), .. Seine-
et-Oise.

Torrès 'Henry),.
Tucci.

Valle (Jules).
Mme Vialle' (Jarië).
Vitler (Pierre).

Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Baratgin. ,
Bardon-Damarzid. •
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Borgeaud.
Breton.

Brune (Charles).
Mme Crémieux.
Dia Mamadou).
Djamah Ali). ,
Félice (de).
Labrousse (François).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Litaise.
Lodéon
Manent.

Marcilhacy.
Ou Rabah (Abdel.
madiid).

Pascaud. ;
Paumelle.
Pinton.

Quesnot (Joseph),
Randria.

Reynouard.'
Rogier. .
Saint-Cyr.
Schleiter (François).
Sid Cara (Chérit).
Sisbane (Chérif) .
Tamzali Abdennour)'.
Totolehibe.
Varlot.
Zafimahova.

Excusée ou absents par congé:

MM.
Abel-Durand.
Gadoin.
Le Goff.

Marcel Plaisant,
Romani.

Saiah (Menouar).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
s-eil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient "
été de: "

Nombre de votants.. 275
Majorité absolue 138 .

Pour l'adoption 95 - ; 1
"Contre .' 180

. Mais, après vérification, ces nombres ont, .
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 60)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi :
portant fixation des dépenses oriiinaires
viles

Nombre des votants 184 t -, >
Majorité absolue des membres . - \
composant le Conseil de ra
République 160 r

Pour l'adoption 162 ' r
Contre 22 ' ■ •

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba .Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe Edouard).
Benchicha (Abdel-
Kader)

Ben; Jean).

Bernard, (Georges).
Berthoin Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bozzi

Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles). .

Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou , Frédéric),
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet :Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux. ..
Claparède.
Clavier...
Clerc.
Colonna.
Cornu.

Courrière.
Mme Crémleuî.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré. x ■■■,.
Mme Delabie.
Delthil.
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Denvers.
Descamp s (>Paul-
E'tniie)..

DoucouriS (Amadou).
Dulin.

boni a s (.'François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
I>urieax.
Lnn. .

. ré lice (<lé) .
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Rojrer)',
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gaspard.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Geoffroy (Jean).
G' acoraoi il.
Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel) ,
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Hamon Léo.
Hauriou,
Héline.
Jaouen (Yves)-S
Jézéquel.
Labrouste (François).
Lafay (Bernard).
L a ti a rgue (G e orge s } .
Lafforgue (Louis).
Lafleur ( Henri). .
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
LMVJ rV.
Lasalarié.
Laiirent-Thor.Trey.
Le Guyon (RobertV.
I.» Maître (Clautle).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.
I,ongelia.m.bon, /
Madoumier.
Ma leMt.
Manent.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Maupoil (Henri).-'
Maurice (Georges).
Jd'iadje (Mamadou),

Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius). .
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid),
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle. -• ■
Pellenc.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.

Pouget (Jules).
Pujol.-
Razac.
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).: <■
Roux (Emile)*
Rucart (Mare).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. .
Sclafer.
Séné.
Siaut. *

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), ■
Seine-et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules) ^
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre:

MM.
Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron. • -
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont •
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault. " '
Haïdara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet. r
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Se sont abstenus volontairement:

MM. . »
Biatarana.
Boisrond.

Brousse (Martial).
Capelle;
Chambriard. ~
Delorme.

Gravier (Robert).
Lachomette (de)»

Lemaire (Marcel).-
Molle (Marcel).
Monichon.
Morel (Charles).
Peschaud. ■
Piales.

Renaud (Joseph).
Rochereau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Alric.

André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Boivin-Champeaux..
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond),
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacque?;,
Delalande.
Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André),
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Mme Eboué. ■
Estève.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Dupair..
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or. .

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).

Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis)» . .
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.,
Léger. »
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Marchant.
Marcilhacy.
Marescaux. '
Maroger (Jean).
Mathieu. ;
Maupeou (de).
Montalembert (de)-. ■
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).

Pajot (Hubert).
Patenôtre (François)*
Aube.

Pinvidic.
Plait. •
Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph),
Rabouin. .
Radius.

Raincourt (de), "
Randria.

Robert (Paul).
Rogier.
Rupied.
Satineau.
Schleiter (François},
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.
Ternynck.
Tharradin.
Torres (Henry),
Totolehibe.
VilToutreys.fdc)."
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal. '
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Abel-Durand.
Gadoin.
Le G off.

Marcel Plaisant.
Romani. .
Salah (MenouaT).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, . qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
é!<5 de;

Nombre des votants 185 '
Majorité absolue des membres
composant le . Conseil de la
République 1C0

Pour l'adoption 163 _■
Centre 22

Mais, après vérification, ces nombres ont értê
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus,


